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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mercredi 22 mai 2024

La séance est ouverte à 14 heures.

 

Prière

● (1400)

[Traduction]
Le Président: Puisque nous sommes mercredi, nous allons

maintenant chanter l’hymne national, qui sera entonné par la dépu‐
tée d'Hastings—Lennox and Addington.

[Les députés chantent l'hymne national.]

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

LE VESAK
M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Monsieur le Président, la fin

de semaine dernière, j'ai eu le plaisir d'organiser la Journée du Ve‐
sak sur la Colline du Parlement, où des centaines de Canadiens
bouddhistes et moi-même avons célébré la Journée du Bouddha. Le
Vesak, également connu sous le nom de Buddha Jayanti, Buddha
Purnima et Journée du Bouddha, est l'un des plus importants festi‐
vals bouddhistes. Le festival commémore la naissance, l'illumina‐
tion et le décès du Bouddha Gautama.

Je tiens à saluer et à remercier les chefs spirituels du temple Fo
Guang Shan d'Ottawa, l'Ottawa Amitabha Buddhist Society of
Canada ainsi que le monastère bouddhiste Hilda Jayewardenara‐
maya d'avoir participé à ce rassemblement et de l'avoir béni. Je re‐
mercie les groupes du Congrès bouddhiste cinghalais du Canada et
la communauté bangladaise du Canada de leurs prestations artis‐
tiques. Je remercie également les enfants de la Buddha's Light
Dharma Drum Team ainsi que la chorale de l'Association interna‐
tionale Lumière du Bouddha de leurs merveilleuses performances.

* * *

LE LAURÉAT DU PRIX HONGRO-CANADIEN
M. Robert Kitchen (Souris—Moose Mountain, PCC): Mon‐

sieur le Président, hier soir, l'ambassadrice de Hongrie au Canada a
remis à Candace Barta-Bonk la Croix de Chevalier de l'Ordre du
Mérite de la République de Hongrie.

Cette distinction est décernée en reconnaissance des activités va‐
lorisantes menées par Candace pour préserver l'identité des Hon‐
grois au Canada et renforcer leur communauté culturelle, linguis‐
tique et spirituelle, ainsi que de son dévouement pour renforcer les
relations bilatérales. Candace, Canadienne hongroise de quatrième

génération, a grandi à Moosomin et à Kipling, en Saskatchewan, où
sa famille s'est installée après avoir immigré dans les années 1880.

En 2021, Candace s'est vu confier le rôle de consule honoraire de
Hongrie en Saskatchewan. Elle continue de promouvoir et de célé‐
brer son héritage et ses traditions au moyen de diverses initiatives.
Elle a joué un rôle déterminant dans la restauration de l'église de
Bekevar, un monument important dans la région de Kipling qui
contribue à préserver l'héritage de la communauté hongroise.

Je félicite Candace pour sa réussite et la remercie pour tout ce
qu'elle continue à faire pour le compte des Hongrois de la Saskat‐
chewan.

* * *
● (1405)

[Français]

LE GÉNOCIDE PONTIQUE
Mme Annie Koutrakis (Vimy, Lib.): Monsieur le Président, le

19 mai, nous commémorons le génocide pontique. C'est une jour‐
née de mémoire où nous rendons hommage aux 350 000 vies per‐
dues et aux centaines de milliers d'autres déportées en raison d'une
tragédie systématiquement imposée par la Turquie de 1914 à 1923:
une population de 700 000 disparus; des familles pontiques massa‐
crées; une communauté installée depuis 2 600 ans, éliminée; des
enfants pontiques, des femmes pontiques et des aînés pontiques, as‐
sassinés. C'est un génocide.

[Traduction]

Ce génocide s'inscrit dans le cadre plus large du génocide grec et
a été mené parallèlement au génocide arménien par la Turquie pour
débarrasser le pays de ses habitants non turcs. Nous avons donc l'o‐
bligation morale d'être solidaires des survivants et de leurs descen‐
dants, de témoigner de leurs souffrances et de veiller à ce que la vé‐
rité sur ces atrocités ne soit jamais occultée ou niée.

En reconnaissant la Journée de commémoration du génocide des
Grecs pontiques, nous réaffirmons notre engagement en faveur de
la vérité, de la responsabilité et de la justice. J'invite tous les Cana‐
diens à signer la pétition e-4929 de la Chambre des communes afin
de reconnaître officiellement le génocide des Grecs dans sa totalité.

* * *
[Français]

LUC SABOURIN
M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Monsieur le Président, le

nom de Luc Sabourin a résonné plusieurs fois à la Chambre. Il est
synonyme d'intégrité, de courage et d'humanité.
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Déclarations de députés
Luc a vu sa vie professionnelle et sa santé détruites après avoir

choisi de faire la bonne chose: dénoncer des actes répréhensibles au
sein du gouvernement fédéral. Hélas, plutôt que de punir les cou‐
pables, le système l'a puni, lui, comme tant d'autres. C'est une honte
qui devrait scandaliser la Chambre.

Depuis un an, en appui à mon projet de loi C‑290, Luc a livré de
puissants témoignages afin de mieux protéger les lanceurs d'alerte.
Il y a quelques jours, il s'est vu remettre le prestigieux prix Peter
Bryce par le Centre pour la libre expression. Cette distinction est
remise annuellement pour honorer une personne ayant servi le bien
commun en dénonçant des abus de confiance envers le public et le
contribuable.

J'invite la Chambre à se joindre à moi pour féliciter Luc et pour
honorer les lanceurs d'alerte. Je remercie ces héros de la démocra‐
tie. On ne lâchera pas le morceau.

* * *
[Traduction]

LE JOUR COMMÉMORATIF DU GÉNOCIDE DES
TAMOULS

M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Monsieur le
Président, le 18 mai, samedi dernier, était la Journée de commémo‐
ration du génocide tamoul.
[Français]

Quinze ans plus tôt, la même journée, un massacre à grande
échelle a eu lieu à Mullivaikkal.
[Traduction]

Des dizaines de milliers de personnes ont été tragiquement tuées,
même si le gouvernement sri-lankais avait établi des zones où les
tirs étaient interdits. Aujourd'hui encore, de nombreux Tamouls
sont portés disparus et déplacés. À l'heure où 120 conflits armés ont
cours dans 35 pays, il est absolument essentiel de reconnaître le gé‐
nocide tamoul.

La paix et la stabilité passent par la justice. C'est pour cette rai‐
son que nous reconnaissons le génocide tamoul. C'est pour cette
raison également que le Canada a appliqué l'année dernière des
sanctions sévères à l'encontre de responsables sri-lankais. Nous es‐
pérons tous qu'un jour nous vivrons en paix et en sécurité, à l'abri
de la guerre.

* * *

KYRIAKOS VOGIATZAKIS
M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—

Headingley, PCC): Monsieur le Président, Kyriakos Vogiatzakis,
Kyri comme on l'appelait, était propriétaire du restaurant Cork &
Flame, à St. James. Il aimait ses clients et ses clients l'aimaient en
retour. Il les accueillait toujours avec le sourire. Il avait l'habitude
de passer de table en table, simplement pour échanger quelques
mots. À la fin du dîner ou du souper, les clients avaient souvent
droit à un dessert offert par la maison. Chaque Noël, il donnait des
centaines de paniers de nourriture à des familles dans le besoin. Il
aimait sa collectivité, et sa collectivité le lui rendait bien.

Mais la tragédie a frappé le 24 janvier: Kyri a été assassiné de
sang froid dans son restaurant. Son assaillant était en probation,
avec un casier judiciaire chargé comprenant des violations d'ordon‐
nances du tribunal, possession de drogue, possession d'une arme à
feu, profération de menaces et résistance à un agent de la paix. La

mort de Kyri est le symptôme de tout ce qui va mal dans un sys‐
tème de justice pénale qui libère trop rapidement les criminels.

Kyri va nous manquer. J'adresse toutes mes condoléances à sa fa‐
mille. Que son souvenir soit pour nous tous une source de récon‐
fort.

* * *
● (1410)

LE SAUVETAGE D'UN CITOYEN À SQUAMISH
M. Patrick Weiler (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea

to Sky Country, Lib.): Monsieur le Président, je souhaite aujourd'‐
hui rendre hommage à un héros local. Le 10 avril, Chris Evans se
rendait à son travail à Squamish lorsqu'il a commencé à sentir de la
fumée. Il s'est alors approché et a vu une maison en feu, avec une
voiture dans l'entrée. Craignant que quelqu'un ne soit à l'intérieur
de la maison, il a frappé à la porte. N'entendant pas de réponse, il
n'a pas hésité: il a forcé la porte pour pénétrer dans la maison afin
de s'assurer qu'il n'y avait personne. C'est ainsi qu'il a trouvé Ar‐
mand Constantin, âgé de 90 ans, qui dormait au deuxième étage.
Chris a réussi à le réveiller et à évacuer un Armand tout désorienté
à l'extérieur du bâtiment en feu.

C'est peut-être une coïncidence que Chris Evans ait le même
nom que l'acteur qui jouait le rôle de Capitaine America dans le
film de Marvel, parce que ce jour-là, il s'est vraiment comporté de
façon héroïque. Armand serait certainement mort si Chris n'avait
pas fait preuve d'un courage extraordinaire. J'espère que tous les dé‐
putés applaudiront avec moi ce formidable acte de bravoure qui est
vraiment digne d'un bon Samaritain.

* * *

THE ART OF COURAGE
M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Monsieur le

Président, le 25 mai de chaque année, nous fêtons le Jour de
l'Afrique pour célébrer la diversité, le patrimoine et la culture du
continent. En même temps, le Jour de l'Afrique est l'occasion de ré‐
fléchir aux défis qui se posent dans de nombreuses régions
d'Afrique et à l'aide que nous pouvons leur apporter.

En se servant de l'art comme catalyseur du changement, Heather
Haynes a fondé The Art of Courage. Elle a pour cela créé une plate-
forme de récits artistiques en vue de sensibiliser, d'éduquer et de le‐
ver des fonds pour améliorer la vie des gens. En offrant tout son
cœur et tout son art, Heather a réussi, avec son organisation, à venir
en aide à plus de 1000 personnes, surtout des femmes et des enfants
de Goma, en République démocratique du Congo.

Aujourd'hui, nous accueillons Heather Haynes et The Art of
Courage sur la Colline du Parlement. The Art of Courage est expo‐
sé dans la galerie du Président, de 16 heures à 18 heures. J'invite
tous les députés à aller y faire un tour pour avoir une idée du travail
incroyable que Heather et ses collègues accomplissent depuis plus
de 15 ans.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, la demande présentée par le procureur en chef de la Cour
pénale internationale en vue d'arrêter les dirigeants démocratique‐
ment élus d'Israël pour avoir protégé leur pays contre le terrorisme
est tout simplement scandaleuse.
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Déclarations de députés
La fausse équivalence établie entre les dirigeants élus d'une dé‐

mocratie et les terroristes génocidaires dictatoriaux du Hamas de‐
vrait être un signal d'alarme que tous les pays occidentaux de‐
vraient voir comme une déformation délibérée de l'histoire. Les
conservateurs rejettent catégoriquement cette initiative. Ce qui est
encore plus dégoûtant, c'est que le premier ministre a choisi de ne
pas la rejeter clairement. En jouant sur les deux tableaux, il permet
au terrorisme de gagner, à la violence qui sévit dans nos rues de se
propager et au chaos de régner sur nos campus.

Le mandat d'arrestation est fondé sur un mensonge qui tente de
détourner le sens de l'histoire, et le premier ministre devrait, ne se‐
rait-ce que pour une fois dans sa vie, adopter une position claire. Il
devrait avoir le courage de dénoncer le mandat et de dire sans équi‐
voque de quel côté se range le Canada. Je sais qu'il en est inca‐
pable, et maintenant tout le monde le sait aussi.

* * *

LE GÉNOCIDE DES GRECS PONTIQUES
Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.):

Monsieur le Président, le 19 mai dernier, les Grecs du Canada et du
monde entier ont souligné le 105e anniversaire du génocide grec
pontique. Le génocide pontique, dans le cadre du génocide grec, a
consisté en une destruction délibérée et systématique de la commu‐
nauté grecque indigène de la région du Pont, et était le résultat d'un
décret du gouvernement ottoman qui a mené à l'anéantissement sys‐
tématique et à l'extermination brutale de plus de 353 Grecs pon‐
tiques, hommes, femmes et enfants, entre 1914 et 1923.

J'aimerais remercier la Pontian Association of Montreal, le
Congrès hellénique canadien, le Congrès hellénique du Québec et
toutes les autres associations qui ont travaillé fort pour que nous
n'oubliions jamais. Je tiens à remercier le Congrès hellénique cana‐
dien d'avoir lancé la pétition demandant que le génocide grec soit
officiellement reconnu par le gouvernement du Canada, et j'encou‐
rage tous les Canadiens d'origine grecque à la signer pour que leurs
voix soient entendues.

Aujourd'hui, je me lève à la Chambre pour rendre hommage aux
victimes, aux survivants et aux familles du génocide des Pontiques.
[Français]

Que leur mémoire soit éternelle.
[Traduction]

Αιωνία η μνήμη.

* * *

LA TAXE SUR LE CARBONE
M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Monsieur le Président, après

neuf ans de gouvernement néo-démocrate—libéral, les Canadiens
doivent annuler leurs vacances d'été, car le prix d'un simple voyage
en voiture est maintenant inabordable.

Les déficits inflationnistes et le programme d'impôts élevés du
gouvernement ont fait grimper le coût du carburant de près de
50 %. Les libéraux prévoient maintenant quadrupler la taxe sur le
carbone et faire en sorte que tout coûte encore plus cher, mais les
conservateurs guidés par le gros bon sens demandent au gouverne‐
ment de donner un répit aux Canadiens. Nous demandons au gou‐
vernement de suspendre la taxe sur le carbone, la taxe fédérale sur
le carburant et la TPS sur l'essence et le diésel jusqu'à la fête du
Travail. Cela permettrait aux familles de l'Ontario d'économiser

592 $ cet été et permettrait à plus de Canadiens de faire un voyage
en famille.

Nous savons déjà que la coûteuse coalition et sa taxe sur le car‐
bone coûtent déjà trop cher aux Canadiens, et nous savons que
seuls les conservateurs réduiront les prix pour tous les Canadiens en
éliminant la taxe pour tout le monde, partout, pour de bon.

* * *
● (1415)

L'ÉCONOMIE

Mme Rosemarie Falk (Battlefords—Lloydminster, PCC):
Monsieur le Président, après neuf années de règne du premier mi‐
nistre actuel, les Canadiens ont du mal ne serait-ce qu'à mettre de la
nourriture sur la table. L'insécurité alimentaire continue de s'aggra‐
ver partout au pays, et le bilan de la pauvreté de Banques alimen‐
taires Canada le confirme aujourd'hui: près de la moitié des Cana‐
diens estiment que leur santé financière s'est dégradée par rapport à
l'an dernier; 25 % des Canadiens ne mangent pas à leur faim, et la
fréquentation des banques alimentaires a augmenté de 50 % depuis
2021. Voilà le bilan du premier ministre.

Les dépenses et les taxes inflationnistes du gouvernement néo-
démocrate—libéral font grimper le coût de la vie, et le plan du pre‐
mier ministre consiste simplement à continuer d'augmenter la taxe
sur le carbone, ce qui rendra l'essence, le chauffage et les produits
d'épicerie encore plus chers. Les Canadiens sont désespérés, et le
premier ministre ne les entend pas.

Le premier ministre n'en vaut tout simplement pas le coût. Seuls
des conservateurs de bon sens limiteraient les dépenses, aboliraient
la taxe sur le carbone et feraient baisser les prix pour tous les Cana‐
diens.

* * *
[Français]

L'HOMMAGE À 21 PERSONNES D'ORIGINE HAÏTIENNE

M. Emmanuel Dubourg (Bourassa, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, à l'occasion du 221e anniversaire de la création du drapeau
de la république d'Haïti, j'ai eu l'insigne privilège de décorer 21 per‐
sonnes d'origine haïtienne ici, à la Chambre des communes du
Canada.

Monsieur le Président, je vous remercie d'avoir fait l'honneur de
participer à cette cérémonie avec d'autres dignitaires. Ces personnes
ont contribué au Canada de façon exceptionnelle au cours des
60 dernières années.

Je les présente: hommage aux compatriotes Mmes Renée Amil‐
car, Dominique Anglade, Nicole Baptiste, Carla Beauvais, Yvette
Bonny, Fabienne Colas, Simone Méttelus, Claudie Mompoint, Ruth
Pierre‑Paul, Dorothy Rhau et Marjorie Villefranche; hommage aux
compatriotes MM. Fernando Belton, Angelo Cadet, Jean‑Claude
Icart, Fayolle Jean, Sacha‑Wilky Mérazil, Jérôme Méttelus, Har‐
ry‑Max Prochette, Frantz Saintellemy, Dickens Saint‑Vil et Wilson
Sanon.

Avèw Map Maché
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Questions orales
[Traduction]

LES FEMMES ET L'ÉGALITÉ DES GENRES
Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, le droit à l'avortement est un droit de la personne, mais les
libéraux continuent de refuser l'égalité d'accès à ce droit. Au Nou‐
veau‑Brunswick, le premier ministre n'a rien fait pour remédier à
l'absence totale de cliniques d'avortement dans la province, et au
Manitoba, nous risquons de perdre la seule que nous avons.

Un droit n'est valable que s'il est possible de l'exercer, mais ce
n'est qu'un rêve dans de nombreuses régions rurales et éloignées.
Or, les conservateurs et leur chef ont voté en faveur d'une mesure
législative détournée qui menace en fait le droit à l'avortement, tan‐
dis que d'autres conservateurs ont déposé des pétitions anti-choix et
ont pris la parole à des rassemblements anti-choix.

La Coalition pour le droit à l'avortement au Canada a désigné
tous les députés conservateurs comme étant anti-choix après leur
appui unanime au projet de loi C‑311. Lorsque le droit à l'avorte‐
ment est attaqué, les paroles ne suffisent pas. Le gouvernement doit
agir pour s'assurer que toutes les personnes qui ont besoin de rece‐
voir des soins abortifs sans risque et tenant compte des trauma‐
tismes puissent y avoir accès.

* * *
[Français]

LES DEMANDES ANTICIPÉES D'AIDE MÉDICALE À
MOURIR

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Monsieur le Président, en
février 2023, le comité mixte recommandait de manière fortement
majoritaire de permettre aux personnes souffrant d'une maladie du
type démence ou Alzheimer de faire une demande anticipée d'aide
médicale à mourir.

Même si 83 % des Canadiens appuient les demandes anticipées,
les ministres de la Santé et de la Justice brillent par leur manque de
courage politique et leur totale incompréhension du dossier. Ils at‐
tendent encore une fois que les patients affligés soient obligés de
porter le fardeau d'obtenir gain de cause devant les tribunaux.

Aujourd'hui, fort de l'appui du Collège des médecins du Québec,
du Barreau du Québec, de la Chambre des notaires du Québec et de
plusieurs associations, nous demandons encore au gouvernement de
permettre au Québec et aux provinces qui le désirent d'aller de
l'avant concernant les demandes anticipées.

Aux gens qui souffrent, comme Mme Demontigny, je veux leur
dire que nous ne les oublierons jamais et que nous n'abandonnerons
jamais.

* * *
● (1420)

[Traduction]

L'ÉCONOMIE
Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):

Monsieur le Président, le bilan publié aujourd'hui par Banques ali‐
mentaires Canada est choquant, sidérant et triste. Près de 44 % de la
population consacre plus de 30 % de son revenu au logement. Le
gouvernement libéral—néo-démocrate laisse tomber les Canadiens.
Lorsqu'une telle partie du revenu est consacrée au logement, si tant
est que l'on puisse en trouver un, il ne reste presque plus rien pour
satisfaire les autres besoins de base tels que l'alimentation.

Chaque mois, 2 millions de personnes utilisent les banques ali‐
mentaires au Canada. Un visiteur sur trois est un enfant. Les Cana‐
diens font tout ce qu'on leur demande. Ils vont au travail et paient
des impôts exorbitants, mais ils ne réussissent toujours pas à s'en
sortir. Pourquoi? Parce que le premier ministre dépense et manipule
ensuite les Canadiens en leur disant que le Canada ne va pas mal,
que tout va bien.

Les Canadiens méritent de pouvoir se payer un logement et de la
nourriture à un coût abordable. Les conservateurs ramèneront cette
note de F à A, et nous ramènerons le gros bon sens pour que tout le
monde ait les moyens de vivre.

* * *

LE RÉSEAU UNITE
Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, la semaine dernière, j'ai eu l'honneur d'assister à la réunion
de haut niveau sur la résistance aux antimicrobiens organisée par
les Nations unies à New York. J'y étais à titre de directrice du ré‐
seau UNITE, une organisation parlementaire internationale vouée à
la santé publique mondiale.

La résistance aux antimicrobiens est l'une des 10 plus grandes
menaces à la santé publique mondiale et elle cause plus de 5 mil‐
lions de décès par année. Il faut absolument faire preuve de leader‐
ship politique pour sensibiliser la population à ce problème.

Nous devons tous travailler ensemble pour lutter contre la résis‐
tance aux antimicrobiens. C'est pourquoi le gouvernement du
Canada a mis sur pied le Groupe de travail sur la résistance aux an‐
timicrobiens de l'Agence de la santé publique du Canada. En 2021,
il a également accordé un important financement pluriannuel de
28 millions de dollars à cet enjeu. Dans le budget de 2024, le gou‐
vernement reconnaît la nécessité de poursuivre les efforts de re‐
cherche en accordant un financement de 1,8 milliard de dollars en
subventions pour la recherche fondamentale.

J'encourage tout le monde à travailler de concert pour la santé
publique mondiale, au pays et ailleurs dans le monde.

QUESTIONS ORALES
[Français]

L'ÉCONOMIE
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, après neuf ans de dettes, de taxes et d'inflation du pre‐
mier ministre et du Bloc québécois, les Canadiens ont faim, littéra‐
lement.

Selon le rapport de Banques alimentaires Canada, 50 % des Ca‐
nadiens disent que leur situation est pire que l’année dernière. Un
quart des Canadiens doit avoir recours à une banque alimentaire
chez les jeunes adultes.

Pourquoi le premier ministre force-t-il les Canadiens à nourrir
son gouvernement obèse quand ils ne peuvent pas se nourrir eux-
mêmes?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, ce serait un peu plus crédible de la part du chef
de l’opposition s’il ne s’opposait pas à notre programme d'alimen‐
tation scolaire, qui va aider 400 000 enfants partout au pays à
mieux manger avec des programmes scolaires.
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Questions orales
Nous sommes là pour investir et pour aider les familles pendant

que les conservateurs n’offrent que des compressions et de l’austé‐
rité. C’est pareil en ce qui a trait à nos investissements dans les
soins dentaires, qui ont permis à presque 100 000 aînés d’avoir ac‐
cès à des soins dentaires gratuitement, et contre lesquels les conser‐
vateurs ont continué de s’opposer. Nous sommes là pour aider les
Canadiens en ce qui concerne l’abordabilité.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, son plan pour la nourriture dans les écoles n’a fourni
aucun repas, zéro. Ça nourrit la bureaucratie et non pas les enfants.

Parlons de l’austérité. L’austérité, c’est ce que 25 % des jeunes
adultes qui ont dû aller à une banque alimentaire dans les trois der‐
niers mois vivent déjà. Les 50 % des Canadiens qui disent que leur
situation est pire que l’année dernière et les 25 % qui vivent de l’in‐
sécurité alimentaire, ça, c’est de l’austérité.

Pourquoi y a-t-il de l’abondance gouvernementale et de l’austéri‐
té pour le peuple?
● (1425)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, on voit encore une fois que les conservateurs ne
font qu’essayer de profiter des défis auxquels font face les Cana‐
diens pour compter des points politiques. Toutefois, quand vient le
temps de voter pour les investissements qui vont aider les familles
comme le programme d'alimentation scolaire, l'augmentation du
nombre de places en garderie à 10 $ par jour partout au pays et les
programmes de soins dentaires pour les aînés, ils votent contre.

Eux, ils proposent de l’austérité du gouvernement pour ne pas in‐
vestir dans les Canadiens qui en ont besoin. Nous, nous compre‐
nons que, créer de la croissance économique, ça passe par des in‐
vestissements dans les familles qui en ont besoin.
[Traduction]

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, après neuf ans de taxes, de dettes, d'inflation et pro‐
messes du premier ministre néo-démocrate—libéral, les Canadiens
ont littéralement faim. Selon le rapport de Banques alimentaires
Canada, la moitié des Canadiens affirment que leur situation est
pire qu'il y a un an. Un quart des Canadiens souffrent d'insécurité
alimentaire et un quart des jeunes adultes ont fréquenté une banque
alimentaire sur une période de trois mois au cours de cette année.

Comment se fait-il que les Canadiens qui ne peuvent pas s'ali‐
menter doivent continuer à nourrir son gouvernement atteint d'obé‐
sité morbide?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, les inquiétudes des conservateurs concernant les
difficultés auxquelles les Canadiens font face seraient un peu plus
crédibles s'ils n'avaient pas voté contre l'augmentation du nombre
de places en garderie et contre notre programme de soins dentaires,
auquel deux millions d'aînés se sont inscrits et qui a déjà permis à
près de 100 000 aînés d'obtenir un rendez-vous chez le dentiste en
22 jours seulement. Les conservateurs se sont également opposés à
notre programme d'alimentation dans les écoles qui permettra à
400 000 enfants de plus au Canada de commencer leur journée à
l'école le ventre plein.

Ce sont des investissements auxquels ils s'opposent et que nous
faisons pour aider les Canadiens.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, c'est un programme d'alimentation dans les écoles qui

n'a permis de servir aucun repas, malgré la promesse faite il y a
trois ans. Ce que le premier ministre nourrit, c'est la bureaucratie,
pas les enfants. Si toutes ses dépenses ont porté leurs fruits, com‐
ment se fait-il que Banques alimentaires Canada ait rapporté au‐
jourd'hui que 25 % des jeunes adultes ont dû se rendre dans une
banque alimentaire au cours des trois derniers mois seulement et
que 2 millions de Canadiens y font la queue chaque mois?

Étant donné tous ces ventres vides, n'est-il pas un peu cinglé
d'augmenter la taxe sur le carbone imposée aux agriculteurs et sur
le prix des aliments?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous avons annoncé le programme national d'ali‐
mentation dans les écoles dans le budget. Juste après la période des
questions, les conservateurs auront l'occasion de voter en faveur de
ce programme et d'autres initiatives qui aideront des centaines de
milliers d'enfants partout au pays ainsi que des millions de Cana‐
diens à composer avec le coût élevé de la vie. Cependant, le chef de
l'opposition va voter contre le projet de loi afin de l'empêcher de
fournir aux Canadiens l'aide dont ils ont besoin.

Nous allons continuer d'apporter notre soutien aux Canadiens.
Nous allons continuer de mettre plus d'argent dans les poches de
huit Canadiens sur dix grâce à notre tarification de la pollution, qui
soutient les familles canadiennes et qui permet de lutter efficace‐
ment contre les changements climatiques.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, le premier ministre fait exactement les mêmes pro‐
messes depuis neuf longues années. Pourtant, le gouvernement néo-
démocrate—libéral a doublé le coût du logement, doublé la dette et
augmenté la taille de la bureaucratie de 50 %. Maintenant, il veut
quadrupler la taxe sur le carbone, tout cela pour que 2 millions de
personnes aient recours à une banque alimentaire chaque mois.

Si les programmes gouvernementaux devaient vraiment résoudre
le problème qu'il a causé, pourquoi les Canadiens ont-ils aussi
faim?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, voici un exemple parfait de la position des
conservateurs. Ils ont voté contre notre programme de soins den‐
taires pour les aînés. En date d'aujourd'hui, plus de 2 millions d'aî‐
nés s'y sont inscrits et, au cours des 22 jours qui se sont écoulés de‐
puis le 1 er mai, près de 100 000 aînés ont reçu des soins dentaires
gratuits. Tout cela en 22 jours à peine, grâce à un programme contre
lequel il a voté et contre lequel il a fait campagne dans tout le pays
au cours des derniers mois.

Nous continuerons d'investir pour soutenir les Canadiens grâce à
un programme national d'alimentation dans les écoles, à des soins
dentaires et à plus de places en garderie, même si le député vote
contre ces mesures.
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[Français]

LES LANGUES OFFICIELLES
M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐

sieur le Président, les libéraux prétendent s'intéresser au français au
Québec comme au Canada. En fait, les libéraux subventionnent la
disparition tranquille des francophones dans l'Ouest canadien et à
l'extérieur du Québec, un peu comme la grenouille dans le prover‐
bial chaudron. En plus, les libéraux mobilisent des dizaines de dé‐
putés unilingues anglophones pour protéger leur député injurieux,
dont les références sont dans le dos, mais sous le nombril.

Est-ce que le premier ministre veut vraiment faire croire aux
francophones que c'est par amour du français qu'ils vont noyauter
l'Assemblée parlementaire de la Francophonie demain?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, les francophones de tout le pays, y compris ceux
au Québec, savent très bien que les députés du Bloc québécois ne
s'intéressent pas au sort du français en dehors du Québec. C'est
pour cela qu'ils veulent faire du Québec leur propre pays, pour bien
protéger le français.

Nous comprenons que la meilleure façon de protéger le français
au Québec et partout au Canada, c'est en investissant dans toutes les
communautés francophones d'un bout à l'autre de ce pays. Pour ce
qui est de protéger le français au Québec, oui, nous sommes là pour
faire cela. Nous sommes aussi là pour continuellement nous tenir
debout pour protéger les minorités francophones d'un bout à l'autre
de ce pays. Nous allons continuer.

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐
sieur le Président, il est exact, et j'apprécie cet élan de lumière: la
meilleure affaire qui puisse arriver au français au Québec, au
Canada et en partie à travers le monde, c'est un Québec indépen‐
dant.

En revanche, qu'a dit le premier ministre du Canada lors du débat
en anglais en 2021? Quand j'ai été le seul à vouloir parler des fran‐
cophones hors Québec, en anglais, on m'a dit que je n'avais pas le
droit de parler du français en anglais au débat en anglais de son
pays.

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, dans ce débat, comme dans tous les débats et à
toutes les occasions possibles, je me lèverai toujours pour défendre
le fait français au Canada, pour défendre les communautés franco‐
phones d'un bout à l'autre de ce pays. Je l'ai toujours fait et je vais
continuer de le faire.

Défendre la dualité linguistique, les deux langues officielles de
ce pays, partout dans ce pays, c'est une cause fondamentale pour le
Parti libéral du Canada et pour le gouvernement libéral. Nous al‐
lons continuer de le faire chaque fois que nous en aurons la chance.

* * *
[Traduction]

L'INNOVATION, LES SCIENCES ET L'INDUSTRIE
M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, Loblaws ne se contente pas d'escroquer les Canadiens lors‐
qu'ils font leur épicerie. Voilà maintenant que cette entreprise s'as‐
socie à Rogers et à Bell...

Le Président: Il est important de pouvoir entendre les questions
que l'on pose, de même que les réponses.

Le député de Burnaby-Sud peut reprendre sa question du début.
M. Jagmeet Singh: Monsieur le Président, je sais que les

conservateurs n'aiment pas que je parle de la cupidité des entre‐
prises, mais Loblaws ne se contente pas d'escroquer les Canadiens
lorsqu'ils font leur épicerie. Voilà maintenant que cette entreprise
s'associe à Rogers et à Bell pour escroquer les Canadiens avec le
prix des téléphones cellulaires. On sait qu'ils vont restreindre le
choix, ce qui se traduira par des prix plus élevés pour les Cana‐
diens. Le premier ministre a promis de réduire les frais de télépho‐
nie cellulaire, qui sont exorbitants. Il a promis de réduire le prix du
panier d'épicerie, qui est exorbitant lui aussi.

Quand le premier ministre va-t-il enfin empêcher les PDG cu‐
pides d'escroquer les Canadiens?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le fait est que les factures de téléphonie cellulaire
ont diminué de plus de 25 % au pays ces dernières années, et nous
allons continuer de défendre les consommateurs canadiens. Je sais
que le ministre examine actuellement la Loi sur la concurrence afin
de déterminer si ses dispositions s'appliquent à la situation en ques‐
tion.

Nous allons continuer de défendre la classe moyenne et ceux qui
travaillent fort pour en faire partie. C'est pour cela que nous avons
augmenté les impôts des sociétés et que nous avons demandé aux
Canadiens les plus riches de contribuer un peu plus afin que nous
puissions investir davantage dans les Canadiens plus jeunes. C'est
aussi pour cela que nous continuons dans ce budget de créer des
conditions plus équitables pour toutes les générations grâce à nos
investissements actuels et futurs.

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, il agit comme s'il n'avait pas le pouvoir d'arrêter ces PDG
cupides, mais c'est faux.
[Français]

Ce n’est pas assez d’arnaquer les gens à l’épicerie. Aujourd’hui,
on apprend que Loblaws fait équipe…
● (1435)

[Traduction]
Le Président: Chers collègues, je sais que nous sommes mercre‐

di, et que tout le monde est crinqué à bloc, mais c'est vraiment im‐
portant de pouvoir entendre les questions et les réponses.

M. Jagmeet Singh: Monsieur le Président, vous agissez comme
si vous n'aviez pas le pouvoir d'arrêter ces PDG cupides, mais c'est
faux. Je sais que les conservateurs n'aiment pas cette idée, mais il
faut s'attaquer à la cupidité des entreprises.
[Français]

Ce n’est pas assez d’arnaquer les gens à l’épicerie. Aujourd’hui,
on apprend que Loblaws fait équipe avec Rogers et Bell pour blo‐
quer la concurrence d’autres compagnies dans ses magasins. Cela
signifie moins de choix et des factures de téléphonie cellulaire plus
élevées. Les libéraux restent les bras croisés.

Le premier ministre va-t-il enfin se tenir debout devant les PDG
et soutenir une enquête sur ces allégations?

Le Président: J'aimerais profiter de l'occasion pour rappeler à
tous les députés que, quand ils posent des questions et quand ils ré‐
pondent à des questions, ils doivent le faire par l'entremise de la
présidence.
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Le très honorable premier ministre a la parole.
Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, le député d’en face sait très bien que nous avons
apporté des changements et des améliorations pour donner plus de
pouvoir au Bureau de la concurrence, parce que nous savons que
c’est en assurant la concurrence entre les différentes entreprises que
nous ferons en sorte que les Canadiens obtiennent de meilleurs prix
et de meilleurs résultats.

On sait aussi que c’est important de continuer à faire des suivis
sur ces questions. C’est pour ça que le ministre est en train de de‐
mander au Bureau de la concurrence de regarder justement ce qui
se passe en ce qui concerne les forfaits cellulaires et Loblaws. C’est
une question que nous allons toujours prendre au sérieux.
[Traduction]

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, normalement, le chef du NPD ne mérite pas qu'on s'y
intéresse, mais c'est plus fort que moi. Il dit que le premier ministre
agit comme s'il n'avait pas le pouvoir d'empêcher tous ces PDG cu‐
pides d'escroquer les consommateurs. Qui d'autre détient ce pou‐
voir? Eh bien, c'est l'homme qui s'est joint au gouvernement il y a
deux ans. Il a été au pouvoir pendant la pire période d'inflation du
prix des aliments en plus de quarante ans.

Le premier ministre conviendra-t-il avec moi que sa coalition
pour la taxe sur le carbone n'est rien d'autre qu'un stratagème anti‐
concurrentiel de fixation des prix qui coûte cher aux Canadiens
quand ils font leur épicerie?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Encore
une fois, monsieur le Président, nous constatons que l'opposition du
Parti conservateur à la tarification de la pollution est idéologique
plutôt que concrète. Son opposition à la tarification de la pollution
signifie qu'il ne se soucie pas de la lutte contre les changements cli‐
matiques. Même si des feux de forêt font déjà rage dans différentes
régions du pays, il n'a aucun plan pour lutter contre les change‐
ments climatiques. Il le fait au nom de l'abordabilité tout en faisant
fi du directeur parlementaire du budget, qui a démontré que 8 fa‐
milles canadiennes sur 10 se portent mieux grâce à l'argent qu'elles
reçoivent au titre de la Remise canadienne sur le carbone, dont le
montant est supérieur à ce que leur coûte la tarification de la pollu‐
tion.

* * *

LA TARIFICATION DU CARBONE
L'hon. Pierre Poilievre (chef de l'opposition, PCC): Monsieur

le Président, le directeur parlementaire du budget a conclu que
60 % des Canadiens paient plus en taxe sur le carbone qu'ils ne re‐
çoivent en remises bidon. La totalité des Canadiens de la classe
moyenne paient plus que ce qu'ils reçoivent en remises bidon.
Maintenant, le premier ministre veut quadrupler la taxe, au moment
même où il s'apprête à passer le témoin à M. Taxe-sur-le-carbone
Carney.

Le premier ministre confirmera-t-il si M. Carney donnera suite à
son projet de faire passer la taxe sur le carbone à 61 ¢ le litre?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le directeur parlementaire du budget a confirmé
que 8 familles canadiennes sur 10 dans les provinces et les terri‐
toires où le filet de sécurité fédéral s'applique sont en meilleure
posture, car elles ont plus d'argent dans leurs poches grâce à la Re‐
mise canadienne sur le carbone versée dans leur compte bancaire

4 fois par année. C'est de l'argent qui va dans leurs poches et qui
sert à payer l'épicerie, le loyer et tout ce dont ils ont besoin pour
élever leur famille. C'est de l'argent dans leurs poches que le chef
de l'opposition leur enlèverait en raison d'une croisade idéologique
contre les mesures de lutte aux changements climatiques.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, à cause de l'obsession cinglée du premier ministre
pour la taxe sur le carbone, les Canadiens doivent non seulement
payer plus cher à la pompe, mais partout ailleurs. En fait, cette taxe
augmente le coût du chauffage domestique et du panier d'épicerie
parce que, si le gouvernement impose une taxe à l'agriculteur qui
cultive les aliments et au camionneur qui les transporte, il taxe évi‐
demment le consommateur. La taxe sur le carbone s'applique égale‐
ment au logement, car elle augmente le coût des matériaux de
construction utilisés dans les habitations.

Compte tenu du rapport publié aujourd'hui qui révèle que 25 %
des jeunes ont eu recours à une banque alimentaire au cours de
3 derniers mois, le premier ministre acceptera-t-il le projet de loi
axé sur le gros bon sens des conservateurs qui propose d'exonérer
de la taxe les agriculteurs qui produisent nos aliments?

● (1440)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le chef de l'opposition continue d'avancer cet ar‐
gument même s'il sait pertinemment que 95 % des carburants agri‐
coles sont exemptés de la tarification du carbone d'un bout à l'autre
du Canada. Il fait abstraction de cette réalité parce que, sur le plan
idéologique, il s'oppose à toute mesure de lutte contre les change‐
ments climatiques.

Quoi qu'il en soit, je signale au chef de l'opposition que, à
l'échelle du Canada, dans les circonscriptions représentées par les
conservateurs, les gens sont préoccupés par la sécheresse, les inon‐
dations et les feux de forêt qui font de plus en plus de ravages. Les
Canadiens ont besoin d'un plan bien défini pour lutter contre les
changements climatiques, mais le chef de l'opposition n'a présenté
rien de tel. De ce côté-ci, nous luttons contre les changements cli‐
matiques et nous redonnons de l'argent aux Canadiens.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, la taxe sur le carbone du premier ministre s'applique
au chauffage des bâtiments agricoles, au séchage du grain, aux en‐
grais et aux véhicules non agricoles. Pour de nombreux agricul‐
teurs, cela représente une facture de dizaines de milliers de dollars,
une facture qu'ils doivent refiler aux consommateurs.

Au lieu de défendre ses taxes, le premier ministre a préféré s'en
remettre à une théorie délirante et cinglée voulant que, si les Cana‐
diens payaient simplement plus de taxes, il y aurait soudainement
moins de feux. Je pensais qu'il fallait de l'eau et non des taxes pour
éteindre un feu.

Le premier ministre peut-il dire exactement jusqu'à quel point il
faut que sa taxe augmente pour qu'il n'y ait plus de feux de forêt?
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Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐

sieur le Président, les Canadiens subissent les répercussions des
événements météorologiques extrêmes provoqués par les change‐
ments climatiques qui, malheureusement, s'accentuent d'année en
année. C'est pour cette raison que, depuis 2015, notre gouverne‐
ment fait ce qu'il faut en matière de lutte contre les changements
climatiques. Non seulement nous avons réduit les émissions au
Canada qui sont à leur niveau le plus bas en 25 ans, exclusion faite
de la pandémie, mais en plus, nous agissons pour créer les emplois
et les innovations technologiques dont le monde a besoin pour ga‐
gner la lutte contre les changements climatiques.

Nous allons continuer de nous battre contre les changements cli‐
matiques et de laisser plus d'argent dans les poches des Canadiens,
alors que le chef de l'opposition, lui, reste les bras croisés et n'a pas
de plan.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, le premier ministre n'a pas répondu à ma question. Il
dit maintenant que ses taxes vont faire du Canada le pays des mer‐
veilles technologiques. Avant cela, il a déclaré que ses taxes allaient
mettre fin aux feux de forêt. C'est lui qui a fait cette association, pas
moi. Évidemment, j'estime que le lien entre les deux est absolument
ridicule. Sa taxe n'est pas une mesure pour l'environnement; c'est
une stratégie pour percevoir de l'argent. C'est une mesure visant à
satisfaire la cupidité du gouvernement.

Je pose de nouveau la question. Le premier ministre veut hausser
la taxe à 61 ¢ le litre. Si elle atteint ce point et que les gens crèvent
de faim dans les rues, est-ce que cela va mettre fin aux feux de fo‐
rêt?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le chef de l’opposition cherche tellement à se
montré futé qu'il omet complètement les faits élémentaires.

La tarification de la pollution n'a aucune incidence sur les re‐
cettes du gouvernement fédéral. Autrement dit, l'argent qui découle
de cette tarification, de la taxe sur le carbone, est redistribué dans
les provinces. Voilà pourquoi le directeur parlementaire du budget a
conclu que, dans les provinces où la tarification du carbone s'ap‐
plique, 8 familles sur 10 reçoivent plus au titre de la Remise cana‐
dienne sur le carbone, qui est versée 4 fois par année, qu'ils n'en
paient au titre de la tarification de la pollution. Cette mesure permet
de lutter contre les changements climatiques tout en mettant de
l'argent dans les poches des Canadiens.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, je suis désolé d'être trop futé au goût du premier mi‐
nistre, mais c'est lui qui a fait valoir que des taxes élevées met‐
traient fin aux feux de forêt, et maintenant il ne peut pas nous dire à
combien il faudrait que la taxe s'élève pour éteindre tous les feux. Il
a ajouté que sa taxe n'a aucune incidence sur les recettes. Pas be‐
soin d'être bien futé pour lire les documents publiés par le gouver‐
nement, cela dit, des documents qui montrent qu'il a perçu 2 mil‐
liards de dollars de plus en taxes que la somme remise. C'est pour‐
quoi la totalité des Canadiens de la classe moyenne paient plus que
ce qui leur est remis.

Encore une fois, dira-t-il aux gens de la classe moyenne à com‐
bien la taxe devrait s'élever pour qu'il n'y ait plus de feux de forêt?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, ce que nous venons de voir est un parfait
exemple de climatonégationnisme. Le fait est que, à mesure que les
émissions mondiales augmentent, que l'intensité carbone dans l'at‐
mosphère augmente, les phénomènes météorologiques extrêmes

comme les feux de forêt, les sécheresses et les inondations devien‐
dront simplement de plus en plus fréquents. Son plan consiste à ne
rien faire et à laisser les générations futures se débrouiller. Notre
plan consiste non seulement à réduire nos émissions, mais aussi à
créer les solutions dont le monde a besoin tout en faisant preuve de
leadership dans la lutte contre les changements climatiques, la ré‐
duction des émissions et la croissance économique.

* * *
● (1445)

[Français]

LES LANGUES OFFICIELLES
M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐

sieur le Président, une toute nouvelle étude de l'Office québécois de
la langue française établit que le français comme langue de travail à
90 % chez les jeunes au Québec est passé de 64 à 58 %.

Le premier ministre reconnaît-il que ses politiques linguistiques
ne ralentissent pas du tout le déclin du français et que son opposi‐
tion à la loi 96 affaiblit le français, ou va-t-il à son tour adresser des
insultes perverses et vulgaires à des scientifiques du Québec?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous sommes le premier gouvernement fédéral à
reconnaître que nous avions une responsabilité particulière pour
protéger le français au Québec.

Effectivement, nous sommes préoccupés par le déclin du français
que nous voyons partout au pays, y compris au Québec. C'est pour
cela que nous sommes là pour investir, pour être partenaires avec le
gouvernement du Québec, pour nous assurer que nous protégeons
le fait français au Québec et les langues officielles d'un bout à
l'autre du pays.

Nous allons continuer d'être là pour défendre le français, non pas
à des fins politiques, comme le fait le Bloc québécois, mais parce
que c'est la bonne chose à faire pour notre pays, pour notre avenir.

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐
sieur le Président, nous ne donnons pas le même nom au pays de
l'avenir.

Les libéraux ont admis une responsabilité et ont agi dans le sens
contraire de leur responsabilité. Ils ont donné l'argent à la commu‐
nauté anglophone du Québec pour se protéger, bien sûr, contre leur
assimilation par les francophones.

Si le premier ministre est à ce point inquiet pour le Québec, peut-
il arrêter de faire objection à la loi 96 du gouvernement du Québec
et laisser le Québec régir ses lois linguistiques?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, la Loi sur les langues officielles protège les mi‐
norités linguistiques d'un bout à l'autre du pays. La grosse partie de
celle-ci est évidemment de protéger les minorités francophones par‐
tout en dehors du Québec. Cela comprend aussi notre responsabilité
de protéger les deux langues officielles dans un pays bilingue et de
protéger toute minorité linguistique. Nous allons continuer de le
faire. Cela ne nous empêche pas de tout faire pour protéger le fran‐
çais.

Ce n'est pas la minorité anglophone au Québec qui est une me‐
nace pour le français au Québec. Nous allons continuer de lutter
pour protéger le français au Québec d'un bout à l'autre de la pro‐
vince et du Canada.
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[Traduction]

LE LOGEMENT
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, après huit ans, nous savons que ce premier ministre ne
vaut pas le coût du logement, qui a doublé. Aujourd'hui, le direc‐
teur parlementaire du budget a publié un rapport accablant qui
montre que l'itinérance chronique a augmenté de 38 % malgré la
promesse faite par le premier ministre de l'enrayer. Le nombre de
sans-abri a augmenté de 88 %. Tout cela après avoir consacré un
demi-milliard de dollars aux programmes de lutte contre l'itiné‐
rance.

S'il a besoin d'un demi-milliard de dollars pour accroître l'itiné‐
rance, combien lui faudra-t-il pour la diminuer?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, que ce soit en raison de la pandémie, de l'infla‐
tion mondiale ou de la situation économique internationale, nous
voyons de plus en plus de Canadiens souffrir, y compris à cause de
l'épidémie d'opioïdes et de drogues toxiques que le chef de l’oppo‐
sition continue de cibler et de diaboliser.

La réalité, c'est que nous avons investi des milliards de dollars
pour lutter contre l'itinérance. Nous allons continuer d'investir pour
faire disparaître les campements et soutenir les Canadiens dans les
collectivités et les communautés vulnérables partout au pays. La so‐
lution du chef de l’opposition, c'est d'en faire moins pour lutter
contre l'itinérance et de réduire les investissements pour les per‐
sonnes vulnérables. C'est ce qu'il fait en votant contre le budget ac‐
tuel.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, le premier ministre se vante d'avoir dépensé des mil‐
liards de dollars. Les gens ne peuvent pas vivre dans des « mil‐
liards ». Ils ont besoin de logements, et les milliards de dollars qu'il
a dépensés ont créé des mécanismes bureaucratiques qui freinent
les mises en chantier. En 2015, Halifax comptait 284 sans-abri. Ils
sont maintenant 1 211. Rien qu'à Halifax, il y a plus de 30 campe‐
ments de sans-abri. Il y a 10 ans, 3 000 Québécois étaient sans-abri.
Ils sont maintenant 10 000.

Comment se fait-il que plus il dépense, plus les choses vont mal?
● (1450)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le gouvernement choisit d'investir pour aider les
Canadiens quand ils traversent une période difficile. C'est ce que
nous avons fait pendant la pandémie: nous avons versé de l'aide fi‐
nancière aux Canadiens, aux organismes communautaires, aux en‐
treprises et aux restaurants ainsi qu'aux petits commerces partout au
pays. Nous en sommes sortis plus forts sur le plan économique.
Nous avons retrouvé tous les emplois perdus plus rapidement
qu'aux États‑Unis.

Nous savons qu'investir quand les gens ont besoin d'aide est la
bonne façon de bâtir l'avenir. Les pays confiants investissent dans
leur avenir. Le chef de l'opposition, lui, mise sur l'austérité et les
compressions dans les programmes au moment même où les Cana‐
diens en ont besoin.
[Français]

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, les Canadiens vivent déjà l'austérité selon un rapport
du directeur parlementaire du budget, qui a démontré que, depuis
que le premier ministre a promis d'éliminer l'itinérance, elle a aug‐

menté de 38 %. Le nombre d'itinérants au Québec a augmenté et est
passé de 3 000 à 10 000. Oui, c'est vrai, il dépense beaucoup plus
d'argent, ce qui rend tout plus cher.

Quand va-t-il reconnaître qu'un grand gouvernement obèse à Ot‐
tawa ne va jamais mettre fin à l'itinérance?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, personne dans ce pays ne pense qu'un gouverne‐
ment conservateur qui n'offre que des coupes et de l'austérité va ai‐
der à contrer la crise de l'itinérance au pays. Ce n'est pas comme ça
que ça marche. Ça prend des investissements dans des logements
abordables. Ça prend des investissements dans des programmes
pour soutenir les gens qui sont en situation d'itinérance. Ça prend
des investissements dans des programmes ancrés dans la compas‐
sion et dans les données pour contrer la toxicomanie. Ce sont des
investissements que ça prend. Or, lui ne propose que des coupes et
de l'austérité pendant que les Canadiens souffrent. Nous sommes là
pour investir dans les communautés vulnérables.

[Traduction]

L'hon. Pierre Poilievre (chef de l'opposition, PCC): Monsieur
le Président, trois rapports dévastateurs publiés en une seule jour‐
née montrent que le premier ministre néo-démocrate—libéral n'en
vaut pas le coût. D'abord, Banques alimentaires Canada et l'Armée
du Salut ont déclaré qu'un nombre record de personnes sont forcées
de recourir aux banques alimentaires et que plus de la moitié des
gens sont dans une situation pire qu'il y a un an. Maintenant, le di‐
recteur parlementaire du budget dit qu'il y a plus d'itinérance
qu'avant et que les Canadiens ne mangent pas à leur faim.

Trois explications s'offrent au premier ministre: d'abord, il peut
blâmer tout le monde pour ses erreurs; ensuite, il peut promettre
d'autres dépenses comme celles qui ont causé le problème; enfin, il
peut admettre qu'il a causé la misère que vivent les Canadiens.

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, tandis que le chef conservateur se plaît à répéter
que rien ne va plus au Canada, nous choisissons plutôt d'investir
dans les Canadiens, dans l'aide aux banques alimentaires, dans les
organismes communautaires qui sont en première ligne pour aider
les Canadiens vulnérables, ainsi que dans le genre de programmes
qui améliorent le sort des Canadiens, comme les deux millions d'aî‐
nés vulnérables qui ont maintenant accès pour la première fois à
des soins de santé et à des soins dentaires.

Cent mille personnes ont reçu des soins dentaires en seulement
22 jours, malgré le fait que le Parti conservateur a constamment vo‐
té contre ce programme et qu'il a même essayé de le bloquer à la
Chambre et dans tout le pays. Nous continuerons d'être là pour les
Canadiens.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Monsieur le Président, l'Irlande, l'Espagne et la Norvège ont annon‐
cé qu'elles allaient bientôt reconnaître l'État de la Palestine. Il s'agit
d'une étape cruciale vers la paix et la justice pour les Palestiniens et
les Israéliens, mais le Canada manque à l'appel. En février, les néo-
démocrates ont demandé au gouvernement de reconnaître l'État de
la Palestine. Le gouvernement a refusé et a tourné le dos aux Pales‐
tiniens et aux Israéliens qui veulent la paix et la justice dans leur
région.
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Le premier ministre peut prendre position dès aujourd'hui. Se

joindra-t-il au consensus de la communauté internationale en recon‐
naissant l'État de la Palestine?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous devons de toute urgence dresser une feuille
de route crédible pour une paix durable. Nous sommes contre les
efforts déployés par le gouvernement Nétanyahou pour faire
échouer la solution à deux États. Par ailleurs, le Hamas, un groupe
terroriste, contrôle actuellement des zones dans Gaza et n'a pas dé‐
posé ses armes ni libéré ses otages. Nous sommes prêts à recon‐
naître l'État palestinien au moment opportun, et pas forcément à la
fin du processus. Nous sommes heureux d'avoir pu appuyer la mo‐
tion du NPD il y a quelques mois. Nous poursuivrons nos efforts
pour promouvoir la paix et la stabilité au Moyen-Orient.

* * *
● (1455)

LES AFFAIRES DU NORD
Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji, la semaine der‐

nière, j'ai rencontré les responsables de la garderie Tumikuluit Sai‐
paaqivik d'Iqaluit, qui offre des soins en inuktitut adaptés à la
culture. Elle est sur le point de fermer ses portes à cause d'un
manque de financement.

En 2022, les libéraux ont promis des millions de dollars pour les
services de garde au Nunavut. Le financement tarde trop à parvenir
à la garderie Tumikuluit Saipaaqivik. Les libéraux feront-ils le né‐
cessaire pour que cette garderie ne tombe pas entre les mailles du
filet et pour qu'elle obtienne le financement urgent dont elle a be‐
soin pour rester ouverte?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, l'une des pierres angulaires de la politique que le
gouvernement a adoptée au cours des dernières années consiste à
investir dans des services d'éducation préscolaire et de garde d'en‐
fants abordables et de grande qualité partout au pays. Nous tra‐
vaillons en étroite collaboration avec les provinces et les territoires
pour veiller à ce que l'argent soit versé sur le terrain, là où les be‐
soins sont les plus criants. Je ferai un suivi de ce cas particulier et je
veillerai à ce que le gouvernement du Nunavut transfère l'argent et
accède à tous les fonds nécessaires pour que les services de garde
d'enfants dans le Nord, et en fait dans tout le pays, continuent d'être
fournis en leur qualité de programme social et économique.

* * *

LES FEMMES ET L'ÉGALITÉ DES GENRES
L'hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, en tant que médecin de famille qui a donné naissance à près
de 500 bébés, je suis préoccupée par la liberté de choisir en matière
de procréation. Il ne suffit pas de prétendre appuyer la liberté de
choisir en matière de procréation. Nous devons adopter un projet de
loi qui offre cette liberté totale à tout le monde. La Loi sur l'assu‐
rance médicaments est un début. Elle permettrait de fournir des
contraceptifs gratuits à plus de 9 millions de patients. Malheureuse‐
ment, nos collègues conservateurs s'y opposent. Ils s'opposent éga‐
lement à l'accès à des avortements sûrs. Le premier ministre réaffir‐
mera-t-il la promesse de son gouvernement de défendre les droits
génésiques des femmes en dépit des efforts de l'opposition pour les
nier?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je remercie la députée de Vancouver-Centre de
ses décennies de leadership. Nous appuierons toujours le droit des

femmes d'avoir accès à des soins de santé génésique, tant dans nos
paroles que dans nos politiques. Le chef de l'opposition prétend être
pro-choix, mais il appuie les membres du caucus conservateur qui
présentent des projets de loi antiavortement. Il ne peut pas jouer sur
les deux tableaux. Si le chef de l'opposition croyait vraiment au
droit de choisir, il condamnerait tout effort visant à restreindre la li‐
berté de choisir en matière de procréation, y compris au sein de son
caucus.

* * *
[Français]

LE LOGEMENT
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, après neuf ans, ce premier ministre ne vaut pas le coût
du logement qui a doublé à cause de ses dépenses inflationnistes et
de la bureaucratie qu’il finance qui empêche la construction.

Dans Le Soleil, aujourd’hui, on apprend que depuis la mi-mai, la
panique s’installe chez ceux qui n’ont pas encore trouvé un toit. Un
intervenant prévient qu’il risque d’avoir un grand nombre de per‐
sonnes qui vont devoir camper.

Est-ce que le plan du premier ministre, après avoir doublé le coût
du logement, est de fournir des tentes aux gens qui vont devoir
camper?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je suis content de pouvoir parler de notre plan
qui assure l’équité pour chaque génération.

Notre plan sur le logement va permettre de construire 3,87 mil‐
lions de nouveaux logements à travers le pays en réduisant les for‐
malités administratives, en réformant le zonage, en baissant les
coûts de construction et en utilisant les terrains publics et les bu‐
reaux vacants du gouvernement.

Nous allons ramener le rêve de l’accession à la propriété à la por‐
tée des jeunes Canadiens en les aidant à faire des épargnes à l’abri
de l’impôt en vue d’une mise de fonds, en permettant aux locataires
d’utiliser leur historique de paiement mensuel dans leur demande
de prêt hypothécaire. Nous allons aider ceux qui ont du mal à se
payer un logement et à mettre fin...

Le Président: L'honorable chef de l'opposition a la parole.

* * *

LES FINANCES
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, l’inflation qui frappe les Canadiens, c’est le résultat
des dépenses inflationnistes et centralisatrices de ce premier mi‐
nistre. Ce n'est pas une surprise.

Ce qui est surprenant, c’est que le Bloc québécois a voté pour
500 milliards de dollars de ces dépenses. Ce sont les crédits budgé‐
taires qui ne sont pas destinés à la santé ou aux personnes âgées, car
ces dépenses sont déjà encadrées dans la loi. Ce sont les dépenses
pour la bureaucratie ou pour doubler les montants pour les consul‐
tants, y compris ArnaqueCAN.

Est-ce que le bloc libéral constate que plus d’argent pour le fédé‐
ral veut dire moins d’argent pour les Québécois?
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Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, encore une fois, on voit le chef conservateur faire
fi complètement des faits et des données dans tous les arguments
politiques qu'il veut mettre de l'avant.

La réalité, c'est que l'inflation qui a frappé la planète entière a
frappé moins fort au Canada que dans bien d'autres pays et qu'elle
est maintenant à l'intérieur de la fourchette visée par la Banque du
Canada depuis quatre mois d'affilée. C'est en raison des investisse‐
ments et de la prudente et responsable gestion fiscale de ce gouver‐
nement.

Nous allons continuer d'être là pour investir dans les Canadiens
tout en faisant baisser l'inflation. C'est ce que le chef conservateur
ne comprend pas.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, l'inflation liée au logement au Canada est la pire de
tous les pays du G7, et, parmi les presque 40 pays de l'OCDE, le
Canada occupe l'avant-dernière position.

Cependant, la question portait sur les dépenses inflationnistes et
centralisatrices pour lesquelles le Bloc québécois continue de voter.

Le Bloc québécois est devenu un parti socialiste qui vise à agran‐
dir l'État, mais l'objet de son centre d'intérêt est le fédéral. Cela veut
dire un plus grand État fédéral et moins d'autonomie et d'argent
pour les Québécois.

Que se passe-t-il? Y a-t-il seulement les conservateurs qui dé‐
fendent les Québécois?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, peut-on se souvenir de ce que les conservateurs
ont fait au Québec? On a vu des coupes dans les soins et les ser‐
vices sociaux. On a vu des coupes dans les transferts. On a des
coupes dans les arts et la culture. Que les conservateurs se lèvent
aujourd'hui afin d'attaquer le Bloc québécois pour ne pas bien dé‐
fendre le Québec, c'est charrier un peu.

La réalité, comme on le sait, c'est que le Bloc québécois est là
pour défendre les Québécois. Il le fait moins bien que nous le fai‐
sons du côté du gouvernement, mais les attaques des conservateurs
contre les Québécois sont un peu ridicules.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, voilà ce qu'est le bloc libéral: une belle coalition.

Le premier ministre, un soi-disant fédéraliste, dit que le Bloc
québécois défend les Québécois. De son côté, le Bloc québécois
vote pour des dépenses centralisatrices, ici, à Ottawa. Que se passe-
t-il? Tout est confondu.

N'est-il pas temps d'oublier cette coalition qui n'a pas de bon sens
et de la remplacer par un gouvernement conservateur qui a beau‐
coup de bon sens?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, contrairement à ce que pense le chef du Parti
conservateur, je crois fondamentalement que chaque député à la
Chambre est là pour défendre les intérêts de ses concitoyens. C'est
notre responsabilité individuelle et collective, et chaque personne
ici est en train de le faire.

Les gens savent très bien que je ne suis pas d'accord sur les buts
du Bloc québécois. En même temps, nous trouvons des moments où

il est possible de travailler ensemble, dans le respect, pour protéger
le français et créer de la croissance économique au Québec.

Nous sommes là pour travailler ensemble, pas pour jouer à des
jeux politiques et nous attaquer les uns aux autres. C'est ce que font
les conservateurs chaque fois.

* * *

LES PÊCHES ET LES OCÉANS
M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐

sieur le Président, une seule pêche fonctionne encore dans l'Ouest
du golfe du Saint‑Laurent, celle des crustacés, le crabe et le ho‐
mard. Toutes les autres sont en péril grave et la voilà, cette pêche-là
aussi, en crise.

Malgré une industrie en détresse, la députée de Gaspésie—Les
Îles-de-la-Madeleine et ministre des Pêches ferme de vastes zones
de pêche au large de la baie des Chaleurs, de la Gaspésie et de
l'Acadie.

Que dit le premier ministre aux pêcheurs qui doivent retirer leurs
cages, rentrer au port et voir encore une autre saison compromise?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous comprenons les difficultés et la détresse
auxquelles font face les pêcheurs dans l'Est. On est en train de vivre
des moments extrêmement difficiles à cause des changements cli‐
matiques, à cause des populations maritimes qui sont en train de di‐
minuer.

Nous allons toujours être là pour appuyer les pêcheurs. Une par‐
tie de l'appui, c'est aussi protéger nos marchés internationaux et
remplir nos responsabilités scientifiques face aux lois et aux droits
qui ont été mis en place. Nous allons être là pour aider les pêcheurs,
mais nous allons aussi être là pour protéger les espèces en péril et
nos échanges commerciaux pour l'avenir.

● (1505)

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ): Mon‐
sieur le Président, nous allons lui donner une chance. C'est à cause
de la baleine noire qu'il y a des zones de pêche fermées.

Tout le monde veut protéger la baleine noire. Le gouvernement
la menace davantage en ouvrant des zones, d'ailleurs, à l'exploita‐
tion pétrolière en mer. Les pêcheurs ont fait des propositions pour
la protéger, les scientifiques ont fait des propositions, le Bloc qué‐
bécois a fait des propositions.

Le ministère n'écoute pas, la ministre n'écoute pas et l'industrie
de la pêche est aux prises avec une crise sans précédent. Certains en
doutent, mais est-ce que le premier ministre, lui, croit encore que sa
ministre est digne de la confiance des pêcheurs et du rôle qu'il lui a
confié?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous sommes en train de travailler de près avec
l'industrie, avec les scientifiques et avec nos partenaires à l'interna‐
tional pour gérer une situation extrêmement différente. Nous com‐
prenons à quel point c'est une situation difficile pour les pêcheurs.
Nous allons continuer d'être là pour eux. Nous allons nous assurer
que les étapes que nous allons suivre et les décisions que nous al‐
lons prendre seront dans l'intérêt de l'industrie, des pêcheurs et, évi‐
demment, de l'environnement et des espèces en péril.
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C'est un enjeu complexe, mais nous allons être là, pas avec des

solutions simplistes, mais avec l'aide nécessaire pour assurer la pé‐
rennité des ressources.

* * *

LA FISCALITÉ
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, après neuf ans de ce premier ministre et du Bloc qué‐
bécois, les Canadiens sont épuisés. Ils n'ont plus d'argent et certains
ont faim. Ils ont besoin de vacances, mais cela coûte trop cher.
Quand le premier ministre a doublé la dette nationale, il a gonflé les
prix de tout. Les taux d'intérêt ont aussi augmenté. Voilà pourquoi
les conservateurs de gros bon sens proposent de suspendre les taxes
sur l'essence et le diésel afin de permettre aux Québécois d'avoir
une pause.

Est-ce que le premier ministre va avoir assez de gros bon sens
pour accepter cette réduction de coûts?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, les Québécois savent déjà trop bien ce à quoi
mène l'austérité conservatrice quand on parle de l'abordabilité et du
coût de la vie.

C'est pour cela que nous allons continuer d'investir dans les fa‐
milles. Nous allons continuer d'être là pour aider nos aînés. Nous
allons continuer d'être là pour aider les enfants avec un programme
d'alimentation scolaire. Nous allons être là pour créer plus de places
en garderie. Ce sont toutes des propositions contre lesquelles les
conservateurs ont voté. Ils vont faire des compressions dans les
programmes, dans les services et dans l'aide aux familles au nom de
l'austérité idéologique. Nous allons continuer d'investir pour les
Québécois et pour tous les Canadiens.

* * *
[Traduction]

LA SANTÉ MENTALE ET LES DÉPENDANCES
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, le premier ministre néo-démocrate—libéral a mis en
œuvre un programme cinglé et radical de décriminalisation et de
distribution de drogues. Il distribue littéralement des opioïdes fi‐
nancés avec les deniers publics. Le résultat est tragique: le nombre
de décès par surdose a presque triplé. En Colombie‑Britannique, où
la politique a été le plus largement appliquée, le nombre de décès
par surdose a augmenté de 300 %. Le premier ministre a fait volte-
face à la dernière minute en matière de décriminalisation dans cette
province, puis il a en fin de compte voté de nouveau pour la décri‐
minalisation hier.

Le premier ministre n'a-t-il pas l'intention de procéder à la décri‐
minalisation partout au Canada s'il est réélu?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le fait est que nous continuerons à agir de ma‐
nière responsable en adoptant une approche scientifique et fac‐
tuelle, en collaboration avec les provinces et les territoires, afin de
leur offrir les outils nécessaires pour lutter contre l'épidémie crois‐
sante d'opioïdes et de drogues toxiques.

Je comprends le désir des conservateurs qui, par idéologie,
veulent aborder chaque problème comme un clou parce qu'ils n'ont
qu'un marteau comme seul outil. Nous continuerons à financer le
soutien communautaire. Nous continuerons à travailler avec les
provinces et les territoires qui veulent aider les personnes aux prises

avec la toxicomanie. Nous continuerons à offrir notre aide, en nous
appuyant sur la science et les données.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, imaginez un jeune couple qui accueille son nouveau-
né dans un hôpital et qui, tout à coup, sent une odeur de métham‐
phétamine ou de crack provenant du couloir. C'était la réalité en‐
core il y a quelques semaines en Colombie‑Britannique, car le pre‐
mier ministre et le NPD ont décriminalisé le crack. Si ces parents
avaient demandé au personnel infirmier de faire cesser cela, on leur
aurait répondu que c'est impossible. Cette consommation de drogue
est maintenant légale.

Les conservateurs proposent un projet de loi sur la sécurité dans
les hôpitaux afin d'interdire toutes les drogues dures dans les hôpi‐
taux. Le premier ministre appuiera-t-il cette loi, oui ou non?

● (1510)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, soyons clairs, ces pratiques sont déjà illégales
dans les hôpitaux. Nous savons que le personnel infirmier et hospi‐
talier doit se sentir en sécurité dans son environnement de travail, et
c'est le gouvernement actuel qui a consacré des milliards de dollars
au système de santé, pour garantir aux Canadiens l'accès aux
meilleurs soins possible, ainsi qu'au soutien des travailleurs de la
santé en première ligne.

La grande différence entre les conservateurs et nous, c'est que,
tandis qu'ils cherchent à criminaliser les personnes les plus vulné‐
rables qui sont aux prises avec des dépendances, nous nous retrous‐
sons les manches et nous collaborons avec tous les pouvoirs publics
pour mettre un terme à cette crise et pour aider les Canadiens les
plus vulnérables.

* * *
[Français]

LES FEMMES ET L'ÉGALITÉ DES GENRES
L’hon. Mona Fortier (Ottawa—Vanier, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, pour beaucoup, les coûts sont un obstacle à l’accès aux soins
de santé, notamment de santé reproductive.

Le droit à l’accès à l'avortement est menacé au Canada par la
marche contre l’avortement qui s’est déroulée dans les rues d’Otta‐
wa, et qui a été encouragée et suivie par des députés conservateurs
qui promettent de restreindre encore davantage l’accès aux soins de
santé. Les jeunes de chez nous à Ottawa-Vanier s’inquiètent et
veulent savoir ce que fait le gouvernement pour lutter contre ces
menaces qui pèsent sur le droit des femmes.

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je veux d’abord remercier la députée d’Ottawa-
Vanier de son travail acharné et de son leadership.

De l’autre côté de la Chambre, les députés conservateurs pro‐
posent des lois antichoix, participent à des rassemblements contre
l’avortement. Non seulement le chef conservateur refuse de s’oppo‐
ser à son caucus, mais il a même voté avec lui sur un projet de loi
qui aurait classé le fœtus comme une personne.

Les femmes de ce pays ont le droit de décider de leur avenir.
C’est pourquoi nous rendons les contraceptifs sur ordonnance gra‐
tuits et c'est pourquoi nous défendrons toujours le droit de choisir.
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[Traduction]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, après les neuf années de politiques cinglées en matière
de criminalité du premier ministre néo-démocrate—libéral, les cas
d'extorsion ont augmenté de 218 % à l'échelle nationale, de 263 %
en Ontario, d'à peu près la même chose en Alberta et d'environ
400 % en Colombie-Britannique.

Le premier ministre a fait adopter une loi qui permettrait aux ex‐
torqueurs de sortir de prison plus rapidement après avoir utilisé une
arme à feu. Reviendra-t-il sur sa décision et appuiera-t-il mon pro‐
jet de loi plein de bon sens, présenté par le leader adjoint du Parti
conservateur, qui vise à sévir contre les extorqueurs et à les mettre
derrière les barreaux afin de mettre fin à la criminalité?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le problème avec l'approche du chef conservateur
en matière de criminalité, c'est qu'elle se fait constamment invalider
par les tribunaux. C’est ce que nous avons vu pendant les huit an‐
nées du gouvernement de Stephen Harper, qui a laissé les Cana‐
diens dans une situation pire qu’avant.

La réalité, c'est que notre approche consiste à sévir contre les cri‐
minels tout en veillant à ce que nos collectivités soient plus sûres en
renforçant les lois sur les armes à feu contre lesquelles les conser‐
vateurs votent continuellement, parce qu'ils sont à la solde du lobby
des armes à feu, ce qui n'assure pas la sécurité des Canadiens. C'est
pourquoi nous avons travaillé avec les provinces sur des modifica‐
tions des règles de mise en liberté sous caution qui permettront
d'assurer la sécurité des Canadiens tout en respectant la Charte.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, les tribunaux n'ont pas obligé le premier ministre à
laisser les voleurs de voitures professionnels purger leur peine dans
leur salon en jouant à Grand Theft Auto. C'est ce qu'il a choisi de
faire au moyen du projet de loi C‑5. Il a choisi d'introduire sa poli‐
tique de capture et de remise en liberté au moyen du projet de
loi C‑75. Il a choisi d'adopter une loi permettant à Paul Bernardo de
sortir de sa prison à sécurité maximale.

Aujourd'hui, le premier ministre peut faire un autre choix. Au
lieu d'essayer d'interdire le fusil de chasse de Grand-père Jos, choi‐
sira-t-il plutôt de mettre derrière les barreaux les extorqueurs armés
de mitrailleuses?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le chef de l'opposition ne cesse de promettre qu'il
rendra les armes d'assaut à nouveau légales. Nous les interdisons
depuis quatre ans, et nous nous assurerons qu'elles resteront inter‐
dites au pays. Au contraire, le chef de l'opposition veut ramener les
armes d'assaut dans nos villes et dans les mains des Canadiens d'un
océan à l'autre. Ce n'est pas ainsi que nous protégeons la popula‐
tion.

En plus de cela, sous prétexte de protéger les Canadiens contre la
criminalité, le chef de l'opposition est prêt à brimer leurs libertés
fondamentales en ayant recours à la disposition de dérogation pour
passer outre à la Charte des droits et libertés. C'est irresponsable, et
il y a lieu de se demander quels autres droits des Canadiens il a l'in‐
tention de brimer.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, les fusils d'assaut de type militaire sont interdits depuis
les années 1970.

Le premier ministre a tenu une conférence de presse avec une
grosse arme à feu effrayante sur le devant de son podium, il y a
quatre ans, et il n'a toujours pas trouvé comment interdire cette
arme de dessin animé à l'allure effrayante. Avec 1 500 armes à feu
couvertes par une amnistie à ce jour, il affirme qu'il ne pourra pas
trouver de solution avant encore au moins trois ans.

Le premier ministre abandonnera-t-il son approche hollywoo‐
dienne en matière de criminalité et enfermera-t-il réellement les cri‐
minels endurcis afin que nous puissions mettre fin à la criminalité?

● (1515)

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, depuis quatre ans, il est illégal d'acheter, de
vendre ou d'utiliser des armes d'assaut au Canada, et c'est justement
cette mesure que le chef conservateur a promis d'annuler s'il est
porté au pouvoir dans notre pays. En réalité, il veut ramener les
armes d'assaut au pays après que nous les ayons interdites en 2020.

Nous continuerons à assurer la sécurité des Canadiens pendant
que le chef conservateur reste dans la poche du lobby des armes à
feu. Ce n'est pas ce que veulent les Canadiens. Ce n'est même pas
ce que veulent les Canadiens conservateurs, mais il va quand même
le faire.

* * *

LES FEMMES ET L'ÉGALITÉ DES GENRES

Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, pendant que le gouvernement s'efforce d'offrir un régime
d'assurance-médicaments, d'élargir les services de garde d'enfants,
de mettre en place un programme national d'alimentation dans les
écoles et de construire des logements, les députés conservateurs
prononcent des discours lors de manifestations contre l'avortement.

La santé reproductive est une composante de la santé. Les
femmes ont le droit de choisir si elles veulent fonder une famille et
à quel moment. Étant donné que des députés menacent de retirer ce
droit aux Canadiennes, que fait le gouvernement pour renforcer les
droits génésiques?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, la députée de Davenport a raison. La santé repro‐
ductive est une composante de la santé. L'avortement est une com‐
posante des soins de santé.

Le chef de l’opposition prétend se soucier de la liberté, mais
quelle liberté défendait-il en menaçant de suspendre les droits des
Canadiennes garantis par la Charte, en votant pour limiter l’avorte‐
ment ou en retirant le droit de vote à des milliers de Canadiens lors‐
qu’il était ministre des Institutions démocratiques? C'est tout le
contraire de la liberté. Nous ne renoncerons jamais à défendre les
libertés et les droits fondamentaux de tous les Canadiens.

* * *

LES RELATIONS INTERGOUVERNEMENTALES

M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, deux ans après le barrage illégal au poste frontalier du pont
Ambassador, les libéraux escroquent la Ville de Windsor en ne lui
remboursant pas les coûts liés à la gestion de cette situation désas‐
treuse.
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Les Canadiens ont l'habitude de se faire arnaquer par les grandes

épiceries et les grandes sociétés de télécommunications, mais ils
peuvent maintenant ajouter les libéraux à la liste. Où étaient les
conservateurs pendant cet épisode? Ils restaient dans les coulisses
en se réjouissant des méfaits.

Le premier ministre a demandé à Windsor de protéger le Canada,
alors pourquoi récompense-t-il cette attaque contre l'économie, la
sécurité publique et les travailleurs de première ligne en ne rem‐
boursant pas aux Windsorois l'argent qui leur est dû?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, le député sait très bien que nous avons remboursé
une grande partie des dépenses engagées par la Ville de Windsor
pendant le convoi soutenu par les conservateurs. Il y a un différend
quant à savoir si les frais juridiques de la Ville devaient être cou‐
verts par le gouvernement fédéral.

Je sais que le ministre de la Sécurité publique rencontre le maire
de Windsor demain et je suis certain qu'ils parleront de cette ques‐
tion. Entretemps, nous avons continué de défendre Windsor en fai‐
sant des investissements historiques dans les emplois et les débou‐
chés pour les Windsorois, ce à quoi les conservateurs continuent de
s'opposer. Nous continuerons d'être là pour les Windsorois.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Monsieur le Pré‐

sident, plus tôt cette semaine, le University Network for Human
Rights a publié un rapport d'une centaine de pages qui conclut que
les actes d'Israël dans la bande de Gaza constituent un génocide. Le
procureur en chef de la Cour pénale internationale cherche à obtenir
des mandats d'arrêt contre des terroristes du Hamas et des diri‐
geants d'Israël. Il n'est pas question de mettre ces individus sur un
pied d'égalité. On peut uniquement les accuser d'enfreindre le droit
international, alors que la Cour se doit de le faire respecter.

Le premier ministre soutiendra-t-il le processus de la Cour pé‐
nale internationale, conformément à la volonté du Parlement expri‐
mée le 18 mars?

Le très hon. Justin Trudeau (premier ministre, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous suivons évidemment de près l'avancement
des procédures à la Cour pénale internationale. Nous respectons
l'indépendance de la Cour. Israël et le Hamas ne peuvent pas être
mis sur un pied d'égalité. L'un est un État; l'autre, une organisation
terroriste. Néanmoins, comme nous le disons depuis le début, toutes
les parties sont tenues de respecter le droit international.

Entretemps, il est urgent d'arriver à un cessez-le-feu immédiat.
Beaucoup plus d'aide humanitaire doit pouvoir être acheminée, et
les otages doivent être libérés. Nous continuerons de défendre une
solution à deux États. Nous continuerons à lancer un appel à la paix
dans la région.

* * *
● (1520)

PRÉSENCE À LA TRIBUNE
Le Président: Je voudrais signaler aux députés la présence à

notre tribune de l'honorable Paul Calandra, leader parlementaire du
gouvernement, ministre des Affaires législatives et ministre des Af‐
faires municipales et du Logement de l'Ontario.

Des voix: Bravo!

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LOI NO 1 D'EXÉCUTION DU BUDGET DE 2024
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 21 mai, de la motion

portant que le projet de loi C‑69, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 16 avril 2024, soit lu
pour la deuxième fois et renvoyé à un comité, ainsi que de l'amen‐
dement.

Le Président: Comme il est 15 h 20, conformément à l'ordre
adopté le mardi 21 mai 2024, la Chambre passe maintenant au vote
par appel nominal différé sur l'amendement à la motion à l'étape de
la deuxième lecture du projet de loi C‑69.

Convoquez les députés.
● (1550)

(L'amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote suivant:)
(Vote no 765)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Berthold Bezan
Block Bragdon
Brassard Brock
Calkins Caputo
Carrie Chambers
Chong Cooper
Dalton Dancho
Davidson Deltell
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Ferreri Findlay
Gallant Généreux
Genuis Gladu
Godin Goodridge
Gourde Gray
Hallan Hoback
Jeneroux Jivani
Kelly Khanna
Kitchen Kmiec
Kram Kramp-Neuman
Kurek Kusie
Lake Lantsman
Lawrence Lehoux
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
Maguire Majumdar
Martel Mazier
McCauley (Edmonton West) McLean
Melillo Moore
Morantz Morrison
Motz Muys
Nater Patzer
Paul-Hus Perkins
Poilievre Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Rood Ruff
Scheer Schmale
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Seeback Shields
Shipley Soroka
Steinley Stewart
Strahl Stubbs
Thomas Tochor
Uppal Van Popta
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vis Vuong
Wagantall Warkentin
Waugh Webber
Williams Williamson
Zimmer– — 115

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bergeron
Bérubé Bibeau
Bittle Blair
Blanchet Blanchette-Joncas
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Brunelle-Duceppe Cannings
Carr Casey
Chabot Chagger
Chahal Champagne
Champoux Chatel
Chen Chiang
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cormier Coteau
Dabrusin Damoff
Davies DeBellefeuille
Desbiens Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Dzerowicz Ehsassi
El-Khoury Erskine-Smith
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fortin Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Garon
Garrison Gaudreau
Gazan Gerretsen
Gill Green
Guilbeault Hajdu
Hanley Hardie
Hepfner Holland
Housefather Hughes
Hussen Hutchings
Iacono Idlout
Ien Jaczek
Johns Joly
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Khalid Khera
Koutrakis Kusmierczyk
Kwan Lalonde
Lambropoulos Lamoureux
Lapointe Lattanzio
Lauzon LeBlanc
Lebouthillier Lemire
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)

MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Michaud Miller
Morrice Morrissey
Murray Naqvi
Noormohamed Normandin
O'Connell Oliphant
Pauzé Perron
Petitpas Taylor Plamondon
Powlowski Qualtrough
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Rota Sahota
Sajjan Saks
Samson Savard-Tremblay
Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Sorbara
Sousa Ste-Marie
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Therrien Thompson
Trudeau Trudel
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Vignola Villemure
Virani Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zarrillo
Zuberi– — 203

PAIRÉS
Députés

Desilets Duncan (Etobicoke North)
Fast Jones
Ng Sarai
Small Thériault– — 8

Le vice-président: Je déclare l'amendement rejeté.

Le prochain vote porte sur la motion principale.

Si un député participant en personne désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti re‐
connu participant en personne désire demander un vote par appel
nominal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Monsieur le Président, les
conservateurs demandent un vote par appel nominal.

● (1600)

[Français]
(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
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(Vote no 766)

POUR
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Barron Battiste
Beech Bibeau
Bittle Blair
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Cannings Carr
Casey Chagger
Chahal Champagne
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Dong Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fillmore
Fisher Fonseca
Fortier Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Garrison
Gazan Gerretsen
Green Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Johns
Joly Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Noormohamed
O'Connell Oliphant
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Rota
Sahota Sajjan
Saks Samson
Scarpaleggia Schiefke

Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Singh Sorbara
Sousa St-Onge
Sudds Tassi
Taylor Roy Thompson
Trudeau Turnbull
Valdez Van Bynen
van Koeverden Vandal
Vandenbeld Virani
Weiler Wilkinson
Yip Zahid
Zarrillo Zuberi– — 174

CONTRE
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Doherty
Dowdall Dreeshen
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Ellis
Epp Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hallan
Hoback Jeneroux
Jivani Kelly
Khanna Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Lake
Lantsman Lawrence
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
Maguire Majumdar
Martel Mazier
McCauley (Edmonton West) McLean
Melillo Michaud
Moore Morantz
Morrison Motz
Muys Nater
Normandin Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
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Plamondon Poilievre
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Savard-Tremblay
Scheer Schmale
Seeback Shields
Simard Sinclair-Desgagné
Soroka Steinley
Ste-Marie Stewart
Strahl Stubbs
Therrien Thomas
Tochor Trudel
Uppal Van Popta
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vignola Villemure
Vis Vuong
Wagantall Warkentin
Waugh Webber
Williams Williamson
Zimmer– — 143

PAIRÉS
Députés

Desilets Duncan (Etobicoke North)
Fast Jones
Ng Sarai
Small Thériault– — 8

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.
[Traduction]

En conséquence, ce projet de loi est renvoyé au Comité perma‐
nent des finances.

(Le projet de loi est lu pour la deuxième fois et renvoyé à un co‐
mité.)

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Traduction]

LOI SUR LA PROTECTION CONTRE L'EXTORSION
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 21 mai, de la motion

portant que le projet de loi C‑381, Loi modifiant le Code criminel
(extorsion), soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

Le vice-président: La Chambre passe maintenant au vote par
appel nominal différé sur la motion à l'étape de la deuxième lecture
du projet de loi C‑381, sous la rubrique des affaires émanant des
députés.
● (1610)

(La motion, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant:)
(Vote no 767)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie

Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Doherty
Dowdall Dreeshen
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Ellis
Epp Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hallan
Hoback Jeneroux
Jivani Kelly
Khanna Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Lake
Lantsman Lawrence
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
Maguire Majumdar
Martel Mazier
McCauley (Edmonton West) McLean
Melillo Michaud
Moore Morantz
Morrison Motz
Muys Nater
Normandin Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
Plamondon Poilievre
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Savard-Tremblay
Scheer Schmale
Seeback Shields
Shipley Simard
Sinclair-Desgagné Soroka
Steinley Ste-Marie
Stewart Strahl
Stubbs Therrien
Thomas Tochor
Trudel Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zimmer– — 144

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
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Bains Baker
Barron Battiste
Beech Bibeau
Bittle Blair
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Cannings Carr
Casey Chagger
Chahal Champagne
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Dong Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fillmore
Fisher Fonseca
Fortier Fragiskatos
Fraser Freeland
Fry Gaheer
Gainey Garrison
Gazan Gerretsen
Green Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Johns
Joly Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Noormohamed
O'Connell Oliphant
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rogers Romanado
Rota Sahota
Sajjan Saks
Samson Scarpaleggia
Schiefke Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Singh
Sorbara Sousa
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Thompson Trudeau
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Virani Weiler

Wilkinson Yip

Zahid Zarrillo

Zuberi– — 173

PAIRÉS

Députés

Desilets Duncan (Etobicoke North)

Fast Jones

Ng Sarai

Small Thériault– — 8

Le vice-président: Je déclare la motion rejetée.

AFFAIRES COURANTES
● (1615)

[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, conformément à l'article 36(8)a) du Règlement, j'ai
l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles et sous
forme électronique, la réponse du gouvernement à 21 pétitions.

* * *

LES DÉLÉGATIONS INTERPARLEMENTAIRES

Mme Alexandra Mendès (Brossard—Saint-Lambert, Lib.):
Monsieur le Président, conformément à l'article 34(1) du Règle‐
ment, j'ai l'honneur de présenter à la Chambre, dans les deux
langues officielles, les rapports de la Section canadienne de l'Asso‐
ciation parlementaire du Commonwealth concernant sa participa‐
tion à la 66e Conférence parlementaire du Commonwealth, qui a eu
lieu à Accra, au Ghana, du 30 septembre au 6 octobre 2023, et sa
visite bilatérale au Guyana, qui a eu lieu du 13 au 18 no‐
vembre 2023.

* * *

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

RESSOURCES HUMAINES, DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES,
DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET CONDITION DES PERSONNES

HANDICAPÉES

M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.): Monsieur le Président,
j'ai deux rapports à présenter.

J'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues officielles, le
21e rapport du Comité permanent des ressources humaines, du dé‐
veloppement des compétences, du développement social et de la
condition des personnes handicapées, qui porte sur le projet de
loi C‑58, Loi modifiant le Code canadien du travail et le Règlement
de 2012 sur le Conseil canadien des relations industrielles. Le co‐
mité a étudié le projet de loi et a convenu d'en faire rapport à la
Chambre avec des propositions d'amendement.
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J'ai également l'honneur de présenter, dans les deux langues offi‐

cielles, le 22e rapport du Comité permanent des ressources hu‐
maines, du développement des compétences, du développement so‐
cial et de la condition des personnes handicapées, intitulé « Budget
principal des dépenses 2024‑2025: crédit 1 sous la rubrique Centre
canadien d'hygiène et de sécurité au travail, crédits 1 et 5 sous la
rubrique Ministère de l'Emploi et du Développement social, cré‐
dits 1 et 5 sous la rubrique Organisation canadienne d'élaboration
de normes d'accessibilité et crédit 1 sous la rubrique Société cana‐
dienne d'hypothèques et de logement ».

Monsieur le Président, pendant que j'ai la parole, je propose:
Que la Chambre passe maintenant à l'ordre du jour.

Le vice-président: Si un député participant en personne désire
que la motion soit adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un dé‐
puté d'un parti reconnu participant en personne désire demander un
vote par appel nominal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la pré‐
sidence.

M. Damien Kurek: Monsieur le Président, pour le bien de la dé‐
mocratie, je demande un vote par appel nominal.

Le vice-président: Convoquez les députés.
● (1700)

[Français]
(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 768)

POUR
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Barron Battiste
Beech Bibeau
Bittle Blair
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Cannings Carr
Casey Chagger
Chahal Champagne
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Dzerowicz Ehsassi
El-Khoury Erskine-Smith
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fragiskatos Fraser
Freeland Fry
Gaheer Gainey
Garrison Gazan
Gerretsen Green
Guilbeault Hajdu
Hanley Hardie
Hepfner Holland
Housefather Hughes
Hussen Hutchings
Iacono Idlout

Ien Jaczek
Johns Joly
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Khalid Khera
Koutrakis Kusmierczyk
Kwan Lalonde
Lambropoulos Lamoureux
Lapointe Lattanzio
Lauzon LeBlanc
Lebouthillier Lightbound
Long Longfield
Louis (Kitchener—Conestoga) MacAulay (Cardigan)
MacDonald (Malpeque) MacGregor
MacKinnon (Gatineau) Maloney
Martinez Ferrada Masse
May (Cambridge) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Noormohamed
O'Connell Oliphant
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Rota
Sahota Sajjan
Saks Samson
Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Singh Sorbara
Sousa St-Onge
Sudds Tassi
Taylor Roy Thompson
Trudeau Turnbull
Valdez Van Bynen
van Koeverden Vandal
Vandenbeld Virani
Weiler Wilkinson
Yip Zahid
Zarrillo Zuberi– — 172

CONTRE
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Doherty
Dowdall Dreeshen
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Ellis
Epp Falk (Battlefords—Lloydminster)
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Falk (Provencher) Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hallan
Hoback Jeneroux
Jivani Kelly
Khanna Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Lake
Lantsman Lawrence
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
Maguire Majumdar
Martel May (Saanich—Gulf Islands)
Mazier McCauley (Edmonton West)
McLean Melillo
Michaud Moore
Morantz Morrison
Motz Muys
Nater Normandin
Patzer Paul-Hus
Pauzé Perkins
Perron Plamondon
Poilievre Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Rood Ruff
Savard-Tremblay Schmale
Seeback Shields
Shipley Simard
Sinclair-Desgagné Soroka
Steinley Ste-Marie
Stewart Strahl
Stubbs Therrien
Thomas Tochor
Trudel Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zimmer– — 144

PAIRÉS
Députés

Desilets Duncan (Etobicoke North)
Fast Jones
Ng Sarai
Small Thériault– — 8

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.

* * *
[Traduction]

MESSAGE DU SÉNAT
Le vice-président: J'ai l'honneur d'annoncer à la Chambre que le

Sénat lui a adressé un message pour l'informer qu'il a adopté le pro‐
jet de loi S‑16, Loi concernant la reconnaissance de la Nation haïda
et du Conseil de la Nation haïda, qu'il la prie d'approuver.
[Français]

Conformément à l'article 38, je dois faire connaître à la Chambre
les questions qu'elle abordera lors de l'ajournement ce soir, à savoir:
l'honorable député de Lanark—Frontenac—Kingston, Le Service

correctionnel du Canada; l'honorable député de Spadina—Fort
York, La diversité et l'inclusion; l'honorable député de Leeds—
Grenville—Thousand Islands et Rideau Lakes, L'innovation, les
sciences et l'industrie.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT

[Français]

L'AFFAIRE ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
NO 39 — LES DÉLIBÉRATIONS SUR LE PROJET DE

LOI C‑64

MOTION PORTANT QUE LE DÉBAT NE SOIT PLUS AJOURNÉ

L’hon. Steven MacKinnon (leader du gouvernement à la
Chambre des communes, Lib.): Monsieur le Président, relative‐
ment à l'étude de l'affaire émanant du gouvernement no 39, je pro‐
pose:

Que le débat ne soit plus ajourné.

Le vice-président: Conformément à l'article 67.1 du Règlement,
il y aura maintenant une période de questions et réponses de 30 mi‐
nutes.

[Traduction]

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, j'aimerais demander aux ministériels pourquoi ils ont senti
le besoin de mettre fin au débat, d'imposer le bâillon, parce que la
motion no 39 impose le bâillon au Comité permanent de la santé. Je
rappellerai également aux députés, avant qu'ils ne me donnent des
réponses toutes faites, que deux jours avant le dépôt de la motion
no 39 à la Chambre, le ministre de la Santé a déclaré que le comité
aurait le temps de procéder à une étude. Il a poursuivi en disant:
« Oui, c'est important de tenir les débats. Or, il y a plein de temps
pour les débats en comité et dans le reste du processus à la
Chambre. »

Où est la vérité? Pourquoi le gouvernement s'apprête-t-il à impo‐
ser le bâillon alors qu'il y a déjà un bâillon?

L’hon. Arif Virani (ministre de la Justice et procureur géné‐
ral du Canada, Lib.): Monsieur le Président, la motion de pro‐
grammation proposée envisage plusieurs heures d'étude en comité.
Il est également important que la Chambre comprenne et que les
Canadiens qui nous regardent comprennent que, lorsque nous par‐
lons d'assurance-médicaments et d'un élargissement sans précédent
de l'enveloppe allouée au système médical offert dans ce pays, nous
parlons d'un élément important qui contribuera à de meilleurs résul‐
tats en matière de soins de santé, à une plus grande égalité pour les
Canadiens et, plus précisément, à donner aux femmes des droits gé‐
nésiques, notamment le droit de disposer de leur corps, en leur
fournissant gratuitement des moyens de contraception.
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● (1705)

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐
sieur le Président, je me demande si mon collègue se joindrait à
moi pour implorer les conservateurs de défendre l'intérêt de leurs
électeurs. Dans chacune des circonscriptions conservatrices au
Canada, 18 000 électeurs bénéficieraient du volet diabète du régime
d'assurance-médicaments que le NPD a mis de l'avant et a forcé le
gouvernement à proposer. Il y a en moyenne 25 000 personnes dans
chaque circonscription conservatrice qui bénéficieraient de la
contraception. Nous ne demandons pas aux députés conservateurs
de lever le petit doigt. Ils n'ont rien à faire pour que tous ces avan‐
tages soient offerts à leurs électeurs. Tout ce que nous demandons,
c'est qu'ils cessent de bloquer des projets de loi qui vont sauver des
vies et aider des gens. Nous ne leur demandons pas de travailler. Ils
n'ont rien à faire du tout. Tout ce qu'ils ont à faire, c'est cesser de
faire de l'obstruction.

Les conservateurs vont-ils cesser de bloquer des mesures qui
aident leurs électeurs, qui sont des milliers?

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, les raisons de soute‐
nir ce genre de projet de loi sont certes nombreuses, mais il y en a
une qui est économique. J'en appelle aux conservateurs rouges qui
se trouvent en face de nous en ce moment. Prenons rien que le dia‐
bète: selon les statistiques, cette maladie et les complications
connexes — crises cardiaques, accidents vasculaires cérébraux, in‐
suffisance rénale, cécité, amputations et ainsi de suite — en‐
gendrent des coûts évitables étant donné la perte de productivité et
le recours accru au système de santé. En fournissant gratuitement
les médicaments contre le diabète, on fera épargner de 27 à 39 mil‐
liards de dollars au système de santé d'ici 2028. C'est une question
de bon sens fiscal, sans parler des considérations éthiques.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, je pense que quand on examine dans son ensemble le
concept d'un programme national d'assurance-médicaments qui met
l'accent sur le diabète et sur les nombreux avantages tout à fait
concrets que la société en retirerait, on constate qu'il présente des
avantages très tangibles, comme le ministre vient de le mentionner.
Je m'inquiète, toutefois, du fait que les conservateurs ont signalé ne
pas y être favorables, ce qui signifie qu'ils sont prêts à faire tout ce
qu'il faut pour empêcher l'adoption du projet de loi. Je me demande
si le ministre pourrait nous dire ce qu'il pense de l'importance
d'adopter ce projet de loi.

Si le gouvernement ne recourait pas à cet outil, les conservateurs
ne permettraient pas l'adoption du projet de loi.

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, je remercie le député
d'en face pour sa contribution aujourd'hui, comme toujours, à la
Chambre Ce que je dirais, c'est que ce projet de loi est essentiel. Il
est essentiel à l'égalité fondamentale. Il est essentiel à des choses
fondamentales comme le droit des femmes de disposer de leur
corps et d'avoir leur santé génésique en main. Je sais que cette
question peut parfois être source de discorde de ce côté-là de la
Chambre, en particulier au sein de ce caucus-là.

De ce côté-ci de la Chambre et parmi les partis progressistes re‐
présentés dans cette enceinte, cette question n'est absolument pas
controversée. Nous défendons le droit de la femme de disposer de
son corps et d'avoir sa santé génésique en main, et si cela passe par
l'offre de moyens de contraception gratuits, alors soit: nous agirons
exactement dans ce sens, et sans tarder, grâce au projet de loi.

[Français]
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, on voit encore une fois le gouvernement saisir une occasion
d'empêcher les débats sur un projet de loi qui est important. Nous
aurions pu évaluer l'intention du gouvernement de s'ingérer encore
une fois, dans le cadre de ce projet de loi, dans les compétences des
provinces et du Québec. Or, le fait qu'on empêche les débats et
qu'on les raccourcisse par un bâillon, ça fait que nous ne pouvons
pas avoir ces conversations, qui sont très importantes.

C'est une occasion de plus pour le gouvernement d'empiéter sur
les compétences du Québec en matière de santé. Le Québec est
pleinement capable et en mesure d'assumer lui-même ses pro‐
grammes sociaux, ses programmes de soutien en matière de santé et
ses programmes d'assurance.

Je voudrais que le ministre nous rassure à ce sujet. Je sais que
c'est un sujet dont le Bloc québécois aime beaucoup parler, mais la
question de l'ingérence dans les compétences du Québec est quand
même un sujet qui préoccupe beaucoup les Québécois. Est-ce que,
malgré le fait qu'on raccourcit ces débats, le ministre va quand
même écouter les demandes de Québec? Québec demande un droit
de retrait avec pleine compensation pour les programmes comme
celui dont il est question aujourd'hui, à savoir le programme d'assu‐
rance-médicaments, et les autres programmes qui constituent une
ingérence du gouvernement fédéral dans les compétences du gou‐
vernement du Québec.

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, je ne suis pas d'ac‐
cord du tout sur les propos et les commentaires de mon collègue
d'en face.

Ce que je peux souligner, c'est que, lorsqu'on parle de l'enve‐
loppe pour la santé que nous donnons aux Canadiens, au Québec et
à tous les autres Canadiens partout au Canada, ce n'est pas une
question d'ingérence. C'est une question d'égalité. C'est une ques‐
tion de contrôle et d'autonomie, en particulier pour les femmes,
qu'elles soient des Québécoises ou des Canadiennes. Elles ont le
droit de contrôler leur propre système reproducteur et la contracep‐
tion va les aider à cet égard. C'est aussi simple que ça. C'est une
question cruciale pour l'égalité entre les femmes et les hommes.

J'espère que tous les députés du Bloc québécois vont voter pour
ce projet de loi afin qu'il soit renvoyé au comité désigné dans la
motion que nous étudions en ce moment, parce que c'est le moment
d'agir.
● (1710)

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, je suis tout à fait favorable aux objectifs du projet de
loi C‑64, mais le fait de travailler dans l'urgence me pose problème,
parce que nous devons participer aux débats.
[Traduction]

J'aimerais bien que nous en ayons le temps. Je sais que nous
sommes pressés, surtout qu'il y a toujours beaucoup d'obstacles à
franchir à la Chambre. Et le gouvernement craint que les choses ne
s'enlisent.

En tant que cheffe du Parti vert, je peux dire que depuis je ne sais
pas combien de campagnes électorales, nous réclamons un système
d'assurance-médicaments universel à payeur unique pour que le
Canada puisse enfin prétendre avoir un véritable système de santé
universel. Nous sommes le seul pays à avoir un système de santé
nationalisé sans avoir un système d'assurance-médicaments.
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entier, font des profits indécents sur les médicaments, qu'elles ne
sont pas obligées de réinvestir dans la recherche. Il y a beaucoup de
choses à discuter en ce qui concerne l'assurance-médicaments. Le
rapport Hoskins fait à peine mention des milliards de dollars que
nous pourrions économiser au Canada, mais il ne faut pas adopter
une approche à la pièce. Cela me paraît dangereux. Certes, je suis
tout fait pour la gratuité des médicaments pour le diabète et la
contraception. Toutefois, je crains qu'en procédant de cette façon,
au lieu de faire des économies, nous ne provoquions une augmenta‐
tion des coûts.

Un système d'assurance-médicaments universel et à payeur
unique nous permettrait d'économiser des milliards de dollars par
an, mais nous n'en sommes pas là, pas encore du moins. Je suis
pour l'adoption du projet de loi, mais je déplore vraiment qu'on
nous prive constamment de la possibilité de débattre à cause de la
nécessité d'imposer le bâillon, toujours la guillotine.

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, j'ai plusieurs ré‐
ponses à donner à la députée.

Premièrement, nous avons déjà consacré 10 heures de débat à
cette question.

Deuxièmement, il ne s'agit pas seulement de la contraception et
du diabète. Nous proposons également de créer, dans les 30 jours
qui suivront la sanction royale, un comité d'experts qui sera chargé
de faire des recommandations au ministre au sujet du fonctionne‐
ment et du financement d'un système d'assurance-médicaments uni‐
versel et national, à payeur unique. L'approche qui a été retenue
consiste à procéder par étapes. Je l'assume.

S'agissant du financement, la députée représente la circonscrip‐
tion de Saanich—Gulf Islands, en Colombie-Britannique. Selon
une étude de l'Université de la Colombie-Britannique, la gratuité
des médicaments pour la contraception devrait permettre à la pro‐
vince d'économiser environ 27 millions de dollars par an. Comme
je l'ai dit tout à l'heure, il est souhaitable de procéder par étapes,
pour des raisons éthiques et pour des raisons financières.

M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Monsieur
le Président, je crois que le problème tient en partie au fait que la
coûteuse coalition ne reconnaît pas que les dépenses qu'elle fait
pour les Canadiens coûtent des vies. Nous savons que depuis que le
gouvernement est au pouvoir, le système de santé enregistre de
17 000 à 30 000 décès chaque année parce que les patients n'ob‐
tiennent pas l'intervention ou la consultation dont ils ont besoin. Le
gouvernement continue de dépenser sans compter. Avec l'appui des
coûteux partenaires de la coalition assis derrière moi, voilà qu'un
autre projet de loi est adopté à la hâte, un peu comme le régime de
soins dentaires que le gouvernement a bâclé. Il aurait fallu plusieurs
années pour élaborer correctement ce régime qui, à l'heure actuelle,
ne répond pas adéquatement aux besoins des Canadiens.

Le gouvernement essaie également de faire croire aux Canadiens
qu'il s'agit d'un régime gratuit qui existe déjà. Nous savons qu'il n'a
pas élaboré de plan. Il fait simplement une belle annonce, ce n'est
qu'une belle idée qui donnera lieu à une autre séance de photos,
mais qui va coûter de l'argent aux Canadiens. Le ministre a déjà an‐
noncé que le gouvernement allait créer un comité d'experts pour en
discuter plus avant. Ensuite, il créera une agence canadienne des
médicaments, qui va coûter des centaines de milliers de dollars
chaque année.

Les Canadiens ont besoin d'un gouvernement responsable.
Quand les libéraux seront prêts à nous laisser prendre la relève,
nous le ferons avec plaisir.

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, c'est aux Canadiens
qu'il revient de choisir le gouvernement. Ce choix ne relève ni de
mon collègue ni de moi-même.

Tout d'abord, comme mon collègue est un professionnel de la
santé, je trouve certaines de ses interventions tout à fait étonnantes.
L'idée selon laquelle il serait inapproprié d'investir dans le système
de santé n'est pas ce que sa province et les autres provinces et les
trois territoires réclamaient quand nous avons conclu une entente de
près de 200 milliards de dollars.

Je dirais aussi qu'il est vraiment fondamental de bien comprendre
de quoi il est question ici. Nous parlons de fournir des soins de san‐
té aux Canadiens en investissant dans leurs médicaments. Comme
la députée de Saanich—Gulf Islands l'a souligné à juste titre, nous
sommes le seul pays de l'OCDE à offrir une couverture pour les
soins médicaux sans couverture pour les médicaments. C'est une
anomalie que nous corrigeons en entamant cette étape importante.
Pourquoi est-ce important? Parce que ce régime soutient les droits
génésiques des femmes et fournit des médicaments contre le dia‐
bète. Il répond ainsi aux besoins de 3,7 millions de Canadiens. Ces
deux groupes ont désespérément besoin de notre aide.

Voilà ce que nous faisons en proposant ce projet de loi et voilà
pourquoi nous nous hâtons de le mettre en œuvre.

● (1715)

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Monsieur le Président, j'aimerais poser une question au mi‐
nistre sur les préoccupations que nous partageons avec lui concer‐
nant toutes les manœuvres que les conservateurs ont utilisées pour
faire obstacle à des projets de loi, notamment celui sur les soins
dentaires, qui seraient bénéfiques pour les Canadiens de tout le
pays. Les conservateurs semblent penser qu'ils méritent des soins
dentaires parce qu'ils sont députés, mais que les familles nécessi‐
teuses du reste du Canada ne devraient pas en bénéficier. Ils
pensent que nous ne devrions pas avoir un régime d'assurance-mé‐
dicaments à payeur unique qui permettrait d'économiser des mil‐
liards de dollars par année.

Les Canadiens semblent penser que les conservateurs sont com‐
pétents en économie, mais les conservateurs ne comprennent abso‐
lument pas que cette mesure destinée à créer un régime d'assu‐
rance-médicaments à payeur unique qui inclurait la couverture des
contraceptifs, ainsi que le régime de soins dentaires et les autres vo‐
lets dont nous avons parlé permettraient d'économiser de l'argent.

Je me demande simplement si le ministre pourrait nous dire ce
qu'il en pense.

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, je pense que les ar‐
guments financiers en faveur de la démarche que nous avons entre‐
prise ont déjà été remarquablement exposés dans des études,
comme celle de l'Université de la Colombie-Britannique que j'ai ci‐
tée, et dans d'autres études sur le diabète. S'il n'y avait pas un be‐
soin réel pour ce type de services, je demanderais aux conserva‐
teurs pourquoi 1,9 million de personnes âgées au Canada se sont
inscrites à la Prestation dentaire canadienne.
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d'offrir la couverture des soins dentaires, pourquoi 100 000 rendez-
vous ont été pris, littéralement au cours des trois premières se‐
maines du programme. Un calcul simple me fait dire que le besoin
est criant.

Nous répondons à un besoin en offrant ce programme. Coûte-t-il
de l'argent? Évidemment. Toutefois, c'est un investissement en
amont qui permet de réduire les coûts du système en aval, ce dont
un conservateur aux idées libérales devrait normalement recon‐
naître.

[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Monsieur le Président, il y
a un principe assez simple en politique qu'on connaît tous, c'est
qu'on additionne au lieu de soustraire. On essaie d'augmenter les
gens qui sont prêts à soutenir nos positions. De la même façon,
quand on propose un projet de loi de l'ampleur que celui que pro‐
pose le gouvernement, on cherche à obtenir l'assentiment, le
consentement de l'ensemble des provinces. Or, ce n'est pas le cas
pour l'assurance-médicaments. Jamais le gouvernement n'a négocié
avec les provinces et avec le Québec pour avoir leur assentiment. Il
a décidé de mettre en place, dans l'ensemble du Québec, un pro‐
gramme uniforme d'assurance-médicaments sans avoir les compé‐
tences nécessaires. C'est ce qui fait qu'aujourd'hui, il est obligé de
procéder par bâillon.

Le gouvernement du Québec ne veut rien savoir de la mouture de
l'assurance-médicaments que le gouvernement libéral est en train
de mettre en place. Les seules personnes à qui ça fait plaisir, ce sont
les membres du gouvernement libéral qui essaient d'augmenter le
côté positif qu'ils ont auprès de l'électorat et d'assumer l'alliance
qu'ils ont avec le NPD. Ce n'est pas le cas pour le commun des
mortels. Les gens qui souhaitent avoir des services de bonne qualité
voient que c'est fait tout croche.

Si le gouvernement avait véritablement à cœur les soins de santé,
il les financerait à la hauteur de ce qui est demandé par les pro‐
vinces au lieu de couper année après année dans les transferts et de
ne pas donner les ressources dont notre système de santé a besoin.
C'est la question sur laquelle devrait se positionner mon collègue.

L’hon. Arif Virani: Je ne suis pas du tout d'accord sur les pro‐
pos de mon collègue de l'autre côté de la Chambre.

D'abord, lorsque nous avons créé un programme national pour
toutes les provinces et tous les territoires au Canada en investissant
à peu près 200 milliards de dollars, nous avons entamé un proces‐
sus pour conclure des accords bilatéraux avec chaque province, in‐
cluant le Québec.

Ensuite, je demanderais à mon collègue de parler aux diabétiques
et aux femmes de sa circonscription du coût de leurs médicaments
en ce moment. Le prix de la pilule contraceptive orale est à peu
près de 25 $ par mois, soit 300 $ par année; quant aux médicaments
contre le diabète, ils peuvent coûter entre 900 $ et 1 700 $ par an‐
née.

Je crois que ça vaut la peine que mon collègue appuie ce projet
de loi afin que ses concitoyens puissent économiser de l'argent tout
en se faisant soigner par le système de santé et en obtenant leurs
médicaments.

● (1720)

[Traduction]
M. Marc Dalton (Pitt Meadows—Maple Ridge, PCC): Mon‐

sieur le Président, je trouve que le soutien des libéraux et des néo-
démocrates aux soins de santé est quelque peu déroutant. D'une
part, ils affirment qu'ils fournissent toutes ces mesures d'aide et
mettent en place une toute nouvelle bureaucratie, mais d'autre part,
ils rendent les choses beaucoup plus difficiles et limitent les choix
en matière de soins de santé. Je pense en particulier aux produits de
santé naturels, que la plupart des Canadiens consomment sous une
forme ou une autre. Les politiques et le projet de loi qu'ils pro‐
posent réduiraient les choix que les Canadiens pourraient faire.

Je me demande si le ministre peut faire la part des choses. D'un
côté, les libéraux disent qu'ils veulent aider; d'un autre, ils n'aident
pas. Ils rendent les choses plus difficiles pour les Canadiens.

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, je vais parler des mé‐
dicaments qui seraient couverts dans le cadre de cette proposition, à
savoir les médicaments contre le diabète et les contraceptifs. J'ai du
mal à trouver le moindre fondement ou la moindre raison justifiant
l'opposition des conservateurs à cette proposition. Ce que je peux
seulement conclure, c'est que la question même de la contraception
est une sorte de vache sacrée pour le Parti conservateur parce
qu'elle touche à un principe très important, auquel nous croyons
fermement de ce côté-ci de la Chambre, tout comme certains de nos
alliés progressistes présents dans cette enceinte, selon lequel les
femmes, et seulement les femmes doivent être maîtresses de leur
corps et pouvoir faire leurs propres choix en matière de reproduc‐
tion.

Quelles seraient les conséquences pour les femmes? Elles se‐
raient considérables. Le fait de ne pas avoir un accès abordable à
des moyens de contraception efficaces peut augmenter le risque de
grossesses non désirées et nuire à des projets de vie tels que la
poursuite des études ou l'évolution de la carrière. En permettant aux
femmes d'avoir ce contrôle, non seulement nous les aiderions sur le
plan de la santé, mais nous contribuerions aussi à améliorer leur si‐
tuation économique et leurs études. Le député de Pitt Meadows—
Maple Ridge ne refuserait certainement pas cela à ses conci‐
toyennes.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Monsieur le Président, je crois que le projet de loi devrait
faire l'objet d'un débat plus poussé en raison de son envergure. À
l'heure actuelle, il faut environ sept ans pour qu'un médicament on‐
cologique soit approuvé au Canada. Cela s'explique en partie par
les nombreuses procédures dont il doit faire l'objet à Santé Canada,
de même qu'au sein d'un groupe provincial qui traite des médica‐
ments, etc. Cela viendrait allonger les délais, c'est pourquoi nous
devons en parler davantage.

À part cela, j'aimerais rectifier les propos du ministre. Il est du
ressort du gouvernement, dans le cadre de la procédure normale
d'attribution des crédits, de financer des initiatives, et il peut
conclure des accords avec les provinces pour financer certains élé‐
ments en vertu de ses pouvoirs financiers. Il n'a pas besoin d'un
projet de loi comme celui-ci.

Le ministre pourrait-il admettre que le gouvernement n'a pas be‐
soin de ce projet de loi pour verser des fonds à chaque province? La
Colombie‑Britannique a déjà approuvé la contraception dans le
cadre de son propre processus budgétaire. C'est une mesure qui a
été débattue et adoptée par son assemblée législative. Il n'a pas be‐
soin de le faire ici et maintenant.
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D'autres mesures contenues dans le projet de loi me préoccupent.

Le gouvernement n'a pas besoin de faire adopter ce projet de loi
pour faire ces paiements aux provinces, que ce soit pour le diabète
ou pour la contraception.

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, je remercie le député
de sa question fort pertinente et de ses observations.

Selon l'entente actuelle, il y a des besoins en santé liés aux médi‐
caments. C'est déjà un progrès utile. Je dirais qu'il est nécessaire,
dans ce contexte, d'aller de l'avant avec ce projet de loi précis parce
que le programme n'est pas censé être de nature bilatérale, province
par province. Nous le voulons d'envergure nationale afin qu'il
couvre les 10 provinces et les 3 territoires. C'est le premier point
très important.

Le deuxième point très important, c'est que la question très ur‐
gente soulevée par le député au sujet des médicaments oncolo‐
giques, c'est-à-dire pour le traitement du cancer, mérite d'être débat‐
tue. En commençant progressivement, nous ouvrons enfin la porte à
l'ajout de l'important volet de l'assurance-médicaments au système
canadien de soins médicaux. Par l'entremise de l'agence canadienne
des médicaments, du nouveau formulaire et des recommandations
d'experts qui suivront, nous serons mieux en mesure de déterminer
si les médicaments oncologiques devraient être la prochaine étape
dans l'élargissement de l'enveloppe budgétaire.

● (1725)

[Français]
M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐

sieur le Président, je comprends que les conservateurs ne veulent
absolument rien savoir d'une mesure qui va aider des dizaines de
milliers de personnes dans leur circonscription. Dans chaque cir‐
conscription conservatrice, environ 18 000 personnes pourront bé‐
néficier des médicaments pour le diabète et 25 000 personnes pour‐
ront avoir accès aux méthodes de contraception.

Cependant, ce que je ne comprends pas, c'est la raison pour la‐
quelle le Bloc québécois s'y oppose. Le Bloc québécois veut blo‐
quer ce projet de loi, même si toutes les grandes centrales syndi‐
cales québécoises ont dit très clairement que ce projet de loi était
très utile et qu'il fallait qu'il soit adopté. Maintenant, il y a beau‐
coup plus de Québécois et de Québécoises qui s'impliquent dans les
syndicats affiliés à ces grandes centrales syndicales que de gens qui
ont voté pour le Bloc québécois lors des dernières élections fédé‐
rales. Alors, la grande question est la suivante. Pourquoi le Bloc
québécois va-t-il s'opposer à des mesures qui vont aider des mil‐
lions de Québécois et de Québécoises?

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, c'est une autre très
bonne question. Je me pose la même question étant donné la tradi‐
tion du Bloc québécois et du Québec de promouvoir l'égalité des
sexes, de promouvoir les droits des femmes, de promouvoir leur li‐
berté, leur autonomie et leur accès aux soins de santé. C'est une si‐
tuation un peu triste et un peu dangereuse lorsqu'une femme au
Québec doit choisir entre payer ses factures et payer ses médica‐
ments.

Avec ce projet de loi, nous allons éliminer cette nécessité de faire
un choix. Nous allons répondre à leurs besoins. C'est une situation
qui est assez sérieuse et qui ne touche pas juste les Québécoises,
mais à peu près 9 millions de femmes partout au Canada. C'est un
problème assez important. Il faut accélérer notre travail afin de ré‐
pondre à leurs besoins.

M. Mario Simard: Monsieur le Président, je peux répondre à
mon collègue du NPD que le Bloc québécois ne s'oppose jamais à
des politiques progressistes. Ce que fait le Bloc québécois, c'est
qu'il défend l'autonomie politique du Québec. C'est ce que fait le
Bloc québécois.

J'aimerais aussi souligner à mon collègue qu'il y a de nombreux
syndicats qui sont partie prenante des OUI Québec. Les OUI Qué‐
bec, ce sont les Organisations unies pour l'indépendance. Est-ce que
ça veut dire que le NPD ne soutient pas les syndicats du Québec
parce qu'il est contre l'indépendance? On ne peut pas s'unir dans
tous les combats, mais, assurément, nous sommes plus près de la
majorité des syndicats du Québec que ne peut l'être le NPD, parce
que la démonstration du Québec progressiste n'est plus à faire.

Je trouve ça quand même assez étonnant que le ministre de la
Justice fasse un lien entre le droit des femmes et le fait que le Bloc
québécois s'oppose à l'assurance-médicaments. Il n'y a pas une so‐
ciété plus progressiste que le Québec en ce qui concerne le droit des
femmes, et si le ministre de la Justice souhaite qu'il y ait une plus
grande équité entre les hommes et les femmes, une des meilleures
façons de le faire, ce serait peut-être d'adopter une loi sur la laïcité,
puisque certaines religions engendrent des distinctions entre les
hommes et les femmes. Je ne sais pas s'il est favorable à l'adoption
d'une loi sur la laïcité. J'aimerais qu'il nous en parle.

L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, les commentaires
que nous venons d’écouter sont intéressants. Ce que je veux souli‐
gner lorsqu’on parle des femmes, c'est qu'il y a des effets sur les
femmes en tant que grand groupe, mais il y a aussi des effets dis‐
proportionnés pour quelques-unes d'entre elles.

Je parle des femmes des Premières Nations, des Métis, de celles
qui ont des racines africaines, ainsi que des Asiatiques de l’Est et
des Asiatiques du Sud. Ces femmes sont affectées de façon dispro‐
portionnée par le diabète.

J'espère que ces gens qui proviennent d'un peuple et d'un parti
progressistes sauront comprendre que ces femmes sont dispropor‐
tionnellement affectées par les politiques qui existent maintenant en
ce qui a trait au diabète.
[Traduction]

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Monsieur
le Président, j'ai été élu en même temps que le ministre. Je me sou‐
viens des voies ensoleillées et des accusations que les libéraux ont
proférées contre les conservateurs au sujet du recours aux motions
de clôture et à la stratégie consistant à clore le débat. Les libéraux
avaient promis, lors de la campagne électorale de 2015, qu'ils ne
procéderaient pas ainsi.

Le ministre est-il fier de lui aujourd'hui?
L’hon. Arif Virani: Monsieur le Président, je suis très fier de

défendre les droits des femmes et des diabétiques au Canada.

Le député de Peace River—Westlock m'inquiète un peu. Environ
deux jours à peine après que le chef du député eut déclaré dédai‐
gneusement qu'il invoquerait la disposition de dérogation pour ba‐
fouer les droits garantis par la Charte canadienne des droits et liber‐
tés, le député de Peace River—Westlock a demandé que l'on mette
fin aux avortements, que l'on protège les enfants à naître et que l'on
annule l'arrêt Morgentaler.

Cela montre très clairement qui dans cette enceinte est en faveur
de la protection des droits fondamentaux et des droits génésiques
des femmes.
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● (1730)

Le vice-président: Je dois interrompre les délibérations. Les dé‐
putés voudront peut-être se reporter à la décision du Président du
7 juin 2021, à la page 8001 des Débats de la Chambre des com‐
munes, où le Président a traité de la situation en déclarant à la
Chambre que « la période de questions et observations concernant
une motion d'attribution de temps ou une motion de clôture sera in‐
terrompue seulement si la Chambre peut conclure les délibérations
le même jour de séance ».

Par conséquent, je rappelle aux députés qu'il restera quatre mi‐
nutes, après les affaires émanant des députés, pour les questions et
observations sur la motion.
[Français]

Mme Sylvie Bérubé: Monsieur le Président, il y a eu consulta‐
tion entre les partis et je pense que vous constaterez qu’il y a
consentement unanime pour que je puisse présenter le projet de loi
que j’avais prévu déposer aujourd’hui.

Le vice-président: La Chambre est-elle d'accord?

Des voix: D'accord.

AFFAIRES COURANTES
[Français]

LE CODE CRIMINEL
Mme Sylvie Bérubé (Abitibi—Baie-James—Nunavik—

Eeyou, BQ) demande à présenter le projet de loi C‑390, Loi modi‐
fiant le Code criminel (régime provincial d’aide médicale à mou‐
rir).

— Monsieur le Président, c’est avec beaucoup de fierté que je
me lève aujourd’hui pour déposer ce projet de loi important ayant
pour titre Loi modifiant le Code criminel (régime provincial d’aide
médicale à mourir).

Le but de mon projet de loi est de permettre aux personnes at‐
teintes d’une maladie menant à l’inaptitude de déposer une de‐
mande anticipée de consentement à l’aide médicale à mourir, et ce,
en accord avec la volonté unanime de l’Assemblée nationale du
Québec. La reconnaissance des demandes anticipées d’aide médi‐
cale à mourir dans le contexte d’une maladie grave, incurable et
menant à l’incapacité constituerait une importante avancée pour la
sérénité des patients.

Le texte de ce projet de loi modifie le Code criminel afin de pré‐
voir que l’aide médicale à mourir peut être fournie en application
d’un régime provincial prévoyant qu’une personne atteinte d’une
maladie menant à l’inaptitude à consentir aux soins peut faire une
demande anticipée d’aide médicale à mourir.

(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour
la première fois et imprimé.)
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, comme je l'ai fait
par le passé pour que les questions soient inscrites au Feuilleton, je
demanderais le consentement unanime pour pouvoir le faire main‐
tenant. Je crois comprendre que des consultations ont eu lieu aupa‐
ravant.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): D'ac‐
cord?

Des voix: D'accord.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, on répondra aujourd'hui aux questions nos 2487,
2490, 2491 et 2497 à 2500.

[Texte]

Question no 2487 — M. Marc Dalton:

En ce qui concerne l’autorisation des vaccins contre la COVID-19 par Santé
Canada (SC): a) SC a-t-elle reçu des études sur le risque théorique de maladie ag‐
gravée par la vaccination (VAED), aussi appelée facilitation de l'infection par des
anticorps, de la part des fabricants des vaccins contre la COVID-19; b) si la réponse
en a) est affirmative, (i) quel était le résultat des études, (ii) quels sont les fabricants
et chercheurs indépendants qui mènent ces études, (iii) quels ont été les délais de
réalisation; c) si la réponse en a) est négative, est-ce que SC, l’Agence de la santé
publique du Canada ou le Comité consultatif national ont déterminé la nécessité
d’études à long terme sur les VAED et, si ce n’est pas le cas, pourquoi pas; d) une
agence fédérale de santé, un ministère ou une autre entité gouvernementale ont-ils
surveillé les VAED ou facilitations de l’infection par des anticorps après les injec‐
tions des vaccins contre la COVID-19; e) si la réponse en d) est affirmative, (i)
quelles sont les données, (ii) quels sont les délais, (iii) s’agissait-il d’une sur‐
veillance active ou passive, f) si la réponse en d) est négative, pourquoi cela n'a pas
été fait; g) une agence fédérale de santé, un ministère ou une autre entité gouverne‐
mentale ont-ils surveillé le risque d’infectivité aggravé par la vaccination?

M. Yasir Naqvi (secrétaire parlementaire du ministre de la
Santé, Lib.): Monsieur le Président, avant l’autorisation d’un vac‐
cin au Canada, le ministère procède à un examen scientifique rigou‐
reux de son innocuité, son efficacité et sa qualité. Les demandes
d’autorisation de vaccin contiennent généralement des données dé‐
taillées concernant l’innocuité, l’efficacité et la qualité du vaccin,
dont les résultats des études précliniques et cliniques, des détails
sur les processus de fabrication et des renseignements sur les effets
secondaires suivant l’immunisation. Une autorisation n’est délivrée
que lorsque les avantages du vaccin l’emportent sur les risques liés
à son utilisation. Une fois l’autorisation accordée, le Canada a un
système de surveillance de l’innocuité des vaccins robuste et bien
établi, auquel participent Santé Canada, l’Agence de la santé pu‐
blique du Canada, ou ASPC, les provinces, les territoires et les fa‐
bricants de vaccins.

En réponse à la partie a), Santé Canada a reçu et examiné les ré‐
sultats des études cliniques sur les vaccins contre la COVID-19,
dont ceux issus de l’évaluation du risque théorique de maladie ag‐
gravée par la vaccination, ou VAED.

Les cas de VAED, de facilitation de l’infection par des anticorps,
ou ADE, et de COVID-19 grave ont été considérés comme des évé‐
nements indésirables d’intérêt particulier et ont fait l’objet d’un sui‐
vi par les comités indépendants de surveillance des données et de la
sécurité au cours des essais cliniques relatifs à la COVID-19. La
VAED, ou ADE, est considérée comme un phénomène aigu résul‐
tant de l’exposition au virus peu après la vaccination, moment où il
est possible que le système immunitaire ait une réaction dispropor‐
tionnée au virus. Les protocoles des essais comportaient des règles
d’arrêt préétablies, qui prévoyaient la surveillance de l’apparition
de cas graves de COVID-19 dans le cadre de la surveillance de l’in‐
nocuité; celle-ci devait permettre de relever la survenue de VAED
ou d’ADE pendant la tenue des essais cliniques.
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Les données probantes issues des essais cliniques n’ont pas révé‐

lé d’association entre la vaccination contre la COVID 19 et la
VAED. Selon les recherches visant à tester l’immunogénicité des
vaccins et à vérifier l’éventuelle aggravation de la maladie effec‐
tuées sur des modèles animaux pertinents, rien n’indiquait d’aggra‐
vation de la maladie à la suite de la vaccination. Plusieurs types de
vaccins ont fait l’objet de tels essais, dont les vaccins à ARNm.

Concernant la partie b), Voir la réponse aux parties a) et e). Bien
que les résultats des essais cliniques n’aient pas démontré d’asso‐
ciation entre l’utilisation des vaccins contre la COVID-19 et la
VAED, on a inclus la VAED à titre de risque potentiel important
dans tous les plans de gestion des risques de ces produits et l’on
surveille étroitement son éventuelle survenue à la suite de l’utilisa‐
tion des vaccins autorisés. Ce processus permet à Santé Canada
d’évaluer les renseignements qui lui sont présentés par le fabricant,
dès qu’ils sont accessibles pendant le cycle de vie du produit et de
vérifier régulièrement la présence de nouveaux renseignements sur
l’innocuité susceptibles de justifier la modification du profil avan‐
tages-risques du produit.

De la même façon qu’elle surveille tous les produits de santé,
Santé Canada continue de surveiller l’innocuité des vaccins contre
la COVID-19. Lorsque de nouveaux problèmes, d’innocuité sont
relevés, Santé Canada prend des mesures qui peuvent consister à
communiquer les nouveaux risques à la population canadienne et
aux professionnels de la santé, à demander des renseignements sur
l’innocuité aux fabricants ou à modifier les recommandations d’uti‐
lisation du produit.

De plus amples renseignements sur tous les vaccins autorisés
contre la COVID-19, y compris des renseignements sur les essais
cliniques menés, se trouvent sur le portail des vaccins et traitements
pour la COVID-19, à canada.ca, du gouvernement du Canada, plus
précisément aux pages suivantes: Comirnaty de Pfizer-BioNTech, à
https://covid-vaccine.canada.ca/info/SBD00510-comirnaty-fr.html;
Spikevax de Moderna, à https://covid-vaccine.canada.ca/info/
SBD00511-spikevax-fr.html; Nuvaxovid de Novavax Inc., à https://
covid-vaccine.canada.ca/info/SBD00581-nuvaxovid-fr.html; Vax‐
zevria d’AstraZeneca, à https://covid-vaccine.canada.ca/info/
SBD00519-vaxzevria-fr.html; Jcovden de Janssen Inc., à https://
covid-vaccine.canada.ca/info/SBD00522-jcovden-fr.html; Covifenz
de Medicago Inc., à https://covid-vaccine.canada.ca/info/
SBD00582-covifenz-fr.html.

Concernant la partie c) on peut se référer à la réponse aux parties
a) et b).

Au sujet de la partie d), à la suite de l’autorisation d’un vaccin, le
Canada a un système de surveillance de l’innocuité robuste et bien
établi, auquel participent Santé Canada, l’ASPC, les provinces, les
territoires et les fabricants de vaccins. Santé Canada continue de
surveiller le profil d’innocuité des produits de santé une fois qu’ils
se trouvent sur le marché et contribue ainsi à garantir que les avan‐
tages des produits continuent de l’emporter sur les risques. Afin de
surveiller le profil d’innocuité des produits, le Ministère examine
les renseignements fournis par les fabricants et les organismes de
réglementation internationaux. Dans le cas où de nouveaux pro‐
blèmes d’innocuité sont relevés, Santé Canada prend des mesures
qui peuvent consister à communiquer les nouveaux risques à la po‐
pulation canadienne et aux professionnels de la santé ou à modifier
les recommandations d’utilisation du produit. De plus, Santé
Canada et l’ASPC surveillent activement et examinent les effets se‐
condaires suivant l’immunisation, dont la VAED, déclarés au Pro‐

gramme Canada Vigilance de Santé Canada et au Système canadien
de surveillance des effets secondaires suivant l’immunisation de
l’ASPC. Les renseignements à ce sujet sont publiés sur le site Web
du gouvernement du Canada. Il est important de noter que la décla‐
ration d’un effet indésirable ne signifie pas nécessairement qu’une
relation a été établie entre cet effet et le vaccin. Cependant, les dé‐
clarations constituent une source d’information importante, utile à
la surveillance continue de l’innocuité.

En ce qui concerne la partie e), dans le cadre de la pharmacovigi‐
lance effectuée en continu pour les vaccins contre la COVID-19,
aucun nouveau signal de VAED n’a été relevé à ce jour. De plus, les
renseignements dont on dispose à l’heure actuelle démontrent que
les avantages des vaccins contre la COVID-19 continuent de l’em‐
porter sur leurs risques potentiels. Santé Canada surveille les vac‐
cins tant qu’ils sont autorisés et commercialisés au Canada.

Au sujet de la partie f), on peut se référer à la réponse à la partie
d).

Pour ce qui est de la partie g), comme je l’ai indiqué en b) et en
d), Santé Canada et l’ASPC surveillent activement et examinent les
effets secondaires suivant l’immunisation déclarés au Programme
Canada Vigilance de Santé Canada et au Système canadien de sur‐
veillance des effets secondaires suivant l’immunisation de l’ASPC.
Les renseignements à ce sujet sont publiés sur le site Web du gou‐
vernement du Canada.

En outre, le Comité consultatif national de l’immunisation a pour
principale fonction d’évaluer les données cliniques et les données
d’observation post-commercialisation afin d’appuyer l’élaboration
de recommandations sur l’utilisation des vaccins au Canada.

Question no 2490 — M. Terry Dowdall:

En ce qui concerne Postes Canada: a) quel a été le montant total alloué au carbu‐
rant l’année dernière; b) quelle est la ventilation de a) selon qu’il s’agit d’essence
ou de diesel; c) quel est le nombre de litres (i) d’essence, (ii) de carburant diesel,
acheté au cours de l’année dernière; d) combien de véhicules Postes Canada pos‐
sède-t-elle actuellement; e) quelle est la ventilation des véhicules selon qu’ils sont
(i) au diesel, (ii) à essence, (iii) hybrides, (iv) électriques; f) quel est le nombre esti‐
mé de kilomètres parcourus par les véhicules de Postes Canada l’année dernière; g)
quelle est la ventilation de a) à f) par province ou territoire?

M. Charles Sousa (secrétaire parlementaire du ministre des
Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le
Président,en réponse au parties a), c), e) et-g), Postes Canada est
une société d'État qui fonctionne sans lien de dépendance avec le
gouvernement et a pour mandat d’être financièrement autonome
dans un secteur hautement concurrentiel qui comprend des entre‐
prises mondiales comme Amazon, FedEx et UPS. Les informations
demandées sont commercialement sensibles et traitées de manière
confidentielle.

Au sujet de la partie d), Postes Canada possède approximative‐
ment 14 900 véhicules, y compris les remorques.

Question no 2491 — M. Richard Cannings:

En ce qui concerne le Fonds pour accélérer la construction de logements, depuis
le 1er septembre 2023: a) combien de demandes de financement fédéral ont été reje‐
tées ou n’ont pas abouti, ventilées par (i) province ou territoire, (ii) municipalité; b)
quel est le nombre projeté de résidences qui auraient pu être construites si le finan‐
cement avait été accordé?
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M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre du Lo‐

gement, de l’Infrastructure et des Collectivités, Lib.): Monsieur
le Président, en ce qui concerne le Fonds pour accélérer la construc‐
tion de logements, en réponse à la partie a), lorsqu'il traite des do‐
cuments parlementaires, le gouvernement applique la Loi sur la
protection des renseignements personnels et les principes énoncés
dans la Loi sur l’'accès à l’information. Comme il n’existe aucun
accord en place pour les demandes qui demeurent non financées par
le Fonds pour accélérer la construction de logements, l’information
a été retenue au motif qu’elle bénéficie d’une exemption en vertu
des opérations gouvernementales.

Afin de protéger la confidentialité des partenaires et des propo‐
sants de la Société canadienne d’hypothèques et de logement, ou
SCHL, les renseignements concernant les demandes ou les projets
potentiels ne peuvent être rendus publics tant que la SCHL n’aura
pas signé une entente avec le proposant et qu’une annonce publique
n’aura pas été faite.

Le Fonds pour accélérer la construction de logements a reçu 544
demandes, dont 179 ont donné lieu à des ententes signées, compre‐
nant l’entente avec la province de Québec. Pour plus d’informa‐
tions et un rapport d’étape sur le Fonds pour accélérer la construc‐
tion de logements, on peut consulter le site Web de la SCHL à
https://www.chezsoidabord.ca/etat-davancement-de-la-strategie-na‐
tionale-sur-le-logement.

En ce qui concerne la partie b), plus de 140 700 nouvelles unités
estimées ont été identifiées dans les demandes qui n'ont pas été re‐
tenues. Dans le cadre des accords retenus, la SCHL estime que 750
000 nouveaux logements seront construits au cours de la prochaine
décennie.
Question no 2497 — M. Ryan Williams:

En ce qui concerne le financement par Environnement et Changement clima‐
tique Canada du projet de structure de nidification de l’hirondelle rustique à la
Pointe du Prince-Édouard: a) quel était le coût du projet, au total, et ventilé par élé‐
ment et type de dépense; b) quels sont les détails de tous les contrats liés au projet,
y compris, pour chacun, (i) le montant, (ii) le fournisseur, (iii) la date et la durée,
(iv) la description des biens ou services fournis, (v) la façon dont le contrat a été
accordé (c.-à-d. contrat à fournisseur unique ou appel d’offres)?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président,en réponse
à la partie a), le coût total des matériaux de construction, c’est-à-
dire le bois d'œuvre, les matériaux de couverture en contreplaqué,
les matériaux de calfeutrage, le béton et la quincaillerie de soutien,
s'est élevé à 1 889,04 $.

Le personnel d’Environnement et Changement climatique
Canada, ou ECCC, a acheté les matériaux dans des magasins de dé‐
tail locaux et a ensuite construit la structure en utilisant un total de
neuf jours-personnes. La répartition des coûts est la suivante: Pic‐
ton Home Hardware, 27 février 2024, 904,38 $; Picton Home Hard‐
ware, le13 mars 2024, 530,69 $; Picton Home Hardware, le 13
mars 2024, 286,60 $; Picton Home Hardware, le 14 mars 2024,
63,68 $; Home Depot, le 8 mars 2024, 67,30 $; et Home Depot, le
11 mars 2024, 36,39 $.

Au sujet de la partie b), aucun contrat n'a été émis pour la
construction de la structure de l'hirondelle rustique à la réserve na‐
tionale de faune de Prince Edward Point. ECCC s'est procuré gra‐
tuitement les spécifications et la conception auprès de ses parte‐
naires de Parcs Ontario et a acheté les matériaux de construction lo‐
calement dans la mesure du possible en utilisant des cartes de cré‐
dit. Le personnel technique d’ECCC a ensuite construit la structure

en utilisant environ neuf jours-personnes. Les vendeurs au détail
des matériaux et les montants sont indiqués dans la partie a).
Question no 2498 — M. Dave Epp:

En ce qui concerne le report de la date d’achèvement du projet de Pont interna‐
tional Gordie Howe à septembre 2025: a) le retard est-il lié à des différends avec
Valard Construction; b) les 700 millions de dollars supplémentaires sont affectés
auquel des quatre grands projets de construction associés et lequel de ces projets de‐
vrait entraîner le plus grand nombre de demandes de remboursement; c) les 700
millions de dollars couvriront-ils les coûts de dépassement des sous-traitants jus‐
qu’à la fin de 2022; d) quels fonds supplémentaires seront alloués pour les frais de
commande en 2023, 2024 et 2025 jusqu’à la fin du projet; e) si aucun fonds supplé‐
mentaire n’est alloué, le gouvernement peut-il confirmer qu’il n’y aura plus de de‐
mande de remboursement de la part des sous-traitants jusqu’à la fin du projet?

M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre du Lo‐
gement, de l’Infrastructure et des Collectivités, Lib.): Monsieur
le Président, au sujet du report de la date d’achèvement du projet de
Pont international Gordie Howe à septembre 2025, en ce qui
concerne la partie a), non, le retard n’est pas lié à des différends
avec Valard Construction.

En ce qui concerne la partie b), l’argent supplémentaire, environ
685 millions de dollars, est lié en grande partie aux impacts de la
COVID-19 à l’échelle du projet et n’est pas attribué à aucune com‐
posante particulière du projet du Pont international Gordie-Howe.

En ce qui concerne la partie c), l’Autorité du pont Windsor-Dé‐
troit, ou APWD, prévoit que le financement supplémentaire sera
suffisant.

En ce qui concerne la partie d), APWD dispose d'un financement
dedans ses niveaux de référence existants pour faire face à certains
risques retenus.

En ce qui concerne la partie e), l’APWD ne peut pas confirmer
s’il y aura plus de demande de remboursement de la part des sous-
traitants.
Question no 2499 — M. Dave Epp:

En ce qui concerne le projet de Pont international Gordie-Howe: a) à combien
estime-t-on le coût du projet pour les contribuables maintenant que la date d’achè‐
vement a changé; b) les dépassements de coûts, si l’on tient compte des coûts déjà
établis et des autres coûts à déterminer, vont-ils prolonger le délai nécessaire pour
rembourser les contribuables canadiens avec les recettes du péage, faire augmenter
les frais de péage pour absorber les coûts supplémentaires, ou les deux?

M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre du Lo‐
gement, de l’Infrastructure et des Collectivités, Lib.): Monsieur
le Président, à propos du projet de Pont international Gordie-Howe,
en ce qui concerne la partie a), le coût estimé pour les contribuables
associé à la nouvelle date d’achèvement est de 507 millions de dol‐
lars afin de garantir que le projet du Pont international Gordie
Howe soit livré aux Canadiens de manière sécuritaire, responsable
et dans un délai raisonnable.

En ce qui concerne la partie b), plusieurs facteurs auront un im‐
pact sur le calendrier de recouvrement de la contribution du Canada
pour le projet du Pont international Gordie Howe notamment les ta‐
rifs de péage, les débits de circulation et les coûts globaux du pro‐
jet. Le taux de péage sera déterminé par l’Autorité du pont Wind‐
sor-Détroit et sera influencée par divers éléments, notamment les
taux à d'autres points de passage, l'objectif du projet de faciliter la
croissance économique et le recouvrement des coûts.
Question no 2500 — Mme Claude DeBellefeuille:

En ce qui concerne l’immeuble de Postes Canada situé au 180, rue Victoria, Sa‐
laberry-de-Valleyfield: a) quelles sont les dépenses annuelles liées à l’opération du
bureau de poste et du centre de tri; b) quels investissements sont prévus d’ici 2030 à
cet immeuble et aux opérations qui s’y déroulent; c) quelle est la valeur marchande
estimée de l’immeuble et du terrain?
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M. Charles Sousa (secrétaire parlementaire du ministre des

Services publics et de l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le
Président, la Société canadienne des postes est une société d’État
indépendante du gouvernement et ses activités sont financées grâce
aux revenus générés par la vente de ses produits et services, et non
par l’argent des contribuables. Les renseignements demandés sont
commercialement sensibles et ont toujours été traitées de manière
confidentielle.

* * *
● (1735)

[Traduction]

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES DE DÉPÔT
DE DOCUMENTS

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, en outre, si une réponse complémentaire à la question
no 443, à laquelle le gouvernement avait initialement répondu le
13 mai 2022; une réponse complémentaire à la question no 494, à
laquelle le gouvernement avait initialement répondu le 8 juin 2022;
une réponse complémentaire à la question no 628, à laquelle le gou‐
vernement avait initialement répondu le 20 septembre 2022; une ré‐
ponse complémentaire à la question no 891, à laquelle le gouverne‐
ment avait initialement répondu le 5 décembre 2022; une réponse
complémentaire à la question no 905, à laquelle le gouvernement
avait initialement répondu le 7 décembre 2022; une réponse com‐
plémentaire aux questions nos 992, 1032, 1037 et 1054, auxquelles
le gouvernement avait initialement répondu le 30 janvier 2023; une
réponse complémentaire aux questions nos 1164, 1176, 1177 et
1178, auxquelles le gouvernement avait initialement répondu le
20 mars 2023; une réponse complémentaire à la question no 1215, à
laquelle le gouvernement avait initialement répondu le
27 mars 2023, une réponse complémentaire à la question no 1264, à
laquelle le gouvernement avait initialement répondu le
17 avril 2023; une réponse complémentaire aux questions nos 1295
et 1297, auxquelles le gouvernement avait initialement répondu le
21 avril 2023; une réponse complémentaire à la question no 1412, à
laquelle le gouvernement avait initialement répondu le 5 juin 2023;
une réponse complémentaire à la question no 1429, à laquelle le
gouvernement avait initialement répondu le 8 juin 2023; une ré‐
ponse complémentaire à la question no 1517, à laquelle le gouver‐
nement avait initialement répondu le 21 juin 2023; une réponse
complémentaire aux questions nos 1600 et 1620, auxquelles le gou‐
vernement avait initialement répondu le 18 septembre 2023; et les
réponses du gouvernement aux questions nos 2488, 2489, 2492 à
2496 et 2501 pouvaient être transformées en ordres de dépôt de do‐
cuments, les documents seraient déposés immédiatement, sous
forme électronique.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Plaît-
il à la Chambre que ces questions soient transformées en ordres de
dépôt de documents et que les documents en question soient dépo‐
sés immédiatement?

Des voix: D'accord.
[Texte]
Question no 443 — Mme Tracy Gray:

En ce qui concerne les dépenses du gouvernement faites auprès d’Amazon de‐
puis le 1er janvier 2020, ventilées par ministère ou organisme: a) quelle a été la va‐
leur totale des dépenses, ventilée par année; b) quels sont les détails de chaque dé‐
pense, y compris (i) la date, (ii) le montant, (iii) le fournisseur, (iv) la description
des biens ou services?

(Le document est déposé.)
Question no 494 — M. Michael Kram:

En ce qui concerne les déclarations de « dépenses folles de mars », où le gouver‐
nement effectue des achats avant la fin de l’exercice afin que les fonds ministériels
ne restent pas inutilisés, ventilées par ministère, organisme ou tout autre entité gou‐
vernementale: a) à combien se sont élevées les dépenses totales en février et en
mars 2022 pour (i) le matériel et les fournitures (article courant 07), (ii) l’acquisi‐
tion de machines et d’équipement, y compris les pièces et les outils consommables
(article courant 09); b) quels sont les détails de chacune de ces dépenses, y compris
(i) le fournisseur, (ii) le montant, (iii) la date à laquelle elle a été effectuée, (iv) la
description des biens ou des services fournis, (v) la date de livraison, (vi) le numéro
de dossier?

(Le document est déposé.)
Question no 628 — Mme Shelby Kramp-Neuman:

En ce qui concerne les comptes de médias sociaux du gouvernement, ventilés
par ministère, organisme ou autre entité gouvernementale: a) combien d’employés
ou d’équivalents temps plein sont affectés aux comptes, et quels sont leur titre; b)
combien de comptes ou de profils le gouvernement gère-t-il, ventilé par plateforme
de médias sociaux; c) quels sont les détails de chaque compte ou profil, y compris,
pour chacun, (i) le nom de la plateforme, (ii) l’identifiant ou le nom du profil; d)
quelles sont les procédures particulières mises en place pour s’assurer que toute in‐
formation diffusée par les comptes du gouvernement (i) n’est pas de la désinforma‐
tion, de la mésinformation ou de l’information trompeuse, (ii) n’est pas politique‐
ment partisane et ne favorise pas le gouvernement ou le Parti libéral du Canada; e)
pour toute procédure énumérée en d), qui donne l’approbation finale avant la publi‐
cation d’une information?

(Le document est déposé.)
Question no 891 — M. Philip Lawrence:

En ce qui concerne les dépenses en services professionnels de communication
(codes 035, 0351 et 0352) depuis le 1er avril 2021, ventilées par ministère, orga‐
nisme, société d’État ou autre entité gouvernementale: quels sont les détails de
chaque dépense, y compris (i) la date, (ii) le montant, (iii) le fournisseur, (iv) la des‐
cription des biens ou des services, (v) s'il s'agissait d'un contrat à fournisseur unique
ou attribué suite à un appel d'offres concurrentiel?

(Le document est déposé.)
Question no 905 — M. Gerald Soroka:

En ce qui concerne le nombre d’employés du gouvernement en congé, ventilé
par ministère, organisme ou autre entité du gouvernement: a) combien d’employés
sont en congé en date du 20 octobre 2022, ventilé par type de congé; b) combien
d’employés ont utilisé un congé de la catégorie type « Autre congé payé » (code
699), ventilé par mois, depuis le 1er janvier 2022?

(Le document est déposé.)
Question no 992 — M. Michael Cooper:

En ce qui concerne la publicité du gouvernement sur les médias sociaux depuis
2016, ventilée par année: quel est le montant total dépensé par le gouvernement
pour des publicités sur (i) Twitter, (ii) Facebook, (iii) TikTok, (iv) lnstagram, (v)
Snapchat, (vi) WhatsApp, (vii) Linkedln, (viii) d’autres plateformes de médias so‐
ciaux, ventilé par plateforme?

(Le document est déposé.)
Question no 1032 — Mme Rachael Thomas:

En ce qui concerne les dépenses du gouvernement consacrées à des abonne‐
ments et à des services d’accès aux données pendant l’exercice 2021-2022, venti‐
lées par ministère, organisme, société d’État ou autre entité gouvernementale: a)
quel est le montant total dépensé; b) quels sont les détails de chaque dépense, y
compris (i) le fournisseur, (ii) le montant, (iii) la date, (iv) la description des pro‐
duits ou services, (v) le titre des publications ou des données pour chaque abonne‐
ment, (vi) le numéro de dossier?

(Le document est déposé.)
Question no 1037 — M. Dean Allison:

En ce qui concerne les dépenses gouvernementales consacrées à des frais d'adhé‐
sion, ventilées par ministère, agence, société d’État ou autre entité gouvernemen‐
tale, depuis le 1er octobre 2020: a) à combien s’élève le montant dépensé; b) quels
sont les détails de chaque dépense, y compris (i) le nom de l’organisation ou du
fournisseur, (ii) la date de l’achat, (iii) le montant, (iv) le nombre d’adhésions ache‐
tées?

(Le document est déposé.)
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Question no 1054 — M. Michael Barrett:

En ce qui concerne les gazouillis publiés par le gouvernement qui ont ensuite été
supprimés, ventilés par chaque cas, depuis le 1er janvier 2019: quels sont les détails
de chaque cas, y compris (i) le pseudonyme et le nom d’utilisateur sur Twitter, (ii)
la date de publication du gazouillis, (iii) la date de suppression du gazouillis, (iv) un
résumé du contenu, (v) le motif de suppression du gazouillis, (vi) le titre des per‐
sonnes ayant approuvé le gazouillis initial, (vii) le titre des personnes qui ont ordon‐
né la suppression du gazouillis?

(Le document est déposé.)
Question no 1164 — M. Marty Morantz:

En ce qui concerne les dépenses de services-conseils du gouvernement pour les
années civiles 2021 et 2022, ventilées par année et par ministère, organisme ou
autre entité gouvernementale: a) quel a été montant total dépensé pour (i) des
conseillers en formation (code 0446), (ii) des consultants en technologie de l’infor‐
mation et en télécommunications (code 0473), (iii) des services de conseillers en
gestion (code 0491), (iv) d’autres catégories de consultants ou de services-conseils,
ventilées par catégorie et par code d’article; b) pour chaque réponse en a), quelle est
la valeur totale des services acquis dans le cadre d'un (i) processus concurrentiel,
(ii) contrat à fournisseur unique?

(Le document est déposé.)
Question no 1176 — Mme Karen Vecchio:

En ce qui concerne les dépenses du gouvernement consacrées aux images et cli‐
chés de photothèque depuis le 1er janvier 2020, ventilées par ministère, agence, so‐
ciété d’État et entité gouvernementale: a) quel est le montant total des dépenses; b)
quels sont les détails de chaque contrat ou dépense, y compris (i) le vendeur, (ii) le
montant, (iii) les détails et la durée du contrat, (iv) la date, (v) le nombre d’images
ou de clichés achetés, (vi) l’endroit où les images et clichés ont été utilisés (Internet,
babillards, etc.), (vii) la description de la campagne publicitaire, (viii) le numéro de
dossier du contrat?

(Le document est déposé.)
Question no 1177 — Mme Karen Vecchio:

En ce qui concerne les masques d'équipement de protection individuelle achetés
par le gouvernement: a) combien de masques ont été achetés chaque mois depuis
janvier 2021; b) quel montant a été dépensé chaque mois pour les masques en a); c)
quelle est la ventilation des résultats en a) et b) par type de masques (N95, tissu je‐
table, réutilisable, etc.) et par fabricant?

(Le document est déposé.)
Question no 1178 — Mme Karen Vecchio:

En ce qui concerne les équipements de protection individuelle (EPI) achetés par
le gouvernement depuis le 1er mars 2020, ventilés par année: a) quelle est la valeur
totale des EPI achetés par le gouvernement dans le cadre de marchés attribués (i) à
un fournisseur unique, (ii) par un processus d’appel d’offres concurrentiel; b) quelle
est la valeur totale des marchés pour des EPI qui ont été passés en vertu d’une
exemption relative à la sécurité nationale?

(Le document est déposé.)
Question no 1215 — M. Andrew Scheer:

En ce qui concerne les dépenses gouvernementales en honoraires d’apparition,
d’allocution, d’accueil ou pour tout autre type d’honoraires similaires, depuis le
1er janvier 2019, ventilées par ministère, organisme, société d’État ou autre entité
gouvernementale: quels sont les détails de toutes ces dépenses, y compris, pour cha‐
cune, (i) la date de l’événement, (ii) la description du rôle (conférencier principal,
maître de cérémonie, etc.), (iii) le nom du conférencier, (iv) le lieu de l’événement,
(v) la description de l’événement, (vi) la taille du public ou le nombre de partici‐
pants, (vii) le montant payé?

(Le document est déposé.)
Question no 1264 — M. John Nater:

En ce qui concerne les employés du groupe des services d’information (IS)
(code du Conseil du Trésor 305) au sein de la fonction publique, ventilés par minis‐
tère, organisme ou autre entité gouvernementale: a) combien de travailleurs du
groupe IS sont actuellement à l’emploi du gouvernement, au total; b) de combien de
cadres ou travailleurs de niveau EX ou supérieur les travailleurs du groupe IS re‐
lèvent-ils, au total?

(Le document est déposé.)
Question no 1295 — M. Dan Albas:

En ce qui concerne les dépenses effectuées sous le code d'article 3252 (Intérêts,
frais d’administration ou de service et autres amendes se rapportant aux comptes en

souffrance des fournisseurs), ventilées par ministère, organisme ou autre entité gou‐
vernementale pour chacune des cinq dernières années: a) quel était le nombre de dé‐
penses effectuées; b) quelle était la valeur totale des dépenses; c) quels sont les dé‐
tails concernant chacune des dépenses de plus de 500 $, y compris, pour chacune,
(i) la date, (ii) le montant, (iii) le fournisseur, (iv) la raison de l’application (paie‐
ment en retard, paiement inexact, etc.)?

(Le document est déposé.)

Question no 1297 — M. Gerald Soroka:

En ce qui concerne les dépenses liées aux conférences, depuis 2016, ventilées
par année et par ministère, agence ou autre entité gouvernementale: a) quel a été le
montant total dépensé en frais de conférence (code d’article 0823 ou similaire); b)
quel a été le montant total dépensé en frais de déplacement pour les fonctionnaires
participant à des conférences?

(Le document est déposé.)

Question no 1412 — M. John Brassard:

En ce qui concerne la hausse du nombre d'employés de la fonction publique de
2016 à 2023: a) quel était le nombre de fonctionnaires en date du (i) 1er janvier
2016, (ii) 1er janvier 2023, au total et ventilés par ministère ou organisme; b) quel
est le nombre total de postes qui se sont ajoutés à la fonction publique du 1er janvier
2016 au 1er janvier 2023, ventilé par groupe professionnel, par niveau, par catégorie
d’emploi de la classification du Conseil du Trésor et par ministère ou organisme?

(Le document est déposé.)

Question no 1429 — M. Scot Davidson:

En ce qui concerne les déclarations relatives aux « dépenses folles de mars » où
le gouvernement effectue des achats avant la fin de l’exercice afin que les fonds des
ministères ne restent pas inutilisés, ventilées par ministère, organisme ou autre enti‐
té gouvernementale: a) à combien se sont élevées les dépenses totales en février et
en mars 2023 pour (i) les fournitures et approvisionnements (article courant 07), (ii)
l’acquisition de machines et d'équipement, y compris les pièces et les outils
consommables (article courant 09); b) quels sont les détails de chacune de ces dé‐
penses, y compris (i) le fournisseur, (ii) le montant, (iii) la date à laquelle elle a été
effectuée, (iv) la description des biens ou des services fournis, (v) la date de livrai‐
son, (vi) le numéro de dossier?

(Le document est déposé.)

Question no 1517 — M. Gord Johns:

En ce qui concerne les contrats attribués depuis l’exercice 2015-2016, ventilés
par exercice: quelle est la valeur totale des contrats attribués à (i) McKinsey &
Company, (ii) Deloitte, (iii) PricewaterhouseCoopers, (iv) Accenture, (v) KPMG,
(vi) Ernst & Young?

(Le document est déposé.)

Question no 1600 — Mme Shannon Stubbs:

En ce qui concerne les dépenses effectuées par le gouvernement sous le code
0207 (Réinstallation des employés au Canada) au cours de chacun des trois derniers
exercices (2020-2021, 2021-2022, 2022-2023): a) quel était le montant total dépen‐
sé chaque année, ventilé par ministère, organisme, société d’État ou autre entité
gouvernementale; b) quel était le montant total dépensé chaque année pour la réins‐
tallation du personnel ministériel exempté au Canada?

(Le document est déposé.)

Question no 1620 — M. Philip Lawrence:

En ce qui concerne les dépenses du gouvernement en frais d’abonnement, venti‐
lées par ministère, agence, société d’État ou autre entité gouvernementale pendant
l’exercice 2022-2023: a) quelles sont les dépenses totales; b) quels sont les détails
de chaque dépense, y compris (i) le nom de l’entité à laquelle des frais d’abonne‐
ment ont été versés, (ii) la date de l’achat, (iii) le montant, (iv) le nombre d’abonne‐
ments achetés, (v) le type d’organisation, s’il est connu (société professionnelle,
club social, club de golf, etc.)?

(Le document est déposé.)
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Question no 2488 — M. Garnett Genuis:

En ce qui concerne le Cadre de coopération en matière de lutte contre le terro‐
risme et l’extrémisme violent entre le Canada et l’Inde, signé par le gouvernement
actuel: a) le cadre est-il toujours en vigueur; b) y a-t-il eu échange d’informations
entre les organismes canadiens et indiens chargés de l’application des lois ou de la
sécurité depuis le 18 juin 2023; c) y a-t-il eu échange d’informations à un moment
quelconque entre les organismes canadiens et indiens chargés de l’application des
lois ou de la sécurité à propos de Hardeep Singh Nijjar?

(Le document est déposé.)
Question no 2489 — M. Adam Chambers:

En ce qui concerne les lignes téléphoniques payées par le gouvernement, venti‐
lées par ligne cellulaire et ligne terrestre traditionnelle, pour chaque partie de la
question: a) combien de lignes téléphoniques le gouvernement payait-il en date du
1er avril 2024; b) combien de lignes téléphoniques sont inactives; c) combien de
lignes téléphoniques sont actives, mais n’ont pas été utilisées ou n’ont enregistré
aucune activité au cours de la dernière année; d) combien de lignes téléphoniques
sont considérées comme redondantes; e) quel a été le montant total dépensé pour les
lignes téléphoniques au cours de l’année civile 2023 ou de l’exercice 2023-2024,
ventilé par fournisseur de services?

(Le document est déposé.)
Question no 2492 — M. Todd Doherty:

En ce qui concerne l’approvisionnement fédéral: a) combien de cas présumés de
fraude de facturation par des sous-traitants en technologie de l'information ont été
soumis à la GRC pour enquête depuis janvier 2024; b) quels sont les ministères
concernés?

(Le document est déposé.)
Question no 2493 — M. Todd Doherty:

En ce qui concerne les autorisations de sécurité d’entrepreneurs qui ont été révo‐
quées ou suspendues depuis janvier 2024: quels sont les détails relatifs à l’ensemble
des contrats résiliés, y compris (i) le ministère, (ii) le fournisseur, (iii) la valeur, (iv)
la description des biens et des services, (v) la date de signature du contrat, (vi) la
date de début et de fin?

(Le document est déposé.)
Question no 2494 — M. Todd Doherty:

En ce qui concerne les contrats octroyés sans appel d’offres depuis mars 2020:
quelle est la valeur totale des contrats octroyés à (i) GC Strategies, (ii) Dalian En‐
terprises Inc., (iii) Amazon Web Services Inc., (iv) Microsoft Canada Inc., (v) TEK‐
systems Inc., (vi) Donna Cona Inc., (vii) MGIS Inc., (viii) 49 Solutions, (ix) Makwa
Resourcing Inc., (x) TPG Technology Consulting Ltd., (xi) Advanced Chippewa
Technologies Inc.?

(Le document est déposé.)
Question no 2495 — M. Maxime Blanchette-Joncas:

En ce qui concerne les dépenses fédérales dans la circonscription électorale de
Rimouski-Neigette—Témiscouata—Les Basques, ventilées par exercice depuis
2018-2019, inclusivement: a) quel est le montant total pour chacun des exercices; b)
quelle est la ventilation détaillée des montants en a) par ministère, société d’État,
agence ou organisme; c) quelles sont les subventions et contributions financières
versées, ventilées selon l’origine des fonds?

(Le document est déposé.)
Question no 2496 — M. Arnold Viersen:

En ce qui concerne les données sur le transport aérien de Transports Canada
(TC) et de l’Office des transports du Canada du 1er janvier 2018 au 31 décembre
2023: a) combien d’événements médicaux en vol se sont produits dans l’espace aé‐
rien canadien; b) quelle est la ventilation en a) par (i) type de vol (c.-à-d. commer‐
cial, privé, fret, nolisé, autre), (ii) compagnie aérienne, (iii) type de personne affec‐
tée (c.-à-d. pilotes, autres membres de l’équipage et passagers), (iv) année, (v)
mois; c) combien d’événements médicaux en vol se sont produits sur des avions im‐
matriculés au Canada en dehors de l’espace aérien canadien; d) quelle est la ventila‐
tion en c) par (i) type de vol (c.-à-d. commercial, privé, fret, nolisé, autre), (ii) com‐
pagnie aérienne, (iii) type de personne affectée (c.-à-d. pilotes, autres membres de
l’équipage et passagers); e) combien de vols et de kilomètres ont été effectués dans
l’espace aérien canadien; f) combien d’atterrissages d’urgence ont eu lieu dans l’es‐
pace aérien canadien; g) quelle est la ventilation en f) par (i) raison, (ii) compagnie
aérienne, (iii) modèle d’avion; h) combien de pilotes professionnels, d’agents de
bord et de contrôleurs aériens canadiens actifs sont décédés; i) quelles modifica‐
tions ont été apportées au contrôle médical des pilotes, des agents de bord et des
contrôleurs aériens (p. ex. modifications des exigences en matière de certification

médicale); j) pour chaque modification du contrôle médical, (i) quelle est la raison,
(ii) quelle est la date de la modification, (iii) quelles sont les personnes et quels sont
les organes de décision qui ont approuvé la modification; k) combien de pilotes,
d’agents de bord et de contrôleurs aériens ont demandé des prestations d’invalidité;
l) combien de pilotes, d’agents de bord et de contrôleurs aériens ont demandé un
congé médical; m) combien de pilotes ont subi leur examen médical annuel; n)
combien de pilotes ont échoué à leur examen médical annuel; o) combien existait-il
de licences de pilotes actifs; p) combien de pilotes, d’agents de bord et de contrô‐
leurs aériens ont perdu leur emploi ou ont été mis en congé sans solde en raison de
leur refus de se faire vacciner contre la COVID-19 ou d’informer leur employeur de
leur statut vaccinal concernant la COVID-19; q) combien de pilotes ont perdu leur
licence pour des raisons médicales; r) TC conserve-t-il des données relatives au
nombre de certificats médicaux de catégorie 1 à 3 qui sont (i) détenus, (ii) suspen‐
dus temporairement, (iii) suspendus définitivement pour non-respect de la politique
vaccinale concernant la COVID-19; s) si les réponses en r)(i), r)(ii) ou r)(iii) sont
affirmatives, quelles sont les données?

(Le document est déposé.)

Question no 2501 — M. Greg McLean:

En ce qui concerne le financement gouvernemental d’organisations ou de
groupes non gouvernementaux, entre le 4 novembre 2015 et aujourd’hui: a) com‐
bien d’argent le gouvernement a-t-il alloué à (i) Green Economy Canada, (ii) Alber‐
ta EcoTrust, (iii) Corporate Knights, (iv) la Fondation Echo, (v) ECO Canada, (vi)
Ivey Foundation, (vii) Resilient LLP, (viii) l'Institut climatique canadien, (ix) la
Commission de l’écofiscalité; b) pour chaque entité en a), quels sont les détails, y
compris (i) le ministère, l’organisme ou toute autre entité gouvernementale, (ii) la
date du financement, (iii) le montant et les livrables attendus; c) parmi les alloca‐
tions en a), lesquelles ont été attribuées (i) en exclusivité, (ii) par le biais d’un pro‐
cessus d’appel d’offres; d) parmi les allocations en c)(ii), (i) quelle est la durée de
l’appel d’offres, (ii) quel est le nombre d’organisations ayant soumis des offres pour
les produits livrables requis; e) quels programmes de chaque organisation en a) ont
reçu un financement du gouvernement, ventilés par année et par produits livrables
attendus?

(Le document est déposé.)

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je demande que
les autres questions restent au Feuilleton et je pense que nous pas‐
serons ensuite aux avis de motions.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): D'ac‐
cord?

Des voix: D'accord.

* * *

DEMANDES DE DOCUMENTS

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, je demande que toutes les motions portant production
de documents soient reportées.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): D'ac‐
cord?

Des voix: D'accord.
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AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Français]

LA LOI SUR LES ALIMENTS ET DROGUES
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 29 avril, de la mo‐

tion portant que le projet de loi C‑368, Loi modifiant la Loi sur les
aliments et drogues (produits de santé naturels), soit lu pour la
deuxième fois et renvoyé à un comité.

Mme Caroline Desbiens (Beauport—Côte-de-Beaupré—Île
d'Orléans—Charlevoix, BQ): Madame la Présidente, le texte du
présent projet de loi modifie la Loi sur les aliments et les drogues
afin de prévoir que les produits de santé naturels ne soient pas des
produits thérapeutiques au sens de cette loi et que, par conséquent,
ils ne soient pas soumis au même régime de surveillance que les
autres drogues.

D'entrée de jeu, j'annonce que le Bloc québécois votera en faveur
du projet de loi en deuxième lecture, essentiellement pour entendre
des experts en comité sur la meilleure façon d'encadrer les produits
de santé naturels.

Ce projet de loi fait suite à ce que le gouvernement a introduit en
catimini dans une annexe au budget de 2023, par l'entremise du
projet de loi C‑47. Depuis le début, on avait distingué les produits
de santé naturels des médicaments. C'était très bien ainsi. Il appa‐
raît évident que les produits de santé naturels, communément
connus sous l'abréviation PSN, sont distincts des médicaments à
bien des égards. Nous ne disons pas que certains d'entre eux sont
sans danger, puisque, pour ces produits, il faut se fier aux conseils
des pharmaciens. Nous concevons également qu'il y a des interac‐
tions avec des médicaments. Or, c'est justement pour ces raisons
que nous devons nous pencher sur ces produits afin de déterminer
la meilleure façon de les encadrer.

Ce que le Bloc québécois souhaite, c'est de pouvoir vérifier si la
décision de soumettre les PSN à la Loi visant à protéger les Cana‐
diens contre les drogues dangereuses, ou Loi de Vanessa, est mani‐
festement la meilleure façon de les encadrer, ou si cela fait peser un
fardeau administratif excessif sur ces produits, qui, somme toute,
présentent des risques moindres ou qui ont un effet différent sur la
santé par rapport à un médicament traditionnellement classé par
l'industrie pharmaceutique.

Il y a un adage qui dit que, parfois, le remède est pire que la ma‐
ladie. La réglementation pourrait créer un effet contraire à ce que
l'on recherche, à savoir le bien-être de la population. Dans les faits,
il y a quelque 91 000 PSN; de ce nombre, 75 ont été analysés de
façon ciblée. En vérifiant les produits qui ont été échantillonnés, on
est arrivé à la conclusion que, depuis 2014, Santé Canada ne faisait
pas son boulot pour garantir des produits sécuritaires. On a essayé
de se donner de la crédibilité en sortant le bazooka pour tuer une
mouche. C'est ce qu'on peut en conclure.

La décision de soumettre les PSN à la Loi de Vanessa fait suite à
une série de recommandations présentées dans un rapport du com‐
missaire à l'environnement et au développement durable. Dans ce
rapport au Parlement du Canada, le commissaire notait que le gou‐
vernement n'avait pas le pouvoir législatif pour contraindre les en‐
treprises de PSN afin de: détecter les produits non homologués et
prendre des mesures appropriées pour empêcher qu'ils soient ven‐
dus au Canada; détecter les activités non autorisées et prendre les
mesures appropriées pour que les étiquettes et les publicités sur les
produits soient conformes aux conditions d'homologation des pro‐

duits; obtenir les renseignements dont il a besoin pour vérifier et
garantir que ces produits ne sont plus en vente au Canada; et exiger
un rappel ou imposer des modalités pour atténuer les risques de sé‐
curité associés à ces produits.

Le Règlement sur les produits de santé naturels au Canada per‐
met d'invalider les licences pour interdire la vente d'un produit ou
pour les faire saisir. Cependant, aucune disposition ne permet au
ministre d'obliger un rappel des produits. Avant le projet de
loi C‑47, le rappel se faisait donc sur une base volontaire. De plus,
les risques pour l'environnement ne sont même pas nommés. Donc,
il nous manque des données.

Alors, en tant que législateurs, avons-nous tout fait pour conser‐
ver un certain équilibre quant à l'accessibilité des PSN afin de ga‐
rantir un libre choix aux consommateurs? Avons-nous tout fait pour
nous assurer que, quand Santé Canada homologue des produits, il
fait son boulot et les inspections requises?

Un de mes collègues, le député de Montcalm et porte-parole du
Bloc québécois en matière de santé, a déjà demandé si on avait fait
une étude d'impact sur l'industrie et sur les petites et les moyennes
entreprises à propos des coûts de recouvrement exigés. On lui a ré‐
pondu qu'on se basait sur les lignes directrices du Conseil du Tré‐
sor.

On suppose que l'intérêt du Conseil du Trésor est de pouvoir ren‐
trer dans son argent. Quels services va-t-il rendre alors que, depuis
le temps, avec toutes les taxes générées par l'industrie, il n'a même
pas été capable d'assurer une vérification ou des inspections tout au
long de son mandat? Il faut se poser ces questions. Où sont les
chiffres probants qui démontrent combien il y a eu d'effets indési‐
rables des PSN en 17 ans? Quels sont les chiffres sur les effets in‐
désirables liés à l'industrie pharmaceutique? On n'a pas de réponse
non plus. On sait que, même s'ils sont homologués par Santé
Canada, les produits pharmaceutiques ont des effets indésirables
parfois très graves. Pourtant, on ne les disqualifie pas et on ne dé‐
crédibilise pas pour autant toute une industrie.

● (1740)

Il faut juste effectuer son travail, s'acquitter de ses tâches et de
ses responsabilités et s'assurer de bien le faire. Il me semble que ce‐
la va de soi.

Ce qu'on voit ici, ça ressemble à un gouvernement qui ne veut
pas travailler à assurer le bien-être de sa population, et qui cherche
plutôt à se débarrasser d'une patate chaude avec laquelle il ne veut
pas se brûler. Depuis longtemps, le gouvernement nous a fait la dé‐
monstration de son immobilisme sur bien des sujets. Il est inca‐
pable de faire fonctionner la machine et la solution unique est sou‐
vent la voie de desserte par excellence. Dans les faits, c'est une bien
mauvaise option.

Nous devons faire appel à l'intelligence des gens. Pour bien les
protéger, il faut les informer correctement et ne pas vouloir toujours
décider à leur place. Personne n'est forcé de consommer un PSN. Si
un consommateur s'en procure, c'est parce qu'il s'est informé des ef‐
fets de son produit. C'est le rôle des lois et des règlements de bien
les encadrer.
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Mon grand-père prenait de la gomme de sapin baumier. Il a pris

cela pendant une bonne partie de sa vie et il est mort à 103 ans. Est-
ce que ce produit de santé naturel avait été homologué? Il ne l'avait
probablement pas été. Est-ce qu'il était dangereux? De toute évi‐
dence, cela ne lui a pas nui. Il a vécu plus de 100 ans. Ce n'était pas
une drogue dangereuse non plus. Jusqu'à un certain point, si nous
laissons le gouvernement appliquer sa façon de faire, on éradiquera
probablement la gomme de sapin baumier, et on privera mon grand-
père de son remède ancestral, qui l'avait supposément soigné d'une
consomption. Un jour, il l'a retrouvé en gélule sur les étalages de sa
pharmacie après des années de recherche, alors que la sage-femme
qui lui en fournissait à l'époque était décédée. Voilà pourquoi les
PSN méritent d'être traités au moyen d'une approche légale, respon‐
sable, crédible et rigoureuse. Il faut permettre à plusieurs personnes
d'opter pour une solution naturelle sécuritaire, dont les composantes
sont reconnues et identifiées et dont les effets sont connus et acces‐
sibles à tous les médecins et thérapeutes.

Ici, nous votons des lois. Nous ne sommes pas des experts, mais
nous devons agir de façon responsable avec l'humilité que cela
commande afin de mettre en place les dispositions législatives adé‐
quates. C'est ce qui doit guider nos décisions. Voilà pourquoi le
projet de loi C‑368 s'avère maintenant nécessaire. Il doit être ren‐
voyé en comité afin que le travail parlementaire soit fait. Si le gou‐
vernement avait été un peu plus transparent, si on avait fait les
consultations requises, si nous avions travaillé tous ensemble pour
trouver les points de jonction qui auraient eu pour effet de ne pas
nuire à une industrie à laquelle les Québécois et les Québécoises,
les Canadiens et les Canadiennes ont le droit d'avoir accès, nous ne
serions pas ici aujourd'hui à discuter de la question.

Malheureusement, il n'y a pas eu de consultation jusqu'à présent.
De façon plutôt cavalière, le gouvernement fédéral escamote beau‐
coup de débats. Ceux-ci servent à faire cheminer les questions am‐
biguës vers des directives plus claires et mieux adaptées. C'est pré‐
cisément pour cela que nous allons voter en faveur du projet de
loi C‑368.

Ce qui précède justifie largement la nécessité que le législateur
renvoie ce projet de loi en comité. Il est impératif que l'on puisse
faire une réelle évaluation de la situation compte tenu des préten‐
tions du gouvernement voulant que 88 % des 91 000 produits de
santé naturelle soient déficients ou aient un étiquetage trompeur.
C'est une prétention que l'on se doit de vérifier, puisque la métho‐
dologie utilisée comporte des lacunes. En effet, les produits ont fait
l'objet d'une vérification à la suite de problèmes soulevés. Ils ont
donc été identifiés comme étant des produits déficients. Cela gonfle
les données de façon flagrante. On est en droit de s'interroger sur la
méthode utilisée. La façon aléatoire devrait plutôt être préconisée,
selon nous.

Dois-je rappeler à la Chambre que nous avons le droit de faire un
travail de fond pour nous assurer de prendre les bonnes décisions,
de voter sur les bonnes choses et de faire en sorte d'adopter des di‐
rectives législatives dans l'intérêt de la population? Dois-je rappeler
qu'il ne faut pas le faire en bâclant les choses de manière à s'en dé‐
barrasser ou à masquer les lacunes auxquelles on n'a pas osé s'atta‐
quer et qu'on a balayées sous le tapis parce que c'est plus simple et
que cela donne une bonne image? C'est une technique assez répan‐
due au sein du gouvernement actuel que de procéder à des conclu‐
sions hâtives et mal évaluées et d'y apposer un règlement drastique,
sans nuance, où il y a souvent plus de perdants que de gagnants en
fin de compte. Le but est de pouvoir dire qu'on a fait ceci, qu'on a
fait cela, qu'on a voté telle loi et telle autre et qu'on est bon. On en a

fait des choses. Il y avait un problème avec les PSN, et on a fait une
loi. Elle n'est pas adéquate, mais ce n'est pas grave. On ferme les
pêches. On n'écoute pas ceux qui font les pêches. On met des vil‐
lages complets dans une impasse socioéconomique. Ce n'est pas
grave, on fait bonne figure. On dit qu'on va sauver la biomasse,
mais on ne sauve rien du tout. Ce n'est pas grave, on a fait des an‐
nonces. On fait des lois, on établit des procédés législatifs pour s'in‐
gérer dans les compétences des provinces. On y va. Est-ce que c'est
correct? Est-ce que c'est conforme? Non, mais ce n'est pas grave.

● (1745)

L’important, c’est qu’on a fait des lois, qu’on a étendu ses tenta‐
cules partout où on n’avait pas d’affaires. Comme ça, on contrôle
tout. On annonce des sommes alléchantes à des provinces qu’on a
tellement appauvries avec les années…

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
suis vraiment désolée d'interrompre la députée, mais son temps de
parole est largement dépassé.

Nous reprenons le débat.

L’honorable député de Cowichan-Malahat-Langford a la parole.

[Traduction]
M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,

NPD): Madame la Présidente, je suis ravi de prendre la parole au
sujet du projet de loi C‑368. Je tiens à remercier le député de Red
Deer—Lacombe de l'avoir présenté à la Chambre.

Je suis ravi parce que la question des produits de santé naturels
retient beaucoup l'attention dans ma circonscription, Cowichan—
Malahat—Langford. Beaucoup d'électeurs et d'entrepreneurs lo‐
caux sont venus me parler de cette question en particulier. Je suis
heureux de pouvoir prendre la parole ici, en tant que représentant
élu de ces personnes, pour faire savoir à mes concitoyens que j'ap‐
puierai le projet de loi à l'étape de la deuxième lecture.

Je suis également ravi d'avoir pu associer mon nom au projet de
loi en tant que comotionnaire. Pour exaucer les souhaits de mes
concitoyens, je voterai en faveur du renvoi du projet de loi au comi‐
té pour une étude plus approfondie.

Quand nous parlons de « produits de santé naturels », de quoi
s'agit-il? J'ai toujours trouvé étrange que ces produits soient régle‐
mentés au titre d'une loi comme la Loi sur les aliments et drogues.
Ce ne sont ni des aliments ni des drogues. Bien des gens les
prennent très au sérieux. Il faut absolument que nous reconnais‐
sions que les humains utilisent des produits de santé naturels depuis
des milliers d'années. Bon nombre de ces produits occupent une
place très spéciale dans l'histoire de l'humanité, et de nombreuses
cultures les utilisent depuis très longtemps.

Aujourd'hui, dans le monde moderne, les produits de santé natu‐
rels se présentent sous des formes diverses. Ils nous sont vendus
sous forme de comprimés, de capsules, de teintures, de solutions,
de crèmes, d'onguents et de gouttes, offrant ainsi beaucoup de choix
aux consommateurs. Ils sont souvent confectionnés à base de
plantes, mais parfois aussi d'animaux, de micro-organismes et de
sources marines. Ils comprennent les vitamines et les minéraux, les
remèdes à base d'herbes médicinales, les remèdes homéopathiques,
les remèdes traditionnels, les probiotiques et d'autres produits,
comme les acides aminés et les acides gras essentiels. On les re‐
trouve dans de nombreux produits de consommation courants.
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Affaires émanant des députés
Parlons donc du projet de loi en question, le projet de loi C‑368.

Comme l'indique le sommaire, il modifierait la Loi sur les aliments
et drogues afin de prévoir que les produits de santé naturels ne sont
pas des produits thérapeutiques au sens de cette loi et que, par
conséquent, ils ne sont pas soumis au même régime de surveillance
que les autres drogues.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, rappelons-nous un peu com‐
ment nous en sommes arrivés là. Les conservateurs et les libéraux
se sont heurtés à de gros problèmes en essayant de réglementer les
produits de santé naturels. En fait, le gouvernement précédent, sous
M. Harper, s'en est vite aperçu quand il a présenté le projet de loi
C‑51 en 2008. Ce projet de loi visait aussi à modifier la Loi sur les
aliments et drogues, et le terme « produit thérapeutique » englobait
tout un éventail de produits vendus à des fins thérapeutiques, no‐
tamment les médicaments, les instruments médicaux, les produits
biologiques et les produits de santé naturels. Puis il y a eu des élec‐
tions, et ce projet de loi n'a jamais été adopté. Je crois toutefois que
le gouvernement Harper a tiré une bonne leçon du tollé qu'a suscité
ce projet de loi C‑51. Il n'a pas réessayé de modifier la réglementa‐
tion canadienne sur les produits de santé naturels pendant qu'il était
au pouvoir.

En 2014, le gouvernement Harper a présenté le projet de loi
C‑17, qui visait à modifier la Loi sur les aliments et drogues. On
l'appelait aussi la Loi de Vanessa. On y présentait une définition
différente du terme « produit thérapeutique », formulée de façon à
ne pas inclure les produits de santé naturels au sens du Règlement
sur les produits de santé naturels.

Nous en venons maintenant à l'actuel gouvernement libéral et au
projet de loi C‑47. Dans une disposition enfouie dans une loi d'exé‐
cution du budget, ce projet de loi modifie à nouveau la définition de
« produit thérapeutique » pour garantir que l'exemption au Règle‐
ment sur les produits de santé naturels soit supprimée. C'est ce qui
est à l'origine d'une grande partie du tollé dont nous sommes té‐
moins.

Comme je l'ai dit dans mon introduction, je tiens à souligner que
les produits de santé naturels sont utilisés depuis longtemps au
Canada comme moyens abordables et peu risqués de promouvoir le
bien-être. Il est important que j'intervienne aujourd'hui pour dire
sans équivoque qu'ils doivent rester accessibles à tous les Cana‐
diens. Je suis fier d'être membre d'un caucus, le caucus néo-démo‐
crate, qui plaide depuis longtemps pour la création d'une catégorie
réglementaire appropriée pour les produits de santé naturels afin
d'attester de leur sécurité et de leur efficacité sur la base de données
probantes solides et de garantir qu'ils sont largement disponibles
pour ceux qui les utilisent et les apprécient.

● (1750)

Il est inacceptable que les modifications apportées au régime ré‐
glementaire établi par la Loi sur les aliments et drogues aient été
glissées dans un projet de loi omnibus sur le budget, car cela ne
permet pas d'en faire une étude appropriée. Je suis heureux de
constater que, comme le projet de loi C‑368 est un projet de loi dis‐
tinct, assez simple et facile à lire, il devrait recueillir suffisamment
de voix pour être renvoyé au comité. Nous pourrons alors procéder
à une étude appropriée, entendre les Canadiens et les entreprises
qui vendent des produits de santé naturels, les praticiens qui tra‐
vaillent dans ce domaine tous les jours et, enfin, obtenir l'examen
approprié que cette question mérite tant.

Je ne veux pas m'attarder sur le projet de loi, mais je tiens à par‐
ler un peu des gens de ma circonscription, Cowichan—Malahat—
Langford, qui ont pris le temps d'écrire à mon bureau, de me télé‐
phoner personnellement et de venir à mon bureau. En particulier, je
tiens à saluer les représentants de quelques entreprises locales, dont
Essential Remedies, Benoit and Associates Health Education, Com‐
munity Farm Store, Botanical Bliss et Lynn's Vitamin Gallery ainsi
que quelques praticiens de santé holistique, un homéopathe certifié
et un médecin naturopathe, qui ont tous pris le temps de venir à
mon bureau au cours de l'été 2023. Nous avons eu une excellente
discussion en table ronde de plus d'une heure. Il a été très enrichis‐
sant pour moi, leur député, d'entendre leur point de vue sur ce sujet
et d'en apprendre un peu plus sur les raisons pour lesquelles il est si
important.

En effet, ma famille immédiate utilise des produits de santé natu‐
rels, et je sais que beaucoup de mes amis et de mes proches en uti‐
lisent également. Cependant, j'ai trouvé particulièrement instructif
d'entendre des professionnels qui travaillent chaque jour avec des
clients expliquer pourquoi cette question est tellement importante.
Il est important aussi de mentionner que 71 % des Canadiens, ce
qui est considérable, ont utilisé des produits de santé naturels,
comme des vitamines et des minéraux, des produits à base d'herbes
médicinales et des remèdes homéopathiques. Il est donc à noter
que, lorsque le milieu des produits de santé naturels parle à ses élus,
c'est très manifestement au nom d'une majorité de Canadiens.
D'après un échantillon représentatif de la correspondance que j'ai
reçue, comme de nombreux autres députés, je sais qu'ils souhaitent
que leurs élus traitent cette question avec le sérieux qu'elle mérite et
qu'ils examinent attentivement le projet de loi.

Enfin, je tiens à féliciter le milieu et l'industrie des produits de
santé naturels, qui ont joué un rôle actif dans ce dossier grâce à leur
travail. Je tiens à mentionner en particulier les entreprises locales
de ma circonscription, Cowichan—Malahat—Langford, et les habi‐
tants de l'île de Vancouver. Je les félicite de s'être mobilisés, d'être
passés à l'action et de m'avoir contacté, moi, leur représentant élu,
car cela a fonctionné. Je suis fier de dire à la Chambre que leur dé‐
puté sera heureux de voter en faveur du renvoi du projet de
loi C‑368 à un comité.
● (1755)

Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):
Madame la Présidente, c'est toujours un véritable honneur de
prendre la parole à la Chambre des communes, surtout au nom des
habitants de Peterborough—Kawartha et, bien entendu, des nom‐
breux Canadiens qui, dans tout le pays, utilisent des produits de
santé naturels.

Je tiens à remercier chaleureusement mon collègue de Red
Deer—Lacombe d'avoir présenté ce projet de loi. J'aimerais que
nous l'applaudissions, s'il vous plaît. Les députés sont fatigués à
cette heure-ci. Il est difficile de les rallier à une cause. Il s'agit ce‐
pendant d'un projet de loi important. Peut-être ont-ils besoin de vi‐
tamines. Peut-être que c'est ce qu'il leur faut pour avoir un peu plus
d'entrain, et il se trouve que c'est le sujet du jour.

Nous parlons de produits que presque tous les Canadiens uti‐
lisent. Il peut s'agir de dentifrice, de déodorant, de vitamines, de
mélatonine, de magnésium, de barres de protéines ou de plantes
médicinales chinoises. Ce sont des produits que de nombreux Cana‐
diens utilisent quotidiennement pour gérer leur santé et vivre une
vie plus épanouie. Malheureusement, ces produits sont la cible d'at‐
taques.
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Affaires émanant des députés
J'ai été élue en 2021. Deux cas ont suscité l'envoi d'un nombre

exceptionnel de communications à mon bureau. Le premier concer‐
nait l'invocation de la Loi sur les mesures d'urgence. Le second
concernait les produits de santé naturels. Il m'est parvenu une quan‐
tité incroyable de communications à ce sujet. Les gens se de‐
mandent pourquoi le gouvernement libéral—néo–démocrate vou‐
drait s'attaquer aux produits de santé naturels. Pourquoi voudrait-il
cibler ces produits et faire en sorte que les propriétaires d'entre‐
prises qui offrent ces produits, ces vitamines et ces suppléments, ne
puissent plus exercer leurs activités?

Examinons le projet de loi en détail et expliquons pourquoi les
conservateurs sont très enthousiastes à l'idée de le soutenir, ainsi
que mon collègue qui l'a présenté, comme je l'ai dit. Pour résumer,
l'adoption du projet de loi modifierait la Loi sur les aliments et
drogues afin de préciser que les produits de santé naturels ne sont
pas des produits thérapeutiques au sens de cette loi et que, par
conséquent, ils ne sont pas assujettis au même régime de sur‐
veillance que les autres médicaments.

Voici une explication pour les gens à la maison, parce que je
pense toujours à ma sœur, qui regarde le débat et se demande ce
que cela veut dire exactement. Cela signifie que les médicaments
sur ordonnance, les produits des grandes sociétés pharmaceutiques
ou les opioïdes, qui sont à l'origine d'une grave crise au Canada,
sont assujettis à des règlements et sont autofinancés par Santé
Canada. Les produits de santé naturels sont également assujettis à
une réglementation très stricte, mais le projet de loi dont nous
sommes saisis garantirait leur innocuité et permettrait de continuer
à les vendre dans les magasins où ils sont proposés.

Encore une fois, Santé Canada a essayé de faire un peu comme le
Jour de la marmotte dans le cas qui nous intéresse ici. Or, il se pro‐
duit toujours la même chose lorsqu'il y a un trop grand pouvoir.
Santé Canada cherche à puiser dans les coffres des microentre‐
prises, souvent dirigées par des femmes, en leur disant qu'elles de‐
vront donner plus d'argent au gouvernement. Santé Canada veut dé‐
cider ce que les propriétaires d'entreprises font de leurs produits et
finira par les acculer à la faillite et les obliger à quitter le Canada.

Je vais donner rapidement quelques statistiques aux députés. Les
entreprises de produits de santé naturels injectent 5,5 milliards de
dollars dans l'économie canadienne et génèrent des recettes impo‐
sables de 2,8 milliards de dollars. Pas moins de 82 % des Canadiens
utilisent des produits de santé naturels, et je parie qu'il y en a plus
encore. Plus de 80 % des entreprises du secteur sont des PME. Les
producteurs de 70 % des marques ont dit qu'ils devraient retirer des
produits du marché. On commence à voir que, si le projet de loi
d'initiative parlementaire dont nous sommes saisis n'est pas adopté,
cela nuira à l'industrie, compte tenu de la politique de Santé Canada
qui a été mise en place.

La moitié des petites entreprises du secteur sont dirigées par une
femme. Une entreprise sur cinq envisage de fermer ses portes en
raison des changements proposés. Une entreprise sur cinq envisage
de quitter le Canada. Selon Statistique Canada, les femmes sont
beaucoup plus susceptibles d'acheter des produits de santé naturels
pour gérer leur santé et leur bien-être.

Nous savons tous qu'il y a une crise des soins de santé au
Canada. Il y a des gens qui font la queue pour voir un médecin, et
d'autres qui n'ont pas du tout accès à un médecin, alors pour beau‐
coup d'entre eux, pouvoir acheter des produits de santé naturels est
très important. Je pense que tous les députés pourraient relater des
cas où les produits de santé naturels leur ont fait le plus grand bien.

J'aimerais lire quelques témoignages que j'ai reçus, parce que
nous avons l'obligation, ici, de faire entendre la voix des gens qui
ne siègent pas à la Chambre, des gens qui nous ont élus pour faire
entendre leur voix. Voici certains des messages que j'ai reçus au su‐
jet de la politique libérale—néo-démocrate, qui va trop loin et qui
pourrait décimer l'industrie des produits de santé naturels. Heureu‐
sement, le projet de loi permettrait de les protéger, et c'est ce dont il
est vraiment question aujourd'hui.

● (1800)

Le premier message se lit comme suit: « Récemment, j'ai vu
votre publication selon laquelle le gouvernement libéral s'en pren‐
drait ensuite aux produits de santé naturels. En vérité, cela ne m'a
pas surpris qu'il s'en prenne aux produits de santé naturels, car c'est
l'une des seules choses qu'il ne contrôle pas. J'utilise des produits de
santé naturels pour plusieurs raisons. Je n'appuie pas la taxe sur les
produits de santé naturels. »

En voici un autre: « Beaucoup de gens, moi y compris, utilisent
des produits comme le fer, le calcium, les vitamines B et la vita‐
mine C, et je trouve déplorable que le gouvernement pense que ces
produits doivent être retirés des tablettes au Canada. De toute évi‐
dence, il veut seulement que les Canadiens aient accès aux produits
des grandes sociétés pharmaceutiques. » Nous connaissons le
gâchis dont sont responsables les grandes sociétés pharmaceutiques
au Canada. J'encourage d'ailleurs aussi souvent que possible les
gens à la maison à regarder la série Dopesick. La crise des opioïdes
et de la toxicomanie qui sévit au pays montre bien comment le gou‐
vernement et les grandes sociétés pharmaceutiques ont détruit la vie
de tant de gens.

Un autre message dit ceci: « Les nouvelles lois proposées sur les
produits de santé naturels sont très dangereuses pour l'avenir de
mon entreprise. Nous faisons des affaires depuis 20 ans [...] et nous
avons servi quelque 7 200 clients au cours de cette période. Pendant
tout ce temps, nous n'avons pas eu un seul problème lié à l'innocui‐
té et à l'efficacité des herbes que nous utilisons. Nous utilisons ac‐
tuellement 485 herbes distinctes. Comme vous le savez bien, la
grande majorité de ces herbes sont des épices et des plantes comes‐
tibles que les consommateurs peuvent cultiver dans leur propre jar‐
din. Comment Santé Canada peut-il empêcher les gens d'avoir ac‐
cès à leurs propriétés médicinales? Beaucoup de ces clients sou‐
haitent avoir recours à ce genre de soins de santé, qui réduit la pres‐
sion sur les hôpitaux locaux et le système de santé, déjà surchargés
et engorgés. »

Le message se poursuit ainsi: « Il y a beaucoup de petites entre‐
prises en Ontario comme la mienne, il y a possiblement des cen‐
taines d'entreprises qui versent bien plus de 100 000 $ par an en
TVH et en retenues à la source. Notre entreprise emploie cinq per‐
sonnes. J'ai l'impression que si ces nouveaux projets de loi entrent
en vigueur, ils mineront leur capacité à acheter et à vendre des
herbes, et nous serons obligés de fermer boutique ».

Dans le même message, on pose la question suivante: « Quel‐
qu'un a-t-il pris la peine d'effectuer une analyse du coût total, des
risques et des bénéfices pour déterminer quels sont les véritables
avantages à long terme pour la circonscription, l'économie et la san‐
té? » Le message se termine comme suit: « J'espère que Santé
Canada se rendra compte que son orientation actuelle et la mise en
œuvre des projets de loi ouvrent une nouvelle ère désolante pour les
Canadiens. »
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Cette personne soulève un point très intéressant, car, quand on

parle à l'Association canadienne des aliments de santé, on se rend
compte qu'il n'y a jamais eu de consultation adéquate, et c'est ce
que nous avons observé dans tant de domaines avec le gouverne‐
ment actuel. Il va tout simplement trop loin, et je suppose que je re‐
viens toujours à la question suivante: pourquoi?

C'est assez simple. Si le gouvernement libéral—néo-démocrate
dépense sans compter, comme nous l'avons vu dans le cas de l'ap‐
plication ArnaqueCan, qui aurait dû coûter 80 000 $, mais qui a
plutôt coûté au moins 60 millions de dollars, ou dans le cas de la
caisse noire environnementale de 1 milliard de dollars, il doit trou‐
ver cet argent quelque part. C'est une question de mathématiques de
base. Le gouvernement n'a pas d'argent; c'est l'argent des contri‐
buables qu'il utilise. Et s'il n'a pas assez d'argent, dans quelles
poches va-t-il aller en chercher? Le gouvernement libéral—néo-dé‐
mocrate va prendre l'argent des gens ordinaires, comme il le fait
sans cesse.

Les petites entreprises, qui sont le moteur de l'économie, puis‐
qu'elles comptent pour 98 % des entreprises, se font démolir, dé‐
truire, anéantir sous le gouvernement libéral—néo-démocrate, et
bon nombre de ces entreprises appartiennent à des femmes. Je tiens
à aborder ce sujet, car Jules Gorham, directrice responsable des af‐
faires réglementaires et de la politique à l'Association canadienne
des aliments de santé, a offert un témoignage fort éloquent au comi‐
té de la condition féminine, dont je fais partie. Il y a un aspect im‐
portant qui m'a vraiment sauté aux yeux et qui, selon moi, mérite
d'être souligné, car nous avons un gouvernement et un premier mi‐
nistre qui sont manifestement de faux féministes, et les libéraux ont
l'obligation de mener une analyse comparative entre les sexes à
l'égard des mesures qu'ils proposent. Les députés peuvent-ils devi‐
ner dans quel dossier les libéraux n'ont pas fait cette analyse?

Je cite un extrait du témoignage de Jules Gorham devant le comi‐
té:

Malheureusement, il est bien connu que, historiquement, la recherche n'a pas te‐
nu compte des femmes. Les données sur les femmes sont rares. La dernière réforme
réglementaire de Santé Canada sur les [produits de santé naturels] en est un autre
exemple. Avant de publier sa proposition sur les frais pour le recouvrement des
coûts, Santé Canada n'a mené aucune analyse sur l'incidence de cette dernière sur
les Canadiens, dont une analyse comparative entre les sexes. Il a laissé aux proprié‐
taires d'entreprise le soin de faire le calcul et de décider s'ils pouvaient se permettre
de rester en activité.

Pourtant, les libéraux ont l'obligation d'effectuer une analyse
comparative entre les sexes. Ils n'accordent pas la priorité aux
femmes. Ils n'accordent pas la priorité à la population canadienne.
Ils veulent avant tout un gouvernement omniprésent, et...

● (1805)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le se‐
crétaire parlementaire du ministre de la Santé a la parole.

M. Yasir Naqvi (secrétaire parlementaire du ministre de la
Santé, Lib.): Madame la Présidente, je suis heureux d'avoir l'occa‐
sion de discuter du projet de loi C‑368, qui porte sur les produits de
santé naturels, ainsi que de son incidence potentielle sur la
confiance des Canadiens à l'égard des produits de santé naturels
qu'on retrouve sur les tablettes.

[Français]

Les Canadiens s'attendent à ce que les produits achetés au
Canada puissent être utilisés et consommés en toute sécurité.

[Traduction]

Cela comprend les produits de santé naturels que nous utilisons
quotidiennement, tels que les vitamines, les plantes médicinales, les
écrans solaires, les dentifrices et les désinfectants pour les mains.

Je tiens à souligner l'importance des produits de santé naturels,
que bien des gens utilisent pour leur bien-être. Beaucoup de ci‐
toyens de ma circonscription ont communiqué avec moi à ce sujet.
Il ne fait aucun doute que les produits de santé naturels sont moins
dangereux que les médicaments sur ordonnance, mais la réalité est
qu'ils ne sont pas sans danger. En fait, dans certaines circonstances,
ils peuvent causer de graves préjudices. Lorsque les produits de
santé naturels ne sont pas fabriqués adéquatement, ils peuvent en
particulier contenir un niveau dangereux de certains ingrédients ou
être contaminés par d'autres substances pouvant être nocives. Il
peut également arriver que les renseignements véhiculés à leur sujet
dans des publicités ou figurant sur leur emballage induisent le
consommateur en erreur.

Prenons l'exemple des probiotiques. Bien qu'ils soient peu dange‐
reux, voire bénéfiques dans bien des cas, dans l'ensemble, les pro‐
biotiques ne sont pas sans risque. Au cours des six dernières an‐
nées, on a signalé six cas de sepsie associée à une certaine marque
de probiotiques. La majorité de ces cas concernaient des nourris‐
sons prématurés, et dans cinq de ces cas, la sepsie a entraîné le dé‐
cès de la personne. Voilà pourquoi la surveillance de l'innocuité
après la mise en marché est très importante.

D'ailleurs, entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2023, Santé
Canada a reçu 930 signalements d'effet indésirable où l'on soupçon‐
nait un produit de santé naturel d'être la cause. Dans la majorité de
ces cas, c'est-à-dire 692, l'effet indésirable signalé était grave.

[Français]

Les consommateurs placent leur santé et leur bien-être dans ces
produits. C'est pourquoi nous devons nous assurer que les produits
de santé naturels peuvent être utilisés en toute sécurité et qu'ils ne
font l'objet d'aucune fausse déclaration.

[Traduction]

Les conservateurs souhaitent toutefois nous ramener à une
époque où il était possible de rappeler des tubes de rouge à lèvres
ou des laitues contaminées, mais pas des vitamines ni des supplé‐
ments contaminés.

Parlons maintenant un peu de l'objet du projet de loi C‑368, la
Loi de Vanessa.

En juin 2023, la Loi de Vanessa, ou Loi visant à protéger les Ca‐
nadiens contre les drogues dangereuses, a été élargie pour inclure
les produits de santé naturels. Cette mesure a été prise pour combler
une lacune laissée, en 2014, quand la Loi de Vanessa a été adoptée
pour d'autres produits de santé. Cette loi donne à Santé Canada des
outils supplémentaires pour intervenir rapidement si des produits
commercialisés sont jugés dangereux. Dans sa forme actuelle, la
Loi de Vanessa donne à Santé Canada le pouvoir d'exiger le rappel
de produits et la révision des étiquettes dans le cas de produits de
santé naturels dangereux qui présentent des risques graves ou im‐
minents pour la santé et la sécurité des Canadiens.
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Les outils prévus dans la Loi de Vanessa sont importants pour le

bien-être et la sécurité des Canadiens. Ils protègent les Canadiens,
mais pas au détriment des entreprises canadiennes. En fait, ils ne
devraient pas avoir de répercussions sur les entreprises qui res‐
pectent les règles concernant la fabrication de produits sûrs et leur
vente à des Canadiens. Les pouvoirs prévus dans la Loi ne sont uti‐
lisés que si une entreprise refuse de coopérer en prenant des me‐
sures volontaires pour atténuer un risque grave pour la santé,
comme le veut la pratique habituelle pour d'autres gammes d'ali‐
ments et de produits de santé.
● (1810)

[Français]

Le projet de loi C‑368 vise à abroger l'extension des pouvoirs
prévus par la Loi de Vanessa, ce qui empêcherait Santé Canada
d'exiger un rappel d'un produit dangereux ou d'ajouter des avertis‐
sements sur les étiquettes lorsque les entreprises refusent de le faire
d'elles-mêmes.
[Traduction]

Le gouvernement peut ordonner des rappels visant d'autres pro‐
duits de santé ainsi que des produits alimentaires comme ceux qui
sont vendus en épicerie et qui sont contaminés par la bactérie E. co‐
li. Toutefois, avec le projet de loi C‑368, Santé Canada n'aurait pas
le pouvoir d'exiger le rappel d'un produit de santé naturel contami‐
né par la bactérie E. coli, ce qui pourrait être tout aussi dangereux
pour la vie de nos concitoyens.

Les utilisateurs de produits de santé naturels ne devraient-ils pas,
eux aussi, avoir l'assurance que les produits sur les tablettes
peuvent être consommés sans danger? Adopter le projet de
loi C‑368 reviendrait à laisser la santé des Canadiens entre les
mains de l'industrie, qui déciderait s'il est approprié de publier un
avis de rappel ou d'ajouter de nouveaux avertissements sur une éti‐
quette. Il n'y a tout simplement aucune raison d'exempter les pro‐
duits de santé naturels de la Loi de Vanessa.

Les pratiques de fabrication déficientes qui entraînent la conta‐
mination de produits constituent l'une des principales sources de
problèmes.
[Français]

Avant que la loi de Vanessa ne soit appliquée aux produits de
santé naturels, Santé Canada n’avait pas le pouvoir d’imposer des
rappels et n’avait qu’une capacité limitée à retirer du marché les
produits de santé naturels dangereux.
[Traduction]

Les préoccupations que j'exprime aujourd'hui ne portent pas sur
des risques théoriques. Depuis 2018, il y a eu plus de 300 rappels
volontaire, pour des raisons de sécurité, de produits de santé natu‐
rels homologués. Par exemple, pendant la pandémie, alors que l'uti‐
lisation de désinfectants pour les mains était à son plus haut niveau,
Santé Canada a trouvé des produits chimiques toxiques comme le
méthanol et le benzène dans ces produits, mais a dû s'en remettre au
bon vouloir des entreprises pour retirer ces produits du marché.
Parmi les autres exemples de problèmes causés par des conditions
de fabrication insalubres, mentionnons la contamination par des
bactéries, de la fibre de verre et d'autres matières étrangères.

Devrions-nous vraiment nous fier uniquement à la bonne volonté
de l'industrie pour rappeler un produit contaminé par de la fibre de
verre ou des substances chimiques toxiques?

En 2021, le commissaire indépendant à l'environnement et au dé‐
veloppement durable a souligné que l'impuissance de Santé Canada
dans les cas où il faudrait procéder à un rappel d'un produit de santé
naturel constituait une lacune importante. Le commissaire a signalé
que des produits de santé naturels contaminés sont restés sur les ta‐
blettes, à la disposition des consommateurs, pendant des mois parce
que Santé Canada ne pouvait compter que sur la bonne volonté des
entreprises pour procéder à des rappels volontaires. Entre 2021 et
2022, Santé Canada a effectué des inspections auprès de 36 impor‐
tateurs et fabricants de produits de santé naturels et a constaté un
taux élevé de non-conformité aux pratiques de fabrication sûres.
Des problèmes de gravité variable ont été relevés dans les 36 éta‐
blissements inspectés, et 42 % nécessitaient une intervention immé‐
diate.

Les questions qui nécessitent les pouvoirs de la Loi de Vanessa
vont au-delà des problèmes de qualité des produits. Par exemple, en
2021, Santé Canada a mené une étude de surveillance en ligne des
propriétés relatives à la santé qui sont attribuées aux produits de
santé naturels et a constaté que la publicité concernant plus de
1 600 produits de santé naturels autorisés leur attribuait faussement
des propriétés anticancéreuses. Pensons aux répercussions que cela
pourrait avoir sur un patient atteint de cancer qui, pensant améliorer
ses chances de guérir, consommerait un produit à l'efficacité non
démontrée. C'est inacceptable. En fait, c'est dangereux.

Les Canadiens s'attendent à mieux, et ils méritent mieux. Le pro‐
jet de loi C‑368 éliminerait la protection prévue dans la Loi de Va‐
nessa et exposerait ainsi les Canadiens à des risques inacceptables.
Il permettrait notamment à des produits dangereux de rester sur le
marché plus longtemps et assujettirait les produits de santé naturels
à des règles différentes et moins rigoureuses que celles qui s'ap‐
pliquent à tous les autres produits de santé et aux aliments. Il don‐
nerait à l'industrie, et non à l'organisme de réglementation, le pou‐
voir de déterminer les mesures à prendre dans les cas les plus
graves de risques pour la santé. Est-ce ce que nous voulons?

À mon avis, les Canadiens s'attendent à plus de la part de leur
gouvernement. Ils s'attendent à ce que le gouvernement puisse in‐
tervenir et retirer les produits de santé naturels du marché quand ils
sont jugés dangereux, tout comme il peut retirer un lot de laitues
contaminées ou de pastilles contre la toux.

Certains députés ont dit craindre que l'élargissement de la portée
de la Loi de Vanessa nuise à la disponibilité des produits de santé
naturels. Je tiens à souligner que la disponibilité des produits ne
changera pas avec la Loi de Vanessa. Les produits dangereux seront
retirés plus rapidement du marché, mais les produits sûrs resteront
disponibles. Les entreprises et les produits conformes ne seront pas
touchés.

Il ne s'agit pas seulement de rappels. Les pouvoirs conférés par la
Loi de Vanessa permettent également aux tribunaux d'infliger une
amende ou une sanction plus appropriée si une entreprise est recon‐
nue coupable d'une infraction liée à un produit de santé naturel qui
présente de graves risques pour la santé et la sécurité des Cana‐
diens, ce qui constitue un moyen de dissuasion légitime pour éviter
la non-conformité. Les Canadiens comptent sur nous pour protéger
le marché contre les produits dangereux.
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● (1815)

[Français]

Nous devons veiller à ce que les personnes qui achètent un pro‐
duit de santé naturel puissent avoir confiance dans la sécurité de ce
produit. Il s’agit d’une question de santé publique et de sécurité.
[Traduction]

C'est trop important pour être laissé au hasard. C'est trop impor‐
tant et trop urgent pour se fier à la conformité volontaire. La Loi de
Vanessa donne à Santé Canada les pouvoirs dont il a besoin pour
prendre des mesures immédiates afin de retirer du marché les pro‐
duits de santé naturels dangereux si une entreprise refuse de le faire
volontairement. C'est un outil précieux qui renforce le marché et la
réputation de l'industrie au Canada, car il contribue à assurer l'inno‐
cuité de ces produits largement utilisés.

J'encourage tous les députés à voter contre ce projet de loi.
M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Madame

la Présidente, c'est toujours un plaisir de prendre la parole à la
Chambre. Ma collègue de Peterborough—Kawartha a parlé du Jour
de la marmotte et on a l'impression de constamment revenir sur ce
sujet.

Mon collègue d'Ottawa‑Centre, qui a pris la parole il y a
quelques minutes, a parlé de l'innocuité de ces produits. C'est inté‐
ressant, parce que la raison pour laquelle on trouve des mises en
garde concernant la santé sur ces produits, c'est que Santé Canada a
mené des inspections. Par conséquent, aller chercher plus d'argent
dans les coffres des petites et moyennes entreprises qui produisent
les produits de santé naturels qu'utilisent les Canadiens ne fera pas
en sorte que ces inspections seront plus fréquentes ou plus effi‐
caces. Je trouve cela fascinant.

Ce que je trouve aussi tout à fait fascinant, c'est ce que je vois de
l'autre côté de la Chambre. Le gouvernement a mené une expé‐
rience folle, une expérience cinglée comme dirait certains, de décri‐
minalisation des opioïdes qui, nous le savons, s'est avérée être un
échec lamentable. Si ce n'était des efforts des conservateurs pour
contrer les libéraux, ces derniers auraient cherché à légaliser les
drogues comme la méthamphétamine, le crack, la cocaïne, les am‐
phétamines et le fentanyl partout Canada et leur consommation
dans nos quartiers, dans les cours d'école, devant les commerces et
devant les habitations.

Heureusement, il y a eu une opération incroyable par l'équipe des
conservateurs. Nous avons été en mesure de faire suffisamment
d'interventions pour que les gens constatent à quel point c'est une
mauvaise idée. La criminalité, le chaos, la drogue et le désordre qui
règnent dans notre grand pays sont inimaginables. Les Canadiens
doivent absolument le garder à l'esprit quand on traite de la volonté
déraisonnable des néo-démocrates—libéraux d'éliminer les produits
de santé naturels.

Je sais que bon nombre de mes collègues en ont déjà parlé, mais
je pense qu'il vaut la peine de le répéter. Quand on pense à la multi‐
tude de questions dont la Chambre a été saisie au cours des deux
dernières années et demie, depuis que je siège ici, celle sur laquelle
les gens m'ont le plus écrit, celle dont les gens m'ont le plus parlé,
ne serait-ce qu'en marchant dans les rues de ma circonscription,
touche les produits de santé naturels. Les Canadiens ont fait savoir
très clairement qu'ils ne veulent pas que le gouvernement s'ingère,
comme il veut le faire, dans le secteur des produits de santé natu‐
rels.

Je sais que certains de mes propos sont un peu répétitifs, mais je
pense qu'il est utile de les répéter. Nous savons, d'après les statis‐
tiques, que plus de 80 % des Canadiens utilisent régulièrement des
produits de santé naturels. J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt ma
collègue de Peterborough—Kawartha expliquer comment les chan‐
gements que le gouvernement est en train d'apporter, sans l'inter‐
vention du projet de loi C-368, nuisent aux femmes entrepreneures.
On ne le dira jamais assez à la Chambre.

On dit que les conservateurs sont contre les femmes et contre les
droits des femmes. C'est que nous entendons tous les jours. C'est
vraiment écœurant. Or, nous comprenons que, en réalité, ce sont les
députés de la coalition néo-démocrate—libérale qui veulent nuire à
la santé, au bien-être et à la réussite financière des femmes entre‐
preneures. Nous savons que 80 % des entreprises du secteur des
produits de santé naturels sont de petites entreprises et que 50 % de
ces entreprises sont dirigées par des femmes.

Il n'y a pas de meilleur moyen pour les gens d'assurer leur succès
dans ce monde que d'être leur propre patron. Quand quelqu'un est
maître de son destin, cela crée une sécurité et une certaine autono‐
mie. Mon épouse et moi sommes mariés depuis près de 34 ans.
C'est une entrepreneure. Je peux constater son succès et la satisfac‐
tion qu'elle éprouve à savoir qu'elle n'a absolument pas besoin de
compter sur moi et qu'elle réussit incroyablement bien. C'est le
genre de chose que je souhaite à mes filles et à tout entrepreneur
dans ce grand pays. Ils devraient pouvoir dire qu'ils sont maîtres de
leur destin.

● (1820)

En ce qui concerne la réglementation qui a aussi été présentée, le
député d'Ottawa-Centre n'a cessé de parler de sécurité, et cetera. Je
sais qu'il n'était pas au comité de la santé lorsque cela s'est produit.
On peut donc faire preuve d'indulgence à son égard. Fait intéres‐
sant, la conseillère médicale en chef de Santé Canada était au comi‐
té et elle a parlé de certaines données, que je qualifierais de désin‐
formation, dont le député a parlé précédemment. Pressée au sujet de
l'origine de ces données, la conseillère médicale en chef de Santé
Canada a répondu: « Oh, vous pouvez les consulter dans la base de
données. » Bien entendu, nous avons fait preuve de diligence rai‐
sonnable et tenté de les trouver. Les données amalgamées trouvées
ne reflètent en aucun cas la réalité.

Lorsqu'on se met à explorer la question, on constate que l'inno‐
cuité des produits de santé naturels est irréprochable. Y a-t-il par‐
fois des problèmes de fabrication? Oui. À sa décharge, Santé
Canada a découvert certains de ces problèmes, et c'est important.
Cela arrive dans de nombreuses industries, et on examine alors le
processus de fabrication afin d'améliorer les choses. C'est important
pour la suite, mais est-il nécessaire de tenter d'éliminer les PME de
ce pays? Si la réglementation est maintenue, si nos autres collègues
ne réalisent pas l'importance du projet de loi C‑368, alors cette in‐
dustrie va disparaître. Que se passera-t-il ensuite?
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Nous savons que 80 % des Canadiens utilisent régulièrement ces

produits et qu'ils continueront de le faire. Or, pour continuer à utili‐
ser des produits de santé naturels, ils devront se tourner vers
d'autres sources que l'excellente industrie canadienne qui, nous le
savons, est très sûre. Nous avons appris que la réglementation en
vigueur au Canada, à l'exception des changements que la coûteuse
coalition néo-démocrate—libérale avait proposés dans le dernier
budget, fait l'envie du monde entier. Nous avons fait beaucoup de
recherches sur ce sujet l'an dernier, quand nous sommes passés par
le même processus insensé. L'Australie veut adopter les mêmes me‐
sures que le Canada parce qu'elles sont formidables. Notre régle‐
mentation est tout à fait remarquable. Quand on leur dit que la
coûteuse coalition veut mettre son nez dans la réglementation, les
Australiens nous demandent pourquoi nous ferions cela, parce que
le système que nous avons est excellent.

Le prix des produits connaîtra une hausse de 50 à 75 %, et 20 %
des petites entreprises au Canada devront fermer leurs portes. Il y
aura ensuite d'autres règlements ridicules, comme l'augmentation
de la taille des étiquettes pour y ajouter des avertissements, des
mots, des mises en garde, et cetera. L'équipe anti-plastique de la
Chambre veut accroître la quantité de plastique nécessaire pour res‐
pecter ces mesures, ce qui coûtera environ 200 000 $ par produit.
On dit souvent qu'il s'agit d'une réglementation qui cherche à régle‐
menter quelque chose, et c'est une autre façon de payer les dé‐
penses ridicules des libéraux.

Passons à une autre industrie, celle des médicaments sur ordon‐
nance. Je sais que certains de mes collègues ont brièvement abordé
le sujet. Nous savons que l'industrie des médicaments sur ordon‐
nance nuit annuellement aux aînés. En effet, l'économie canadienne
enregistre chaque année des pertes d'environ 2 milliards de dollars
en raison des préjudices causés par les médicaments sur ordon‐
nance. Est-ce que la coalition néo-démocrate—libérale parle de la
nécessité de durcir la réglementation à ce sujet? Non, nous n'enten‐
dons jamais cela.

Je pense que l'autre chose qu'il faut savoir, c'est la raison pour la‐
quelle le gouvernement s'en prend à cette industrie. La raison, bien
sûr, c'est qu'il s'agit d'une cible facile pour obtenir plus d'argent et
financer ses dépenses, ce qui coûte cher aux Canadiens. Nous sa‐
vons que, malheureusement, de plus en plus de Canadiens ont re‐
cours aux banques alimentaires. Nous avons vu le rapport de 2024
de Banques alimentaires Canada qui montre que 50 % des Cana‐
diens estiment que leur situation financière s'est détériorée depuis
l'an dernier et que 25 % des Canadiens vivent de l'insécurité ali‐
mentaire.

Ce projet de loi entretient les habitudes dépensières du gouverne‐
ment, ce qui en dit long sur un gouvernement à court d'idées et à
court de temps. Nous continuerons de voir ce genre de mesures qui
nuiront à la santé des Canadiens et à leur capacité de prendre les
bonnes décisions pour leur santé, au bon moment et selon leurs
propres conditions.
● (1825)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, il est intéressant d'entendre le médecin conservateur
d'en face. Après avoir écouté les conservateurs, j'aimerais leur de‐
mander s'ils se soucient des Canadiens et de leur bien-être. Quand
je pense au sujet qui nous occupe, je me demande pourquoi ils s'op‐
poseraient à ce que le gouvernement ait le pouvoir de protéger la
santé des Canadiens?

Le député propageait des informations trompeuses lorsqu'il a dit
que nous verrions des entreprises fermer et que le secteur serait rui‐
né si ce projet de loi n'était pas adopté. C'est de la foutaise, et rien
d'autre. Nous venons d'entendre beaucoup de foutaise et de mésin‐
formation. Les représentants du secteur voient la valeur des me‐
sures que nous prenons et de ce que nous fournissons.

Une statistique intéressante m'est venue à l'esprit en lisant sur le
sujet. En 2021, Santé Canada a constaté que plus de 1 600 entre‐
prises de produits de santé naturels autorisés leur attribuaient faus‐
sement des propriétés anticancéreuses dans leur publicité. Après
avoir écouté les députés d'en face, on pourrait croire qu'il n'y a pas
de problème. Si quelqu'un veut concocter une quelconque recette,
la réduire pour en faire des cachets et les vendre, les Canadiens
n'ont pas à s'inquiéter, car tous ces entrepreneurs ne s'intéressent
pas uniquement à l'argent, mais à la santé et au bien-être du Cana‐
dien moyen.

Je dis que ce n'est pas ainsi que ça fonctionne. Le gouvernement
a un rôle à jouer. Je ne comprends pas très bien pourquoi les partis
de l'opposition examineraient ce projet de loi et diraient qu'ils ne
sont pas du tout inquiets que le gouvernement ne soit pas en mesure
d'ordonner un rappel. Je pense qu'il y a des raisons de s'inquiéter. Il
s'agit d'un secteur merveilleux, et je ne le remets pas en question.
De nombreux produits de santé naturels sont disponibles et nous
devrions chercher des moyens de les intégrer dans notre système de
santé. Bon nombre de mes concitoyens utilisent ces produits, tout
comme de nombreux Canadiens dans toutes les régions du pays,
bien sûr.

Nous ne disons pas que ces produits n'ont aucun rôle ou aucune
place dans la société. En fait, je dirais qu'il n'y a absolument rien de
mal à les utiliser, mais en revanche, il n'y a rien de mal à veiller à
ce qu'un mécanisme protège la santé et le bien-être des Canadiens,
qu'il s'agisse d'un produit auquel on attribue une propriété x, alors
qu'en réalité, aucune donnée probante ne le prouve ou l'affirmation
est littéralement trompeuse. Nous savons que cela peut se produire.
Même pour les médicaments, le gouvernement a la capacité d'im‐
poser une forme de rappel. Pourquoi ne permettrions-nous pas
qu'une mesure de ce genre soit prise en ce qui concerne les produits
de santé naturels? Je pense que cela va de soi.

Ce qui me préoccupe le plus, c'est la mésinformation qui vient
d'en face, qui donne l'impression que des entrepreneurs et des gens
d'affaires d'un peu partout au pays fermeraient boutique si ce projet
de loi n'était pas adopté. Je pense qu'une grande majorité des gens
voient l'intérêt d'assurer l'innocuité des produits et d'offrir à ce sec‐
teur des possibilités de prospérer. Une certaine forme de réglemen‐
tation n'est pas une mauvaise chose. Ce n'est pas du tout parce que
le gouvernement essaierait de trouver une nouvelle source de reve‐
nus.

● (1830)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de Red Deer—Lacombe a la parole pour exercer son droit
de réplique.

M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Madame la
Présidente, je tiens à remercier tous les députés de leur appui et de
leurs observations au sujet du projet de loi C‑368, mais je tiens aus‐
si à rappeler aux gens comment nous en sommes arrivés là.



22 mai 2024 DÉBATS DES COMMUNES 23595

Affaires émanant des députés
Il semble y avoir des gens qui ont la mémoire courte. Même si je

remercie le NPD de sa position, j'aimerais rappeler aux gens com‐
ment nous en sommes arrivés là. Nous en sommes là avec les pro‐
duits de santé naturels en raison d'une loi d'exécution du budget, le
projet de loi C‑47, qui a été adoptée pour le budget de 2023. Cette
adoption découle de la promesse faite par le chef du NPD en
mars 2022 de former une coalition, soit de conclure une entente de
soutien et de confiance avec le gouvernement libéral ou, autrement
dit, de lui accorder un chèque en blanc. Le NPD allait ainsi appuyer
tous les budgets et tous les projets de loi d'exécution du budget qu'il
n'avait même pas encore vus, dont il n'avait pas encore discuté et
dont il n'avait pas encore été saisi. Le NPD a donné ce pouvoir au
gouvernement libéral, et c'est pour cela que nous en sommes là au‐
jourd'hui.

Même si je comprends le révisionnisme historique du NPD à ce
sujet, c'est la raison pour laquelle ce changement a eu lieu. Je suis
heureux que le NPD appuie ce projet de loi, qui ramènerait le cadre
législatif dans l'état où il se trouvait sous le gouvernement conser‐
vateur de Stephen Harper, alors que nous avions la meilleure régle‐
mentation, le meilleur cadre et la meilleure industrie des produits
de santé naturels au monde. Il est inutile de toucher davantage à
l'industrie des produits de santé naturels.

Je veux parler de la liberté de choix en matière de soins de santé,
car il s'agit d'un enjeu majeur. Plus de 80 % des Canadiens utilisent
des produits de santé naturels — et je soupçonne que ce pourcen‐
tage est en fait encore plus élevé. Il est question ici de la liberté de
choix et de la perte de cette liberté de choisir. Je crois ce que disent
I'Association canadienne des aliments de santé, la Natural Health
Product Protection Association, l'Association des ventes directes du
Canada et la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante
lorsqu'elles affirment que les changements proposés par le gouver‐
nement libéral, qui compte inclure les produits de santé naturels
dans la définition des produits thérapeutiques utilisée par Santé
Canada, vont grandement nuire à leurs activités. Je les crois lors‐
qu'elles affirment cela, parce que tout ce que fait le gouvernement
depuis neuf ans, c'est nuire à l'économie du pays. C'est encore une
fois ce qu'il va faire avec cette formidable industrie qui offre aux
Canadiens les choix dont ils ont besoin pour prendre soin de leur
propre santé.

Enfin, je tiens à remercier tous les Canadiens qui ont communi‐
qué avec leurs députés dans le cadre d'une campagne très active
pour leur faire savoir à quel point cet enjeu est important pour eux.
Je tiens à remercier les mères qui s'occupent de leur famille. Je sais
qu'il en va de même pour ma femme. Elle avait un emploi à temps
plein en plus de son travail à temps plein qui consistait à élever la
famille pendant que j'étais ici, à Ottawa. Elle voulait aider nos en‐
fants, aider notre famille et nous garder en santé. Elle voulait s'as‐
surer que nous obtenions les meilleurs résultats possible en santé.
Je tiens à remercier toutes les femmes qui représentent la plus
grande partie de la main-d'œuvre et de l'entrepreneuriat dans cette
merveilleuse industrie. Le fait qu'il n'y ait pas eu d'analyse compa‐
rative entre les sexes à propos de cette question est frappant.

Je tiens à remercier les aînés et les personnes atteintes de mala‐
dies chroniques qui craignent de perdre l'accès à ces produits de
santé. Lorsque les organisations que j'ai mentionnées plus tôt disent
que ces personnes vont perdre ces produits, je les crois. Les aînés
les croient, et les personnes atteintes de maladies chroniques les
croient. C'est avec ces produits qu'ils gèrent leur douleur. C'est ainsi
qu’ils composent avec leurs maux, et nous devrions les aider à le

faire, plutôt que de faire fuir les investissements, les entreprises et
les débouchés.

Je tiens à remercier les merveilleuses gens de l'industrie. Je tiens
à remercier les gens formidables que j'ai rencontrés d'un océan à
l'autre et qui font partie de cette industrie. Je n'ai jamais rencontré
un groupe de gens aussi consciencieux, réfléchis, créatifs et nova‐
teurs. Je tiens à ce qu'ils sachent que je leur suis très reconnaissant
du travail qu'ils font.

Pour ceux qui voteront en faveur du projet de loi, je signale que
nous tiendrons un vote par appel nominal mercredi soir prochain. Je
tiens à remercier mes collègues d'avoir renvoyé le projet de loi au
comité afin que nous puissions entendre les avis des experts et des
Canadiens à ce sujet, car ces modifications avaient été glissées en
douce dans le projet de loi C‑47. Le gouvernement libéral refait ac‐
tuellement la même chose avec le projet de loi C‑69. Il apporte en‐
core plus de modifications à Santé Canada et il lui donne davantage
de pouvoirs. Pourquoi ne pas inclure ces modifications dans un pro‐
jet de loi distinct afin que nous puissions en débattre en bonne et
due forme? C'est ce que nous faisons maintenant avec le projet de
loi C‑368.

Il est temps d'adopter le projet de loi C‑368. Il est temps de reve‐
nir à l'essentiel. Il est temps de recommencer à faire en sorte que les
Canadiens aient accès aux produits de santé qu'ils méritent. Je tiens
à remercier mes collègues qui sont assez courageux pour faire ce
que leurs concitoyens attendent d'eux en votant en faveur du projet
de loi C‑368.

● (1835)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
vote porte sur la motion.

[Français]

Si un député participant en personne désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti re‐
connu participant en personne désire demander un vote par appel
nominal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

[Traduction]

M. Blaine Calkins: Madame la Présidente, je demande un vote
par appel nominal.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Conformément à l'article 93 du Règlement, le vote est reporté au
mercredi 29 mai, à la fin de la période prévue pour les questions
orales.
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ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

L’AFFAIRE ÉMANANT DU GOUVERNEMENT NO 39 —
LES DÉLIBÉRATIONS SUR LE PROJET DE LOI C‑64

MOTION PORTANT QUE LE DÉBAT NE SOIT PLUS AJOURNÉ

La Chambre reprend l'étude de la motion.
M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐

dente, je vais revenir sur l'imposition du bâillon au Comité perma‐
nent de la santé. Je tiens à rappeler au ministre de la Justice qu'il
affirme la même chose que le ministre de la Santé, à savoir que
nous devons adopter ce projet de loi à toute vapeur. C'est une pro‐
messe de l'autre côté de la Chambre qui traîne depuis des années. Il
n'y a eu que trois jours de débat, soit le 16 avril, le 6 mai et le
7 mai, selon ce que j'ai lu dans le compte rendu de la Chambre des
communes. Le projet de loi a été déposé le 29 février.

En gros, ce que les libéraux veulent, c’est que la Chambre des
communes et les députés ratifient ce projet de loi, et nous avons dé‐
jà tenu un vote pour le renvoyer au comité, sans connaître le fond
des négociations secrètes entre le NPD et le ministre libéral. Selon
lui, il y aurait eu suffisamment de discussions parce que ces deux
partis se sont parlé. Par conséquent, cela devrait suffire au reste
d'entre nous, tout comme cinq heures en comité, et pas forcément
cinq heures de témoignages devant le comité, devraient suffire
parce que c'est ce que la motion de programmation prévoit.

Pourquoi le ministre veut-il imposer un bâillon au comité et ainsi
lui laisser seulement cinq heures pour entendre des témoignages sur
le contenu du projet de loi et les répercussions qu'il aurait?

L’hon. Arif Virani (ministre de la Justice et procureur géné‐
ral du Canada, Lib.): Madame la Présidente, j'invite poliment le
député d'en face à jeter un coup d'œil au libellé de la motion de pro‐
grammation. On y propose que le comité tienne une réunion de
5heures par jour au cours de 2 jours de séance supplémentaires, ce
qui représente 10 heures d'audience. Un troisième jour de séance
serait consacré à l'étude article par article. Cet important projet de
loi a déjà fait l'objet de 10 heures de débat. Il faut que les Cana‐
diens comprennent pourquoi nous pensons que c'est important: les
Canadiens ne devraient pas avoir à choisir entre payer leurs factures
et payer leurs soins de santé.

Nous savons que le principal obstacle à l'accès aux médicaments
est leur coût, et que ces coûts touchent de manière disproportionnée
les femmes et les Canadiens de diverses identités de genre en ce qui
concerne la contraception. Pour ce qui est du diabète, un diabétique
sur quatre au pays affirme ne pas suivre son plan de traitement en
raison des coûts et de leur incapacité à assumer ces coûts.

C'est loin d'être négligeable, car, comme je l'ai dit plus tôt dans le
débat, les personnes atteintes de diabète qui ne sont pas traitées fi‐
nissent par avoir des problèmes de santé plus graves, notamment
des accidents vasculaires cérébraux et des amputations. Les coûts
qui en découlent pour le système de santé sont très élevés, sans par‐
ler des épreuves que ces personnes endurent. Grâce au projet de loi,
que nous nous efforçons de faire adopter rapidement, nous pour‐
rions améliorer les résultats pour les Canadiens concernés tant sur
le plan de la santé que des finances.
● (1840)

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, le fait est que les conservateurs ont eu tort de
s'opposer au programme de soins dentaires. Nous constatons déjà le

succès de cette initiative. Le NPD a créé un programme de soins
dentaires et il a forcé le gouvernement à le mettre en place, et plus
de deux millions d'aînés y ont déjà adhéré. Plus de 100 000 aînés
ont déjà eu accès à des soins dentaires, y compris dans de nom‐
breuses circonscriptions conservatrices. Nous en voyons donc déjà
les fruits.

En ce qui concerne l'assurance-médicaments, le NPD, le député
de Burnaby‑Sud et l'ensemble du caucus néo-démocrate ont fait
pression pour qu'elle soit mise en place. En moyenne, cette mesure
aiderait 18 000 personnes dans chaque circonscription du pays. Il
est question de 18 000 personnes dans chaque circonscription
conservatrice. De plus, 25 000 autres personnes auraient accès à la
contraception. Ainsi, plus de 40 000 Canadiens dans chaque cir‐
conscription du pays bénéficieraient de ces 2 éléments du régime
d'assurance-médicaments du NPD. Dans chaque circonscription
conservatrice du Canada, 40 000 personnes en bénéficieraient.

Pourquoi les conservateurs s'objectent-ils à une mesure qui aide‐
rait 40 000 de leurs concitoyens, dont beaucoup ont besoin de leurs
médicaments pour survivre?

L’hon. Arif Virani: Madame la Présidente, pour faire court, je
ne vois pas très bien pourquoi les conservateurs refuseraient l'accès
aux soins de santé et la prise en charge des médicaments pour leurs
propres concitoyens, dont 9 millions de femmes et 3,7 millions de
personnes atteintes du diabète.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
dois interrompre les délibérations et mettre aux voix sur-le-champ
la motion dont la Chambre est saisie.

[Français]

Le vote porte sur la motion.

[Traduction]

Si un député participant en personne désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti re‐
connu participant en personne désire demander un vote par appel
nominal, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

M. Tom Kmiec: Je demande un vote par appel nominal.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Convoquez les députés.

● (1925)

[Français]

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)

(Vote no 769)

POUR
Députés

Aldag Alghabra

Ali Anand

Anandasangaree Angus

Arseneault Arya

Ashton Atwin

Bachrach Badawey

Bains Baker

Barron Battiste

Beech Bibeau
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Webber Williams
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PAIRÉS
Députés

Desilets Duncan (Etobicoke North)
Fast Jones
Ng Sarai
Small Thériault– — 8

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je dé‐
clare la motion adoptée.
[Traduction]

L'ÉTUDE DE L'AFFAIRE ÉMANANT DU GOUVERNEMENT NO 39

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 10 mai, de la mo‐
tion.

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, simplement pour confirmer, maintenant que la motion no 39
a été adoptée, je perds le temps de parole illimité dont je disposais
et j'ai maintenant droit à 20 minutes. Par conséquent, je devrai par‐
tager mon temps de parole avec le député de Cumberland—Col‐
chester, même si j'aurais aimé continuer de parler d'un sujet qui
m'est très cher, soit l'approbation de médicaments pour le traitement
des maladies rares au Canada et la façon dont les patients peuvent y
avoir accès. Ces deux mots ne figurent qu'une fois dans le projet de
loi.

Les personnes atteintes d'une maladie rare comptent parmi les
patients ayant les besoins les plus criants au Canada. Comme je l'ai
dit lors du débat sur le projet de loi C‑213 en 2021, le médicament
le plus difficile à obtenir au Canada est celui qui n'est pas approuvé
et qui n'est pas disponible parce que le fabricant considère qu'au
Canada, c'est trop compliqué et trop difficile. Autrement dit, es‐
sayer de mettre ce médicament sur le marché canadien n'en vaut
pas la peine. Cette situation est attribuable aux multiples obstacles
et étapes réglementaires qui rendent difficile l'accès aux médica‐
ments dont ont besoin les patients canadiens atteints d'une maladie
rare.

C'était d'ailleurs le cas pour les patients qui essayaient d'avoir ac‐
cès au Trikafta afin de traiter la fibrose kystique. De nombreuses
années se sont écoulées entre le moment où ce médicament a été
disponible pour les patients aux États‑Unis et celui où il a été mis
en marché au Canada. Ce sont les obstacles liés à la réglementation
canadienne qui ont augmenté la complexité du processus.

Maintenant que le gouvernement a imposé ce bâillon sur le
bâillon, il indiquera au Comité permanent de la santé comment exa‐
miner la question.

Je veux attirer l'attention de la Chambre sur le hansard du 6 mai,
à la page 23051, lorsque le ministre de la Santé a répondu à une
question du député de Berthier—Maskinongé au sujet des délais et
des raisons pour lesquelles les libéraux limitaient le débat. Ce jour-
là, le ministre avait répondu: « [...] il va y avoir du temps pour
l'étude en comité. » Je ferais remarquer aux députés et aux électeurs
de ma circonscription qu'une possibilité de 10 heures de témoi‐
gnages devant le comité ne suffit pas pour examiner la brochure
qu'est ce projet de loi de la coalition néo-démocrate—libérale, qui
prétend qu'il s'agit d'un régime d'assurance-médicaments. J'ai lu le
projet de loi au complet, alors je vais aussi en commenter le conte‐
nu.

Le ministre a ajouté: « Oui, c'est important de tenir les débats.
Or, il y a plein de temps pour les débats en comité et dans le reste
du processus à la Chambre. Il est temps de continuer et d'aller de
l'avant. » Au moyen de cette motion de programmation, les libé‐
raux ont essentiellement ordonné aux députés qui siègent à ce co‐
mité d'étudier le projet de loi quelques heures de plus seulement,
puis de le renvoyer ici. En fait, après l'adoption du projet de loi, il
ne reste plus qu'une journée pour l'examen des amendements. Com‐
ment peut-on proposer des amendements sans avoir entendu des
fonctionnaires et des témoins qui pourraient proposer des amende‐
ments utiles que les membres du comité pourraient examiner? Il me
semble qu'on fait complètement fausse route.

Je veux parler du fait que les conservateurs retarderaient l'adop‐
tion du projet de loi, car c'est maintenant l'un des arguments préfé‐
rés des libéraux et de leurs collègues néo-démocrates. Je demande
au député de New Westminster—Burnaby de m'écouter attentive‐
ment. Le projet de loi a été déposé le 29 février. Selon moi, ce pro‐
jet de loi, déposé près de trois ans et demi après le début du mandat
du député, n'était pas une priorité pour le gouvernement. Ensuite, le
projet de loi a été étudié à la Chambre le 16 avril, le 6 mai et le
7 mai, soit pendant trois jours. Il y a eu des négociations secrètes
entre le ministre de la Santé — il l'a même avoué publiquement —
et une personne du NPD. Ils négociaient pour bricoler rapidement
ce projet de loi.

Je dirai aux députés et aux gens de ma circonscription, qui,
comme moi, se soucient énormément des patients atteints d'une ma‐
ladie rare, qu'il n'y a rien pour eux dans ce projet de loi. Ce n'est
pas à la Chambre des communes ou aux députés de simplement ra‐
tifier une entente secrète conclue entre le ministre de la Santé et des
négociateurs du NPD. Notre travail consiste à débattre, et à présen‐
ter des idées et des amendements proposés par des témoins experts,
des groupes d'intervenants et des habitants de nos circonscriptions
qui ont ces enjeux à cœur.

Je voudrais également mentionner que, même si le Québec a été
mentionné à plusieurs reprises, il y a une autre province qui a dé‐
claré ouvertement qu'elle ne participerait pas à ce régime d'assu‐
rance-médicaments qui n'est qu'une brochure. Il s'agit de l'Alberta,
ma province. Les différents ministres de la Santé qui se sont succé‐
dé ont affirmé qu'ils n'y participeraient pas. L'un des arguments que
j'ai entendus est que le Canada dispose actuellement d'un système
fragmenté. Or, parler ainsi revient à dénigrer le dur labeur des fonc‐
tionnaires des provinces canadiennes qui travaillent pour ces ré‐
gimes d'assurance publique. Ils sont à l'œuvre aux quatre coins du
pays.

En fait, en Alberta, le régime de la Croix Bleue est offert à tous
ceux qui le souhaitent. Il existe de nombreux régimes d'assurance
publique différents. De nombreux fonctionnaires travaillent pour
cette compagnie, et ils s'efforcent d'assurer le plus grand nombre
d'Albertains possible. Ma province a dit non et le Québec a dit non,
ce qui fait que nous restons dans une situation fragmentaire. Même
si ce projet de loi est adopté, même s'il respecte tous les principes et
toutes les formules prétentieuses que j'entends de la part des libé‐
raux et des néo-démocrates, la situation de l'assurance-médica‐
ments demeurera fragmentaire dans notre pays. On ne peut pas for‐
cer une province à participer.
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Comme le précise clairement l'article 6 du projet de loi sur l'assu‐

rance-médicaments, aucun médicament ne sera payé. Des accords
distincts devront être conclus avec chaque province. Il est dit très
clairement au paragraphe 6(1) du projet de loi: « dans le but d'élar‐
gir toute couverture existante d'un régime d'assurance médicament
public ». Cela laisse entendre que chaque province doit créer ou
élargir considérablement un régime ou une série de régimes à
payeur unique, car c'est l'un des principes dont il est encore ques‐
tion dans ce paragraphe.

Si une province ne le fait pas, elle ne peut pas négocier une en‐
tente pour la couverture de futurs médicaments. Aucun médicament
destiné au traitement du diabète ou à la contraception ne sera cou‐
vert à l'adoption de ce projet de loi. Il n'y en aura pas parce qu'au‐
cun accord n'a été signé à ce jour. L'Alberta a dit non, le Québec a
dit non, mais l'approche fragmentaire continuera.

Je vais passer au projet de loi, car il y a une chose que je tiens à
mentionner. Comme je l'ai dit lors d'un débat précédent, il y a un
proverbe yiddish que j'ai utilisé après avoir écouté le discours du
ministre, quand il a présenté la motion no 39. Le ministre semble
penser que des perles lui sortent de la bouche parce que, quand j'ai
comparé son discours à l'étape de la deuxième lecture du projet de
loi C‑64 sur l'assurance-médicaments, et son discours sur la mo‐
tion no 39, j'ai constaté qu'ils étaient presque identiques.
● (1930)

Le ministre a expliqué pourquoi ce régime est nécessaire en utili‐
sant exactement les mêmes trois anecdotes. Dans le sommaire du
projet de loi, lorsqu'on en examine le contenu, on constate qu'il s'in‐
gère dans de nombreux domaines de compétence provinciale. Cette
question devrait relever de la compétence exclusive des provinces.
On commence à s'ingérer dans la façon dont les provinces gèrent
leurs régimes publics de soins de santé.

Je tiens à mentionner ici que cette mesure législative ne couvrira
aucune personne qui doit vivre avec une maladie rare. Personne ne
sera couvert, qu'il s'agisse d'une personne atteinte de phénylcétonu‐
rie, de quelqu'un qui souffre de cystinose et qui a besoin de Cysta‐
gon, ou d'une personne qui lutte contre la sclérose en plaques, soit,
à mon avis, la maladie rare la plus courante au Canada. Aucun de
leurs médicaments ne sera couvert. Si les enfants de quelqu'un sont
atteints d'une maladie rare ou si une famille comme la mienne doit
faire face au syndrome d'Alport, aucun de leurs médicaments ne se‐
ra couvert par cette mesure législative.

À l'article 5 sur l'engagement financier, on peut lire: « [...] en
commençant par ceux pour maladies rares. Le financement destiné
aux provinces et aux territoires doit être accordé principalement
dans le cadre d’accords avec leur gouvernement respectif. » On
parle ensuite de paiements à l'article 6, qui contredit complètement
l'article 5, car il indique: « [...] en ce qui concerne des médicaments
sur ordonnance et des produits connexes destinés à la contraception
ou au traitement du diabète. » En fait, on ne prévoit pas de paie‐
ments pour quoi que ce soit d'autre. Il ne peut pas y en avoir, car le
projet de loi ne prévoit rien d'autre. Aucune personne atteinte d'une
maladie rare ne sera couverte après l'adoption du projet de loi.

Au cours des neuf dernières années, j'espère avoir été cohérent
dans cette enceinte au sujet des personnes atteintes de maladies
rares. C'est la raison principale pour laquelle je m'oppose au régime
national d'assurance-médicaments, parce qu'il ne les aidera pas.
Comme je l'ai dit, les médicaments les plus difficiles à obtenir au
Canada sont ceux qui ne sont pas approuvés au Canada. Tous les

changements que le gouvernement a apportés à l'Agence cana‐
dienne des médicaments et des technologies de la santé, ou
ACMTS, ainsi que tous les changements apportés à l'Agence cana‐
dienne des médicaments, à la Commission d'examen des prix des
médicaments brevetés, ou CEPMB, et à l'Alliance pancanadienne
pharmaceutique, ou APP, ont été répétitifs. Les mêmes erreurs sont
commises ici.

Le gouvernement dit qu'il va procéder à des achats en gros. Les
achats en gros sont déjà une réalité. Ils sont effectués par les pro‐
vinces par l'intermédiaire de l'Alliance pancanadienne pharmaceu‐
tique. Le gouvernement a également conclu un accord pour les mé‐
dicaments génériques, qui ne sont pas couverts par le projet de loi.
Il ne mentionne pas directement les médicaments génériques ni les
médicaments brevetés. Il n'en est pas question. Il faut des années
pour que ces médicaments soient approuvés au Canada.

Je ferais remarquer aux députés et aux habitants de ma circons‐
cription, qui m'ont envoyé des courriels parce qu'ils sont tous très
inquiets au sujet de la brochure qu'est ce projet de loi. La substance
se trouvera dans les accords qui pourraient être conclus à l'avenir.
Deux provinces se sont déjà retirées et d'autres envisagent de faire
de même. Comment se fait-il que le gouvernement n'ait rien fait de‐
puis qu'il a annoncé en 2019 qu'il verserait 1,5 milliard de dollars
pour financer des médicaments contre les maladies rares? Pas une
seule ordonnance n'a été remplie pour les personnes que je connais
qui sont atteintes d'une maladie rare. Cet argent n'a pas bougé d'un
iota. Le gouvernement a seulement commencé à lancer des de‐
mandes de propositions pour la création de registres de patients at‐
teints de maladies rares. Des registres, pas des médicaments. Le
gros de l'argent n'a pas été dépensé. Le gouvernement n'a rien fait.
C'est la même chose qui se produira dans ce cas-ci: une série de
promesses non tenues. Les néo-démocrates aident les libéraux à
donner de faux espoirs aux gens.

Je dis aux gens qui entrent dans mon bureau que la dernière
chose que je veux, c'est de leur donner de faux espoirs. Ma famille
est touchée par deux maladies rares graves. Les familles qui sont
touchées par des maladies rares comme la mienne ne peuvent pas
attendre que le gouvernement s'organise à nouveau.

● (1935)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, il est vraiment étonnant de voir à quel point le Parti
conservateur ne comprend pas. Nous parlons de millions de Cana‐
diens qui bénéficieront directement de l'adoption de ce projet de loi.
Le député se demande pourquoi nous devons recourir à une sorte de
motion de clôture. C'est le député lui-même qui a lancé le débat. Il
en débat déjà depuis plus d'une demi-heure. C'est parce que les
conservateurs n'appuient pas l'assurance-médicaments, contraire‐
ment au Parti libéral, qui en comprend la véritable valeur. Des mil‐
lions de Canadiens vont bénéficier de ce programme.

Le député peut-il expliquer très clairement à ses concitoyens, aux
Canadiens, pourquoi le Parti conservateur ne voit pas les avantages
de soutenir les personnes atteintes de diabète? Pensons aux aînés
qui ont un revenu fixe. Pourquoi le Parti conservateur n'appuie-t-il
pas l'assurance-médicaments?
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M. Tom Kmiec: Madame la Présidente, si mes concitoyens ou

les députés examinent mon temps de parole à la Chambre et le
comparent au temps de parole du député au sujet des projets de loi
d'initiative ministérielle, ils constateront qu'il a retardé l'adoption de
plus de projets de loi d'initiative ministérielle que n'importe quel
député conservateur à la Chambre.
[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente, je
suis d'accord avec mon collègue sur une chose et c'est au sujet du
député de Winnipeg‑Nord. Je suis moins d'accord avec lui, cepen‐
dant, sur les raisons pour lesquelles le Bloc québécois s'oppose à
l'assurance-médicaments. Nous nous y opposons en raison du fait
que ce sont des interventions directes dans les champs de compé‐
tence du Québec.

Je veux faire remarquer une chose à mon collègue, parce qu'il a
abondamment parlé de maladies rares. Au début des années 2000, il
y avait sept grandes pharmaceutiques qui faisaient de la recherche
au Canada, dont six étaient installées au Québec. À l'époque, il y
avait un programme qui leur permettait d'avoir des crédits d'impôt.
Si je me souviens bien, c'était le Partenariat technologique Canada.

Le gouvernement qui a mis fin à cela, c'est celui de Stephen Har‐
per, en 2007. Avec du recul, mon collègue trouve-t-il que c'était une
mauvaise idée?

M. Tom Kmiec: Madame la Présidente, je pense que la raison
pour laquelle le Bloc québécois s'oppose à l'affaire émanant du gou‐
vernement no 39 et à ce projet de loi, c'est bien sûr parce que cela
relève de la compétence de la province de Québec. Or, nous de‐
vrions nous fier à toutes les provinces. Elles savent quelle est la
meilleure façon de gérer leur système de santé et la régie de l'assu‐
rance-maladie pour les patients et les familles de leur province.

On parle de programmes qui existaient il y a 24 ans. Plusieurs
changements ont été faits depuis ce temps-là au moyen de projets
de loi et de règlements que le gouvernement a adoptés. Pour ma
part, je me fie à ce qui arrive aujourd'hui et non à ce qui s'est passé
il y a 25 ans.
[Traduction]

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, j'aime bien mon collègue et j'admire son bilin‐
guisme.

Il faut le reconnaître, les conservateurs sont fidèles à eux-mêmes.
Il y a 60 ans, ils étaient contre le système de santé universel et ils se
sont battus à la Chambre pour empêcher sa création. Aujourd'hui, il
s'agit de notre institution nationale la plus précieuse. L'année der‐
nière, les conservateurs se sont battus contre le régime de soins
dentaires et, à ce jour, deux millions d'aînés se sont inscrits et
100 000 d'entre eux ont obtenu des services dans les semaines qui
ont suivi l'instauration du régime. Les conservateurs faisaient
fausse route au sujet des soins dentaires. Les ballons d'essai que le
député envoie au sujet de l'assurance-médicaments montrent que,
une fois de plus, les conservateurs font fausse route en matière de
santé. La vérité, c'est que, dans la circonscription du député, plus de
18 000 personnes auront accès aux médicaments pour le diabète et
plus de 25 000 personne auront accès à des contraceptifs.

Le député a mentionné que deux provinces s'opposent à ce pro‐
gramme, mais toutes les centrales syndicales québécoises l'ap‐
puient. La vérité, c'est que le gouvernement le moins populaire au
pays est celui de l'Alberta, où la première ministre agit de façon très

incohérente. Or, la conclusion de cette entente et l'adoption du pro‐
jet de loi à l'étude présenteraient des avantages pour les Albertains.
Pourquoi les conservateurs font-ils obstacle à l'adoption du projet
de loi?

● (1940)

M. Tom Kmiec: Madame la Présidente, je souhaite corriger ce
qu'a dit le député. Selon moi, le gouvernement le plus impopulaire
du moment est le gouvernement néo-démocrate de la Colombie-
Britannique. Le premier ministre Eby devra maintenant faire face à
l'électorat après avoir adhéré au plan libéral qui visait essentielle‐
ment à approuver toutes les drogues dures et à les faire circuler
dans les rues de Vancouver.

J'ai fait du porte-à-porte dans la circonscription du député et j'y ai
rencontré des groupes confessionnels. J'ai fait du porte-à-porte dans
plusieurs circonscriptions de la région de Burnaby et cette question
n'a pas été soulevée. Ce qui ressort des discussions, c'est la taxe sur
le carbone et ce qu'elle coûte aux gens, son effet punitif et le fait
que le prix des produits d'épicerie augmente de façon vertigineuse.
C'est de cela que parlent les gens, et non du régime d'assurance-mé‐
dicaments à la petite semaine dont rêvaient les élites du NPD. Soit
dit en passant, ce régime s'en prendra également aux syndicats qui
négocient durement pour obtenir des avantages sociaux. Ils re‐
noncent parfois à des augmentations de salaire pour obtenir de
meilleures prestations d'assurance, qu'ils perdront à cause de me‐
sures comme celle-ci.

M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Madame
la Présidente, c'est toujours un plaisir de prendre la parole au nom
de la démocratie et des conservateurs pleins de bon sens à la
Chambre des communes.

Nous voyons les échecs à répétition de la coûteuse coalition en
ce qui concerne les plans, les possibilités et les Canadiens. Il est
très triste de voir un gouvernement qui en est aux derniers soubre‐
sauts de son mandat, qui a été au pouvoir pendant neuf années in‐
croyablement longues et difficiles au détriment des Canadiens. Le
régime de soins dentaires est un échec, et l'expérience sur les
opioïdes aussi. Malheureusement, notre système de santé est dé‐
faillant, ce qui m'attriste au plus haut point. Nous avons maintenant
une brochure sur l'assurance-médicaments qui est elle aussi vouée à
l'échec. Pourquoi disons-nous qu'il s'agit d'une brochure? C'est
parce qu'elle promet de faire quelque chose, alors que, essentielle‐
ment, elle ne fait absolument rien. Nada. Ce n'est rien de plus qu'un
exercice de relations publiques.
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Lorsque je retourne chez moi les semaines où la Chambre fait re‐

lâche et que je rends visite aux citoyens de ma circonscription qui
m'appuient ou ceux qui ne m'appuient peut-être pas, les gens me
posent des questions au sujet de ce grand régime d'assurance-médi‐
canents et veulent savoir quand ils pourront obtenir des médica‐
ments sans frais. Je dois alors leur expliquer que ce que nous
voyons en ce moment n'est qu'un prétexte du gouvernement pour
prendre des photos et faire belle figure, que le régime annoncé doit
d'abord faire l'objet de consultations auprès d'un groupe d'experts.
Malheureusement, il faudra ensuite créer un nouvel organisme gou‐
vernemental. Mon collègue de Calgary Shepard a déjà parlé, et
avec raison, des nombreux organismes gouvernementaux qui sont
créés et des occasions que nous avons ratées. Ensuite, il faudra
consulter les provinces pour déterminer si ce régime concorde avec
leur cadre de travail étant donné que ce sont elles qui s'occupent de
la prestation des soins de santé. Nous ratons sans cesse des occa‐
sions en raison des folles dépenses et des politiques cinglées sans
fin du gouvernement.

J'ai parlé brièvement de l'échec qu'est le régime de soins den‐
taires. Mon collègue de l'autre parti membre de la coûteuse coali‐
tion chante les louanges de ce régime en faisant valoir combien de
citoyens de ma circonscription pourront s'en prévaloir. Or, j'ai
consulté des dentistes ainsi que toutes les associations dentaires au
pays, sans exception, et il s'avère que le régime est si mauvais que
les dentistes refusent d'y adhérer.

Les libéraux versent un peu dans la manipulation, comme ils le
font encore et encore, lorsqu'ils parlent du nombre de profession‐
nels dentaires qui se sont inscrits. Il y a des hygiénistes dentaires,
qui fonctionnent de façon indépendante par rapport aux dentistes.
Toutefois, nous savons que les Canadiens veulent avoir accès à un
dentiste, tout comme ils veulent pouvoir consulter un médecin de
famille dans le système de santé. Le gouvernement a aussi promis
7 500 médecins, infirmiers et infirmiers praticiens. De ce côté-ci de
la Chambre, nous savons que de telles embauches ne relèvent pas
du gouvernement fédéral, mais il l'a tout de même promis. Nous sa‐
vons tous qu'il n'a pas tenu sa promesse. De plus, le nombre de per‐
sonnes qui n'ont pas accès à des soins primaires continue de grim‐
per. Parce que j'ai déjà entendu ce commentaire, je sais que ma col‐
lègue de Winnipeg-Centre dira que je tiens un discours contradic‐
toire en affirmant que cette question ne relève pas du gouvernement
fédéral, mais du gouvernement provincial. Or, c'est le gouverne‐
ment, ce côté-là de la Chambre, avec l'appui de la coûteuse coali‐
tion, qui a promis de trouver 7 500 médecins, infirmiers et infir‐
miers praticiens. Par conséquent, lorsque le système échoue en rai‐
son des promesses que les libéraux continuent de faire, nous savons
qu'ils laissent encore tomber les Canadiens.

Au début de mon intervention, j'ai parlé brièvement de l'expé‐
rience sur les opioïdes, qui est un autre échec. Pour une raison ou
une autre, la coalition néo-démocrate—libérale a pris cette déci‐
sion. Nous espérons qu'elle reviendra enfin sur sa décision et qu'elle
légiférera pour interdire ce genre d'expériences. Il y a un fait inté‐
ressant à signaler aux Canadiens. Nous savons qu'il existe des
preuves raisonnables selon lesquelles l'accessibilité de l'OxyContin
est probablement à l'origine de l'épidémie d'opioïdes qui sévit en
Amérique du Nord. Aux États‑Unis, on a intenté avec succès des
poursuites contre Purdue Pharma et la famille Sackler pour leur
contribution à cette épidémie. À cause de cela, nous nous retrou‐
vons maintenant avec une épidémie d'opioïdes souvent alimentée
par le fentanyl. La question intéressante est la suivante: comment
un gouvernement peut-il croire que la décriminalisation de cette

drogue peut régler une crise qui a commencé parce que l'OxyCon‐
tin était trop facilement accessible? Sous prétexte de vouloir fournir
un approvisionnement sûr, on se trouve à rendre cette drogue et
d'autres drogues semblables, comme l'hydromorphone, plus acces‐
sibles dans nos rues, et ce, gratuitement. C'est une autre mesure
vouée à l'échec que le gouvernement a appuyée.

● (1945)

Il m'est extrêmement pénible de devoir parler de l'échec et de la
défaillance du système de soins de santé. L'ancienne présidente de
l'Association médicale canadienne, Katharine Smart, a résumé la si‐
tuation en peu de mots. Elle a dit que, malheureusement, notre sys‐
tème était maintenant au bord de l'effondrement. Pourquoi? Comme
les Canadiens le savent, l'ensemble de notre système de soins de
santé repose sur l'accès aux soins primaires. C'est à partir de là que
nous pouvons ensuite accéder aux autres services dont nous avons
besoin, comme d'autres procédures, d'autres tests de laboratoire et
les services d'un spécialiste.

Quand on n'a pas accès aux soins primaires, plusieurs problèmes
surviennent. Par exemple, une personne qui n'a aucun accès peut
voir sa santé se dégrader et simplement se résigner à son sort. Au‐
trement, elle peut finir par essayer d'accéder au système en faisant
appel à des services ponctuels, ce qui signifie souvent se rendre aux
urgences, qui, on le sait, sont incroyablement engorgées. À ce stade
de l'histoire de notre grand pays, environ 7 millions de Canadiens
n'ont pas accès à des soins primaires en raison de l'échec du sys‐
tème de soins de santé sur la base des promesses de cette coûteuse
coalition, comme je l'ai déjà mentionné.

Quels sont les effets? Nous savons que ces effets se manifestent
tous les jours dans les circonscriptions de tous les députés du pays.
Nous savons que, fort malheureusement, des gens meurent en atten‐
dant des soins aux urgences. Nous savons que les urgences sont en‐
gorgées pendant des heures d'affilée. Il y a beaucoup d'histoires de
gens qui attendent 12 ou 24 heures. L'histoire la plus atroce que j'ai
entendue dernièrement est celle d'un patient quadriplégique qui a
attendu d'innombrables heures aux urgences. Il a eu des escarres,
puis il a choisi l'aide médicale à mourir plutôt que d'essayer d'amé‐
liorer sa santé.

Quand nous entendons ces histoires dramatiques et inconce‐
vables à propos du système de soins de santé, nous commençons à
nous demander pourquoi une coalition néo-démocrate—libérale
veut consacrer de plus en plus d'argent aux soins de santé. En l'oc‐
currence, elle veut dépenser 1,5 milliard de dollars en contraceptifs
et en médicaments contre le diabète.

Nous constatons que les libéraux ont échoué en ce qui concerne
les soins dentaires et l'expérience qu'ils ont menée sur les opioïdes;
maintenant, ils essuient un autre échec avec le régime de soins de
santé et l’assurance-médicaments. Nous voyons aussi que cela n'a
rien de concret. C’est comme si quelqu’un disait qu’il a construit un
manoir alors qu’il n’est même pas propriétaire du terrain sur lequel
il veut le construire. C'est une brochure, une occasion de se faire
prendre en photo, et ce sera malheureusement un autre échec pour
les Canadiens qui exigent déjà leurs médicaments gratuitement.
Nous savons qu'il faudra encore de nombreuses années avant que le
plan échafaudé par la coûteuse coalition soit mis en œuvre.
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Nous savons aussi, parce que les libéraux veulent faire adopter

ce projet de loi à toute vapeur, que des études sont déjà prévues au
comité de la santé. Nous sommes en train de terminer l'étude sur la
crise des opioïdes, qui, comme nous le savons, est un désastre.
Nous nous penchons sur le dépistage du cancer du sein, qui aiderait
à sauver la vie de nombreuses jeunes femmes ici au Canada. C'est
en raison de la nature dictatoriale de la motion sur le projet de loi
que ces études ne seront pas réalisées.

Est-ce que je crois qu'il nous faudrait plus de temps pour étudier
cette question au comité de la santé? Oui, je le crois. Je ne crois pas
que le fait de consacrer 10 heures à l'audition de témoins, alors que
nous avons de 10 à 20 témoins qui veulent comparaître et parler de
cette question, posera vraiment problème.

Par conséquent, je propose:
Que la motion soit modifiée, au paragraphe a), par adjonction de ce qui suit:

« vii) le ministre de la Santé et ses fonctionnaires soient cités à comparaître comme
témoins pendant au moins trois heures. »

● (1950)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): L'amende‐
ment est recevable.

Nous passons aux questions et observations. Le secrétaire parle‐
mentaire de la leader du gouvernement à la Chambre a la parole.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame
la Présidente, je ne suis pas surpris par le député d'en face, car il
illustre constamment le contraste entre le gouvernement et l'opposi‐
tion officielle, formée par les conservateurs. Le Parti conservateur
ne croit pas au système de santé du Canada, et son bilan le montre
clairement. Dans le cadre de notre approche holistique en matière
de soins de santé, nous avons pris un engagement de 200 milliards
de dollars au cours des 10 prochaines années, dont les générations
futures pourront prendre connaissance. Nous avons négocié des ac‐
cords sur les soins de santé avec l'ensemble des provinces et des
territoires. Nous continuons de mettre en place un programme de
soins dentaires qui est une réussite. Le projet de loi vise à élargir le
régime d'assurance-médicaments. Le gouvernement se soucie vrai‐
ment de notre système de santé et y accorde beaucoup d'impor‐
tance, et travaille avec les autres ordres de gouvernement pour
changer les choses. Les conservateurs, quant à eux, se contentent de
critiquer parce qu'ils n'appuient pas un système de santé national.

Ma question au député est la suivante: pourquoi?
M. Stephen Ellis: Madame la Présidente, j'ai eu l'immense

chance et le privilège de suivre une formation de médecin de fa‐
mille au Canada et d'exercer cette profession pendant 26 ans. Je
suis indigné par ce que le député a dit au sujet de ma vision du sys‐
tème de santé. Je pourrais même dire que l'une des principales rai‐
sons pour lesquelles j'ai laissé mon résident reprendre ma pratique,
c'était pour venir ici et travailler depuis l'intérieur du système en
vue d'améliorer les soins de santé.

Ce que je n'appuie pas, c'est un système de santé où de 17 000 à
30 000 Canadiens meurent chaque année par manque d'accès aux
soins de santé. À mon avis, cette situation est entièrement la faute
de la coûteuse coalition néo-démocrate—libérale.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, j'ai beaucoup de respect pour mon collègue,
avec qui je travaille au comité de la santé. Cependant, il vient vrai‐
ment de justifier la nécessité d'adopter le projet de loi. Tout d'abord,
il a parlé des compressions budgétaires que le gouvernement Har‐

per a effectuées dans les soins de santé, qui ont engendré la crise
que nous connaissons encore aujourd'hui. Les libéraux n'ont pas ré‐
tabli assez rapidement le financement que le gouvernement Harper
avait aboli, mais c'est surtout ce dernier qui est à l'origine des pro‐
blèmes qui touchent le système de santé aujourd'hui. C'est plus que
cela, à vrai dire.

Comme les députés le savent, les salles d'urgence du pays sont
remplies de gens qui n'ont pas accès à des soins dentaires. Le NPD
a proposé un régime de soins dentaires, mais les conservateurs ont
voté contre. L'Association des infirmières et infirmiers du Canada
nous dit que des centaines de gens doivent se rendre aux urgences
parce qu'ils ne peuvent pas se permettre d'acheter des médicaments.
Là encore, le NPD propose un régime d'assurance-médicaments,
alors je suppose que la question est la suivante: si le député est
conscient des problèmes dans le système de santé, présentera-t-il
des excuses pour les compressions du gouvernement Harper, et est-
il maintenant prêt à comprendre que les soins dentaires et l'assu‐
rance-médicaments sont des éléments essentiels pour tenter de ré‐
duire le nombre de personnes dans les salles d'urgence et pour offrir
de meilleurs soins de santé à tous les Canadiens?

● (1955)

M. Stephen Ellis: Madame la Présidente, malheureusement, il
est clair que le député a été mal informé et qu'il tente de désinfor‐
mer les Canadiens. On connaît le gouvernement Harper, et je suis
vraiment content que l'esprit de M. Harper réside gratuitement et en
permanence dans la tête de la coûteuse coalition néo‑démocrate. Ils
adorent parler de lui, mais de ce côté-ci de la Chambre, nous savons
aussi que le financement des soins de santé a augmenté chaque an‐
née sous le gouvernement Harper.

Nous savons aussi, malheureusement, que le député a présenté de
la mésinformation et la désinformation. Moi aussi, je suis parfois
heureux de travailler avec lui, mais la majorité des gens qui se re‐
trouvent dans les salles d'urgence ne sont pas là pour des problèmes
dentaires. C'est une fausseté absolue, et s'ils s'y présentent parce
qu'ils n'ont pas les moyens de payer leurs médicaments, alors aller
aux urgences ne les aidera pas. On n'obtient pas de médicaments
gratuits aux urgences. Ce ne sont que des absurdités qui visent à
tenter de maintenir le gouvernement au pouvoir.

[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente, tout
à l'heure, j'écoutais consciencieusement mon collègue, qui est mé‐
decin et qui parlait des manquements dans le système de soins de
santé. Toutefois, je n'ai jamais entendu son chef nous dire claire‐
ment s'il était favorable à la demande des provinces de faire passer
de 22 % à 35 % le financement des soins de santé. C'est une de‐
mande que le gouvernement n'a d'ailleurs pas respectée. J'aimerais
entendre les commentaires de mon collègue à ce sujet.

Est-ce qu'il est d'accord sur cela? Est-ce que son chef serait prêt à
faire passer la part du fédéral du financement des soins de santé de
22 % à 35 %?

M. Stephen Ellis: Madame la Présidente, il y a neuf ou dix
mois, le chef de l’opposition a parlé aux médias. La réponse à la
question est que nous voulons respecter les transferts existants. Je
pense que c'est très important. Nous devons aussi trouver d'autres
idées pour améliorer le système de santé ici, au Canada, tout en res‐
pectant les provinces.
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Mme Claude DeBellefeuille (Salaberry—Suroît, BQ): Ma‐

dame la Présidente, je suis heureuse de participer au débat, mais, en
même temps, je suis attristée parce que le temps va me manquer. En
effet, avec la complicité du NPD, le gouvernement a limité le temps
de débat. Cela fait qu'aujourd'hui, je ne peux dire exactement tout
ce que j'aurais aimé partager et débattre avec mes collègues,
puisque nous sommes dans le cadre d'une motion d'attribution de
temps pour un projet de loi important, qui a des conséquences pour
les provinces.

C'est un projet de loi qui aura des incidences et qui empiète dans
les champs de compétence des provinces. Il va peut-être aussi pro‐
voquer des bouleversements dans le système actuel. Il me semble
qu'il aurait été raisonnable de prendre le temps nécessaire pour en
débattre et mettre en lumière certains problèmes inhérents à ce pro‐
jet de loi. Pour nous, cela montre qu'il y a un empressement du gou‐
vernement et du NPD à cocher une case dans leur bilan de façon à
faire croire au monde qu'ils ont fait adopter un programme d'assu‐
rance-médicaments universel. C'est faux.

Aujourd'hui, nous débattons d'un projet de loi qui dicte une série
de principes. Si les principes sont adoptés et si les provinces sont
consentantes, il y aura peut-être un programme d'assurance-médica‐
ments pancanadien un jour. Il y a loin de la coupe aux lèvres.

D'abord, le Québec a exprimé sans équivoque son refus de parti‐
ciper à ce projet de loi et de collaborer avec le gouvernement fédé‐
ral pour mettre en place un programme canadien d'assurance‑médi‐
caments. En effet, depuis 1996, au Québec, nous avons un pro‐
gramme d'assurance‑médicaments qui est hybride, c'est-à-dire qu'il
n'y a personne au Québec qui n'est pas assuré pour ses médica‐
ments. Tout le monde est assuré, soit par le fait d'être travailleur et
d'avoir une convention collective ou un contrat qui permet d'avoir
accès à une compagnie privée, soit par un accès au régime public
d'assurance‑médicaments qui est administré par la Régie de l'assu‐
rance maladie du Québec.

Le projet de loi que nous avons sous les yeux vient carrément en‐
trer dans le champ de compétence du Québec en la matière et le
gouvernement vient tout à coup faire le chef d'orchestre dans un
programme qui existe déjà au Québec.

Le NPD n'aura pas la chance de me poser la question, donc je
vais déjà dire la réponse que j'aurais donnée si mes collègues me
l'avaient posée. On sait qu'au Québec, les syndicats, qui repré‐
sentent en grande partie les travailleurs du réseau public, paient des
grosses primes d'assurance‑maladie et d'assurance‑médicaments sur
leur chèque de paie. Au Bloc québécois, nous sommes d'accord
qu'il y a un déséquilibre. Il faut discuter avec le Québec et les syn‐
dicats pour trouver une réponse à cette situation, parce qu'il y a ef‐
fectivement un problème. Cependant, ce que mes collègues du
NPD oublient de dire, c'est qu'à l'Assemblée nationale, qui est l'as‐
semblée démocratique du Québec, tous les partis, à savoir Québec
solidaire, le Parti québécois, le Parti libéral et le gouvernement de
la CAQ, ont adopté à l'unanimité une motion qui dit qu'il n'en est
pas question, que ça ne les intéresse pas, mais que ça va peut-être
les intéresser si le gouvernement fédéral est d'accord pour accorder
l'argent afin de pouvoir bonifier leurs propres programmes, et ce,
sans condition.

Alors, nous ne sommes pas mauvais joueurs. Nous demandons
au gouvernement qu'il ne vienne pas déséquilibrer notre manière de
gérer l'assurance‑médicaments au Québec, mais nous sommes prêts
à parler, à prendre l'argent, à bonifier notre programme et, peut-être,
à trouver une solution au problème qu'ont les travailleurs du réseau

public de payer des primes déraisonnables. Je dis cela parce que,
avant d'être députée, j'étais une travailleuse du réseau public.
Quand je regardais mon chèque de paie, je voyais que je payais de
grosses primes. Ça s'explique par le fait que, actuellement, il y a
une manière dont les groupes pharmaceutiques financent leurs mé‐
dicaments. On est un petit nombre à financer les coûts de médica‐
ments qui sont de plus en plus nichés, pour des clientèles très pré‐
cises. Donc, on est peu de monde à payer les frais de la recherche.

● (2000)

Ce sont les travailleurs du réseau public qui en paient une grande
partie. Nous sommes d'accord là-dessus. Alors, qu'est-ce qui a em‐
pêché à la fois le gouvernement et le NPD d'être d'accord sur la de‐
mande du Québec? Le Québec n'est pas contre l'assurance-médica‐
ments, n'est pas contre le fait d'examiner comment cela pourrait être
amélioré, mais qu'on ne vienne pas lui dire comment faire, quelle
est la recette, et ainsi de suite.

Dans le projet de loi actuel, il y a toutes sortes d'étapes avant
qu'on puisse en arriver à ce que les gens se fassent rembourser
100 % du coût de leurs médicaments, par exemple pour ce qui est
des médicaments pour le diabète ou des contraceptifs pour les
femmes. Cela va prendre pas mal de temps. Ce qu'on essaie de nous
faire croire, c'est que si nous adoptons ce projet de loi, les gens au‐
ront demain matin accès à un programme canadien, gratuit et uni‐
versel de médicaments. À notre sens, ce n'est pas possible, parce
qu'avant que le Québec s'entende avec le fédéral, cela va prendre
bien du temps. J'ai appris en écoutant mon collègue que l'Alberta
manifestait aussi de l'opposition, comme le Québec.

Je sais que le temps court et que les minutes que j'utilise à parler
retardent le prochain vote, mais j'en aurais encore beaucoup à ra‐
conter pour dire comment nous, les députés du Bloc québécois, ne
comprenons pas pourquoi nous nous faisons accuser de bloquer un
projet de loi comme celui-là, alors que le Québec est maître et que
gérer tout ce qui relève de la santé est une compétence qui lui ap‐
partient. L'assurance-médicaments en fait partie.

Comme on le sait, les provinces ont créé une alliance qui leur
permet de faire des achats de médicaments en gros. C'est notre mi‐
nistre de la Santé au Québec, qui, avec ses experts, détermine la
liste des médicaments qui sont admis dans le régime public. Nous
avons aussi un système qui permet à un médecin de demander une
exception à la Régie de l'assurance maladie du Québec pour qu'une
personne ayant vraiment besoin d'un médicament qui n'est pas dans
la liste des médicaments reconnus puisse avoir l'autorisation d'être
remboursée.

Imaginons qu'on en arrive à une liste canadienne de médicaments
accrédités complètement différente de celle du Québec. Imaginons
la confusion totale qui existerait. Nous le vivons déjà avec l'assu‐
rance pour les soins dentaires. Nous n'avons pas besoin d'un autre
programme pancanadien pour venir nous dire comment gérer nos
affaires en matière de santé et de services sociaux. Qui plus est, ce
n'est pas le fédéral qui est le mieux placé pour nous dire quoi faire,
lui qui a déjà bien de la misère à gérer ses propres affaires dont il a
la compétence.
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Nous demandons donc au fédéral de laisser le Québec et les pro‐

vinces offrir le service. La meilleure manière d'aider le Québec et
les provinces, c'est de leur donner l'argent avec un droit de retrait,
sans condition. Je pense que ce serait le plus grand respect que le
gouvernement pourrait exprimer. Cela montrerait que ce ne sont pas
les gains politiques qui lui importent, mais que, ce qui est impor‐
tant, c'est que les gens aient accès à un programme d'assurance-mé‐
dicaments.

Là, ce que nous voyons, c'est simplement un plan de communi‐
cation où deux formations politiques mal en point dans les son‐
dages veulent pouvoir cocher une case dans leur bilan et partir en
campagne électorale avec cela. Pour ma part, je vais être très mal à
l'aise quand les gens vont me demander à quel moment ils pourront
avoir leurs médicaments gratuits au Québec. Je n'ai pas de date à
leur donner. Je n'ai pas non plus vraiment d'espoir à leur donner
parce que, ce que nous voyons actuellement, ce n'est qu'une cam‐
pagne de communication qui désinforme les gens. Je trouve cela
honteux.
● (2005)

[Traduction]
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Comme il

est 20 h 7, conformément à l'ordre adopté plus tôt aujourd'hui, je
dois interrompre les délibérations et mettre aux voix sur-le-champ
l'affaire du gouvernement no 39 dont la Chambre est maintenant
saisie.

Le vote porte sur l'amendement.

Puis-je me dispenser d'en faire la lecture?

Des voix: Non.

[La présidence donne lecture de l'amendement.]
● (2010)

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Si un dépu‐
té participant en personne désire que l'amendement soit adopté ou
adopté avec dissidence ou si un député d'un parti reconnu partici‐
pant en personne désire demander un vote par appel nominal, je
l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, nous demandons
un vote par appel nominal.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Convoquez
les députés.
● (2055)

(L'amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote suivant:)
(Vote no 770)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock

Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Cooper
Dalton Dancho
Davidson DeBellefeuille
Deltell d'Entremont
Desbiens Doherty
Dowdall Dreeshen
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Ellis
Epp Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hallan
Hoback Jeneroux
Jivani Kelly
Khanna Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Lake
Lantsman Lawrence
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
Maguire Majumdar
Martel Mazier
McCauley (Edmonton West) McLean
Melillo Michaud
Moore Morantz
Morrison Motz
Muys Nater
Normandin Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
Plamondon Poilievre
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Savard-Tremblay
Scheer Schmale
Seeback Shipley
Simard Sinclair-Desgagné
Soroka Steinley
Ste-Marie Stewart
Strahl Stubbs
Therrien Tochor
Uppal Van Popta
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vignola Villemure
Vis Vuong
Wagantall Warkentin
Waugh Webber
Williams Williamson
Zimmer– — 141

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Arseneault
Arya Ashton
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Barron
Battiste Beech
Bibeau Bittle
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Blair Blaney
Blois Boulerice
Bradford Brière
Cannings Carr
Casey Chagger
Chahal Champagne
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Dzerowicz Ehsassi
El-Khoury Erskine-Smith
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fragiskatos Fraser
Freeland Fry
Gaheer Gainey
Garrison Gazan
Gerretsen Green
Guilbeault Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hussen Hutchings
Iacono Idlout
Ien Jaczek
Johns Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Noormohamed
O'Connell Oliphant
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Rota
Sahota Sajjan
Saks Samson
Schiefke Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Singh
Sorbara Sousa
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Thompson Trudeau
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Virani Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zarrillo
Zuberi– — 167

PAIRÉS
Députés

Desilets Duncan (Etobicoke North)
Fast Jones
Ng Sarai
Small Thériault– — 8

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je déclare
l'amendement rejeté.

Le vote suivant porte sur la motion principale.

Si un député participant en personne désire que la motion soit
adoptée ou adoptée avec dissidence ou si un député d'un parti re‐
connu participant en personne désire demander un vote par appel
nominal, je l'invite à se lever à l'indiquer à la présidence.
● (2100)

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, nous demandons
un vote par appel nominal.
● (2115)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
(Vote no 771)

POUR
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Arseneault
Arya Ashton
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Barron
Battiste Beech
Bibeau Bittle
Blair Blaney
Blois Boulerice
Bradford Brière
Cannings Carr
Casey Chagger
Chahal Champagne
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Dzerowicz Ehsassi
El-Khoury Erskine-Smith
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fragiskatos Fraser
Freeland Fry
Gaheer Gainey
Garrison Gazan
Gerretsen Green
Guilbeault Hanley
Hardie Hepfner
Holland Housefather
Hussen Hutchings
Iacono Idlout
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Ien Jaczek
Johns Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Lalonde
Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Noormohamed
O'Connell Oliphant
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Rota
Sahota Sajjan
Saks Samson
Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Singh Sorbara
Sousa St-Onge
Sudds Tassi
Taylor Roy Thompson
Trudeau Turnbull
Valdez Van Bynen
van Koeverden Vandal
Vandenbeld Virani
Weiler Wilkinson
Yip Zahid
Zarrillo Zuberi– — 166

CONTRE
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Cooper
Dalton Dancho
Davidson DeBellefeuille
Deltell d'Entremont
Desbiens Doherty
Dowdall Dreeshen
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Ellis
Epp Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hallan

Hoback Jeneroux
Jivani Kelly
Khanna Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Lake
Lantsman Lawrence
Lehoux Lemire
Leslie Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
Maguire Majumdar
Martel Mazier
McCauley (Edmonton West) Melillo
Michaud Moore
Morantz Morrison
Motz Muys
Nater Normandin
Patzer Paul-Hus
Pauzé Perkins
Perron Plamondon
Poilievre Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Rood Ruff
Savard-Tremblay Scheer
Schmale Seeback
Shipley Simard
Sinclair-Desgagné Soroka
Steinley Ste-Marie
Stewart Strahl
Stubbs Therrien
Tochor Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zimmer– — 140

PAIRÉS
Députés

Desilets Duncan (Etobicoke North)
Fast Jones
Ng Sarai
Small Thériault– — 8

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je déclare
la motion adoptée.

[Français]

Le secrétaire parlementaire du ministre des Services aux citoyens
invoque le Règlement.

M. Stéphane Lauzon: Madame la Présidente, je demande que le
vote no 1 soit amendé. J'ai fait une erreur en faisant mon choix.

Je demande le consentement unanime de la Chambre pour voter
contre.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Pour de‐
mander le consentement unanime de la Chambre, il faut que tous
les whips soient consultés et qu'ils avisent la présidence. Or, je n'ai
pas reçu d'avis.
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[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, j'invoque le Rè‐
glement.

J'aimerais préciser que nous serions prêts à accorder un consente‐
ment unanime pour permettre au député de changer son vote afin
qu'il vote en faveur de la motion.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je com‐
prends que le secrétaire parlementaire est prêt à le faire, mais le Rè‐
glement dit essentiellement que les whips doivent être avisés en
premier, et ils doivent m'en aviser ensuite. Tous les whips doivent
m'en informer.

Je regrette de ne pas avoir été avisée par tous les partis reconnus
qu'ils sont d'accord sur cette demande, conformément à l'ordre
adopté le mercredi 28 février. Si tous les partis reconnus en don‐
naient avis à la présidence, le député pourrait en faire la demande
plus tard.

Par conséquent, encore une fois, je demande simplement aux dé‐
putés de respecter d'abord la procédure établie, et nous pourrons en‐
suite examiner une telle demande.

* * *
[Français]

LOI D'EXÉCUTION DE L'ÉNONCÉ ÉCONOMIQUE DE
L'AUTOMNE 2023

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 21 mai, de la motion
portant que le projet de loi C‑59, Loi portant exécution de certaines
dispositions de l'énoncé économique de l'automne déposé au Parle‐
ment le 21 novembre 2023 et de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 28 mars 2023, soit lu pour la troisième fois
et adopté.

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Madame
la Présidente, je suis content d'être ici ce soir pour pouvoir finale‐
ment prononcer ce discours, ce que j'attends de faire depuis long‐
temps. D'entrée de jeu, je commencerai mon discours en affirmant
que le projet de loi C‑59 contient de bonnes mesures. Comme on le
sait, c'est un projet de loi omnibus. Cela aurait été terrible de
n'avoir rien à se mettre sous la dent. De ces bonnes mesures, j'en ai
ciblé quelques-unes qui, je crois, valent la peine d'être soulignées à
la Chambre.

Tout d'abord, le projet de loi C‑59 vise à rendre plus difficile l'u‐
tilisation des paradis fiscaux en s'attaquant à deux stratagèmes. Ce‐
la fait longtemps que le Bloc québécois veut s'attaquer aux paradis
fiscaux. Ce n'est pas parfait, mais on s'attaque quand même à ces
deux stratagèmes: la déductibilité des intérêts entre filiales, ainsi
que les montages hybrides. Cette mesure était d'ailleurs recomman‐
dée par le groupe de travail de l'OCDE contre l'évasion fiscale.

Un des montages impliquant les paradis fiscaux est la création de
filiales de financement. En clair, la filiale dans un paradis fiscal a
pour principale fonction de prêter à la société mère canadienne. Les
intérêts payés par l'entreprise canadienne sont ainsi détournés dans
un paradis fiscal où ils ne sont essentiellement pas imposés. C'est
cette échappatoire que le projet de loi C‑59 veut empêcher. C'est
une bonne chose. Quant à la mise en œuvre des règles sur les dispo‐
sitifs hybrides, elle répond aux recommandations du projet de lutte
contre l'érosion de la base d'imposition et le transfert de bénéfices,
projet de lutte d'ailleurs rédigé par l'OCDE et le Groupe des Vingt
concernant les stratégies d'évitement fiscal transfrontalières.

Le présent projet de loi reprend également l'idée du projet de
loi C‑323, Loi modifiant la Loi sur la taxe d’accise (services de
santé mentale), parrainé par mon collègue de Cumberland—Col‐
chester et qui avait été voté à l'unanimité en deuxième lecture. Le
Bloc québécois est favorable à cette mesure. Le Québec est un pré‐
curseur en matière de légifération de psychothérapie et a inspiré
plusieurs provinces, comme l'Ontario, à encadrer la psychothérapie.
Pour offrir des services de psychothérapie au Québec, en dehors des
médecins et des psychologues, il faut obtenir un permis de l'Ordre
des psychologues du Québec. Or, il existe une iniquité fiscale entre
les différents ordres professionnels. Pour les médecins et les psy‐
chologues, la psychothérapie s'inscrit dans leur champ d'exercices.
La pratique n'est donc pas soumise à la taxation. Toutefois, pour
toutes les autres catégories de professionnels, ces derniers doivent
taxer le service offert. Le projet de loi viendrait pallier cette iniqui‐
té, une mesure plus que bienvenue dans un contexte où les besoins
de services en santé mentale sont grandissants. Le projet de loi sup‐
pose aussi de revoir la Loi sur les arrangements fiscaux entre le
gouvernement fédéral et les provinces. À première vue, c'est un pas
modeste dans la bonne direction.

À la Chambre, lorsqu'un projet de loi est bon pour le Québec, le
Bloc québécois vote en faveur. Lorsque c'est mauvais pour le Qué‐
bec, mes collègues et moi votons contre. Comme je l'ai dit d'entrée
de jeu, le projet de loi C‑59 a du bon. Toutefois, il a surtout du
mauvais. C'est pour cette raison que le Bloc québécois votera
contre. Le projet de loi C‑59 est un projet de loi omnibus de près de
550 pages, qui contient 60 mesures différentes et qui modifie ou
crée 31 lois et règlements. Il contient du bon, je tiens à le rappeler,
mais deux mesures justifient que le Bloc québécois s'y oppose dès
la deuxième lecture.

En fait, il y a deux choses qui puent toujours au nez des blo‐
quistes. Cela ne changera pas, peu importe la formation politique en
place de l'autre côté de la Chambre. La première chose, c'est l'e‐
nième tentative du fédéral de s'ingérer dans les compétences pro‐
vinciales. La deuxième chose, ce sont les subventions aux pétro‐
lières sur le dos des Québécoises et des Québécois. Il y a 30,3 mil‐
liards de dollars en subventions aux pétrolières sous forme de crédit
d'impôt. Quand le ministre de l’Environnement et du Changement
climatique nous dit que son gouvernement a mis fin aux subven‐
tions pétrolières, il faudrait tout de même qu'il soit capable de lire
le projet de loi qui vient de son propre gouvernement. Ce sont
30,3 milliards de dollars qui sont pris de la poche des contribuables
pour être offerts en cadeau aux pétrolières afin qu'elles puissent
polluer moins alors qu'elles n'ont manifestement pas besoin de cet
argent. Chose certaine, j'ai bien peur qu'on n'entende pas beaucoup
l'opposition officielle s'y opposer, même si c'est wacko, comme ils
disent, ou cinglé, comme on dit en bon français.

On propose une autre idée farfelue dans ce projet de loi, soit la
création d'un ministère fédéral des affaires municipales que l'on
nomme le ministère du Logement, de l'Infrastructure et des Collec‐
tivités et qui annonce une multiplication des tentatives d'ingérence
fédérale, des discussions sans fin et des retards, alors que la crise du
logement requiert qu'on agisse rapidement.
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● (2120)

À ces deux très mauvaises mesures, ajoutons que le gouverne‐
ment n'a aucunement retenu les priorités du Bloc québécois, des
priorités qui répondaient pourtant aux besoins réels et urgents des
Québécoises et des Québécois. Lorsque mes collègues et moi
sommes sur le terrain, dans notre circonscription, nous allons voir
nos concitoyens et nous recevons quotidiennement des appels au
bureau. Ils nous parlent de ces besoins.

Pire encore, en réponse aux demandes de Québec, le gouverne‐
ment fédéral a décidé une fois de plus de faire fi des champs de
compétence des provinces. Logement, infrastructures locales, amé‐
nagement du territoire, affaires municipales: rien de tout cela ne re‐
lève du fédéral.

Pourtant, le projet de loi C‑59 crée le ministère du Logement, de
l'Infrastructure et des Collectivités. En créant un ministère en bonne
et due forme, le projet de loi C‑59 donne au ministre la capacité de
multiplier les ingérences. Ce ministère permettra au fédéral d'impo‐
ser davantage de conditions aux provinces et aux municipalités, en
plus bien sûr d'intensifier les retards.

L'ancien premier ministre Pierre Elliott Trudeau avait tenté une
manœuvre semblable en créant le ministère des Affaires urbaines
en 1971, et cette expérience a été un échec lamentable. Pour empê‐
cher le gouvernement fédéral de se mêler des affaires municipales,
le gouvernement du Québec avait modifié la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif pour empêcher les municipalités, les MRC, les
commissions scolaires et les sociétés d'État de transiger directement
avec Ottawa. Cette loi est d'ailleurs toujours en vigueur.

Ainsi, le ministère des Affaires urbaines a été un foyer de chi‐
canes entre le gouvernement fédéral et les provinces pendant toute
son existence et n'a jamais réussi à jouer un rôle utile. Finalement,
il a été dissous en 1979, pour le grand bien des Québécoises et des
Québécois, sous les pressions d'un certain gouvernement péquiste
de M. René Lévesque.

Malgré cette expérience désastreuse, le gouvernement fédéral
tente à nouveau l'expérience aujourd'hui. Après l'annonce de la
Stratégie nationale sur le logement, il aura fallu plus de trois ans
pour qu'une entente soit signée entre Québec et Ottawa. Encore ré‐
cemment, le fédéral refusait de verser 900 millions de dollars à
Québec en matière de création de logements sans imposer de condi‐
tions. Il est difficile de croire que les négociations se simplifieront
sous un nouveau ministère.

Si nous regardons du côté des autres partis fédéraux, le portrait
n'est pas mieux. Essentiellement, on nous propose toujours plus de
centralisation. Du côté des conservateurs, nous avons droit à la
même tendance centralisatrice, sauf qu'en prime, on menace de
couper les investissements si les objectifs de construction d'habita‐
tions ne sont pas atteints. C'est une tendance inquiétante de la part
de tous les partis fédéralistes qui siègent à la Chambre.

On ne sera pas surpris d'apprendre que nous n'appuierons pas la
création d'un ministère dont la tâche principale est de s'ingérer dans
les compétences du Québec. Nous n'appuierons pas plus le projet
de loi C‑59. Le Bloc québécois s'opposera encore, toujours et aussi
longtemps qu'il le faudra à toute forme d'ingérence du fédéral dans
les champs de compétence du Québec pour une raison assez simple,
mais ô combien importante: le Québec n'a pas et n'aura jamais de
leçon à recevoir du gouvernement fédéral.

Nous avons encore une fois la preuve que ce gouvernement, que
cette institution qu'est le Parlement fédéral, ne respecte pas l'État
québécois. Il ne respectera pas l'État québécois jusqu'au moment où
celui-ci décidera, par le truchement de sa population, de se créer un
réel État avec tous les outils disponibles pour pouvoir atteindre la
souveraineté, l'indépendance du Québec.

À ce moment-là, nous les féliciterons lorsqu'ils créeront un nou‐
veau ministère qui ne nous touchera pas.
● (2125)

Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, j'aimerais rassurer mon collègue. Nos ententes
avec le gouvernement du Québec vont très bien.

La semaine passée, j'ai justement eu l'occasion d'aller dans la cir‐
conscription de notre collègue la députée de Salaberry—Suroît pour
faire une annonce en matière de logement. Il y avait aussi le député
provincial de cette circonscription, Claude Reid, ainsi que le maire.
C'était une belle annonce pour des logements sociaux. En même
temps, nous avons fait une vague d'autres annonces.

Mon collègue pense-t-il que ce n'est pas une bonne chose?
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Monsieur le Président, ce que

j'aurais à dire, c'est que c'est tant mieux si une annonce a été faite
avec ma collègue de Salaberry—Suroît, que j'appelle toujours ma
whip d'amour.

Quand on me dit que le gouvernement fédéral avance main dans
la main avec le gouvernement du Québec, il faudrait qu'on m'ex‐
plique pourquoi le gouvernement fédéral finance la contestation en
cours d'une loi votée par l'Assemblée nationale du Québec. On ne
peut pas me dire qu'on travaille main dans la main avec l'autre gou‐
vernement quand on conteste une de ses lois et qu'on participe au
financement d'une contestation de cette loi. C'est impossible.

Quand le gouvernement du Québec demande 1 milliard de dol‐
lars pour le paiement de la facture liée à l'accueil des demandeurs
d'asile, et que le gouvernement fédéral ne répond pas à l'appel, on
ne peut pas me dire qu'on travaille main dans la main. Quand on
conteste la loi 96 — une loi sur la langue française qui a été adop‐
tée par l'Assemblée nationale — avec les taxes et les impôts des
Québécois et des Québécoises, on ne peut pas me dire qu'on tra‐
vaille main dans la main. Le jour où nous allons travailler main
dans la main, ce sera lorsque nous serons côte à côte aux Nations
unies, chacun dans nos sièges.
● (2130)

M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Monsieur
le Président, j'aimerais remercier mon collègue de Lac‑Saint‑Jean.
Moi aussi, j'ai une whip d'amour, mais ce n'est sincèrement pas la
même.

Selon mon collègue, les partis fédéralistes, que ce soit le parti au
pouvoir ou le Parti conservateur de ce côté, n'ont supposément pas
fait avancer la cause du Québec. Comme il le mentionne, c'est la
population du Québec qui va décider. Je pense qu'il s'est trompé de
Parlement. Je pense que, s'il veut inviter la population du Québec à
venir défaire le Canada comme il est aujourd'hui, il devrait se pré‐
senter à l'Assemblée nationale.

Trêve de commentaires partisans, j'aimerais savoir ce que mon
collègue pense de l'intégration des massothérapeutes agréés dans le
projet de loi C‑59.
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M. Alexis Brunelle-Duceppe: Monsieur le Président, le projet

de loi compte 550 pages, et mon collègue a trouvé quelque chose
de très précis. Je remercie mon collègue de m'avoir posé cette ques‐
tion-là, mais je vais revenir sur ce qu'il a dit.

Me suis-je trompé de Parlement? Eh bien, non. S'il se bat pour
un Canada uni, je lui suggère fortement d'aller se présenter à l'As‐
semblée nationale. Maintenant, si les Québécois et les Québécoises
ont voté pour 32 députés du Bloc québécois, il n'y a personne qui
peut contester notre légitimité à la Chambre, comme je ne conteste‐
rai jamais la légitimité des députés des autres partis qui sont ici, as‐
sis à la Chambre. C'est la démocratie qui parle.

Si les Québécois et les Québécoises n'ont pas l'offre d'un parti
souverainiste à Ottawa, il n'y aura qu'une vision de ce dossier qui
sera présentée sur les banquettes de la Chambre. Ça, ce n'est pas
possible. La démocratie, c'est la représentation. Moi, je représente
les gens de ma circonscription qui m'ont fait confiance. Je les re‐
mercie chaque jour et le fais encore ce soir. Pour ce qui est des
massothérapeutes, j'en parlerai avec mon collègue dans l'anti‐
chambre.

Le vice-président: L'honorable député d’Argenteuil—La Petite-
Nation invoque le Règlement.

M. Stéphane Lauzon: Monsieur le Président, lors du premier
vote, j'ai fait le mauvais choix. Je demande donc le consentement
unanime de la Chambre pour que mon vote soit inscrit comme un
« non ». Il y a eu une entente avec les whips.

Le vice-président: J'ai été avisé par les partis reconnus qu'ils ap‐
puient cette demande.

Le député a-t-il le consentement unanime de la Chambre pour
modifier son vote?

Des voix: D'accord.

Le vice-président: Nous reprenons le débat et l'honorable dépu‐
té de New Westminster—Burnaby a la parole.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐
sieur le Président, je voulais poser une question à l'orateur qui vient
de terminer son discours. Or, j'aimerais dire d'emblée que, effecti‐
vement, quand on regarde le nombre de Québécois et de Québé‐
coises qui se sont déjà inscrits au programme de soins dentaires du
NPD, on constate qu'il y a parmi eux des centaines de milliers de
Québécois et de Québécoises. On sait aussi que, chaque semaine, il
y a des milliers de nouvelles personnes au Québec qui obtiennent
leur carte pour les soins dentaires du NPD. Je trouve ça extrême‐
ment important.

On parle aussi de l'assurance-médicaments. Toutes les grandes
centrales syndicales québécoises ont dit qu'elles voyaient de façon
très positive le projet de loi du NPD, le projet de loi C‑64 sur l'assu‐
rance-médicaments. C'est important de mentionner ces deux
choses. C'est effectivement le NPD qui propose des mesures à la
Chambre pour améliorer la vie quotidienne des gens partout au
Canada. C'est extrêmement important.
● (2135)

[Traduction]

Nous appuyons l'énoncé économique de l'automne, le projet de
loi C‑59. Je vais parler de certaines des mesures que le NPD a fait
inclure, mais je tiens à dire, avant toute chose, qu'il ne s'agit pas
d'un budget néo-démocrate.

Parmi tous les gouvernements du pays, les deux plus populaires
sont ceux de la Colombie‑Britannique et du Manitoba, deux gou‐
vernements néo-démocrates grandement efficaces. Le gouverne‐
ment néo-démocrate du Manitoba, au pouvoir depuis peu, est extrê‐
mement populaire. C'est parce que le NPD comprend vraiment que
l'essence d'une bonne intendance, l'essence de la gestion d'un gou‐
vernement démocratique, c'est de veiller à prendre soin des gens or‐
dinaires, et non des gens riches. Comme on le sait, il y a eu des
gouvernements provinciaux néo-démocrates en Colombie‑Britan‐
nique, en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario et en
Nouvelle‑Écosse. Tous ces gouvernements ont amélioré la qualité
de vie des gens.

La raison pour laquelle les deux gouvernements les plus popu‐
laires au pays présentement sont des gouvernements néo-démo‐
crates est bien simple: ce sont les états financiers publiés par le mi‐
nistère des Finances fédéral. Les députés le savent, le ministère des
Finances fédéral n'est pas un refuge de sociodémocrates ou de so‐
cialistes démocrates mais c'est lui qui publie les résultats financiers.
Si les députés vont les consulter, comme ils le feront, je l'espère,
d'ici la fin de la soirée, ils verront que, au cours des 40 dernières
années, les meilleurs gouvernements en ce qui a trait à la gestion
des fonds publics, au remboursement de la dette, à l'amélioration
des services en éducation, à l'amélioration des services en matière
de logement et à l'élargissement de l'offre des systèmes de santé ont
toujours été des gouvernements néo-démocrates. C'est ce qui ex‐
plique que les deux gouvernements les plus populaires au pays pré‐
sentement sont des gouvernements néo-démocrates. C'est parce que
le NPD n'est pas sous l'emprise de lobbyistes.

Les conservateurs, y compris leur exécutif national, sont dirigés
par des lobbyistes. Les lobbyistes sont omniprésents au quartier gé‐
néral des conservateurs. Les membres de leur caucus et de leur
équipe de campagne sont tous des lobbyistes issus du secteur des
grandes sociétés. Lorsque les conservateurs étaient au pouvoir,
nous avons pu constater à quel point ils ont très mal géré le pays.
Ils ne comprennent pas le principe de l'intendance. Les tristement
célèbres traités du gouvernement Harper sur les paradis fiscaux font
perdre plus de 30 milliards de dollars au Canada chaque année, de‐
puis 17 ans. Ce sont 30 milliards de dollars qui auraient pu être uti‐
lisés pour les soins de santé et le logement. Cet argent aurait pu ser‐
vir à offrir divers services aux anciens combattants, aux aînés et
aux jeunes ou encore à réduire le coût des études postsecondaires.
Ces milliards de dollars auraient grandement pu améliorer les
choses, mais ce n'est pas ce que les conservateurs ont choisi de
faire.

De leur côté, quand les libéraux sont arrivés au pouvoir, ils ont
conservé bon nombre des allégements fiscaux qui avaient été accor‐
dés aux Canadiens les plus riches et les mieux nantis, ceux qui n'ont
jamais payé leur juste part, et aux grandes sociétés les plus ren‐
tables. L'approche du NPD est différente. C'est pourquoi les résul‐
tats financiers publiés par le ministère des Finances montrent de fa‐
çon concluante que les gouvernements néo-démocrates et les néo-
démocrates gèrent le mieux l'argent des contribuables.
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Ce n'est pas un budget néo-démocrate, loin de là. Il contient cer‐

taines mesures que le NPD a obligé le gouvernement à y inclure et
qui contribueront à améliorer la vie des travailleurs. Nous appuyons
le budget en raison des amendements que nous avons réussi à faire
adopter, tout comme nous avons fourni un régime de soins den‐
taires aux Canadiens. Deux millions de personnes se sont déjà ins‐
crites au régime, dont 100 000 aînés. Nombreux sont ceux qui, pour
la première fois de leur vie, ont accès à des soins dentaires, et ce
nouveau programme du NPD n'est en place que depuis deux se‐
maines. Les soins dentaires du NPD font la différence.

Plus tôt ce soir, nous avons renvoyé le projet de loi sur l'assu‐
rance-médicaments au comité de la santé, comme il se doit. J'ai
hâte de participer aux audiences qui se tiendront au cours des pro‐
chains jours. Cela fait des décennies que les gens attendent que l'as‐
surance-médicaments soit ajoutée à notre régime de soins de santé
et renforce le système de santé canadien.

Monsieur le Président, comme je suis sûr que vous avez une ex‐
cellente mémoire historique, vous vous souviendrez qu'il y a
60 ans, à la Chambre des communes dans l'édifice du Centre — qui
se trouve à quelques mètres de la présente chambre temporaire dans
l'édifice de l'Ouest —, Tommy Douglas, en tant que chef fondateur
du NPD, a proposé un système de santé universel auquel les conser‐
vateurs de l'époque, qui ne voulaient pas que les gens bénéficient
d'un système de santé, se sont farouchement opposés. Cependant,
comme ils étaient en situation de gouvernement minoritaire, Tom‐
my Douglas a réussi à faire mettre en place un système de santé
universel pour les Canadiens.

Tommy Douglas a toujours cru que tous les Canadiens devaient
avoir accès à des services de santé pour se faire soigner de la tête
aux pieds. Il a toujours envisagé que nous adoptions l'assurance-
médicaments, que nous adoptions les soins dentaires et que les Ca‐
nadiens puissent accéder à l'ensemble des services de santé dont bé‐
néficient les habitants de tous les autres pays dotés d'un système de
santé universel. Heureusement, le député de Burnaby‑Sud est à la
tête de notre parti, et il partage ce point de vue, qui est une caracté‐
ristique des chefs néo-démocrates depuis des dizaines d'années.
Chaque fois qu'il y a eu un gouvernement minoritaire, le NPD s'est
mis à l'ouvrage et s'est comporté en adulte dans cette enceinte.
Nous avons obtenu des résultats qui ont changé la vie des Cana‐
diens, qu'il s'agisse du système de soins de santé universel ou de
toute une série d'autres mesures telles que le Régime de pensions
du Canada, l'assurance-emploi et tous ces avantages qui améliorent
la vie des gens. Toutes ces mesures ont été prises grâce au NPD, car
c'est notre rôle au Parlement.

Par conséquent, quand on examine l'énoncé économique de l'au‐
tomne, on constate déjà que la marque du NPD a une incidence.
Cependant, contrairement aux conservateurs amis des grandes so‐
ciétés et aux libéraux amis des lobbyistes, nous ne souscrivons pas
à l'idée de dépenser des sommes énormes pour les riches, les privi‐
légiés et les grandes sociétés. Nous ne souscrivons pas à l'idée de
financer généreusement le secteur privé. Il faut certes négocier avec
le secteur privé. Si nous insistons autant pour mettre en place un ré‐
gime d'assurance-médicaments, c'est parce que les pays qui ont un
régime universel d'assurance-médicaments gagnent un pouvoir de
négociation en matière d'achats en vrac qui fait forcément baisser le
prix des médicaments. La Nouvelle‑Zélande en est un excellent
exemple: parce que le gouvernement a pu dire aux sociétés pharma‐
ceutiques que si elles voulaient entrer sur le marché du pays, elles
devraient payer le prix de la Nouvelle‑Zélande, le coût de certains
médicaments y a diminué de 90 %. À l'heure actuelle, compte tenu

de l'ensemble disparate de régimes que les conservateurs amis des
grandes sociétés et les libéraux amis des lobbyistes ont mis en place
au fil des décennies, ce sont les dirigeants des sociétés pharmaceu‐
tiques qui décident des prix, et cela doit changer.

L'énoncé économique de l'automne contient certaines mesures
qui, selon nous, amélioreraient les choses. Tout d'abord, nous
croyons fermement qu'il faut commencer à ajuster le régime fiscal,
qui est devenu profondément injuste et inéquitable. Nous avons dé‐
jà dit que, selon le directeur parlementaire du budget, les regret‐
tables traités du gouvernement Harper sur les paradis fiscaux nous
coûtent 30 milliards de dollars par année, et comme il existe
d'autres échappatoires, il est important de prendre des mesures pour
les éliminer. Si le taux d'imposition réel des grandes sociétés du
Canada est inférieur à 10 %, c'est à cause de ces échappatoires.
C'est parce que les dirigeants d'entreprise peuvent obtenir des dé‐
ductions et transférer de l'argent dans des pays étrangers où ils n'ont
pas à payer d'impôt.

Pourquoi ne pas demander aux Canadiens quel est leur taux d'im‐
position? Les Canadiens de la classe moyenne paient leurs impôts
en s'attendant à obtenir des services et de l'aide en retour. Au lieu
de cela, sous le régime Harper, les conservateurs ont réduit les ser‐
vices financés avec l'argent des contribuables et ont donné cet ar‐
gent à des paradis fiscaux. Ils ont donné cet argent aux banques. Ce
qui est incroyable, c'est que le régime Harper a donné 160 milliards
de dollars au secteur bancaire pour que les banques puissent verser
des primes plus substantielles à leurs dirigeants et des dividendes
plus importants à leurs actionnaires.

● (2140)

Les conservateurs n'ont jamais présenté d'excuses à ce sujet, et
les libéraux ne se sont jamais excusés non plus pour les 750 mil‐
liards de dollars en soutien à la liquidité qu'ils ont accordés au sec‐
teur bancaire il y a quelques années seulement. Il a fallu 96 heures
pour offrir 750 milliards de dollars en soutien à la liquidité. C'est à
peine croyable, mais à eux deux, ces partis — pour ne pas dire cette
coalition libéro-conservatrice soumise aux entreprises — ont accor‐
dé au secteur bancaire, au cours des 15 dernières années, plus de
1 billion de dollars, en dollars courants, en soutien à la liquidité
pour bonifier les dividendes, les profits et les primes aux dirigeants.

Pensons aux problèmes de santé, à la crise du logement et aux
autres problèmes actuels. Aujourd'hui, la députée de Nunavut, qui
est une députée exceptionnelle, a posé une question sur les garde‐
ries qui ne sont pas suffisamment financées à Iqaluit. Pourtant, pour
les libéraux et les conservateurs, offrir une somme totale de 1 bil‐
lion de dollars aux banques, c'est trois fois rien.

Pensons aux paradis fiscaux. Regardons ce qui s'est passé au
cours des 15 dernières années. On parle d'un demi-billion de dol‐
lars. Selon le directeur parlementaire du budget, ce sont 30 mil‐
liards de dollars qui ont été donnés à chacun des paradis fiscaux à
l'étranger sans que les Canadiens en tirent un sou. Pourtant, pen‐
sons aux personnes handicapées. La moitié des gens qui doivent re‐
courir aux banques alimentaires pour joindre les deux bouts et la
moitié de ceux qui dorment dans les parcs et dans les rues de notre
pays sont des personnes handicapées qui n'obtiennent pas l'aide
dont elles ont besoin, mais, avec la coalition proentreprises des li‐
béraux et des conservateurs, depuis 15 ans, un demi-billion de dol‐
lars ont été placés dans des paradis fiscaux à l'étranger.
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Pensons aux PDG du secteur pétrolier et gazier. Entre les conser‐

vateurs de Harper et le gouvernement libéral actuel, au cours des
15 dernières années, 100 milliards de dollars ont été donnés à ces
PDG. Il y a une tonne d'argent qui va aux mauvais endroits dans ce
pays. C'est pourquoi les députés néo-démocrates luttent au nom des
Canadiens, afin de concrétiser un régime d'assurance-médicaments
et, enfin, d'offrir des logements abordables. Nous avons dû exercer
de fortes pressions sur les libéraux à cet égard au cours des der‐
nières années.

Nous concrétisons la mise en place d'un programme de soins
dentaires, d'une loi antibriseurs de grève, d'une stratégie en matière
d'énergie propre et de toutes ces mesures parce que, en tant
qu'abeilles ouvrières du Parlement, nous croyons fermement qu'il
faut investir dans les familles et les simples citoyens du pays, et
non dans les Canadiens riches et choyés. C'est pour ces derniers
que les conservateurs, amis des grandes sociétés, aiment dépenser
des tonnes d'argent. Malheureusement, le gouvernement libéral a
aussi dépensé des tonnes d'argent pour eux. Quant à nous, nous
croyons que l'argent doit aller à M. et Mme Tout‑le‑Monde.

L'énoncé économique de l'automne constitue un premier pas. En‐
core une fois, le NPD a exercé de fortes pressions à cet égard. Nous
aurons enfin une taxe annuelle de 3 % sur certains types de revenus
provenant des services numériques des grandes entreprises qui en‐
grangent des revenus de plus de 1,1 milliard de dollars. Il s'agit
d'une étape cruciale que nous appuyons. Encore une fois, s'agit-il
d'un budget néo-démocrate? Non. Représente‑il un important pas
dans la bonne direction? Oui.

Nous appuyons également les investissements dans le logement,
soit le financement supplémentaire de 15 milliards de dollars pour
le Programme de prêts pour la construction d'appartements et la bo‐
nification du Fonds pour le logement abordable au cours des trois
prochaines années pour les logements à but non lucratif, les coopé‐
ratives d'habitation et les logements sociaux. En fait, la députée de
Vancouver-Est s'est battue vigoureusement, tout comme la députée
de Nunavut, afin d'améliorer la situation du logement.

Je tiens à dire quelques mots sur le projet de loi antibriseurs de
grève et le travail remarquable qu'a accompli mon collègue de Ro‐
semont—La Petite-Patrie pour que le recours aux travailleurs de
remplacement soit enfin interdit du côté fédéral. Le Parlement sera
appelé à passer au vote final sur cette mesure législative dans les
prochaines semaines. C'est d'une importance capitale.

Les députés néo-démocrates travaillent en équipe. Le député de
Burnaby-Sud est notre chef. Nous avons apporté d'énormes contri‐
butions au cours de la présente législature. Nous l'avons aussi fait
lors de la législature précédente. Comme on s'en souviendra, au
plus fort de la crise de la COVID, c'est le NPD qui a exercé des
pressions sur le gouvernement — même si on peut dire que tous les
partis ont heureusement travaillé ensemble à ce moment-là — afin
qu'il investisse plus de 40 milliards de dollars pour prendre soin des
gens, des familles, des personnes handicapées, des aînés et des étu‐
diants. Les petites entreprises ont même eu la capacité de maintenir
leurs opérations grâce à une aide au loyer.

● (2145)

Toutes ces mesures ont été prises grâce aux efforts soutenus que
déploie le NPD dans l'intérêt des Canadiens. C'est la deuxième lé‐
gislature consécutive pendant laquelle le NPD aide grandement le
gouvernement minoritaire à améliorer les choses.

Parlons des éléments du projet de loi C‑59 que nous appuyons.
Les modifications législatives qui, à l'origine, avaient été présentées
par le député de Burnaby‑Sud, chef du NPD, permettraient enfin
d'améliorer le Bureau de la concurrence, ce qui est fondamental. La
protection des consommateurs est nulle dans ce pays. L'intérêt des
entreprises et des lobbyistes passe avant tout. Cela fait des décen‐
nies que les gouvernements libéraux et conservateurs qui se suc‐
cèdent refusent de faire quoi que ce soit pour accroître la protection
des consommateurs.

Le député de Burnaby‑Sud, chef national du NPD, a proposé des
améliorations à la Loi sur la concurrence qui nous permettraient de
sévir contre l'augmentation abusive du prix des aliments et de l'es‐
sence qui se produit impunément à l'heure actuelle parce que le Bu‐
reau de la concurrence n'a pas les outils voulus pour intervenir. Les
députés se souviendront que le député de Burnaby‑Sud a présenté
un projet de loi à cet égard. Le NPD s'est battu bec et ongles. Nous
avons négocié avec acharnement et avons travaillé comme les
abeilles ouvrières que nous sommes au Parlement.

Par conséquent, bon nombre des améliorations apportées à la Loi
sur la concurrence se trouvent maintenant dans le projet de loi.
C'est important parce que, malgré les protestations du député de
Carleton, qui prétend que la tarification de la pollution est à l'ori‐
gine des difficultés et des problèmes liés à la hausse du prix des ali‐
ments, nous savons que la plupart des Canadiens comprennent,
contrairement au député de Carleton, que l'on a gonflé le prix des
aliments. Le secteur de l'alimentation au détail engrange d'énormes
profits, et les PDG reçoivent des primes records.

Le Parti conservateur est entièrement rempli de lobbyistes. Les
lobbyistes dirigent le parti national et l'équipe de campagne des
conservateurs. Ce n'est pas surprenant pour les conservateurs amis
des grandes sociétés, qui ont pour habitude de donner d'énormes
sommes d'argent aux entreprises sans jamais demander quoi que ce
soit en retour. C'est comme s'ils n'essayaient même pas d'obtenir
quelque avantage que ce soit pour les Canadiens. Ils se contentent
de donner de l'argent. Il y a eu les tristement célèbres traités de Har‐
per sur les paradis fiscaux, qui ont permis de verser 30 milliards de
dollars chaque année aux Canadiens les plus riches du secteur pri‐
vé, et les conservateurs n'ont jamais demandé quoi que ce soit en
retour.

Le rôle que joue le NPD au Parlement est très important, car les
modifications que nous avons apportées à la Loi sur la concurrence
nous permettraient de commencer à sévir contre les prix abusifs des
aliments que les Canadiens doivent payer lorsqu'ils vont à l'épicerie
et contre les prix abusifs de l'essence. Il y a quelques semaines à
peine, mon collègue de Courtenay—Alberni a signalé une situation.
Je sais que mes collègues de la Colombie‑Britannique, comme mon
collègue d'Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest, peuvent en témoigner.
Du jour au lendemain, le prix de l'essence en Colombie‑Britannique
a monté de 30 ¢ le litre. On ne nous a pas donné d'explication parce
que les sociétés peuvent maintenant imposer des prix abusifs.

Les sociétés haussent les prix pendant la haute saison des dépla‐
cements en Colombie‑Britannique, qui est une province magnifique
et dans laquelle nous aimons nous déplacer. Les sociétés pétrolières
peuvent exploiter les consommateurs en toute impunité parce que
les conservateurs et les libéraux leur ont permis de le faire. Enfin,
grâce à ces améliorations, le Bureau de la concurrence et la Loi sur
la concurrence seraient en mesure de sévir contre les prix abusifs de
l'essence, qui causent tant de tort aux Britanno-Colombiens et aux
Canadiens d'un bout à l'autre du pays.
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Le projet de loi comprend ces deux éléments importants, et c'est

pourquoi nous l'appuyons.

Je tiens à saluer ma collègue de London—Fanshawe, qui a pré‐
senté un projet de loi d'initiative parlementaire visant à éliminer la
TPS sur les services de counseling et de psychothérapie. Le NPD a
réussi à ajouter cette mesure au projet de loi. Elle profitera à tous
ceux qui ont besoin de counseling et de psychothérapie. Les per‐
sonnes qui connaissent les maladies mentales, les problèmes psy‐
chologiques et la santé mentale savent à quel point il est important
d'être en mesure de payer pour ces services. Voilà une autre nou‐
veauté qui changera la donne.

Les néo-démocrates ont travaillé fort pour améliorer le projet de
loi, et ils l'appuieront.
● (2150)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, je tiens à souligner l'un des aspects qu'il est très impor‐
tant de prendre en considération. La ministre des Finances et vice-
première ministre y a fait allusion en présentant le budget. Elle a
parlé de la valeur des investissements étrangers directs. On constate
que, pendant les trois premiers trimestres de l'année dernière, le
Canada occupait le premier rang parmi les pays du G7, et même du
G20, en ce qui concerne la valeur des investissements étrangers di‐
rects par habitant. Si on fait une comparaison à l'échelle mondiale,
je crois que nous étions à peu près au troisième rang.

Les investissements étrangers sont importants. Ils créent toutes
sortes d'emplois et de débouchés. Je me demande si le député pour‐
rait nous faire part de ses réflexions à ce sujet.
● (2155)

M. Peter Julian: Monsieur le Président, j'aime bien le député
d'en face.

Je dirais que les néo‑démocrates croient qu'il faut stimuler les in‐
vestissements ici, au pays. Nous y croyons vraiment beaucoup. Il
doit y avoir un partenariat entre les secteurs public et privé en ma‐
tière d'investissements. On a perdu cela de vue au cours des der‐
nières décennies. La Fédération canadienne des municipalités a
souligné que le déficit infrastructurel du pays avoisine maintenant
un quart de billion de dollars. On parle ici d'usines de traitement
des eaux usées, de ponts, de routes qui doivent être reconstruites,
d'écoles et d'hôpitaux.

Après la Deuxième Guerre mondiale, on a établi un régime fiscal
équitable selon lequel les riches devaient payer leur juste part et les
sociétés rentables un certain pourcentage d'impôt. Il a ainsi été pos‐
sible de bâtir une société dotée d'une imposante infrastructure et de
construire des écoles, des routes et des hôpitaux. Ce n'est plus le
cas. Ce régime s'est érodé sous les conservateurs, dont ceux de Har‐
per, et les libéraux n'ont malheureusement pas su corriger le tir.
Après les élections de 2015, ils auraient dû instaurer un régime fis‐
cal équitable qui aurait permis des investissements publics, de pair
avec des investissements privés, ce qui aurait vraiment permis à
notre économie de prendre son essor.

Tout cela démontre pourquoi un gouvernement néo‑démocrate
constituerait le meilleur choix pour le Canada.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, il y a beaucoup de choses dans le discours de mon col‐
lègue de New Westminster—Burnaby que je souhaite appuyer. Tou‐
tefois, croyez-le ou non, j'ai été particulièrement attirée par ses sou‐

venirs d'une époque meilleure à laquelle je pense assez souvent:
l'esprit de collaboration dont les députés ont fait preuve à la
Chambre au cours de la pandémie de COVID.

Je me souviens très bien du travail que les porte-parole en ma‐
tière de finances de tous les partis ont accompli, y compris moi
pour le Parti vert et le député de New Westminster—Burnaby qui
représentait le NPD. Le député de Carleton était alors porte-parole
en matière de finances, mais il occupe une fonction différente au‐
jourd'hui.

Nous nous rencontrions tous régulièrement avec un ancien col‐
lègue, l'honorable Bill Morneau, qui était ministre des Finances.
Nous nous rencontrions toutes les deux semaines. Nous apportions
des nouvelles obtenues sur le terrain au sujet de ce qui fonctionnait
et ne fonctionnait pas pour nos entreprises locales. Comme nous ne
pouvions pas voter ici, chacune des dépenses d'urgence totalisant
80 milliards de dollars qui étaient destinées à aider les Canadiens a
été approuvée à l'unanimité.

Je souhaite m'arrêter un instant et remercier tous nos collègues
de leur capacité à se serrer les coudes pour aider les Canadiens en
situation de crise. Faisons-le à nouveau.

M. Peter Julian: Monsieur le Président, je remercie ma col‐
lègue, qui est une bonne amie, d'avoir soulevé ce point.

Il est vrai que, pendant la pandémie de COVID‑19, nous avons
vu le meilleur du parlementarisme au pays. Tous les députés tra‐
vaillaient ensemble. On se rappellera que le Parlement virtuel
n'existait pas au début. Seul un petit nombre de députés se présen‐
taient à la Chambre pour respecter les mesures relatives à la distan‐
ciation sociale. Parallèlement, nous avions réussi à nous entendre
sur diverses mesures de soutien qui ont fait une grande différence
dans la vie des Canadiens.

Je dirais, et je pense que ma collègue sera d'accord avec moi, que
la crise climatique exige maintenant le même degré de collabora‐
tion. Nous devons travailler ensemble. Il y a les feux de forêt dans
le Nord du Canada. La saison des incendies commence plus tôt que
jamais. La Colombie‑Britannique a connu un dôme de chaleur où
600 personnes, dont 60 dans ma circonscription, ont perdu la vie.
Une série de rivières atmosphériques ont coupé certaines régions du
reste du Canada. Il ne fait absolument aucun doute que la crise cli‐
matique fait rage. Nous devons tous travailler ensemble, et j'espère
que nous le ferons dans un esprit de collaboration renouvelé, tous
partis confondus, pour combattre cette crise qui nécessite que nous
unissions nos efforts d'une manière sans précédent dans l'histoire de
notre pays.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Monsieur le Président, c'est toujours un plaisir de prendre la parole
au nom des habitants de Kamloops—Thompson—Cariboo.

Il est intéressant d'entendre le discours de mon collègue, car,
pendant la période des questions aujourd'hui même, son chef est in‐
tervenu pour parler des PDG cupides. Son intervention a suscité
toute une réaction, car il est assez bien connu que, même si le chef
du NPD critique constamment Loblaw et ses relations, son frère fait
du lobbying pour le compte de Metro.
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Les néo-démocrates, et leur chef en particulier, s'en prennent au

Parti libéral les uns après les autres. Que font-ils ensuite? Ils votent
systématiquement dans le même sens que les libéraux. À mon avis,
ils n'ont pas obtenu le moindre résultat dont les libéraux eux-
mêmes ne s'attribuent pas le mérite. À quel moment le député com‐
mencera-t-il à exercer l'opposition que je l'ai déjà vu exercer aux li‐
béraux à la Chambre, une opposition concrète, c'est-à-dire voter
contre eux quand ils gouvernent mal?
● (2200)

M. Peter Julian: Monsieur le Président, je pense que le député
fait erreur sur un point. Je vais assez souvent à Kamloops et je sais
que les habitants de cette ville bénéficient maintenant du pro‐
gramme de soins dentaires du NPD. Le député devrait en parler
avec ses concitoyens. Des centaines d'entre eux ont déjà reçu de
l'aide à Kamloops, ce qui est formidable.

Bien entendu, j'espère que le député votera en faveur du régime
d'assurance-médicaments du NPD, car il y a environ 18 000 per‐
sonnes dans sa circonscription qui bénéficieraient des médicaments
contre le diabète et environ 25 000 autres qui bénéficieraient des
contraceptifs.

Cependant, quand le député dit que nous votons comme les libé‐
raux, je pense que c'est plutôt le contraire. En ce qui concerne l'as‐
surance-médicaments, le programme de soins dentaires et la loi an‐
tibriseurs de grève, les libéraux ont été forcés de voter comme
nous, et je pense que c'est une très bonne chose.

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji, l'intervention de
mon collègue était excellente.

J'aimerais poser une question au député au sujet de la Loi sur la
concurrence et du projet de loi C‑59, notamment parce que le NPD
est le seul parti qui lutte contre la cupidité des entreprises. J'aime‐
rais donner un exemple précis.

Je suis membre du comité des affaires autochtones et du Nord, et
c'est ma motion qui a incité la Compagnie du Nord-Ouest, une
chaîne d'alimentation subventionnée par le gouvernement libéral, à
accorder des subventions pour réduire la pauvreté. Par contre, au
lieu d'utiliser les subventions pour réduire la pauvreté, la Compa‐
gnie du Nord-Ouest contribue à alimenter la cupidité des entre‐
prises. Par exemple, le PDG, Dan McConnell, n'a pas voulu ré‐
pondre à mes questions sur son salaire, ses avantages sociaux ou les
primes qu'il reçoit. Au lieu de cela, il a déclaré qu'il me transmet‐
trait les réponses par écrit, ce qu'il a fait depuis. En 2023, ce PDG a
gagné 765 000 $ et, la même année, il a reçu une prime d'un peu
plus de 1 million de dollars.

Comment la Loi sur la concurrence et le projet de loi C‑59 aide‐
raient-ils à lutter contre de tels cas de cupidité des entreprises?

M. Peter Julian: Monsieur le Président, je remercie ma col‐
lègue, la députée de Nunavut, qui est une voix extraordinaire pour
le Nunavut, pour le Nord du Canada et pour les peuples autoch‐
tones. Elle apporte beaucoup à la Chambre des communes et se bat
avec vigueur pour les citoyens de sa circonscription et de tout le
pays.

Je suis consterné par ces chiffres. La députée parle d'un montant
de près de 1,8 million de dollars versés en salaire et en primes au
PDG d'une société qui a participé à ce qu'on ne peut qualifier que
d'augmentation abusive du prix des denrées alimentaires dans le
Nord du Canada et au Nunavut. Je me suis rendu au Nunavut et j'ai
vu les prix, qui sont incroyables pour une famille ordinaire qui es‐

saie de mettre du pain sur la table. Sans la nourriture traditionnelle,
les gens ne pourraient tout simplement pas survivre. C'est pourquoi
il est si important d'avoir des députés néo-démocrates à la Chambre
et, éventuellement, d'avoir un gouvernement néo-démocrate.

C'est simple: les libéraux et les conservateurs ne s'attaqueront ja‐
mais aux PDG qui escroquent les Canadiens. Les députés néo-dé‐
mocrates et un gouvernement néo-démocrate le feront.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, c'est toujours un plaisir de pouvoir aborder la question
des mesures budgétaires, car j'aime penser qu'il existe un grand
contraste, une grande différence, entre les conservateurs et les libé‐
raux dans ce domaine. L'une des façons de mettre cette différence
en lumière serait peut-être de parler un peu de ce que fait un gou‐
vernement bienveillant.

Je peux dire que pratiquement dès le début, en 2015, le gouver‐
nement a reconnu fondamentalement que, quand il s'agit de bâtir
une économie plus saine et plus forte, la classe moyenne du Canada
et les personnes qui aspirent à en faire partie jouent un rôle d'une
grande importance. Tout au long de cette période, nous avons ac‐
cordé des allégements fiscaux à la classe moyenne, nous avons
amélioré les programmes de garde d'enfants et nous avons majoré
le Supplément de revenu garanti, autant de programmes qui ont lit‐
téralement permis à des centaines de milliers de personnes de sortir
de la pauvreté. Confrontés à une pandémie mondiale, nous avons
élaboré des programmes pour soutenir les Canadiens à un moment
où une intervention du gouvernement pouvait être appropriée.

Je crois que, quand on fait une comparaison, on peut bien voir la
différence entre le type de gouvernement que nous avons aujourd'‐
hui et celui que nous aurions si, par malheur, les conservateurs rem‐
portaient les prochaines élections. Je pense aux types de pro‐
grammes et d'investissements que nous avons mis en place et qui
montrent très clairement que nous voulons une économie qui fonc‐
tionne pour tous les Canadiens. Nous reconnaissons l'importance de
l'équité. Pensons aux problèmes auxquels la génération X et les
milléniaux doivent faire face.

Le budget dont nous parlons aujourd'hui reflète vraiment les va‐
leurs des Canadiens et tient compte de ce qu'ils attendent du gou‐
vernement du pays. Nous le savons parce que la vice-première mi‐
nistre et ministre des Finances, le premier ministre et mes collègues
du caucus qui font un travail de terrain dans leur circonscription
nous fournissent les précieux renseignements dont nous avons be‐
soin à Ottawa pour que le budget tienne compte des intérêts des
gens que nous représentons. Je ne dis pas cela à la légère, car je
crois effectivement que ces mesures tiennent compte de ce que
nous avons entendu en tant que parlementaires. C'est pourquoi,
dans ce budget et au cours des dernières années, nous avons pu pro‐
poser des investissements importants pour aider les gens de façon
très concrète.

Il est intéressant de voir avec qui le chef du Parti conservateur
discute et de faire la comparaison avec le premier ministre. J'ai par‐
lé de certaines activités qui ont eu lieu dans ma province, le Mani‐
toba. Pas plus tard que la semaine dernière, le premier ministre était
dans le quartier The Maples, à Winnipeg. Nous avons parlé du bud‐
get et du fait que, au moyen de ce budget, nous allions investir pour
soutenir plus de 400 000 enfants de toutes les régions du pays en
nous assurant qu'il y ait un programme d'alimentation dans les
écoles pour les enfants, qui ont besoin d'avoir le ventre plein quand
ils vont à l'école.
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Nous nous sommes rendus dans une école en compagnie du mi‐

nistre de l'Éducation de la province, qui a déjà été directeur d'école,
si je ne m'abuse. C'était une excellente occasion de rencontrer des
enfants, des fournisseurs de services de garde d'enfants, des ensei‐
gnants et des éducateurs et de constater de visu les avantages d'une
saine alimentation. La province du Manitoba est également
consciente de la valeur du programme et elle entend y consacrer
elle-même environ 30 millions de dollars, je crois.

La population veut que les gouvernements collaborent, et c'est ce
qui s'est passé la semaine dernière au sujet du programme national
d'alimentation dans les écoles pour les enfants. Il est difficile pour
un enfant d'apprendre le ventre creux. C'est un problème qui existe
depuis longtemps. Quand j'ai été élu pour la première fois, en 1988,
comme je l'ai mentionné dans mes observations, Sharon Carstairs,
une ex-enseignante, parlait déjà des difficultés d'apprentissage des
enfants qui ne mangent pas à leur faim.
● (2205)

Le gouvernement met en œuvre un programme qui aura un effet
réel et tangible. Le premier ministre travaille avec le ministre pro‐
vincial; il souligne la valeur qu'aura ce programme. Nous écoutons
les conservateurs, et ils n'appuient pas le programme. C'est regret‐
table, mais ce n'est pas la seule initiative qu'ils n'appuient pas.

Nous avons investi 198 milliards de dollars sur 10 ans dans les
soins de santé pour les générations futures. Je dirais à tous les dépu‐
tés de parler aux habitants de leur circonscription. Nous adorons
notre système de soins de santé. Le premier ministre et le gouverne‐
ment se sont engagés à faire en sorte que nous ayons des soins de
santé de qualité. On entend par là des soins de santé mentale et des
soins de longue durée, mais aussi toutes sortes de besoins à satis‐
faire, avec les médecins de famille, parmi d'autres, et cela se
concrétise substantiellement.

Il y a à peine quelques mois, le premier ministre était à l'hôpital
Grace en compagnie du premier ministre de la province, et celui-ci
disait que les contributions financières d'Ottawa allaient permettre
d'augmenter les effectifs, que ce soit les médecins ou les infirmiers,
de réduire les délais d'attente et j'en passe. Non seulement le gou‐
vernement s'est engagé à verser des milliards de dollars pour pré‐
server le système de santé qui est si cher aux Canadiens, mais il a
également conclu des accords sur la santé avec les provinces et les
territoires. Il doit y avoir un sens accru de la responsabilité finan‐
cière. Les Canadiens s'attendent à cela. Encore une fois, le Parti
conservateur s'y oppose. Les conservateurs croient qu'Ottawa n'a
aucun rôle à jouer dans le domaine de la santé. Nous l'avons vu à
l'époque de Harper, lorsque le chef actuel faisait partie du Cabinet.

L'an dernier, le premier ministre était avec moi à Tyndall Park,
où...
● (2210)

[Français]
Le vice-président: Le député de Mégantic—L'Érable invoque le

Règlement.
M. Luc Berthold: Monsieur le Président, je remercie mon col‐

lègue de me permettre de faire cette petite demande spéciale aux
députés de la Chambre.

Je demanderais le consentement unanime de la Chambre pour
changer les votes contre l'amendement de la motion no 39 des dépu‐
tés de Calgary Midnapore, de Perth—Wellington et de King—Vau‐
ghan à des votes en faveur.

Je demanderais également d'ajouter un vote contre la motion
principale pour le député de Perth-Wellington.

Le vice-président: J'ai été avisé par tous les partis reconnus
qu'ils sont d'accord sur cette demande.

La Chambre est-elle d'accord?

Des voix: D'accord.

[Traduction]

Le vice-président: C'est d'accord.

Le secrétaire parlementaire de la leader du gouvernement à la
Chambre a la parole.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, pensons aux pro‐
grammes progressistes que le gouvernement a mis sur pied au fil
des ans, y compris dans le budget actuel, pour soutenir les Cana‐
diens, et aux raisons qui poussent le Parti conservateur à s'y oppo‐
ser systématiquement.

J'ai parlé des services de santé et des garderies à 10 $ par jour. À
Tyndall Park, le premier ministre a discuté des avantages de ce pro‐
gramme en particulier avec des travailleurs en garderie. Toutes les
provinces y ont adhéré et travaillent avec le gouvernement fédéral.

Nous pouvons parler du logement. Il n'y a pas si longtemps non
plus, le premier ministre s'est rendu au Manitoba pour rencontrer
non seulement le premier ministre provincial, mais aussi le maire
de Winnipeg. Ils ont parlé des investissements de centaines de mil‐
lions de dollars et reconnu le rôle important que le gouvernement
joue dans l'offre de logements. Le chef du Parti conservateur a été
ministre du Logement; le nombre d'immeubles d'habitation qui ont
été construits pendant qu'il occupait cette fonction peut se compter
sur les doigts des deux mains. Il en a construit six.

Au bout du compte, le gouvernement travaille à la construction
d'un nombre considérable de logements. Au cours des prochaines
années, le total atteindra près de 4 millions de logements. Les
conservateurs se moquent des premiers ministres provinciaux, des
maires et des municipalités qui travaillent avec le gouvernement,
mais, au bout du compte...

Des voix: Oh, oh!

● (2215)

Le vice-président: À l'ordre.

Je sais qu'il semble parfois que nous ayons une conversation ici,
mais le député de Winnipeg‑Nord a la parole. Je demande donc aux
députés d'écouter attentivement le secrétaire parlementaire.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, le temps passe
vraiment vite ici. J'essaie de montrer à mes collègues d'en face que,
qu'il s'agisse de services de santé, des services de garde, du loge‐
ment, du programme d'alimentation dans les écoles, de l'assurance-
médicaments, du régime de soins dentaires ou de la toute première
prestation pour les personnes handicapées, le gouvernement prend
des mesures progressistes pour soutenir les Canadiens et les habi‐
tants de toutes les régions du pays.

Cependant, le Parti conservateur vote systématiquement contre
ces mesures.
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Ses députés ne comprennent pas vraiment que, pour bâtir une

économie forte et saine, il faut soutenir les Canadiens. Au fil des
ans, y compris dans le budget, nous avons présenté des programmes
à cette fin. Nous avons mis en place des programmes pour aider les
gens, qu'il s'agisse des aînés, des personnes handicapées ou de bien
d'autres personnes. En fin de compte, que font les conservateurs?
Ils votent systématiquement contre nos mesures de soutien, mais ils
parcourent le pays en disant que rien ne va plus au Canada.

Il n'y a pas si longtemps, le chef du Parti conservateur a rencon‐
tré les membres d'un groupe d'extrême droite, le groupe Diagolon.
Voilà les individus à qui le Parti conservateur prête l'oreille...

Le vice-président: Le député de Kamloops—Thompson—Cari‐
boo invoque le Règlement.

M. Frank Caputo: Monsieur le Président, je comprends que les
choix oratoires et les hyperboles des députés peuvent parfois déra‐
per, mais il n'en demeure pas moins que le secrétaire parlementaire
insinue une chose très grave lorsqu'il dit que le député de Carleton
a rencontré des membres d'une organisation qui tient des propos
haineux et...

Le vice-président: J'apprécie la conversation qui a lieu ce soir,
mais cette intervention relève du débat. Le secrétaire parlementaire
a donc la parole.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, j'imagine que
certains députés conservateurs sont un peu troublés par la rencontre
de leur chef avec ce groupe. Il est entré dans cette roulotte et il a
rencontré des membres de ce groupe, ici sur la Colline du Parle‐
ment. C'est un fait incontestable. Somme toute, cette faction de l'ex‐
trême droite n'est pas un problème pour la droite conservatrice à la
sauce MAGA.

À mon avis, le Parti conservateur ressemble davantage à l'ancien
Parti réformiste. Les députés n'ont pas besoin de me croire sur pa‐
role. Ils n'ont qu'à écouter ce que d'anciens premiers ministres ont
dit. Joe Clark a affirmé qu'il n'avait jamais quitté le Parti conserva‐
teur, que c'était plutôt le Parti conservateur qui l'avait quitté. Kim
Campbell a tenu toutes sortes de propos non parlementaires au sujet
du Parti conservateur actuel, notamment à l'égard de son chef.
Même Brian Mulroney s'est montré très critique envers le Parti
conservateur. Il a dit que ce n'était plus un parti progressiste, que ce
qualificatif ne pouvait plus s'appliquer. Je ne suis pas le seul à le
dire. Ce sont des membres du mouvement progressiste-conserva‐
teur qui parlent ainsi du Parti conservateur actuel. Ce n'est plus un
parti conservateur: c'est un parti d'extrême droite, qui ressemble au
Parti réformiste.

J'ai parlé des programmes sociaux. Nous avons proposé de nom‐
breux programmes sociaux progressistes, mais je tiens à me pen‐
cher sur ces programmes d'un point de vue économique. Pour avoir
un pays sain, nous avons besoin d'une économie saine. Nous pou‐
vons examiner l'économie et ce que nous avons réussi à accomplir
en travaillant avec les Canadiens et avec d'autres entités. Je dirais
aux députés que cela va bien plus loin que ce qu'a fait Stephen Har‐
per. Prenons l'exemple du nombre d'emplois. En 10 ans, près de
1 million d'emplois ont été créés sous Stephen Harper. Sous notre
gouvernement, nous parlons de plus de 2 millions d'emplois après
huit ans et demi.

Quand je pense à l'emploi et aux débouchés, au bout du compte,
l'un des messages les plus percutants du budget, c'est le fait que le
Canada bénéficie de plus d'investissements étrangers directs par ha‐
bitant que tout autre pays du G7 ou du G20. À l'échelle mondiale,
nous nous classons au troisième rang.

Pourquoi les gens du monde entier considèrent-ils le Canada
comme un endroit où investir de l'argent? Je dirais qu'il y a un cer‐
tain nombre de facteurs. Le gouvernement du Canada a signé plus
d'accords de libre-échange que tout autre gouvernement. C'est un
fait. Par conséquent, en reconnaissant l'utilité du commerce interna‐
tional et des investissements étrangers, nous avons battu des re‐
cords notables, contrairement aux conservateurs, qui s'opposent à
l'intervention du gouvernement dans les investissements.

Je dirais à mes collègues conservateurs d'examiner l'industrie des
batteries. Nous pouvons parler de Stellantis, de Honda et de Volks‐
wagen. Le gouvernement actuel, en collaboration avec Doug Ford
dans ce cas-ci, a injecté des sommes considérables dans une indus‐
trie qui n'existait pratiquement pas auparavant. Cette industrie crée‐
ra des dizaines de milliers d'emplois directs et indirects. Ce seront
de bons emplois pour la classe moyenne. Ce seront des emplois
verts. Cet investissement a une incidence. Auparavant, le Canada
ne figurait même pas au palmarès de la production de batteries pour
véhicules électriques, alors que, maintenant, il se classe au
deuxième ou au troisième rang dans le monde. C'est quelque chose
de bon.

Même sur les questions économiques, les conservateurs font
fausse route. Ils n'appuient pas l'investissement de Volkswagen.
Même si Doug Ford en reconnaît la valeur, les réformistes conser‐
vateurs d'aujourd'hui, eux, ne l'appuient pas. C'était la même chose
avec Stellantis, et les conservateurs critiquent maintenant l'investis‐
sement de Honda. Je crois comprendre que ce sera le plus important
investissement de Honda en Amérique du Nord. Pour ce qui est de
la taille de l'usine de batteries de Volkswagen, elle couvrira une su‐
perficie d'environ 200 terrains de football. Ce sera la plus grande
usine de fabrication au Canada, voire en Amérique du Nord.

● (2220)

Lorsque Stephen Harper était premier ministre, nous avons litté‐
ralement perdu des dizaines de milliers d'emplois, voire plus de
100 000 emplois, dans le secteur de la fabrication. Le gouverne‐
ment actuel ramène les emplois de ce secteur. Voilà le genre de
choses au sujet desquelles le gouvernement a agi de manière proac‐
tive.

Nous sommes conscients des difficultés que rencontrent les Ca‐
nadiens. Il y a par exemple l'inflation, qui sévit partout dans le
monde. Même si, par rapport à d'autres pays, le Canada s'en tire re‐
lativement bien, le gouvernement s'est concentré sur l'inflation. En
juin 2022, le taux d'inflation dépassait 8 %. Aujourd'hui, il se situe
à 2,7 %. La situation s'est grandement améliorée au cours des der‐
niers mois, ce qui nous permet d'espérer que les taux d'intérêt vont
baisser. Nous sommes conscients du problème de l'abordabilité.
Nous comprenons pourquoi il est très important de veiller à ce que
le Canada conserve sa cote de crédit AAA, contrairement à ce que
les conservateurs tentent de faire croire aux Canadiens.
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Ils tentent constamment de faire croire que rien ne va plus au

Canada. S'ils pensaient sincèrement que rien ne va plus au Canada,
bonté divine, cela signifierait que rien ne va plus dans le monde, car
lorsqu'on compare le rendement général du Canada au cours des
neuf dernières années, je les mettrais au défi de trouver un pays du
G7 ou du G20 qui s'en est mieux tiré. C'est parce que nous soute‐
nons les Canadiens de manière concrète, en les tirant de la pauvre‐
té, en investissant dans des programmes de formation, en veillant à
bâtir une économie saine et en construisant les infrastructures né‐
cessaires.

De toute l'histoire du Canada, aucun gouvernement n'a dépensé
plus d'argent sonnant que le nôtre pour construire des infrastruc‐
tures. Nous comprenons qu'il est important d'investir dans des in‐
frastructures saines, dans une économie saine, ainsi que dans les
personnes. C'est ainsi qu'on peut faire grandir le Canada, et le résul‐
tat est que le Canada s'est bel et bien développé. C'est un pays au‐
quel nous croyons. Non seulement nous l'affirmons, mais nous in‐
vestissons également dans ce pays. Nous le faisons de différentes
manières, non seulement en soutenant les Canadiens par l'intermé‐
diaire des programmes sociaux, mais aussi en développant une éco‐
nomie plus forte et plus saine, tout en reconnaissant que, oui, l'éco‐
nomie est importante, mais l'environnement l'est tout autant. Voilà
pourquoi il est si important de continuer à tarifer la pollution et de
rejeter la mésinformation des conservateurs à ce sujet.

Bien franchement, la majorité de mes concitoyens reçoivent en
fait plus d’argent grâce aux remises qu’ils n'en paient en taxe sur le
carbone. Ce fait a été souligné à maintes reprises. Il reste encore
beaucoup à faire, et nous continuerons à travailler jour après jour
dans les différentes régions du pays pour faire du Canada un pays
meilleur, plus juste et plus sain.
● (2225)

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Monsieur le Président, c'est toujours un plaisir de prendre la parole
au nom des habitants de Kamloops—Thompson—Cariboo. C'est du
moins ce que je dis habituellement, mais cette fois-ci, j'ai une tâche
difficile à accomplir: je dois souligner ce que le député a fait. Il a
parlé d'un groupe d'extrême droite. J'ai lu un article de Global News
où il est question d'agression sexuelle contre la conjointe d'un dépu‐
té. Le député d’en face vient de comparer le chef de l’opposition de
Sa Majesté à ce groupe, alors que le chef de l’opposition a lui-
même qualifié ces gens d'odieux et de minables.

Sachant que des commentaires dégoûtants ont été formulés, je ne
vais même pas utiliser le nom de cet homme. Cet homme, qui est
constamment au service d'un premier ministre qui a invité un nazi à
la Chambre, qui a dit qu'une femme avait pu vivre un incident dif‐
féremment, qui a fait toutes sortes de choses, qui a fait pression sur
la première procureure générale autochtone de l'histoire du pays
pour qu'elle entrave le cours de la justice, bref, cet homme a l'au‐
dace de tenir de tels propos. Il devrait avoir honte. Il devrait s'excu‐
ser et se rétracter immédiatement.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je vais essayer
d'en obtenir une copie pour que le député puisse répondre à l'un des
articles de presse à ce sujet. On dirait bien que le Parti conservateur
est quelque peu sensible au fait que j'ai parlé de Diagolon en préci‐
sant que le chef du Parti conservateur s'est rendu dans une roulotte
pour rencontrer les représentants de cette organisation et discuter
avec eux.

Je dis que c'est ce que le chef du Parti conservateur a fait. Si c'est
faux, que le député nous fournisse des éclaircissements à ce sujet.

Le chef de l'opposition n'a-t-il pas participé au rassemblement? Si
le député est offensé, il ne devrait pas être fâché contre moi, mais
plutôt contre le chef du Parti conservateur, qui choisit lui-même ses
fréquentations. Si le chef conservateur consulte une organisation
d'extrême droite et qu'il décide d'adopter des politiques d'extrême
droite, inutile de me blâmer moi. Il faut plutôt jeter le blâme sur le
chef du Parti conservateur. De toute évidence, le député est très
contrarié à ce sujet. Je vais voir si je peux trouver l'information per‐
tinente et la lui fournir directement.

[Français]

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, je suis heureux de constater que le gouver‐
nement libéral laisse le député de Winnipeg-Nord parler. C'est assez
rare qu'on ait la chance de l'entendre à la Chambre.

Je voulais simplement insister sur le fait qu'au plus fort de la
pandémie, quand il y avait une crise sociale importante, le député
de Carleton est allé visiter les manifestants qui occupaient illégale‐
ment le centre-ville d'Ottawa et qui menaçaient notre démocratie et
qui menaçaient ce Parlement. Il était même allé distribuer du café et
des beignes.

Il y a deux semaines, des membres de son parti, le Parti conser‐
vateur, ont rencontré des manifestants qui remettent en question le
droit des femmes de disposer de leur corps et le droit à l'avortement
ici, au pays. C'est alors qu'on apprend que, il y a quelques se‐
maines, le chef de l'opposition officielle s'est arrêté sur la route
pour aller rencontrer des membres d'un groupe d'extrême droite
avec qui il a pris le temps de discuter et de leur serrer la main. J'ai‐
merais qu'il nous rappelle, pour être certain, quel est le nom de ce
groupe, déjà.

● (2230)

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, la réponse courte
est Diagolon, mais je préviens le député que les conservateurs sont
très sensibles à cette question parce qu'ils ne veulent pas qu'on les
rappelle à l'ordre sur ce point. Cependant, le chef des conservateurs
a rencontré ces gens, il a discuté avec eux et il est entré dans leur
roulotte. Pensez aux manifestations qui ont eu lieu ici pendant la
pandémie. Qui était là à serrer les mains de ces gens, à souper avec
eux, et cetera?

Je ne fais que rappeler aux députés d'en face à quel point le Parti
conservateur penche maintenant vers l'extrême droite. Je ne suis
pas le seul à le dire. C'est pour cela que j'ai parlé des premiers mi‐
nistres progressistes-conservateurs. Ce ne sont pas seulement les li‐
béraux et moi-même, ce sont aussi d'autres personnes qui ont re‐
marqué que le Parti conservateur est un parti réformiste. C'est un
parti d'extrême droite. Il suffit de jeter un coup d'œil à ses votes. Il
suffit de regarder le type de messages qu'il publie sur les médias so‐
ciaux. Il suffit de regarder comment ses députés se comportent et ce
dont nous sommes témoins jour après jour à la Chambre. Tout cela
renforce le constat que les conservateurs ont pris un virage d'ex‐
trême droite.
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L'hon. Arif Virani (ministre de la Justice et procureur géné‐

ral du Canada, Lib.): Monsieur le Président, en réponse au dis‐
cours de mon collègue, je dirais que, selon ce que j'ai appris au su‐
jet de Diagolon en siégeant au comité spécial sur la déclaration de
situation de crise pendant la législature en cours, une cache d'armes
portant le logo de ce groupe d'extrême droite a été trouvée au poste
frontalier de Coutts. D'ailleurs, des membres de ce groupe ont été
accusés de complot en vue d'assassiner des agents de la GRC.

Ce que je trouve le plus troublant dans ce manque de jugement
de la part du chef de l'opposition, c'est que ce chef qui prétend dé‐
fendre la loi et l'ordre et soutenir les forces de l'ordre ait décidé, de
façon tout à fait intentionnelle, de rencontrer des gens qui doivent
maintenant faire face à des accusations de complot en vue d'assassi‐
ner des membres des forces de l'ordre. Je me demande si le député
pourrait nous dire ce qu'il pense de cette contradiction.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je remercie le mi‐
nistre de sa contribution, qui met en évidence une chose que j'ai
dite.

J'aimerais rappeler à mes collègues les citations en question et,
s'ils n'ont pas les citations complètes, je serai très heureux de les
leur fournir. Je pense à des personnes comme l'ancien premier mi‐
nistre Brian Mulroney, qui a dit, en substance, que le Parti conser‐
vateur actuel avait « amputé » le caractère progressiste du parti. Le
Parti conservateur n'est pas de nature progressiste. Un homme
comme Joe Clark, un ancien premier ministre conservateur, dit qu'il
n'a jamais quitté le Parti conservateur; c'est le Parti conservateur
qui l'a laissé. Quant à Kim Campbell, je ne peux pas répéter cer‐
tains des mots qu'elle a prononcés, mais elle faisait référence au
chef du Parti conservateur.

Les députés n'ont pas à me croire sur parole. Ils peuvent écouter
ce que disent les progressistes-conservateurs. Pensons aux compor‐
tements. Écoutons ce que le chef du Parti conservateur dit. Pensons
aux gens qu'il rencontre et au rôle qu'ils jouent à la Chambre.

Cela m'amène à conclure que le parti est devenu un parti d'ex‐
trême droite à la Chambre des communes. Il y a suffisamment
d'exemples pour démontrer clairement que c'est bel et bien le cas.

M. Scot Davidson (York—Simcoe, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, ce débat est censé porter sur le budget. Nous pouvons voir
que le Parti libéral nous entraîne dans son débat ridicule sur les ex‐
trémistes de droite et tout le reste. C'est très décevant. Je vais per‐
mettre au député de Winnipeg-Nord de recentrer son discours. Je
vais montrer à quel point les choses sont sens dessus dessous dans
ma circonscription.

Le député a parlé de la taxe sur le carbone, et nous savons que
cette taxe touche de façon disproportionnée les Canadiens des ré‐
gions rurales. Ma circonscription, York—Simcoe, est classée
comme faisant partie de Toronto. Nous avons une Première Nation
installée au milieu du lac Simcoe, à 70 milles de Toronto, où on ne
peut même pas voir la tour CN, et cette nation n'a pas droit au sup‐
plément rural.

Le député a parlé d'annonces. C'est drôle que des députés minis‐
tériels soient venus dans ma circonscription pour annoncer des
fonds pour le lac Simcoe, mais qu'ils se soient contentés d'informer
les gens qu'ils pourraient peut-être solliciter des fonds. Le gouver‐
nement est un grand parleur, mais un petit faiseur. Les gens
d'York—Simcoe en ont assez.

● (2235)

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je pense qu'il est
important de parler de toutes les belles choses qui se passent en ce
moment. La semaine dernière, le premier ministre a annoncé un oc‐
troi de 1,6 milliard de dollars à Port Colborne, dans la région de
Niagara. Cette somme permettra de renforcer la chaîne d'approvi‐
sionnement en véhicules électriques de Honda. Le gouvernement
que nous formons sait où les emplois verts seront créés. Nous sa‐
vons comment créer de meilleurs débouchés et des emplois de qua‐
lité.

Je dirais que 85 % de mon discours portait sur les aspects pro‐
gressistes du budget, par exemple la santé, le logement et une
longue liste d'autres sujets. J'ai aussi mentionné les nombreuses me‐
sures économiques que nous avons intégrées au budget dans le but
de poursuivre la construction du Canada, de créer des emplois et de
nous assurer que le pays se porte mieux en général.

M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC): Monsieur le
Président, je suis très heureux de partager mon temps de parole
avec le député de Kamloops—Thompson—Cariboo, qui, j'en suis
sûr, sera heureux de prendre la parole pour dire à quel point il est
fier de représenter les habitants de sa circonscription.

Le député de Winnipeg‑Nord vient de passer 20 minutes à racon‐
ter des histoires totalement fictives, alors j'ai pensé poursuivre dans
la même veine en racontant une histoire qui décrit très bien le projet
de loi C‑59 et le financement libéral. C'est une citation tirée du ro‐
man Le soleil se lève aussi d'Hemingway, qui se lit comme suit:
« “Comment avez-vous fait faillite?”, demanda Bill. “Deux fa‐
çons”, répondit Mike. “Graduellement, puis soudainement.” »

C'est exactement ce que fait le gouvernement libéral.

Il y a une autre excellente citation, mais elle ne relève pas de la
fiction. J'aimerais qu'elle relève de la fiction, mais ce n'est pas le
cas. Elle est attribuée au premier ministre. C'est une excellente cita‐
tion: « Le budget s'équilibrera tout seul. » Est-ce que tout le monde
s'en souvient? Que se passe-t-il quand le premier ministre libéral dit
que le budget s'équilibrera tout seul? On se retrouve avec une dette
de 1,4 billion de dollars, ce qui représente 93 000 $ par ménage au
Canada, soit 3 400 $ par année, par ménage, juste pour payer le ser‐
vice de la dette libérale.

C'est l'équivalent de la TPS: 5 % du prix de tout ce qui est ache‐
té. Les gens vont au restaurant, ils prennent une bière ou ils as‐
sistent à une partie des Blue Jays. Ils vont peut-être à une partie des
Oilers d'Edmonton, mais pas des Canucks de Vancouver parce
qu'ils ont été éliminés. Ils paient la taxe de 5 % sur le billet. Cette
année, on s'attend à ce que la TPS rapporte environ 52 milliards de
dollars. L'équivalent de chaque sou perçu en TPS servira unique‐
ment à payer les intérêts sur la dette. Cet argent ne servira pas à fi‐
nancer la santé ni les autres choses fantaisistes dont parle le député
de Winnipeg‑Nord: il servira uniquement à payer les intérêts.

Les intérêts sur la dette seront si élevés l'an prochain que la TPS
devra être portée à près de 6 % uniquement pour les couvrir. C'est
plus que ce que l'on donne aux provinces pour la santé et plus que
ce que l'on consacre à la défense. Au cours des cinq prochaines an‐
nées, selon le budget, les paiements d'intérêts totaliseront 338 mil‐
liards de dollars.
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Les députés se rappellent peut-être que, lorsque Glen McGregor

lui a posé une question sur le coût des intérêts, le premier ministre a
répondu avec condescendance que les taux d'intérêt n'avaient ja‐
mais été aussi bas. Sauf que qu'est-ce qui s'est passé? Les taux d'in‐
térêt ne sont plus à un creux historique. Or, quand les libéraux ont
eu l'occasion de bloquer ces taux qui correspondaient supposément
à un creux historique, ils ne l'ont pas fait. Bref, les libéraux ont em‐
prunté de vastes sommes à court terme, près d'un demi-billion de
dollars, et comme cette dette arrive à échéance, le gouvernement
devra la refinancer. Au lieu de payer 0,25 % d'intérêt sur ces
454 milliards de dollars, il devra alors payer un taux d'intérêt beau‐
coup plus élevé. Des milliards de dollars de dépenses s'ajoutent
chaque année, juste pour les intérêts.

Imaginons l'acheteur d'une maison à la banque, en train de négo‐
cier un prêt hypothécaire. Un agent de la banque lui dit que les taux
d'intérêt n'ont jamais été aussi bas et qu'il peut offrir un taux fixe de
1 % pour une longue période. Le client répond qu'il va tenter sa
chance parce qu'il ne pense pas que les taux vont augmenter. Puis,
boum, tout d'un coup, il se retrouve avec un taux de 5 à 8 % au mo‐
ment du renouvellement. Les gens ne feraient pas cela. Personne ne
serait assez fou pour faire cela, mais c'est ce que le gouvernement
libéral a fait. Il a simplement dit qu'il ne voulait pas d'un taux fixe à
long terme et qu'il allait tenter sa chance. Que se passe-t-il alors?
Nous faisons face à des augmentations massives.

Que pourrions-nous acheter avec ces 338 milliards de dollars que
le gouvernement devra payer en frais d'intérêt seulement dans les
5 prochaines années? Le gouvernement pourrait acheter 5 600 ap‐
plications ArriveCAN. Je ne parle pas du prix annoncé initialement
de 80 000 $, mais de ce que le gouvernement a payé au bout du
compte, soit 60 millions de dollars. Il pourrait conclure
17 000 contrats avec GC Strategies pour la conception d'applica‐
tions sans que cette entreprise fasse aucun travail informatique. Le
gouvernement pourrait payer un demi-million d'études faites par
des sous-traitants, comme KPMG, pour obtenir des conseils sur la
façon de réduire le nombre de contrats qu'ils accordent. Comme on
le sait tous, le gouvernement a payé KPMG 670 000 $ pour qu'elle
lui donne des conseils sur la façon de réduire les contrats avec des
intervenants comme cette entreprise. Il pourrait acheter 42 000 bâti‐
ments de service de luxe, comme le bâtiment de 8 millions de dol‐
lars qu'il a installé sur les terrains de la gouverneure générale.

● (2240)

Les députés se souviennent-ils que le Cabinet libéral s'est offert
trois escapades de luxe, au coût de 1,3 million de dollars, pour aller
parler de la crise du coût de la vie? En fait, les libéraux pourraient
se permettre 260 000 de leurs escapades de luxe pour discuter du
coût de la vie. Ils pourraient se payer 37 millions de nuits à l'hôtel
de luxe où le premier ministre a passé ses vacances de Noël, au
coût de 9 000 $ la nuit. Après tout, il restait simplement chez des
amis comme le font tous les autres Canadiens.

Je dis certaines de ces choses pour montrer à quel point ces dé‐
penses sont ridicules. En réalité, nous pourrions construire, avec ces
338 milliards de dollars, en ne prenant que les intérêts, un hôpital
neuf dans les 100 plus grandes villes du Canada. Donc, en gros,
nous pourrions faire construire un hôpital flambant neuf de 3,5 mil‐
liards de dollars dans chaque ville de plus de 35 000 habitants.
Nous pourrions augmenter les transferts en santé aux provinces
d'environ 700 %. Nous pourrions acheter 482 000 maisons partout
au pays au prix moyen actuel de 700 000 $. Au lieu de cela, cet ar‐
gent servira à payer des intérêts, mais ce n'est pas grave, le budget

s'équilibrera de lui-même et « les taux d'intérêt n'ont jamais été aus‐
si bas, Glen ». Nous n'avons pas à nous inquiéter. Nous pourrions
en fait nous permettre de payer 800 % des dépenses actuelles de
tous les Canadiens en produits pharmaceutiques, au lieu du faux ré‐
gime d'assurance-médicaments du gouvernement libéral qui ne vise
que les contraceptifs et les médicaments pour les diabétiques. Ce
n'est pas une assurance-médicaments: on ne couvre que deux
choses. En fait, il ne faudrait que 12 % de ce que le gouvernement
paie actuellement en intérêts pour tout payer.

J'aimerais maintenant parler du projet de loi C‑59, l'énoncé éco‐
nomique de l'automne, et aborder brièvement quelques points sou‐
levés par le directeur parlementaire du budget. Dans ses faits
saillants, il dit: « Les révisions apportées aux perspectives écono‐
miques [...] et l'évolution de la situation financière [...] donnent lieu
à des perspectives inférieures pour le solde budgétaire de [19] mil‐
liards de dollars. » Le directeur parlementaire du budget dit donc
que la situation empire de 19 milliards de dollars.

Il poursuit en disant: « Le gouvernement a annoncé [23] mil‐
liards de dollars de nouvelles dépenses, partiellement compensées
par [3] milliards de dollars de mesures consistant à “recentrer et à
réaffecter”. » Il y a donc beaucoup de dépenses supplémentaires.

L'énoncé économique de l'automne prétend développer l'engage‐
ment pris dans le budget de « recentrer les dépenses publiques, avec
l'objectif de dégager 2,4 milliards de dollars d'économies supplé‐
mentaires » sur une période de quatre ans. Il le fera à partir de re‐
cettes annuelles de 465 milliards de dollars, soit environ un demi-
billion de dollars par année, et d'un budget de dépenses d'environ
2,5 billions de dollars sur cinq ans. Les libéraux vont économiser
2 milliards de dollars, dont un demi-milliard cette année, même s'ils
disent que cet argent n'est pas nécessaire à l'heure actuelle, quoiqu'il
ait été soumis au processus du Conseil du Trésor en fonction des
besoins.

Il poursuit: « Peu de renseignements sont actuellement dispo‐
nibles sur l’état des 15,4 milliards de dollars concernant les exa‐
mens des dépenses prévus dans le budget de 2023 et des 2,4 mil‐
liards de dollars en économies supplémentaires annoncées dans
l’Énoncé économique de l’automne. En outre, il n’existe actuelle‐
ment aucun renseignement public lié aux 3,6 milliards de dollars de
dépenses qui seront réaffectés en 2023-2024. »

Bon, l'une des choses que le gouvernement a promis de réduire
dans ces 3 milliards de dollars, ce sont les contrats accordés à des
consultants externes. Bien sûr, comme le député de Winnipeg-Nord
nous le dira certainement, les députés se souviendront qu'en 2015,
les libéraux ont promis de réduire le recours aux contrats et aux
consultants externes. Ce qui s'est plutôt passé, c'est que la facture a
grimpé jusqu'à 21 milliards de dollars, dont 670 000 dollars à
KPMG pour conseiller le gouvernement sur la façon d'arrêter de
dépenser autant d'argent pour payer des sociétés comme KPMG.
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J'ai quelques autres bons exemples de dépenses que les libéraux

ont faites pour donner des contrats. Ils ont donné à Deloitte un
quart de million de dollars pour produire un rapport de quatre pages
leur recommandant de ne pas acheter de matériel de sécurité infor‐
matique haut de gamme à des régimes despotiques. Ils ont égale‐
ment payé un quart de million de dollars à Deloitte pour une étude
sur l'équité d'une demande de propositions ayant pour but d'accor‐
der un contrat de sécurité. Pourtant, ils ont fini par donner ce
contrat à un fournisseur unique selon la politique gouvernementale.
Dans la fonction publique, 50 000 personnes ont comme travail de
s'assurer que les contrats sont équitables, mais ils ont décidé qu'ils
devaient donner de l'argent à Deloitte.
● (2245)

Il est évident que le gouvernement n'a aucune idée de ce qu'il fait
avec l'économie. Il est évident qu'il n'a aucune idée de ce qu'il fait
avec le budget. Les budgets ne vont pas s'équilibrer d'eux-mêmes.
Un gouvernement conservateur, cependant, saura les équilibrer.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, le fait est que plus d'une agence de crédit a accordé au
Canada une cote de crédit AAA, ce qui est mieux que les autres
pays du G7. Notre ratio dette-PIB est le plus bas des pays du G7.
Nous continuons de reconnaître à quel point il est important d'in‐
vestir dans les Canadiens, ce que les conservateurs ne font pas.

Le Parti conservateur a voté pour que nous dépensions des mil‐
liards de dollars pour aider les petites entreprises pendant la pandé‐
mie. Le regrette-t-il?

M. Kelly McCauley: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue. Je ne le qualifierai toutefois pas d'ami après son discours
honteux de tout à l'heure. Je ne sais pas si je pourrai un jour l'appe‐
ler à nouveau ainsi.

Je dirai deux choses. Premièrement, nous n'avons pas le ratio
dette-PIB le plus bas. Nous avons le ratio net le plus bas, mais cela
inclut la ponction possible du Régime de pensions du Canada par le
gouvernement. En réalité, ce n'est pas nous qui avons le ratio le
plus bas, c'est l'Allemagne. Le gouvernement devrait arrêter de
communiquer cette mésinformation aux Canadiens.

Deuxièmement, en ce qui concerne les dépenses, Revenu Canada
a dit devant le Comité permanent des comptes publics qu'il avait
supplié le gouvernement de laisser des paramètres en place pour
tous les fonds distribués. Nous avons entendu Bill Morneau. Au
lieu de cela, le gouvernement a pris la décision politique de passer
outre aux préoccupations du ministre des Finances et de l'Agence
du revenu du Canada concernant la protection des Canadiens.

Au final, ce qui est arrivé, c'est que la vérificatrice générale a dé‐
claré qu'environ 27 milliards de dollars de l'argent des contri‐
buables — au minimum — ont été versés à des entreprises et à des
personnes qui n'étaient pas admissibles à recevoir de cet argent.
Voilà le résultat d'un gouvernement qui a décidé pour des raisons
politiques de faire de la petite politique au lieu de suivre les
conseils du ministre des Finances de l'époque ou de l'Agence du re‐
venu du Canada.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Monsieur le Président, c'est toujours un plaisir de prendre la parole
au nom des habitants de Kamloops—Thompson—Cariboo. J'aime
bien écouter mon collègue parler. Il m'a beaucoup appris. Une an‐
née, il a vraiment lu toutes les lignes du budget, fait des calculs et
constaté que le gouvernement avait mal fait ses propres calculs. Si

seulement le gouvernement était aussi scrupuleux que ses critiques
au sujet de son armée de travailleurs. Je félicite le député, car c'est
une personne qui se préoccupe vraiment des chiffres et qui est prête
à les examiner avec minutie.

Si le député pouvait expliquer une chose au gouvernement
néo‑démocrate—libéral afin qu'il comprenne qu’il rate la cible au
sujet du budget et de l'énoncé économique de l'automne, qu'est-ce
que ce serait?
● (2250)

M. Kelly McCauley: Monsieur le Président, s'il y a une chose
que je souhaite expliquer au gouvernement, c'est qu'il doit com‐
prendre que le budget ne s'équilibre pas tout seul et que les Cana‐
diens devront payer pour ses erreurs et ses dépenses excessives.

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Monsieur le Président, le projet de loi dont nous débattons
ce soir traite d'évasion fiscale, mais il ne dit rien au sujet de l'évite‐
ment fiscal qui se pratique légalement chaque année et qui nous
coûte des milliards de dollars. Je pourrais en dire long sur les socié‐
tés minières de Vancouver qui ne paient aucun impôt au Canada.
Elles devraient payer des centaines de millions de dollars au fisc,
mais elles ont une case postale au Luxembourg.

Le député peut-il nous expliquer pourquoi il faudrait faire le mé‐
nage dans les mesures d'évitement fiscal en les prohibant et rendre
l'argent aux Canadiens, comme il se doit?

M. Kelly McCauley: Monsieur le Président, le député et moi
avons une légère différence philosophique, mais c'est peut-être sim‐
plement une question de vocabulaire. Si j'investis dans un REER,
comme le font de nombreux Canadiens, ou dans un CELI, c'est une
forme d'évitement fiscal. Les entreprises font tout ce qu'elles
peuvent pour réduire leurs impôts. Si par contre le député veut dire
qu'il faut éliminer les échappatoires qui permettent d'éviter de payer
de l'impôt conformément à la loi, alors je suis d'accord avec lui sur
toute la ligne.

Je suis également d'accord avec mon collègue pour dire qu'il faut
réformer notre code fiscal pour le rendre beaucoup plus simple et
plus clair. Le Canada doit se doter d'un régime fiscal très équitable,
mais concurrentiel. Le capital est très fluide. Nous ne voulons pas
d'un régime comme celui que nous avons en ce moment et qui, mal‐
gré ce que disent les députés d'en face, se traduit par un bilan net
négatif au chapitre des investissements. Il nous faut un code fiscal
plus simple et plus équitable.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Monsieur le Président, c'est toujours un plaisir de prendre la parole
au nom des résidants de Kamloops—Thompson—Cariboo. C'est
vraiment un plaisir. Je dis toujours à la blague que je ne sais pas
comment un enfant de North Kamloops a pu se retrouver à la
Chambre des communes, mais j'y suis bel et bien.

Avant de commencer, je tiens à rendre hommage à certaines per‐
sonnes de ma circonscription, et d'abord à Bruce Barrett. Monsieur
Barrett, comme je l'appelais, était mon professeur d'art à l'école se‐
condaire Westsyde. Je viens d'apprendre qu'il est décédé. Bruce
Barrett avait un grand cœur. Je ne l'ai pas beaucoup connu, mais je
sais que c'était un homme très bien. J'offre mes condoléances à sa
famille. Que la lumière éternelle brille sur lui.

Je tiens également à rendre hommage à Pearl Bostock. Je suis al‐
lé à l'école secondaire avec certains de ses petits-enfants. J'ai appris
qu'elle était décédée récemment. J'offre mes plus sincères condo‐
léances à sa famille. Que la lumière éternelle brille sur elle.
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Enfin, je rends hommage à Marlene Campbell. Je suis allé à la 

maternelle avec un de ses fils. Encore dernièrement, je l'appelais 
souvent Mme Campbell parce que je n'arrivais pas à utiliser son 
prénom. J'ai assisté aux noces d'une de ses filles. Je la connaissais 
depuis plus de 40 ans. J'ai encore de la difficulté à réaliser qu'elle 
nous a quittés récemment. Je ferai référence à certaines des leçons 
qu'elle m'a apprises pendant mon discours. J'offre mes condo‐
léances à son mari, Bruce, à ses filles, Clare et Joan, et à ses fils, 
Matthew, Luke et John. Que la lumière éternelle brille sur elle.

En parlant de Mme Campbell, même si je n'étais pas toujours 
d'accord avec elle, elle m'a notamment appris la valeur de la simpli‐
cité, de la frugalité et de la transparence. Il y a quelques années, je 
suis entré dans sa maison et je lui ai dit que j'avais l'impression de 
replonger en 1986 parce qu'absolument rien n'avait changé.

Une partie de moi pense que c'est ainsi que le gouvernement de‐
vrait être. Pourquoi le gouvernement doit-il être flamboyant? Le but 
d'un gouvernement est d'accomplir le travail qui s'impose. S'il le 
faisait, nous n'aurions pas besoin d'un document de 400 pages qui 
s'apparente à un annuaire téléphonique pour nous dire à quel point 
le gouvernement est fabuleux, que nous n'avons jamais eu la vie 
aussi belle.

Ce gouvernement crée conseil après conseil, tribunal après tribu‐
nal, et ne cesse d'augmenter la taille de l'appareil gouvernemental. 
Si je ne m'abuse, la fonction publique s'est accrue de 42 %. Est-ce 
que le service des passeports est meilleur? Le service de l'immigra‐
tion est-il meilleur? De combien de personnes l'ancien ministre de 
l'Immigration, qui est maintenant ministre du Logement, a-t-il per‐
du la trace? Un million? Songe-t-il à diriger son parti? Il a perdu la 
trace de toutes ces personnes malgré toutes ces dépenses et toute 
l'expansion prise par l'appareil gouvernemental.

Il faudrait peut-être se demander non pas pourquoi nous dépen‐
sons, mais plutôt comment nous pourrions dépenser plus efficace‐
ment. Je dis cela parce que, chaque jour, ou du moins c'est l'impres‐
sion que j'ai, des fonctionnaires de première ligne me disent que les 
directives viennent d'en haut, mais que personne ne leur parle d'ef‐
ficacité. On leur ordonne de réduire les dépenses parce que le gou‐
vernement a fait beaucoup de promesses.

Nous avons ricané quand le député d'en face a parlé de la 
construction de quatre millions de maisons. Le gouvernement ne 
peut même pas planter deux milliards d'arbres. La plantation 
d'arbres pose un problème. Arrêter de chauffer le banc des puni‐
tions du commissaire à l'éthique pose problème. Les libéraux ne 
peuvent même pas faire cela. Ils ne peuvent pas planter d'arbres. Ils 
s'adonnent en fait à une double comptabilisation. J'ai remplacé un 
collègue à un comité, et le gouvernement comptait deux fois à par‐
tir de deux programmes différents pour donner l'impression qu'il at‐
teignait des objectifs différents en matière de plantation d'arbres. 
Nous sommes loin des leçons de simplicité et de frugalité.
● (2255)

Le gouvernement peut se targuer tant qu'il veut de ses pro‐
grammes et dire que quelque chose est une réussite. J'ai reçu une
lettre d'un dentiste qui soigne ma famille à propos des soins den‐
taires et qui me dit « minute, papillon ». Selon lui, ce n'est pas ce
que nous pensons. En fait, je serais ravi de présenter la lettre à la
Chambre. Je pourrais peut-être l'apporter à la Chambre pour la re‐
mettre au député de Winnipeg‑Nord. Nous pourrions la déposer.
Les libéraux sont convaincus que les soins dentaires sont la solution
miracle.

Qu'en est-il des gens qui ne trouvent pas de place en garderie?
Que faut-il en penser? Contrairement à Mme Campbell, le gouver‐
nement n'aspire pas à la simplicité, à la transparence et à la frugali‐
té. En fait, le gouvernement a dit qu'il serait ouvert par défaut, mais
tout ce qu'il fait, c'est essayer de brouiller les cartes quand les
choses se corsent.

Les députés peuvent considérer ArriveCAN, où les amis des libé‐
raux se sont enrichis, et ils ne veulent pas que les gens le sachent.
Ils n'hésitent pas à dépenser de l'argent, mais plus concrètement, ces
libéraux n'hésitent pas à dépenser notre argent, l'argent des Cana‐
diens et l'argent de ma famille, l'argent des impôts.

J'aime les pâtes, comme tout le monde. Je l'admets. Ma mère fait
les meilleurs gnocchis au monde. Pour ceux qui ne connaissent pas
cela, les gnocchis sont de petites boulettes. Ma mère les confec‐
tionne à la main, en se servant de deux doigts. C'est un travail fasti‐
dieux, parce que chaque gnocchi doit littéralement être roulé à la
main. J'aime les pâtes. Je pense que je fais d'excellentes pâtes à la
carbonara.

Qu'avons-nous devant nous? Une entreprise privée, qui est pro‐
bablement déjà rentable, et un gouvernement qui lui verse 1,7 mil‐
lion de dollars pour 10 emplois. À première vue, cela semble formi‐
dable. Le gouvernement veut garder la circonscription, alors il ac‐
corde 1,7 million de dollars pour 10 emplois. Le gouvernement
parle d'un investissement. Les néo-démocrates s'époumonent pour
dénoncer les cadeaux aux entreprises, mais ils votent avec le gou‐
vernement sur des postes budgétaires qui rendent possibles ce genre
de cadeaux. J'aime les pâtes, et on peut s'en procurer de toutes les
sortes. Je ne comprends pas pourquoi le gouvernement dit à 4 ou
5 familles environ que tout ce qu'elles paient en taxes et en impôt
servira à financer des emplois à 170 000 $ pièce.

Parlons-en des fameux contrats dans le secteur automobile que le
gouvernement n'arrête pas de mentionner. Selon certaines estima‐
tions, les subventions atteindraient 1 million de dollars par emploi.
J'ai une voiture électrique. J'en ai une, mais je constate que la de‐
mande est en baisse. J'aime beaucoup ma voiture. J'aime ma voi‐
ture, mais la demande est en baisse, et les députés d'en face disent
qu'ils investissent. J'ai déjà fait de mauvais investissements dans ma
vie; quand les actions s'effondrent, on a des problèmes.

Le budget parle de protéger les agriculteurs contre les coûts en‐
gendrés par les changements climatiques. Si les libéraux veulent ai‐
der les agriculteurs, ils pourraient adopter la première mouture du
projet de loi C‑234 au lieu de tergiverser, et le député de Winni‐
peg‑Nord devrait arrêter de dire que la vie n'a jamais été aussi belle
au Canada.

Quand le gouvernement se réveillera-t-il et se rendra-t-il compte
que le budget ne s'équilibrera pas tout seul, qu'il a doublé la dette et
que, maintenant que les taux d'intérêt ont doublé et, dans certains
cas, triplé, les Canadiens souffrent? Les libéraux parlent de pro‐
grammes dans les écoles. Combien d'étudiants ne mangent pas à
leur faim à cause de leurs politiques? Je pourrais en parler pendant
des heures. Je pourrais parler pendant des heures de ce que le dépu‐
té de Winnipeg a dit, mais je vais proposer une motion, avec l'appui
du député d'Edmonton-Ouest. C'est un amendement à la motion.

Je propose:
Que la motion soit modifiée par substitution, aux mots suivant le mot « Que »,

de ce qui suit:



22 mai 2024 DÉBATS DES COMMUNES 23621

Ordres émanant du gouvernement
« le projet de loi C‑59, Loi portant exécution de certaines dispositions de l'énon‐
cé économique de l'automne déposé au Parlement le 21 novembre 2023 et de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 28 mars 2023, ne soit
pas maintenant lu une troisième fois, mais qu'il soit renvoyé au Comité perma‐
nent des finances afin de reconsidérer tous ses articles en vue de modifier le pro‐
jet de loi pour donner aux Canadiens un répit cet été en éliminant la taxe sur le
carbone, la taxe fédérale sur le carburant et la TPS sur l'essence et le diesel. »

● (2300)

Le vice-président: L'amendement est recevable.

Nous passons aux questions et observations. Le secrétaire parle‐
mentaire de la leader du gouvernement à la Chambre a la parole.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, il est intéressant d'entendre le « Parti réformiste » ex‐
primer son opposition aux investissements dans l'emploi. Nous
pouvons parler de Stellantis, de Volkswagen et de Honda, qui ont
créé directement et indirectement des dizaines de milliers d'em‐
plois. Des subventions gouvernementales sont accordées à ces en‐
treprises, et il ne s'agit pas seulement de subventions fédérales,
mais aussi de subventions provinciales versées par Doug Ford, un
progressiste-conservateur.

Le député croit-il qu'il faut également déplorer la décision de
Doug Ford? S'il déplore la décision du gouvernement fédéral et que
le « Parti réformiste » d'en face n'appuie pas cet investissement, le
député pourrait-il faire preuve de cohérence à cet égard en disant
que Doug Ford a lui aussi eu tort?
● (2305)

M. Frank Caputo: Monsieur le Président, le député parle de dé‐
plorer; je vais déplorer le comportement du député. Je suis interve‐
nu dans la période de questions et observations à la suite de son dis‐
cours pour porter à son attention quelque chose de dégoûtant. Un
groupe d'individus marginaux dégoûtant a tenu des propos épou‐
vantables concernant un député. Les libéraux veulent me chahuter.
Soit. Il est dégoûtant qu'ils osent associer un député à ce groupe qui
menace d'agression sexuelle l'épouse d'un député. Si une personne
menaçait le député d'en face et son épouse, je les défendrais. Son
refus de s'excuser et de retirer ses paroles est dégoûtant, et je conti‐
nuerai de le déplorer jour après jour. Il devrait présenter immédiate‐
ment ses excuses.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, j'invoque le Rè‐
glement.

Puisque le député soulève le sujet, je demande le consentement
unanime de la Chambre pour déposer un document qui prouve
exactement ce que je disais. Il s'agit d'un article d'actualité, et si le
député veut bien le lire, je suis convaincu qu'il changera son fusil
d'épaule.

Des voix: Non.
Le vice-président: J'entends déjà des non.

Nous poursuivons les questions et observations. La députée d'Ed‐
monton—Strathcona a la parole.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Monsieur le Président, je tiens à remercier mon collègue d'avoir
prononcé un discours à la Chambre si tard le soir et de nous avoir
fait part de ses réflexions. J'ai hâte que mes collègues écoutent les
questions que je pose et arrêtent de chercher la bisbille sans arrêt.

Des voix: Oh, oh!

Le vice-président: Je vais revenir un peu en arrière, car je n'ai
pas entendu la question. La députée d'Edmonton Strathcona peut
reprendre du début.

Mme Heather McPherson: Monsieur le Président, mon col‐
lègue a commencé son discours de ce soir en disant que le budget
libéral qui comporte 420 pages est en quelque sorte une publicité.
Cela m'a rappelé quelque chose de l'époque où Stephen Harper était
premier ministre. J'ai vérifié, et le budget de 2015 faisait 518 pages,
et il ne s'attaquait pas aux changements climatiques. Il ne s'attaquait
pas à bon nombre des problèmes qui sont maintenant au cœur des
préoccupations de nombreux Canadiens.

Mon collègue a également dit que les soins dentaires ne sont pas
importants. Étant donné que 60 000 personnes sont déjà inscrites au
programme de soins dentaires néo-démocrate et que des centaines
d'aînés de sa circonscription en bénéficient déjà, je trouve très cho‐
quant qu'il profite de son temps de parole à la Chambre des com‐
munes pour être non seulement malhonnête, mais également peu ai‐
mable envers son…

Des voix: Oh, oh!

Le vice-président: À l'ordre.

On ne peut pas traiter les autres de malhonnêtes. Je demande à la
députée de retirer ses paroles et d'employer un autre mot.

La députée d'Edmonton Strathcona a la parole.

Mme Heather McPherson: Monsieur le Président, je n'aurais
pas dû employer ce mot. Le député n'a peut-être pas donné des in‐
formations tout à fait exactes, et je ne voulais certainement pas dire
qu'il l'a fait sciemment. Je suis sûre qu'il a seulement dû mal com‐
prendre les informations en question. Le député pourrait-il nous
dire pourquoi le régime de soins dentaires est important pour les aî‐
nés de sa circonscription, pourquoi il pense que nous ne méritons
pas tous d'avoir accès à des soins dentaires, et pourquoi il pense que
nous ne devrions pas tous avoir accès à ces services?

M. Frank Caputo: Monsieur le Président, je serais heureux de
financer autant de choses diverses.

Je ne sais pas si ma collègue était arrivée lorsque j'ai dit au tout
début que mon dentiste m'avait informé que les choses ne corres‐
pondent pas du tout à ce qui a été annoncé.

À mon avis, il s'agit d'une mesure qui est entièrement et excessi‐
vement bureaucratique et qui n'accomplit pas ce qu'elle est censée
accomplir. Ce serait merveilleux si ce programme faisait réellement
ce qu'on a dit qu'il ferait. La députée veut pouvoir se féliciter et
contribuer aux soins dentaires et pourtant, elle vote constamment
avec un gouvernement qui a doublé la dette, et les Canadiens font
désormais la file devant les banques alimentaires. Je ne sais pas
comment elle peut concilier cela avec l'opinion selon laquelle le
NPD se bat pour la classe ouvrière et les pauvres.

Mme Iqra Khalid (secrétaire parlementaire de la ministre du
Revenu national, Lib.): Monsieur le Président, je partagerai mon
temps de parole avec le député de Vaughan—Woodbridge.
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Je suis ravie de prendre la parole aujourd'hui au sujet du projet

de loi C‑59, qui vise à mettre en place des mesures clés de l'Énoncé
économique de l'automne 2023 pour mettre en œuvre le plan éco‐
nomique du gouvernement visant à rendre la vie plus abordable, à
construire plus de logements et à bâtir une économie qui fonctionne
pour tout le monde. Cet énoncé économique vise à faire preuve
d'équité non seulement aujourd'hui, mais pour les générations à ve‐
nir.

J'ai travaillé auprès des gens de ma circonscription tout au long
de mes huit années comme députée. J'ai un conseil jeunesse très ac‐
tif composé de membres dynamiques qui me tiennent au courant de
ce qui est important pour les gens de leur génération. J'ai aussi un
conseil des femmes très actif qui me tient au courant de ce dont les
femmes ont besoin pour s'épanouir dans notre pays. Au cours des
dernières années, j'ai pris part à des milliers d'activités pour en‐
tendre ce que les Canadiens veulent. J'ai organisé des rencontres
avec des intervenants pour entendre ce qu'ils avaient à dire et
veiller à ce que l'on en tienne compte afin d'élaborer de bonnes po‐
litiques.

Je dirais à la Chambre qu'au cours de ces huit dernières années,
nous avons élaboré de très bonnes politiques qui sont robustes et
saines. Je le dis parce que mes concitoyens m'ont fait part de leurs
besoins. Les Canadiens sont la colonne vertébrale de notre écono‐
mie et, lorsque nous leur donnons les moyens d'agir, nous renfor‐
çons l'économie. C'est là le véritable objectif de l'énoncé écono‐
mique de l'automne et des mesures prises par le gouvernement au
cours des dernières années.

Je vais donner quelques exemples à la Chambre. Lisa, qui fait
partie de mon conseil de femmes, possède une jeune entreprise
dans le domaine de l'environnement. Elle travaille dans le monde
entier afin que le Canada soit représenté dans le contexte mondial
et que le développement durable permette de lutter contre les chan‐
gements climatiques.

Dans mon conseil de femmes, il y a aussi Huma, qui entame une
deuxième carrière et qui commence l'université à un stade avancé
de sa vie.

Il y a un membre de mon conseil de jeunes qui étudie actuelle‐
ment à la Faculté de médecine et qui essaie d'entrer à la Faculté de
droit.

La mécatronique est une industrie croissante...

Des voix: Oh, oh!

Mme Iqra Khalid: Les gens font du chahut, j'adore cela. J'essaie
de faire passer mon message à mes concitoyens. Si vous le voulez
bien, pouvez-vous vous calmer un instant? Vous aurez le temps de
poser vos questions tout à l'heure. Cela vous convient-il?

Une voix: Quoi, êtes-vous la Présidente maintenant?

Mme Iqra Khalid: Un peu. Je vous remercie. Je vous en suis re‐
connaissante.

Je parlais de Fardeen, un étudiant en génie qui étudie la mécatro‐
nique…

Une voix: Oh, oh!
● (2310)

La présidente suppléante (Mme Karen Vecchio): Je passe
vraiment un excellent moment. J'ai l'impression d'être à la maison

avec mes enfants. C'est merveilleux. Toutefois, si nous pouvions re‐
prendre et écouter la députée parler pendant les quelques minutes
qui lui restent, ce serait magnifique.

Mme Iqra Khalid: Madame la Présidente, j'apprécie beaucoup
la façon dont vous occupez ce fauteuil.

Comme je le disais, Fardeen, qui étudie le génie mécatronique,
dans le domaine des sciences, des technologies, de l'ingénierie et
des mathématiques, a d'excellentes idées au sujet de l'innovation et
il a des projets pour bâtir l'économie du Canada afin d'améliorer le
sort de la prochaine génération. La réalité, c'est que le cadre et le
fonctionnement actuels de l'économie canadienne sont en train de
changer. Les jeunes ne suivent pas les voies traditionnelles qui me‐
naient ordinairement à l'emploi. L'économie des petits boulots est
réelle. La façon dont les jeunes Canadiens travaillent est très diffé‐
rente de la façon dont mes parents travaillaient. Nous devons tenir
compte de tout cela pour bâtir une économie meilleure et plus forte
pour les Canadiens de demain. Quand nous disons que les Cana‐
diens sont l'épine dorsale de notre pays et de notre économie, nous
devons vraiment nous assurer de poser et de consolider ces fonde‐
ments. Miser sur les Canadiens, c'est miser sur tout le pays.

Je peux dire aux députés que j'ai lu des centaines de courriels de
mes propres concitoyens me disant que les services de garde à 10 $
par jour ont changé leur vie. Ces services ont permis à des gens de
s'intégrer à l'économie. Je peux dire aux députés que la Stratégie
emploi jeunesse a aidé des jeunes de ma circonscription dans leur
transition entre les études et le marché du travail. Je peux dire aux
députés que le programme Emplois d'été Canada crée, dans ma cir‐
conscription, plus de 400 emplois par année, ce qui aide non seule‐
ment les jeunes, mais aussi les petites entreprises et les organismes
sans but lucratif qui, grâce à lui, ont un été prospère tout en inté‐
grant la prochaine génération de travailleurs au marché de l'emploi
local. Je peux parler aux députés des innombrables efforts que les
aînés de ma collectivité ont déployés pour communiquer avec nous
afin que leurs prestations de la Sécurité de la vieillesse et du Sup‐
plément de revenu garanti tiennent compte du coût de la vie.

Après avoir entendu tous ces commentaires, je peux dire aux dé‐
putés que l'énoncé économique de l'automne est un pas dans la
bonne direction pour consolider les assises du Canada et de sa po‐
pulation. Lorsqu'on mise sur les gens, on renforce notre identité,
non seulement en tant que pays sur la scène internationale, où nous
affichons l'une des meilleures économies et l'un des taux d'inflation
les plus bas du G7, mais aussi à l'échelle nationale pour créer des
emplois.

Ces huit dernières années, nous avons créé deux millions d'em‐
plois. Ce n'est pas rien. Le plan fonctionne. Ce plan vise à renforcer
notre identité en tant que Canadiens. Quand des aînés de ma cir‐
conscription m'ont dit qu'il fallait améliorer les soins dentaires, qu'il
fallait que les Canadiens y aient accès, j'ai été plus qu'heureuse de
promouvoir cette proposition. Quand Afia, une membre de mon
conseil de femmes qui fait partie d'un organisme sans but lucratif,
m'a dit qu'il fallait un programme d'alimentation pour les jeunes
dans les écoles pour que les enfants ne souffrent pas de la faim et
pour leur donner ce qu'il y a de mieux, j'ai été plus qu'heureuse de
défendre cette cause, et c'est une réussite.
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En tant que gouvernement, nous avons un travail à faire. Notre

travail n'est pas de faire des profits. Notre travail n'est pas d'instau‐
rer l'austérité. Nous le voyons, les Canadiens ont des problèmes.
Les Canadiens font la force de l'économie, qu'il s'agisse des
membres de la classe moyenne, des jeunes, des femmes, des aînés,
des incroyables travailleurs canadiens, des employés de soutien
technique, du personnel infirmier ou des autres travailleurs de la
santé. En les soutenant, nous soutenons le pays. C'est l'objectif de
l'énoncé économique de l'automne. C'est l'objectif de notre budget
de 2024. C'est notre objectif depuis huit ans; nous voulons renfor‐
cer le Canada et le rendre compétitif à l'échelle mondiale. Les dé‐
putés savent-ils quels résultats nous avons ainsi obtenus? Nous
avons fait du Canada un pays compétitif. Le Canada est le pays qui
compte le plus d'accords commerciaux avec des pays du G7.
● (2315)

Historiquement, pour les habitants de ma circonscription, le mo‐
ment n'a jamais été plus propice pour investir, non seulement ici, au
Canada, mais aussi dans le monde entier. Il y a tellement d'investis‐
sements qui arrivent directement au Canada, et c'est parce que nous
investissons dans les Canadiens. C'est parce que nous investissons
dans l'avenir du pays. Nous n'avons rien à faire des slogans. Nous
n'avons rien à faire des coupes. Nous n'avons rien à faire de l'austé‐
rité. Je suis fière de prendre la parole pour appuyer l'énoncé écono‐
mique de l'automne et je suis fière du travail accompli par l'actuel
gouvernement au cours des huit dernières années.

Mme Julie Dabrusin (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement et du Changement climatique et du ministre
de l’Énergie et des Ressources naturelles, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai trouvé très intéressant d'entendre la députée parler de son
conseil jeunesse, de son conseil des femmes et de toutes les per‐
sonnes qui lui donnent leur avis. Je me demande ce qu'elles lui
disent sur l'importance de programmes tels que le régime national
de garderies et le programme national d'alimentation dans les
écoles, et sur ce qui arriverait selon elles à leurs familles s'ils
étaient supprimés.
● (2320)

Mme Iqra Khalid: Monsieur le Président, c'est justement cela.
Nous devons écouter ce que les gens veulent. Lorsque nous parlons
aux jeunes, leurs principales préoccupations sont l'abordabilité, le
logement et les changements climatiques. Dans l'énoncé écono‐
mique de l'automne, nos politiques en tiennent compte.

Au cours de l'année, j'ai eu des centaines d'échanges avec mes
concitoyens pour discuter en détail de la façon dont on peut renfor‐
cer les collectivités. Cet exercice d'écoute, puis sa transformation
en politiques comme le programme national d'alimentation dans les
écoles est très important, car il nous aide à bâtir des collectivités
plus fortes et, ultimement, à bâtir un Canada plus fort.

M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Monsieur le
Président, c'est aujourd'hui le huitième anniversaire de ma nièce
Ola, alors j'aimerais lui souhaiter un joyeux anniversaire. En tant
que jeune Canadienne, Ola héritera de plus de dettes que n'importe
quelle autre génération. Je me demande si ma collègue d'en face
pourrait dire à Ola en quelle année le Parti libéral prévoit équilibrer
le budget.

Mme Iqra Khalid: Monsieur le Président, je remercie le député
du Parti réformiste de poser cette question. Comme je l'ai dit dans
mon discours — j'aurais aimé que le député m'écoute —, il s'agit
d'investir dans notre avenir. Il ne s'agit pas de compressions ni
d'austérité. Il ne s'agit pas d'abolir une taxe ou de taxer quoi que ce

soit ou d'inventer des slogans accrocheurs comme ceux de ce parti.
Il s'agit d'avoir foi dans les capacités, les talents et la persévérance
de nos jeunes pour veiller à ce qu'ils aient ce dont ils ont besoin
afin de réussir aujourd'hui, dans les prochaines années et pour les
générations à venir.

[Français]
M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):

Monsieur le Président, je trouve toujours ça assez précieux quand
les conservateurs posent des questions sur l'équilibre budgétaire,
alors que, quand Harper était premier ministre, ils ont fait des défi‐
cits huit années sur neuf. La neuvième année, quand ils ont équili‐
bré le budget, c'est simplement parce qu'ils avaient vendu d'urgence
les actions fédérales de General Motors.

Cependant, je rappellerais à ma collègue, qui parlait de la jeu‐
nesse et de l'avenir, qu'on vit une crise du logement qui est impor‐
tante. Il y a une stratégie nationale qui a été mise sur pied, mais,
après sept ans, elle ne semble pas avoir beaucoup fonctionné, même
si on a dépensé 40 milliards de dollars. Il reste à peu près 40 mil‐
liards de dollars dans le fonds de cette stratégie nationale sur le lo‐
gement.

N'est-elle pas d'accord avec nous qu'il faudrait d'abord investir
dans du logement sans but lucratif, du logement social véritable‐
ment abordable pour nos jeunes?

[Traduction]
Mme Iqra Khalid: Monsieur le Président, je remercie le député

de soulever cette importante question, à savoir la nécessité de
construire plus de logements. Nous faisons ces investissements. En
fait, nous sommes en voie de faire en sorte que les Canadiens aient
les logements dont ils ont besoin pour vivre dans une collectivité
abordable. En même temps, nous devons aussi veiller à ce que les
Canadiens, en particulier les jeunes, aient un salaire suffisant et les
systèmes de soutien nécessaires pour vivre dans une collectivité
sûre et solidaire. Nous avons fait des investissements importants
dans le cadre de notre stratégie sur le logement. Nous allons conti‐
nuer de construire des logements pour les jeunes et, en même
temps, nous allons nous attaquer aux problèmes d'abordabilité pour
tous les Canadiens, en particulier les jeunes.

M. Corey Tochor (Saskatoon—University, PCC): Monsieur le
Président, je voudrais simplement donner l'occasion à la députée de
clarifier une chose qu'elle a dite. Elle a dit que, historiquement,
c'est le meilleur moment pour les habitants du Canada, alors que,
selon tous les indicateurs, nous vivons la période la plus difficile de
notre histoire. Je pense que la députée a simplement fait un lapsus.
La députée peut-elle préciser si elle croit réellement que 2024 est,
historiquement, la meilleure époque pour les Canadiens?

Mme Iqra Khalid: Monsieur le Président, il est temps que le
Canada se développe. Nous avons conclu des accords commerciaux
internationaux remarquables. Que ce soit l'accord avec les pays de
la région du Pacifique, le Partenariat transpacifique global et pro‐
gressiste, l'Accord économique et commercial global ou le nouvel
ALENA, nous avons jeté les bases. Nous avons connu la plus forte
augmentation d'investissements directs au Canada, que ce soit de la
part de Honda ou de tant d'autres organisations qui viennent s'ins‐
taller ici, comme Volkswagen et Stellantis. Au bout du compte, cer‐
taines entreprises de ma circonscription ont elles-mêmes connu une
croissance, comme elles me l'ont dit, et c'est grâce aux investisse‐
ments que nous faisons au bon endroit que nous connaissons cette
croissance.
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Je ne sais pas pourquoi le député et son parti s'opposent si farou‐

chement à ce que l'on investisse dans les Canadiens. Les Canadiens
sont importants.

● (2325)

M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Mon‐
sieur le Président, c'est toujours un plaisir et un honneur de prendre
la parole à la Chambre. Je tiens à saluer ma famille, y compris mes
filles, qui se trouvent à la maison dans la ville de Vaughan. Mes
filles devraient toutes être au lit parce qu'elles doivent aller à l'école
demain matin. Je leur souhaite une merveilleuse journée demain.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, je vais donner un exemple qui
illustre la manière dont nous faisons ce qui s'impose pour stimuler
l'économie de notre beau pays et investir avec confiance dans les
Canadiens et les familles canadiennes. Il s'agit de l'annonce récente
par Honda d'un investissement de 15 milliards de dollars dans le
secteur automobile canadien et dans le développement de véhicules
électriques, ainsi que dans les usines.

La semaine dernière, j'ai été en mesure de me joindre au premier
ministre de l'Ontario, au premier ministre, à différents ministres et à
un grand nombre de mes collègues à la Chambre pour annoncer
l'investissement de 1,6 milliard de dollars d'une société japonaise,
Asahi Kasei, en vue de fabriquer des séparateurs pour les véhicules
électriques. Ce projet créera des milliers d'emplois dans la région
de Port Colborne, en Ontario, et offrira un avenir prometteur aux
familles de cette région, ce en quoi nous croyons. Les gouverne‐
ments et les pays confiants investissent dans leurs citoyens.

Quelques jours plus tard, j'ai pu rendre visite à la clinique Vellore
Corners Dentistry, où j'ai pu parler à la Dre Elena Panovski et à son
personnel du Régime canadien de soins dentaires. Cette dentiste a
envoyé un dépliant dans mon quartier et dans de nombreux quar‐
tiers de Vaughan pour dire aux patients que, s'ils sont admissibles
au Régime canadien de soins dentaires, ils devraient se rendre à sa
clinique. La dentiste avait également fait installer un panneau le
long d'une route régionale importante de la ville. J'ai visité la cli‐
nique et j'ai rencontré Peter, un aîné de 80 ans de ma circonscrip‐
tion qui est venu au Canada et qui a travaillé fort. Il avait sa carte
de la Sun Life du Régime canadien de soins dentaires avec lui et il
était chez le dentiste grâce au régime que nous avons mis en œuvre.
C'est formidable. C'est ça, le progrès.

Nous avons été élus pour agir dans l'intérêt de nos concitoyens.
À ce jour, plus de 90 000 aînés ont reçu des soins dentaires partout
au pays. Si cette nouvelle ne réjouit pas chacun d'entre nous, je ne
vois pas ce qui pourrait le faire. Les députés d'en face ne s'en ré‐
jouissent pas. Plus de 2 millions d'aînés admissibles se sont inscrits,
leur demande a été approuvée, et ils recevront leur carte. Pourquoi
est-ce important? C'est important parce que le jour où je suis arrivé
ici, en 2015, je savais que l'un des programmes qui pourrait amélio‐
rer la vie de millions de Canadiens, littéralement, serait un pro‐
gramme de soins dentaires, et nous en avons instauré un.

Nous avons accompli beaucoup de choses: nous avons instauré
l'Allocation canadienne pour enfants, nous avons augmenté l'impôt
sur le revenu des particuliers les plus riches, nous avons réduit les
impôts de la classe moyenne, nous avons augmenté le montant au‐
torisé pour les dépenses personnelles, nous avons signé des accords
de libre-échange avec des pays du monde entier, nous avons partici‐
pé à des négociations, et nous allons continuer.

[Français]

Le projet de loi mettrait en œuvre des mesures importantes et fi‐
nancièrement responsables de l'Énoncé économique de l'automne
de 2023 pour soutenir les efforts de notre gouvernement visant à
construire plus de logements plus rapidement, à rendre la vie plus
abordable et à créer davantage de bons emplois. Notre gouverne‐
ment s'efforce de créer un avenir meilleur pour toutes les généra‐
tions et le projet de loi C‑59 est essentiel pour faire de cet objectif
une réalité.

Avec le Plan du Canada sur le logement et le budget de 2024,
nous prenons de nombreuses mesures pour contribuer à accroître
l'offre de logements dans le but de réduire les coûts élevés auxquels
les Canadiens font face. Le projet de loi C‑59 promet de contribuer
à ces efforts en aidant à accroître l'offre de logements locatifs au
Canada. Environ le tiers de tous les Canadiens louent leur loge‐
ment, mais le nombre d'appartements locatifs disponibles n'a pas
réussi à suivre le rythme de la demande.

[Traduction]

Le projet de loi C‑56, la Loi sur le logement et l'épicerie à prix
abordable, qui a reçu la sanction royale le 15 décembre 2023, a ins‐
tauré un remboursement de la composante fédérale de la TVH et de
l'entièreté de la TPS sur le coût de construction des nouveaux loge‐
ments locatifs. Le projet de loi C‑59 étendrait l'admissibilité au
remboursement de la TPS aux nouvelles coopératives d'habitation
qui louent des logements à long terme. L'objectif du gouvernement
est d'encourager la construction d'encore plus de logements locatifs,
et c'est ce qui se passe sur le marché canadien du logement.

Nous savons que nos villes dynamiques, en pleine croissance,
ont également besoin d'infrastructures essentielles, telles que des
systèmes de transport en commun, des réseaux d'alimentation en
eau modernes et des centres communautaires — des infrastructures
dont les Canadiens dépendent dans leur vie quotidienne. Voilà
pourquoi le projet de loi C‑59 confierait au ministère du Logement,
de l'Infrastructure et des Collectivités la responsabilité d'améliorer
les résultats en matière de logement et d'améliorer l'infrastructure
publique à l'échelon fédéral.

● (2330)

[Français]

Le coût de la vie pèse lourdement sur les budgets des ménages.
Le projet de loi C‑59 rendrait la vie plus abordable en renforçant la
concurrence pour aider à stabiliser les prix au Canada. Nous avons
entendu les inquiétudes du public concernant la concentration crois‐
sante des entreprises et le pouvoir des géants du secteur privé.

[Traduction]

Un ensemble de modifications à la Loi sur la concurrence et à la
Loi sur le Tribunal de la concurrence proposé dans le projet de
loi C‑59, lequel complète les changements introduits par le projet
de loi C-56 dont j'ai parlé il y a quelques instants, permettrait de
doter les Canadiens de lois plus modernes et plus efficaces en ma‐
tière de concurrence.
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Comme tous les députés le savent, j'aime le capitalisme et la

création de richesses, qui conduisent à des niveaux de vie plus éle‐
vés, mais je n'aime pas la concentration des entreprises et les me‐
sures anticoncurrentielles introduites par les organisations et les en‐
treprises, et c'est la raison pour laquelle il nous faut des garde-fous.
C'est pourquoi il est judicieux d'apporter des modifications à la Loi
sur la concurrence et à la Loi sur le Tribunal de la concurrence, ce
que le parti d'en face a négligé de faire au cours des années où il
était au pouvoir. Il peut rester dans l'opposition pendant de nom‐
breuses années encore.

Ensemble, ces modifications apporteraient des changements gé‐
nérationnels dans le régime de concurrence du Canada. Une
concurrence accrue signifie des prix plus bas, des produits et des
services plus innovants et davantage de choix pour les Canadiens
quant à l'endroit où ils font affaire. Les modifications sont conçues
pour permettre au Bureau de la concurrence de mieux servir le pu‐
blic dans son rôle de gardien et de défenseur de marchés dyna‐
miques.

Le projet de loi C‑59 moderniserait encore davantage l'examen
des fusions et permettrait au Bureau de la concurrence de mieux re‐
pérer et traiter les acquisitions prédatrices et les autres fusions anti‐
concurrentielles. Le projet de loi soutiendrait également le droit de
réparer des Canadiens en empêchant les fabricants de refuser de
fournir les moyens de réparer les appareils et les produits d'une ma‐
nière anticoncurrentielle.

[Français]

Notre plan est également centré sur le bien-être des Canadiens et
des Canadiennes. Les services de thérapie et de counseling jouent
un rôle déterminant dans la vie et la santé mentale de millions de
gens au Canada, mais ils peuvent aussi être coûteux. Afin de s'assu‐
rer que la population canadienne peut recevoir l'aide dont elle a be‐
soin, notre gouvernement prend les moyens nécessaires pour rendre
ces services essentiels plus accessibles et abordables. L'adoption du
projet de loi C‑59 aurait pour effet d'éliminer la TPS et la TVH sur
les services de psychothérapie et de counseling thérapeutique.

Notre gouvernement s'occupe aussi des jeunes familles. Les pres‐
tations parentales ou de maternité de l'assurance-emploi constituent
un soutien essentiel pour les nouveaux parents. La loi mettrait en
place une prestation de l'assurance-emploi partageable de 15 se‐
maines et des modifications correspondantes au Code canadien du
travail pour que les parents adoptifs qui travaillent dans les secteurs
sous réglementation fédérale aient la protection d'emploi dont ils
ont besoin alors qu'ils reçoivent la nouvelle prestation. La loi irait
encore plus loin en créant un nouveau congé payé pour les per‐
sonnes qui travaillent dans les secteurs sous réglementation fédérale
en vue de soutenir les familles en cas de fausse couche.

[Traduction]

Passons maintenant à la situation financière du Canada. Nous sa‐
vons que le ratio déficit-PIB du Canada est le meilleur des pays du
G7 et du G20. Nous avons le ratio déficit-PIB le plus bas des pays
du G7. Notre ratio dette nette-PIB se situe également dans les envi‐
rons de la mi-trentaine, ce qui est excellent. Nous sommes l'un des
rares pays au monde à avoir une cote de crédit AAA, qui a été
confirmée après la présentation du budget par les agences de cota‐
tion, dont l'une pour laquelle j'ai travaillé pendant plusieurs années
et qui couvrait de nombreux secteurs dont nous avons parlé dans
cette merveilleuse enceinte, qui continuent d'employer des cen‐
taines de milliers de Canadiens et de faire croître notre économie.

Ce fut un honneur de prendre la parole à la Chambre. Je souhaite
à tous les résidants de Vaughan—Woodbridge un beau jeudi matin
et une bonne route pour qu'ils se rendent au travail en toute sécuri‐
té.

● (2335)

L’hon. Ed Fast (Abbotsford, PCC): Monsieur le Président,
dans son discours, le député a dit qu'il aime le capitalisme. Je crois
que ce sont les mots exacts qu'il a employés. Il aime le capitalisme,
mais il sait que le Parti libéral a effectué un virage serré à gauche,
désormais tellement à gauche que je pense qu'il est juste de dire que
le Parti libéral est un parti de socialistes.

Il sait très bien que le socialisme et le capitalisme ne peuvent pas
coexister. On examine le bilan du gouvernement libéral, qui a per‐
mis à de grandes entreprises de fusionner et qui a accordé
d'énormes subventions de milliards, voire de dizaines de milliards
de dollars, et ce gars-là nous demande de croire qu'il est capitaliste.

S'il est à ce point capitaliste, pourquoi est-il membre d'un parti
comme le Parti libéral, qui est désormais franchement socialiste?

M. Francesco Sorbara: Monsieur le Président, je remercie le
député de son hyperbole. J'ai beaucoup de respect pour le député
d'Abbotsford. Lui et moi tenons de nombreuses bonnes conversa‐
tions, et je le remercie de ses contributions, notamment en ce qui
concerne l'Accord économique et commercial global. Évidemment,
je désapprouve la prémisse de sa question. J'aime effectivement la
création de richesse. J'adore la création d'emplois. Je crois qu'il faut
bâtir et renforcer notre filet de sécurité sociale, et c'est ce que fait le
gouvernement.

Nous avons choisi d'instaurer l'Allocation canadienne pour en‐
fants, les garderies à 10 $ par jour, l'Allocation canadienne pour les
travailleurs et le Régime canadien de soins dentaires. J'appuie en‐
tièrement ces décisions. C'est ainsi que l'on crée une économie forte
et un filet social solide, de manière à aider tous les Canadiens et à
les faire progresser tout en poursuivant nos efforts en vue de faire
du Canada le meilleur pays où vivre, où élever une famille, où in‐
vestir et où travailler.

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐
sieur le Président, pour rester sur le sujet de l'économie, j'ai récem‐
ment participé à une réunion d'un comité, et un de mes collègues
conservateurs a posé ce qui était, à mon avis, une excellente ques‐
tion au commissaire à la concurrence. Il lui a demandé si le gouver‐
nement avait déjà empêché une fusion de sociétés dans l'histoire du
pays. La réponse est non.

Malgré l'existence du commissaire à la concurrence et l'adhésion
à des idées comme l'importance de la concurrence et l'importance
de l'élimination des comportements anticoncurrentiels, pas une
seule fusion d'entreprises n'a été bloquée ou refusée par le gouver‐
nement fédéral.

J'aimerais que le député nous explique pourquoi il en est ainsi,
même si nous savons que la concentration des entreprises et les
comportements anticoncurrentiels sont deux des principales causes
de la crise de l'abordabilité qui sévit présentement. On voit tous ces
monopoles et ces oligopoles qui escroquent les Canadiens. Le gou‐
vernement pourrait mettre fin à ces pratiques. Pourquoi ne le fait-il
pas?
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M. Francesco Sorbara: Monsieur le Président, je tiens d'abord à

dire au député de Skeena—Bulkley Valley que le gouvernement a
fourni plus de 70 millions de dollars pour le réseau d'aqueduc et les
infrastructures de Prince Rupert. J'ai plaidé pour ce financement et
je sais que le député représente cette circonscription. C'est là où je
suis né et où j'ai grandi. C'est encore un bon exemple de l'argent
que le gouvernement consacre aux infrastructures et aux Canadiens.

En ce qui concerne la concentration des entreprises au Canada, il
y a bien sûr de nombreuses raisons qui expliquent pourquoi elle est
aussi élevée. Nous pourrions avoir une bonne discussion à ce sujet,
mais nous avons apporté des changements à la défense fondée sur
les gains en efficience dans la Loi sur la concurrence. C'est du jar‐
gon technique, mais la Loi sur la concurrence donnera beaucoup
plus de pouvoir au Bureau de la concurrence pour bloquer le re‐
groupement d'entreprises, ou encore les fusions au sein d'un sec‐
teur, lorsque ce n'est pas dans l'intérêt des consommateurs cana‐
diens.

M. Vance Badawey (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports, Lib.): Monsieur le Président, la semaine dernière,
j'avais le plaisir d'être dans ma ville, Port Colborne, en Ontario, en
compagnie du premier ministre et du premier ministre de l'Ontario,
pour l'annonce de l'investissement de 1,6 milliard de dollars que fait
Asahi Kasei. Cette entreprise renforcera la chaîne d'approvisionne‐
ment de Honda non seulement en Ontario, mais partout au pays. Ce
projet change la donne pour la région de Niagara et pour l'écono‐
mie. Il va créer des emplois et renforcer le corridor commercial du
port de Niagara.

Ma question à l'intention du député porte sur les chaînes d'appro‐
visionnement. Comment cette annonce et les mesures prises par le
gouvernement permettent-elles de renforcer nos chaînes d'approvi‐
sionnement et d'assurer l'intégration de ces chaînes non seulement à
l'échelle nationale, mais aussi avec les États-Unis et, ce qui est tout
aussi important, à l'échelle internationale?
● (2340)

M. Francesco Sorbara: Monsieur le Président, le député de
Niagara‑Centre n'est pas seulement un collègue et un ami qui m'est
cher, il est aussi un grand défenseur de l'industrie vinicole des
Grands Lacs, qui est un moteur économique de sa région. Il a beau‐
coup contribué à attirer cet investissement de plusieurs milliards de
dollars à Port Colborne. Le député a également été maire dans cette
région, et je lui adresse mes félicitations.

En ce qui concerne la chaîne d'approvisionnement, le gouverne‐
ment a mis en place un groupe de travail sur la chaîne d'approvi‐
sionnement. Le gouvernement, par l'entremise du ministre du Tra‐
vail, travaille avec les compagnies de chemin de fer pour que le
secteur des transports continue de bien fonctionner et de faire les
investissements essentiels, y compris dans le Fonds national des
corridors commerciaux, que le député connaît bien lui aussi.

M. Corey Tochor (Saskatoon—University, PCC): Monsieur le
Président, ce soir, je vais partager mon temps de parole.

Ce que nous avons entendu de la part des derniers intervenants
me dépasse. Il est incroyable de devoir se livrer à une telle gymnas‐
tique mentale pour comprendre le gouvernement néo-démocrate—
libéral actuel. Une députée a déclaré qu’à l’heure actuelle, en 2024,
nous vivons le meilleur moment de notre histoire. Les députés
croient-ils cela?

Les gens qui nous regardent à la maison devraient se demander
s'ils se portent mieux aujourd'hui qu'en 2015. La grande majorité

des Canadiens ressentent les effets désastreux du gouvernement fé‐
déral actuel. Il y a d'innombrables exemples d'incompétence et de
fraude pure et simple, et il est bizarre que des députés proclament
que nous vivons actuellement le meilleur moment de notre histoire.
C'est délirant. Quelle partie de notre pays croit que nous vivons ac‐
tuellement la meilleure de toutes les époques? C’est une déclaration
incroyable quand on pense à toutes les souffrances et à tous les torts
qui sont malheureusement causés dans notre pays par les politiques
néo-démocrates—libérales.

Pensons à l'inflation que le gouvernement néo-démocrate—libé‐
ral a causée avec ses dépenses excessives et irresponsables. Le pre‐
mier ministre a alourdi la dette du gouvernement fédéral plus que
tous les autres premiers ministres réunis. Voilà ce à quoi ressemble
le meilleur moment de l'histoire pour les libéraux.

Puis, un autre député, en réponse à une question, se vante de né‐
potisme afin d'aider à obtenir du financement pour une usine de
traitement des eaux usées. Le gouvernement se vante de ces me‐
sures d'aide aux entreprises parasites qui pullulent au Canada, dis‐
tribuant des milliards de dollars çà et là, et Dieu sait comment, le
Parti libéral croit toujours que la vie n'a jamais été aussi belle.

Je dois remettre les pendules à l'heure. J'ai apporté des reçus et
des courriels provenant de véritables Canadiens de ma circonscrip‐
tion qui ne croient pas que la vie n'a jamais été aussi belle, contrai‐
rement à ce que prétend le gouvernement néo-démocrate—libéral.
Nous traversons une des périodes les plus sombres de notre his‐
toire. Il y a de la souffrance. Selon le récent rapport annuel des
banques alimentaires, 25 % des adultes doivent se tourner vers les
banques alimentaires. Qu'on aille leur dire que la vie n'a jamais été
aussi belle.

Qu'on aille dire cela à une famille qui vient tout juste de renou‐
veler son hypothèque. Peut-être qu'elle a cru le premier ministre
lorsqu'il a déclaré que les taux d'intérêt resteraient bas. Leurs verse‐
ments hypothécaires ont maintenant doublé. Pourquoi? C'est à
cause des taux d'intérêt. Pourquoi les taux d'intérêt ont-ils augmen‐
té? C'est parce que le gouvernement néo-démocrate—libéral a fait
tourner la planche à billets et qu'il dépense à un rythme qui fait
grimper le prix de tout. Il y a plus de trois ans, nous avons averti le
gouvernement que cette attitude irresponsable allait nous mener
dans un cul-de-sac, et je crains fort que cela ne se produise plus tôt
que prévu.

Le gouvernement ne vit pas selon ses moyens. Un ménage doit
gérer ses finances de manière à ne pas s'endetter davantage à
chaque chèque de paie. Malheureusement, au fil des neuf dernières
longues années, le gouvernement fédéral a alourdi la dette et aug‐
menté les dépenses, ce qui a gonflé la taille de la fonction publique.
Il y a maintenant 40 % plus de bureaucrates qui travaillent au
Canada. Les Canadiens qui comptent sur les services publics
pensent-ils que c'est la meilleure période de l'histoire de notre pays?
J'en doute.
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La souffrance est grande d'un bout à l'autre du pays. Malheureu‐

sement, c'est un bilan que nous avons vu à maintes reprises dans les
pays du monde quand les gouvernements se mettent dans le pétrin
et commencent à imprimer de l'argent. Quand Ottawa imprime un
dollar de plus, cela entraîne comme résultat que le dollar dans nos
poches perd de sa valeur. L'assouplissement quantitatif privilégié
par le gouvernement a fait grimper les prix. En outre, quand de
l'argent est distribué aux quatre coins du pays pour stimuler l'achat
de biens dont la rareté augmente, c'est une évidence mathématique
et économique que les prix vont augmenter. C'est malheureusement
ce que nous vivons aujourd'hui au Canada.
● (2345)

En cette période qu'il considère comme la plus formidable de
l'histoire du Canada, le gouvernement néo-démocrate—libéral est
majoritaire. Il a suffisamment de sièges à la Chambre pour pouvoir
agir comme bon lui semble, dans le respect des règles. Cependant,
il s'est mis dans le pétrin.

Nous discutons actuellement de l'énoncé économique de l'au‐
tomne. Normalement, on devrait se pencher là-dessus en automne,
donc en octobre, novembre et décembre. Or, les mois d'hiver — dé‐
cembre, janvier, février et mars — ont passé, puis ceux du prin‐
temps — mars, avril et mai —, et nous voici rendus presque en été.
Voilà qui montre à quel point ce gouvernement incompétent a mal
géré les travaux parlementaires. Le projet de loi porte sur l'énoncé
économique de l'automne dernier, et nous voici presque rendus à
l'automne suivant. Cette mauvaise gestion des travaux de la
Chambre est ce qu'il y a de plus honteux pour le gouvernement.

Écoutons ce que les Canadiens ont à dire. Il nous reste encore
quelques semaines avant la fin de la session. Une fois que la ses‐
sion sera terminée, j'encourage les députés à aller faire du porte-à-
porte pour parler aux Canadiens ordinaires. Ils peuvent parler aux
gens et leur téléphoner. Je suis sûr que les bureaux des députés ont
déjà reçu des appels ou des courriels de Canadiens ordinaires qui
attendent une réponse et qui ne sont pas d'accord pour dire qu'il
s'agit de la période la plus formidable de l'histoire du Canada. Je
vais lire quelques-uns des courriels que j'ai reçus.

Gail m'a écrit ce qui suit: « Bonjour, merci de voter dans l'intérêt
des Canadiens ordinaires. J'espère que plus de députés de votre par‐
ti l'emporteront aux prochaines élections. Je vous prie de continuer
à tout faire pour freiner ces dépenses gouvernementales effrénées et
renouer avec l'équilibre budgétaire par souci d'intégrité et au béné‐
fice de tous les Canadiens. Merci. »

Je remercie Gail de son courriel. Gail représente de nombreux
Canadiens qui n'arrivent pas à croire que le gouvernement continue
à gaspiller de l'argent et à alourdir la dette qui, comme nous le sa‐
vons tous, devra être remboursée. Ce sont les générations futures
qui devront rembourser cette dette. Chaque dollar que nous perce‐
vons au titre de la TPS à l'échelle du Canada sert à payer des
banques et des créanciers obligataires, et non pas des services. Tout
cet argent est englouti par le service de la dette uniquement. Il ne
sert même pas à la rembourser, et c'est honteux.

Randy m'a aussi envoyé un courriel: « Bonjour. Comme vous
êtes le député de la région de Saskatoon, j'aimerais vous faire part
de mon opinion. Je m'oppose fortement au nouveau budget du pre‐
mier ministre et à la dette croissante qui sera léguée à mon petit-
fils. Le fait que [le premier ministre] pense qu'il est acceptable
d'augmenter les taxes et les impôts pour accommoder ses habitudes
dépensières est une abomination et un affront de mon point de vue.

Ne cessez pas d'exercer des pressions sur les libéraux fédéraux. Je
n'arrive pas à imaginer ce qu'il faudra pour remettre le pays sur les
rails une fois que les libéraux seront chassés du pouvoir. Bonne
chance. Je prie pour un changement. Veuillez accepter mes senti‐
ments les meilleurs, Randy. »

Je dirais à Randy de ne pas trop s'en faire. Les conservateurs ont
un plan. Nous avons un plan simple qui abolirait la taxe, construi‐
rait des logements, redresserait le budget et ferait échec au crime.
C'est ce que nous ferions en tant que gouvernement. Je vais passer
en revue certains de ces plans. Je sais qu'il y aura plus de détails sur
nos plans dans le programme électoral, mais cela donne une bonne
indication de la façon dont nous allons nous sortir du trou.

Les conservateurs aboliraient la taxe. La taxe sur le carbone est
une taxe sur tout ce qui bouge, et nous avons vu l'effet désastreux
du triplement de la taxe sur le carbone. Tout coûte plus cher, car
tout doit être transporté par camion et acheminé vers nous. Lorsque
nous exportons des marchandises à partir du Canada, nous payons
également cette taxe sur le carbone. Elle fait grimper les coûts. La
taxe sur le carbone fait grimper le coût du transport, des aliments
produits par les agriculteurs et même des opérations de détail.

Nous, les conservateurs, abolirions la taxe et ferions baisser le
coût de la vie. Nous construirions des logements. Les bureaucrates
n'auraient plus leur mot à dire. Nous nous débarrasserions des em‐
pêcheurs de tourner en rond et ferions construire des logements
pour que les Canadiens aient la chance de devenir des propriétaires,
au lieu de rester des locataires pour toujours. Nous redresserions le
budget en présentant une loi sur l'autofinancement: pour chaque
dollar dépensé, il faudrait trouver un dollar d'économie. C'est une
solution conservatrice pleine de gros bon sens.

Nous mettrions fin à la criminalité. Il y a trop de crimes dans nos
rues. Les récidivistes violents qui sont en liberté sous caution com‐
mettent beaucoup des crimes violents dans nos collectivités. Si
nous remplacions le système de mise en liberté sous caution par ce
qu'il y avait avant ce désastre du gouvernement, tout le monde s'en
porterait mieux.

● (2350)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire de la leader
du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, il est intéressant d'entendre le député parler de l'adop‐
tion du projet de loi C‑59 et blâmer le gouvernement. Ce que le dé‐
puté ne dit pas aux gens qui nous écoutent, c'est que le Parti conser‐
vateur s'est surtout employé à faire de l'obstruction et à empêcher
l'adoption de projets de loi. Le présent projet de loi est l'un de ceux-
là, et les conservateurs viennent de prouver leurs tactiques en pré‐
sentant encore un autre amendement. Cependant, le député croit ou
tente de donner la fausse impression que le gouvernement est inca‐
pable de faire adopter le projet de loi, alors qu'il permet à l'opposi‐
tion de continuer d'agir de la sorte pour empêcher l'adoption du pro‐
jet de loi. Fait intéressant, le projet de loi permettrait de doubler le
supplément pour les régions rurales.

Je me demande pourquoi le Parti conservateur choisit de faire
obstruction à tous les projets de loi, puis tente de blâmer le gouver‐
nement de ne pas les adopter, alors que ses députés se lamentent
quand nous recourons à l'attribution de temps.

M. Corey Tochor: Monsieur le Président, avant ce soir, j'avais
une très mauvaise opinion du député qui m'a posé la question, mais,
après ce soir, je ne le respecte plus du tout.



23628 DÉBATS DES COMMUNES 22 mai 2024

Ordres émanant du gouvernement
M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, il est vraiment

malheureux que le député adopte une telle attitude. Je pense que
c'est très bas de sa part, mais c'est à lui de décider s'il veut répondre
aux questions. Le Parti conservateur continue d'induire systémati‐
quement les Canadiens en erreur, et la tarification de la pollution en
est le meilleur exemple. Le Parti conservateur essaie de dire aux
Canadiens qu’ils paient plus, alors que le directeur parlementaire du
budget affirme que plus de 80 % d’entre eux reçoivent plus
d’argent en remboursements que ce qu’ils paient en taxe.

Ma question au député est la suivante: pourquoi le Parti conser‐
vateur et le chef du Parti conservateur sont-ils aussi malhonnêtes et
induisent-ils les Canadiens en erreur?

Le vice-président: En ce qui concerne le terme « malhonnête »,
je préférerais que les députés n'utilisent pas ce genre de terme.

M. Corey Tochor: Monsieur le Président, ce n'est pas grave.
Personne ne respecte cet homme non plus.

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐
sieur le Président, c'est peut-être à cause de l'heure, mais le climat
devient un peu tendu. J'aimerais donc réorienter le débat, car les
projets de loi comme celui à l'étude sont toujours un peu mi-figue
mi-raisin. Ils contiennent des mesures que certaines personnes ap‐
puient, et d'autres auxquelles elles s'opposent farouchement.

Je me demande si mon collègue peut parler d'une mesure du pro‐
jet de loi C‑59, le projet de loi dont nous débattons, qu'il appuie et
qui, selon lui, ferait avancer notre pays dans la bonne direction.
Peut-il nommer une mesure qu'il approuve?

M. Corey Tochor: Monsieur le Président, le mieux que je puisse
dire à propos du projet de loi C‑59, c'est qu'il nous rapproche d'une
journée de plus des élections qui mèneront à un changement de
gouvernement et qui sauveront le Canada de l'imprudent gouverne‐
ment de coalition néo-démocrate—libéral qui ruine notre pays.
Nous avons un plan: nous allons abolir la taxe, construire des loge‐
ments, redresser le budget, faire échec au crime et sauver le
Canada. Nous ferons de nouveau du Canada le meilleur pays au
monde, un pays que tous aimeront, car le pays se portait tellement
mieux avant que le premier ministre ne soit élu.
● (2355)

M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC): Monsieur le
Président, selon mon collègue de Saskatoon—University, quel sera
l'héritage du gouvernement actuel après neuf ans au pouvoir? Le
fait que deux millions de personnes ont recours aux banques ali‐
mentaires? L'endettement sans borne? La hausse effrénée de la cri‐
minalité? Ses dépenses sans retenue? Ses innombrables manque‐
ments à l'éthique? Quel sera son héritage?

M. Corey Tochor: Monsieur le Président, je crois que le gouver‐
nement sera reconnu pour toutes ces choses épouvantables. Toute‐
fois, je dirais que c'est l'endettement. On ne peut endetter le pays
plus que tous les premiers ministres précédents pris collectivement.
Qu'adviendra-t-il ensuite? Nous avons tous vécu les années 1990 et
1980. Les gouvernements de toutes les affiliations politiques ont
dépensé excessivement, ce qui a fait grimper les taux d'intérêt et a
causé du tort aux Canadiens ordinaires. Voilà l'héritage du gouver‐
nement actuel. Il anéantit tout espoir pour l'avenir de la prochaine
génération.

M. Dan Muys (Flamborough—Glanbrook, PCC): Monsieur le
Président, si vous voulez bien m'accorder une minute sur les quatre
dont je dispose, j'aimerais offrir mes condoléances à ma tante Fred‐
die, ainsi qu'à mes cousins et à leurs enfants à la suite du décès de
mon oncle Phil plus tôt ce soir. J'offre aussi mes condoléances à

mon père et à ses sœurs, car oncle Phil était leur grand frère. C'était
un homme très généreux, qui travaillait très fort. Il a été généreux
envers sa collectivité et sa communauté paroissiale. Sa famille l'ai‐
mait, et il aimait sa famille. Il aimait le Canada et il va nous man‐
quer.

Dans le peu de temps dont je dispose, j'aimerais me concentrer
sur un des aspects que je comptais aborder au sujet du projet de
loi C‑59, l'énoncé économique de l'automne dernier. Bien entendu,
depuis, il y a eu le budget fédéral, qui n'a fait qu'aggraver les pro‐
blèmes liés au coût de la vie et au logement partout au Canada. Par
conséquent, j'aimerais m'attarder sur un point dont les habitants de
ma collectivité me font très souvent part et qui pèse lourd sur leurs
épaules. Il s'agit de la hausse des taux d'intérêt, qui est attribuable
aux dépenses inflationnistes, aux taxes inflationnistes et aux défi‐
cits inflationnistes du gouvernement néo‑démocrate—libéral.

Que l'on pense aux 20 milliards de dollars de dépenses inflation‐
nistes qui ont été ajoutés dans l'énoncé économique de l'automne ou
aux 50 milliards de dollars supplémentaires prévus dans le dernier
budget, tout cet argent a des répercussions. Comme l'indique le rap‐
port de la Banque Scotia, 2 % des hausses du taux d'intérêt peuvent
être attribuées aux dépenses excessives du gouvernement, et
d'autres institutions bancaires ont fait le même constat. La CIBC a
servi la même mise en garde avant le dernier budget.

Flamborough—Glanbrook se trouve à la limite ouest de la région
du Grand Toronto, autour de la ville d'Hamilton. La circonscription
est composée de collectivités qui connaissent une croissance très
rapide parce qu'elles attirent les gens qui ont déserté la région du
Grand Toronto pour acheter une maison à un prix plus abordable
qu'à Toronto ou à Mississauga. Dans ces collectivités comme Wa‐
terdown, Binbrook, Elfrida et Hannon, des premiers acheteurs, sou‐
vent de jeunes familles, des néo-Canadiens et même des aînés qui
souhaitent prendre leur retraite avec de modestes économies, ont
constaté ces hausses alarmantes des taux d'intérêt. Les courtiers hy‐
pothécaires et les gens de ma circonscription m'en parlent. On est
littéralement assommé par les hausses de taux d'intérêt, entraînées
par les politiques du gouvernement néo-démocrate—libéral.

Plus tôt en mai, la Banque du Canada a publié un rapport qui pré‐
voyait une très forte augmentation des paiements hypothécaires au
cours des prochaines années. Dans le cas d'un prêt hypothécaire à
taux variable, on prévoit une augmentation médiane des paiements
mensuels pouvant atteindre 60 %. S'il s'agit du renouvellement d'un
prêt hypothécaire à taux fixe, le paiement mensuel médian pourrait
augmenter de 20 %. L'effet sur le budget des ménages est dévasta‐
teur et, encore une fois, c'est la conséquence des politiques infla‐
tionnistes et des dépenses du gouvernement actuel.

En conclusion, je dirai simplement qu'il y a de l'espoir. Le gou‐
vernement conservateur plein de bon sens plafonnerait les dé‐
penses, redresserait le budget et abolirait la taxe afin que les gens
de ma circonscription et de partout au Canada puissent payer leur
prêt hypothécaire ou éviter toute incidence sur leur loyer. Il y a
donc de l'espoir.
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● (2400)

Le vice-président: Comme il est minuit, conformément à l'ordre
adopté le mercredi 28 février, la Chambre s'ajourne jusqu'à plus

tard aujourd'hui, à 10 heures, conformément à l'article 24(1) du Rè‐
glement.

(La séance est levée à minuit.)
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